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i AVANT-PROPOS 

AVANT-PROPOS 

Conformément à la Loi sur la qualité de l’environnement (LQE), la Municipalité régionale de comté (MRC) de D’Autray a 

l’obligation de réaliser un plan de gestion des matières résiduelles (PGMR). L’élaboration de ce PGMR s’est effectuée 

d’après les Lignes directrices sur la planification régionale de la gestion des matières résiduelles afin de respecter le 

processus d’élaboration et les éléments de contenu prescrits par le ministère du Développement durable, de 

l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MDDELCC). De plus, les orientations et les 

objectifs de valorisation et de recyclage des matières résiduelles du PGMR ont été formulés en regard à ceux du plan 

d’action 2011-2015 de la Politique québécoise de gestion des matières résiduelles.  

Un premier projet de PGMR a été adopté le 7 octobre 2015. En avril 2016, trois consultations publiques auront lieu 

dans les trois principaux pôles de la MRC. Au cours de ces assemblées, la commission de consultation, nommée par le 

Conseil de la MRC, s’assurera que toute l’information nécessaire à la compréhension du projet de PGMR soit divulguée 

aux participants avant de recueillir leurs commentaires. Ces séances publiques permettront aux citoyens, aux groupes 

et aux organismes d’exprimer leur opinion et de déposer leur mémoire. Toutes les recommandations et les 

commentaires divulgués durant les trois consultations publiques seront notés de façon méthodique et intégrés au 

rapport de la commission. Ce rapport sera déposé au Conseil de la MRC et rendu public sur son site Web.  

Le projet de PGMR sera modifié afin de tenir compte des recommandations de la commission. Suite à son adoption par 

le Conseil de la MRC, le projet de PGMR modifié sera transmis au ministre du MDDELCC aux fins d’analyse de 

conformité ainsi qu’aux MRC adjacentes. Le contenu final prendra en considération l’avis du ministre sur le projet. En 

vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement, la MRC adoptera un règlement édictant le PGMR au plus tard en 

août 2016. Le PGMR entrera en vigueur au moment de l’approbation ministérielle qui surviendra au plus tard 120 

jours après la réception du PGMR au cabinet du ministre. 
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LEXIQUE 

Boues municipales 
Résidus provenant du traitement des eaux usées. 

Caractérisation 
Inventaire des catégories de matières résiduelles générées par un secteur d’activité. 

Centre de transbordement 
Lieu où s’effectue le transfert des matières résiduelles d’un véhicule qui en a effectué la collecte à un autre qui les 
achemine à un lieu de traitement ou d’élimination.  

Centre de tri et de récupération 

Lieu où s’effectuent la séparation et le conditionnement des matières issues de la collecte sélective (séparation et 

décontamination primaire du verre, composition de recettes de fibres, tri primaire de certains types de plastique, etc.) 

Collecte des ordures ménagères 

Collecte des déchets issus de l’activité domestique des ménages ou assimilables à celles-ci. Ces matières sont 

ramassées sur une base régulière en destination d’un site d’enfouissement. 

Collecte sélective 

Collecte de type porte-à-porte permettant de recueillir les matières résiduelles recyclables afin de les transformer en 

un autre produit.  

Compost 

Produit issu du traitement des matières organiques par compostage. Un produit stabilisé, hygiénique et semblable à 

un terreau utilisé comme amendement pour améliorer la fertilité du sol. 

Compostage 

Mise en fermentation des matières résiduelles organiques (résidus de table, résidus agricoles, résidus verts, etc.) de 

façon à produire un produit riche en minéraux et en matières organiques, appelé compost.  

Écocentre 

Lieu de dépôt et de tri volontaire aménagé de manière à recevoir des matières ayant un potentiel de récupération ou 

présentant un danger pour l’environnement si elles sont enfouies. Des matières diverses sont acheminées et triées à la 

source par les citoyens dans les écocentres, telles que des matières recyclables, des résidus verts, des déchets 

domestiques dangereux, des encombrants et des résidus de construction, de rénovation et de démolition. Ce qui évite 

l’élimination d’une grande quantité de matières résiduelles en permettant leur réemploi, leur recyclage ou leur 

valorisation. 

Élimination 

Dépôt ou rejet définitif de matières résiduelles dans l’environnement, soit par mise en décharge ou incinération. 

Encombrant 

Matière de grande taille ne pouvant être recueillie par la collecte des ordures ménagères, telle que des 

électroménagers et des meubles.  

Enfouissement 

Dépôt définitif de matières résiduelles dans un lieu d’enfouissement technique. 

Herbicyclage 

Utilisation des rognures de gazon issues de la tonte comme engrais naturel pour la pelouse. 
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Lieu d’enfouissement technique 

Lieu d’élimination des matières résiduelles constitué de cellules d’enfouissement ayant de faibles niveaux de 

perméabilité. Il est conçu de façon à éviter la migration du lixiviat vers les nappes d’eau souterraine et les cours d’eau. 

Il y a également un système de captage et de traitement pour le biogaz et le lixiviat, respectivement un gaz et un 

liquide produits par la décomposition des déchets. 

Matière organique 

Matière susceptible de fermenter et de se décomposer, comme les résidus de table, les résidus verts, les résidus de 

bois, les boues municipales, les boues de fosses septiques, les résidus agricoles et les résidus agroalimentaires. 

Synonyme de matière putrescible. 

Matière recyclable 

Produit fabriqué de matières (papier, verre, plastique et métal) qui peuvent être récupérées et réintroduites par le 

procédé de production dont elle est issue ou dans un procédé similaire afin de fabriquer un nouveau produit. 

Matière résiduelle 

Matière ou objet rejeté par les ménages, les industries, les commerces ou les institutions résultant d’un processus de 

production, de transformation ou d’utilisation. 

Mise en valeur 

Détournement des matières résiduelles de l’élimination et transformation en un produit à valeur ajoutée.  

Multilogement 

Type d’habitations comprenant plus de deux logements avec propriétaire occupant ou non-occupant. 

Ordure 

Résidus, matériaux, substances ou débris destinés à l’élimination. 

Récupérateur 

Organisme effectuant la collecte et le conditionnement des matières. Leurs activités consistent principalement à 

séparer les matières résiduelles par catégories et en disposer sous forme de ballots. Ils effectuent aussi le 

prétraitement des matières par des opérations de densification, comme le ballotage des fibres, la fabrication de 

briquettes de métal, le broyage du verre, la mise en flocons du plastique, etc. Les matières ainsi conditionnées sont 

ensuite acheminées au recycleur ou à l’utilisateur. 

Récupération 

Ensemble des activités de collecte, de tri, d’entreposage et de conditionnement des matières résiduelles en vue de leur 

valorisation. 

Recyclage 

Utilisation d’une matière secondaire dans le cycle de production d’un bien, en remplacement d’une matière vierge 

issue de l’exploitation de ressources naturelles. 

Réduction à la source 

Action permettant de prévenir ou de réduire la génération de matières résiduelles lors de la fabrication, de la 

distribution et de l’utilisation d’un produit. 

Réemploi 

Utilisation répétée d’un produit ou d’un emballage, sans modification de son apparence ou de ses propriétés. 

Synonyme de réutilisation. 
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Résidu 

Matière ou objet rejeté par les ménages, les industries, les commerces ou les institutions, destiné à l’élimination ou à la 

valorisation. Synonyme de matière résiduelle. 

 

Résidu domestique dangereux 

Résidu généré par les ménages qui a les propriétés d’une matière dangereuse (inflammable, toxique, explosive, 

comburante, radioactive ou lixiviable) ou qui est contaminé par une telle matière, qu’il soit sous formes solide, liquide 

ou gazeuse. 

Résidu ultime  

Résidu résultant des procédés de tri, de conditionnement ou de mise en valeur des matières résiduelles. Il s’agit d’un 

déchet qui n’est plus susceptible d’être traité dans des conditions techniques et économiques disponibles pour en 

extraire la part valorisable ou en réduire le caractère polluant ou dangereux. 

Résidus de CRD 

Résidus d’agrégats (béton, asphalte, pierre, brique, etc.) et résidus non-agrégats (bois, gypse, bardeaux, verre plat, 

isolant, carton, retailles de plastique et emballage, etc.) provenant du secteur du bâtiment et du segment des routes et 

des infrastructures routières. 

Taux de récupération 

Quantité de matières récupérées aux fins de valorisation sur la quantité totale de matières résiduelles générées.  

Unifamilial 

Type d’habitation comprenant un seul logement principal, correspond à une seule adresse civique.  

Valorisation 

Opération visant le réemploi, le recyclage, le traitement biologique, dont le compostage et la biométhanisation, 

l’épandage sur le sol, la régénération ou toute autre action qui ne constitue pas de l’élimination, à obtenir à partir de 

matières résiduelles des éléments ou des produits utiles ou de l’énergie. Synonyme de mise en valeur.   
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LISTE DES ABRÉVIATIONS 

3RV-E  Réduction à la source, réemploi, recyclage, valorisation et élimination 

CLD  Centre local de développement 

CRD  Construction, rénovation et démolition 

CRE  Conseil régional de l’environnement 

ICI  Industrie, commerce et institution 

ISQ  Institut de la statistique du Québec 

LET  Lieu d’enfouissement technique 

LES  Lieu d’enfouissement sanitaire 

LQE  Loi sur la qualité de l’environnement 

MDDELCC Ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques 

MRC  Municipalité régionale de comté 

PGMR  Plan de gestion des matières résiduelles 

RDD  Résidus domestiques dangereux 

REIMR  Règlement sur l’enfouissement et l’incinération de matières résiduelles 

REP  Responsabilité élargie des producteurs 

SADR  Schéma d’aménagement et de développement révisé 

SADC  Société d’aide au développement de la collectivité  

SOGHU  Société de gestion des huiles usagées 

TIC  Technologie de l’information et des communications 

VHU  Véhicule hors d’usage 

LISTE DES UNITÉS DE MESURE 

hab.  Habitant 

ha  Hectare 

kg  Kilogramme 

km  Kilomètre 

pers.  Personne 

t.m.  Tonne métrique 

m3  Mètre cube 
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MISE EN CONTEXTE 

Les paliers gouvernementaux fédéral, provincial et municipal détiennent chacun des responsabilités et des 

obligations à l’égard de la gestion des matières résiduelles. Au palier fédéral, deux règlements issus de la  

Loi canadienne sur la protection de l’environnement concernent la gestion des déchets dangereux, plus 

particulièrement leur exportation, leur importation ainsi que leurs mouvements interprovinciaux. Au palier 

provincial, la Loi sur la qualité de l’environnement englobe l’ensemble des matières résiduelles d’origine domestique, 

commerciale, institutionnelle, industrielle et autre. Cette loi dicte la façon dont s’effectue cette gestion, notamment à 

l’égard de leur traitement, de leur disposition et du financement des services municipaux. Voici les différents 

règlements provinciaux à cet égard : 

 Règlement sur l’enfouissement et l’incinération de matières résiduelles; 

 Règlement sur les redevances exigibles pour l’élimination de matières résiduelles; 

 Règlement sur la compensation pour les services municipaux fournis en vue d’assurer la 

récupération et la valorisation de matières résiduelles; 

 Règlement sur la récupération et la valorisation de produits par les entreprises; 

 Règlements sur les matières dangereuses. 

La Loi sur la qualité de l’environnement encadre également tout le processus de planification régionale de la gestion 

des matières résiduelles, dont découle le Plan de gestion des matières résiduelles (PGMR) des municipalités régionales 

de comté (MRC). En septembre 2003, la MRC de D’Autray adoptait son tout premier PGMR. À l’époque, il devait se 

conformer aux orientations et aux objectifs de mise en valeur divulgués dans la Politique québécoise de gestion des 

matières résiduelles 1998-2008. La réalisation du premier PGMR a permis de formuler des orientations ainsi que des 

objectifs de récupération et de valorisation des matières résiduelles produites sur le territoire de planification, en 

plus de proposer des mesures concrètes et réalistes pour les atteindre.  

L’adoption de la nouvelle Politique québécoise de gestion des matières résiduelles en 2011 ainsi que la publication des 

Lignes directrices pour la planification régionale de la gestion des matières résiduelles en 2013 ont permis 

d’enclencher le processus de révision du PGMR. Ce processus s’est officialisé le 4 février 2015 par la résolution  

CM-2015-02-38 du Conseil de la MRC. Le nouveau PGMR doit respecter les exigences de valorisation et de recyclage 

formulées dans la nouvelle Politique québécoise et son plan d’action 2011-2015. D’ici la fin de 2015, les objectifs du 

plan d’action de la Politique québécoise de gestion des matières résiduelles sont de : 

 ramener à 700 kg/habitant la quantité de matières résiduelles éliminées; 

 recycler 70 % du papier, du carton, du plastique, du verre et du métal; 

 recycler 60 % de la matière organique putrescible résiduelle; 

 recycler ou valoriser 80 % des résidus de béton, de brique et d’asphalte; 

 trier à la source ou acheminer vers un centre de tri 70 % des résidus de construction, de rénovation 

et de démolition du segment du bâtiment. 
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Cette politique révèle la volonté gouvernementale de réduire la quantité de matières résiduelles éliminées. Outre 

l’optimisation de la valorisation et du recyclage des matières résiduelles, la Politique québécoise réitère l’importance 

de respecter le principe des 3RV-E. Ce principe vise, en ordre de priorité, la réduction à la source, le réemploi, le 

recyclage et la valorisation des matières résiduelles, avant de songer à les destiner à l’élimination. Parmi les 

stratégies d’intervention privilégiées par le gouvernement pour inciter la mise en valeur des matières résiduelles, il 

faut noter le bannissement à l’élimination des matières suivantes :  

 le papier et le carton au plus tard en 2013; 

 le bois au plus tard en 2014; 

 la matière organique putrescible d’ici 2020. 

La Loi sur la qualité de l’environnement (LQE) prévoit également élargir l’étendue d’application du nouveau PGMR à 

l’ensemble des générateurs de matières résiduelles, ce qui comprend le secteur résidentiel, le secteur des industries, 

des commerces et des institutions (ICI) ainsi que le secteur de la construction, de la rénovation et de la démolition 

(CRD). À l’instar de la Politique, le nouveau PGMR de la MRC de D’Autray propose des objectifs et des mesures 

spécifiques pour optimiser la gestion des matières résiduelles dans ces différents secteurs. Tout en respectant les 

exigences législatives ainsi que les orientations et les objectifs de la Politique québécoise, la MRC de D’Autray a 

adapté le contenu du PGMR de façon à témoigner des opportunités et des contraintes de gestion de son territoire. Le 

plan d’action de la MRC a été conçu dans le but d’instaurer une saine gestion des matières résiduelles, basée sur des 

solutions avantageuses sur les plans social, environnemental et économique. 

Ce document comprend les parties suivantes : 

 une description du territoire d’application; 

 un portrait de la gestion actuelle des matières résiduelles; 

 un recensement des intervenants et des infrastructures en gestion des matières résiduelles; 

 un inventaire des matières résiduelles produites et récupérées; 

 un diagnostic territorial; 

 un plan d’action détaillé permettant l’atteinte des objectifs régionaux; 

 un budget de mise en œuvre; 

 un programme de surveillance et de suivi.  
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CHAPITRE 1 – DESCRIPTION DU TERRITOIRE D’APPLICATION 

La description du territoire d’application met en évidence les opportunités et les contraintes de la gestion des 

matières résiduelles dans les municipalités locales de la MRC de D’Autray. La performance et la fiabilité du plan 

d’action dépendent de la prise en compte du caractère distinctif du territoire de planification. Ce chapitre comprend 

trois volets : une description géographique, une description démographique et une description socioéconomique du 

territoire de planification.  

1.1 Description géographique  

La MRC de D’Autray couvre une superficie de 1 233 kilomètres carrés et regroupe 15 municipalités locales 

(tableau 1) (Réf. 1). Comme illustré à la carte 1 de la page suivante, elle est située à l’extrémité sud-est de la région 

administrative de Lanaudière, à mi-chemin entre Montréal et Trois-Rivières. La MRC est bordée au sud par le fleuve 

Saint-Laurent, au nord par la MRC de Matawinie, à l’ouest par les MRC de L’Assomption et de Joliette et à l’est par la 

MRC de Maskinongé.  

Tableau 1  Superficie des municipalités de la MRC de D’Autray 

Municipalité Statut Superficie (km2) 

Lavaltrie  ville 68.61 

Lanoraie municipalité 102.82 

Sainte-Élisabeth municipalité 83.00 

Berthierville ville 6.85 

Sainte-Geneviève-de-Berthier municipalité 67.57 

Saint-Ignace-de-Loyola municipalité 31.90 

La Visitation-de-l’Île-Dupas municipalité 27.91 

Saint-Barthélemy paroisse 105.61 

Saint-Cuthbert municipalité 130.75 

Saint-Norbert paroisse 74.36 

Saint-Cléophas-de-Brandon municipalité 15.32 

Ville de Saint-Gabriel ville 2.84 

Saint-Gabriel-de-Brandon municipalité 99.30 

Saint-Didace paroisse 99.84 

Mandeville municipalité 316.46 

MRC de D’Autray 
1 233.14 

Bien que la MRC de D’Autray soit un territoire essentiellement rural, elle est située près des centres urbains de 

Montréal, de Joliette, de Sorel-Tracy et de Trois-Rivières. La proximité de ces pôles urbains constitue un avantage 

stratégique pour la MRC en raison de la présence d’un important bassin de population pour son secteur d’activité 

récréotouristique, de grands bassins d’emplois, de marchés de consommation et l’accès à des biens et services 

spécialisés. La majorité des échanges s’effectue toutefois en direction de Joliette et de la grande région de Montréal. 
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Le milieu naturel de la MRC a été façonné de façon très variable par les activités humaines qui ont cours sur son 

territoire. Le centre et le sud du territoire de la MRC sont presque entièrement occupés par les usages agricoles et les 

pôles urbains. Certaines parties du territoire demeurent toutefois moins perturbées par les activités humaines, 

comme certaines portions de la tourbière de Lanoraie-Lavaltrie et de l’archipel du lac Saint-Pierre. D’autres boisés de 

superficie relativement importante sont présents notamment dans les municipalités de Sainte-Geneviève-de-

Berthier et de Sainte-Élisabeth.  

Une forte proportion de la partie nord de la MRC est sous couvert forestier. De vastes espaces demeurent à l’état 

naturel, alors que d’autres sont soumis au développement de la villégiature et à l’exploitation forestière. Le lac 

Maskinongé, avec ses tributaires, les rivières Matambin et Mastigouche et son émissaire, la rivière Maskinongé, sont 

des habitats propices pour plusieurs espèces de poissons. L’économie de la région dépend en bonne partie de la mise 

en valeur de ce plan d’eau aux fins récréotouristiques. Outre le lac Maskinongé, les rivières de la MRC totalisent une 

longueur de 320 kilomètres et 102 lacs occupent une superficie de cinq hectares (Réf. 2). Les principaux milieux 

naturels d’intérêt sont présentés à la carte 2, annexée au PGMR. 

Compte tenu de la présence de plans d’eau et du relief du sol, certaines routes présentent des contraintes de passage 

exigeant l’utilisation de véhicules de collecte aux capacités réduites de chargement. Les municipalités de Mandeville, 

de Saint-Cuthbert, de Saint-Barthélemy, de Saint-Gabriel-de-Brandon, de La Visitation-de-l’Île-Dupas et de Saint-

Ignace-de-Loyola contiennent des secteurs à accès restreints. Les municipalités de Mandeville et de Saint-

Barthélemy totalisent respectivement 11 et 17 routes présentant des restrictions physiques au passage des camions 

de collecte. Les secteurs à accès restreints par camion sont présentés à l’annexe 2. 

Depuis la fin des activités d’une portion du site d’enfouissement technique de Dépôt Rive-Nord dans la municipalité 

de Sainte-Geneviève-de-Berthier, le schéma d’aménagement et de développement révisé (SADR) de la MRC de 

D’Autray ne prévoit pas définir une nouvelle zone de son territoire à une affectation destinée au traitement des 

matières résiduelles. En vertu de l’Article 11.9 du SADR, aucune autre utilisation du sol ou nouvelle construction 

destinée à l’enfouissement des matières résiduelles n’est permise sur le territoire de la MRC. Cette restriction ne 

s’applique pas à une infrastructure ou à un usage destiné à un écocentre ou à un site de compostage. Par ailleurs, la 

plateforme de compostage du Groupe EBI est située sur le territoire de la municipalité de Sainte-Geneviève-de-

Berthier.  
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Les grandes affectations expriment l’utilisation, la fonction ou la vocation principale que la MRC de D’Autray souhaite 

accorder à une partie de son territoire. Issues du plus récent schéma d’aménagement et de développement de la MRC 

de D’Autray, les grandes affectations sont présentées à la carte 3, annexée au PGMR.  

Voici une description succincte des grandes affectations du territoire de planification : 

Affectation agricole 

Cette affectation vise à maintenir et à développer les activités agricoles, tout en favorisant une cohabitation 

harmonieuse des usages agricoles et non agricoles.  

Agricole homogène 

Cette affectation couvre les secteurs où l’agriculture est la plus productive et intensive. Ces secteurs se situent dans 

la zone agricole permanente. La très grande majorité des bâtiments d’élevage y est d’ailleurs localisée. 

Agrotouristique 

Cette affectation permet la mise en valeur du patrimoine historique, naturel et paysager des abords du fleuve Saint-

Laurent et de l’archipel du lac Saint-Pierre. Les territoires visés par cette affectation sont inclus dans la zone agricole 

permanente. Bien qu’ils détiennent une vocation prioritairement agricole, la présence d’un patrimoine architectural, 

d’un patrimoine naturel et le caractère panoramique du fleuve et de l’archipel du lac Saint-Pierre ont favorisé 

l’implantation d’usages non agricoles liés au caractère récréotouristique de ces territoires.  

Agroforestière 

Cette affectation couvre les secteurs de la zone agricole permanente qui présentent des caractéristiques moins 

favorables à l’agriculture, telles que des sols moins productifs et une topographie relativement accidentée. Par 

ailleurs, le couvert forestier de ces territoires est révélateur du caractère moins productif de ces terres. 

Affectation urbaine 

Cette affectation correspond aux périmètres d’urbanisation des différentes municipalités locales. Tous les usages 

normalement associés au milieu urbanisé sont permis, comme les usages résidentiels, commerciaux, industriels et 

institutionnels. Cette affectation a pour objectif d’octroyer suffisamment de territoire aux municipalités pour assurer 

le développement des fonctions résidentielles, industrielles, commerciales et institutionnelles sur un horizon d’une 

dizaine d’années. 

Affectation industrielle 

Cette affectation permet de circonscrire des zones industrielles afin de maintenir et de développer l’activité 

industrielle. Ces zones industrielles sont fortement créatrices d’emplois, ce qui s’avère profitable pour la vitalité des 
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municipalités locales environnantes. Seuls les usages industriels sont autorisés dans les secteurs ayant une 

affectation industrielle. 

Affectation rurale 

Cette affectation concerne les aires urbanisées qui ne sont pas incluses dans les périmètres d’urbanisation. Les 

secteurs ayant une affectation rurale forment de petites enclaves qui ne sont pas comprises dans la zone agricole 

permanente. Par le fait même, ils permettent de maintenir les usages non agricoles à l’intérieur de ces territoires. 

Bien que ces secteurs soient voués aux fonctions résidentielles, les municipalités locales peuvent y implanter 

d’autres usages. 

Affectation site naturel 

L’affectation site naturel couvre une partie importante de l’archipel du lac Saint-Pierre, de même qu’une portion de 

la plaine de débordement bordant le lac Saint-Pierre. En plus de constituer des territoires parmi les moins perturbés 

par les activités d’origine anthropique, des aménagements fauniques ont été réalisés dans plusieurs secteurs. Tout 

en assurant la préservation et le maintien de leur caractère naturel, ces territoires ont une vocation touristique et de 

villégiature. L’agriculture, la récréation extensive et l’aménagement à des fins fauniques sont des usages jugés 

compatibles.  

Affectation conservation 

L’affectation conservation est réservée aux territoires dont le potentiel écologique est jugé exceptionnel et qui 

bénéficient d’un statut de conservation octroyé par le gouvernement du Québec ou le gouvernement du Canada. 

Cette affectation permet d’accorder un haut degré de protection et de conservation à la faune et à la flore présentes 

sur les territoires visés. Seuls les usages liés à l’aménagement et à la mise en valeur de la faune y sont compatibles. 

Affectation récréoforestière 

Cette affectation fait référence à la moitié nord du territoire de la MRC, où le couvert forestier est dominant et le 

milieu naturel en très grande partie peu perturbé. Le plateau laurentien et le piedmont sont essentiellement 

couverts par cette affectation. Bien que ces secteurs soient en bonne partie voués à la villégiature et au tourisme, les 

activités liées à l’exploitation forestière sont également exercées sur ces territoires. Cette affectation a pour but de 

maintenir et de mettre en valeur le caractère naturel, touristique et de villégiature des territoires visés, tout en 

permettant une exploitation contrôlée des ressources naturelles. En plus des usages résidentiels et ceux de nature 

touristique, les activités liées à l’extraction et à l’exploitation de la ressource ligneuse y sont jugées compatibles. Afin 

de maintenir le caractère naturel des milieux visés, les municipalités locales ont avantage à encadrer la coupe 

forestière et la multiplication des sites d’extraction sur leur territoire.  
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1.2 Description démographique  

Cette section du PGMR a été réalisée en grande partie grâce aux données issues des recensements 2006 et 2011 de 

Statistique Canada et du schéma d’aménagement et de développement révisé (SADR) de la MRC de D’Autray. 

L’établissement d’un portrait démographique permet de connaître les centres de masse où il est nécessaire d’offrir 

des services municipaux, tels qu’une collecte municipale ou l’établissement de points de dépôt pour les résidus 

domestiques dangereux (RDD), les rebuts encombrants ou les résidus de construction, de rénovation et de 

démolition (CRD).  

1.2.1 Portrait de la population 

La population de la MRC est répartie sur l’ensemble du territoire, bien qu’elle soit plus concentrée dans le sud. 

Regroupant 30 % de la population de la MRC, la ville de Lavaltrie est la municipalité la plus populeuse. Un peu plus 

du cinquième de la population (22 %) de la MRC habite une des municipalités du pôle Brandon (c.-à-d. Mandeville, 

Saint-Cléophas-de-Brandon, Saint-Didace, Saint-Gabriel-de-Brandon, Ville de Saint-Gabriel et Saint-Norbert) (Réf. 2). 

À ce nombre s’ajoute l’abondante population saisonnière du pôle Brandon.  

La population saisonnière représente environ 15 % de la population équivalente de la MRC et cette proportion 

s’élève à 20 % pour les municipalités à vocation de villégiature. La population permanente s’élève à  

42 044 personnes et la population saisonnière a été estimée à 7 206 personnes en 2014. La population équivalente, 

comprenant la population saisonnière et la population permanente, s’élève donc à 49 249 personnes. Plus de la 

moitié de cette population vit en milieu rural ou dans un secteur de villégiature. La population permanente et 

saisonnière pour chaque municipalité est présentée au tableau 2, de même que leur densité de population. 

La détermination du nombre de résidents saisonniers s’est effectuée à partir du nombre de résidents permanents, du 

nombre de personnes par ménage et du nombre de logements pour chaque municipalité dont la vocation de 

villégiature est omniprésente. La population permanente a été révélée par le Répertoire des municipalités du 

ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du territoire (MAMOT) (Réf. 1), alors que le nombre de 

personnes par ménage provient du recensement 2011 de Statistique Canada pour chaque municipalité locale  

(Réf. 3). La population permanente a été divisée par le nombre de personnes par ménage. Ce résultat a révélé le 

nombre de logements occupés par la population permanente. Ce nombre a été soustrait du nombre total de 

logements du rôle d’évaluation 2014, incluant les chalets, afin de révéler le nombre de logements occupés par les 

résidents saisonniers. Ce nombre a ensuite été multiplié par le nombre moyen de personnes par ménage pour 

estimer la population saisonnière par municipalité locale.  
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Tableau 2  Population permanente et saisonnière des municipalités locales (2014) 

Municipalités 
Superficie 

terrestre (km2) 
Population 

permanente 
Population 
saisonnière 

Population 
équivalente 

Densité 
(hab./km2) 

Lavaltrie 68.61 13 605 388 13 993 204 

Lanoraie 102.82 4 610 358 4 968 48 

Sainte-Élisabeth 83.00 1 526 94 1 620 20 

Berthierville 6.85 4 146 58 4 204 614 

Sainte-Geneviève-de-Berthier 67.57 2 404 144 2 548 38 

Saint-Ignace-de-Loyola 31.90 2 072 522 2 594 81 

La Visitation-de-l’Île-Dupas 27.91 612 140 752 27 

Saint-Barthélemy 105.61 1 942 498 2 440 23 

Saint-Cuthbert 130.75 1 773 490 2 263 17 

Saint-Norbert 74.36 1 041 217 1 258 17 

Saint-Cléophas-de-Brandon 15.32 253 47 300 20 

Ville de Saint-Gabriel 2.84 2 780 32 2 812 990 

Saint-Gabriel-de-Brandon 99.30 2 607 1413 4 020 40 

Saint-Didace 99.84 586 655 1 241 12 

Mandeville 316.46 2 087 2 149 4 236 13 

MRC de D’Autray 1 233.14 42 044 7 206 
49 249 40 

D’après les données du rôle d’évaluation 2014, les villes de Lavaltrie, de Berthierville et de Ville de Saint-Gabriel sont 

celles qui détiennent le plus d’immeubles à logements, en plus d’être les seules à disposer d’immeubles à 

condominiums sur leur territoire (tableau 3). La présence abondante de fermes au kilomètre carré est remarquable 

sur le territoire de la MRC, plus particulièrement dans les municipalités de Sainte-Élisabeth, de Saint-Barthélemy, de 

Saint-Ignace-de-Loyola, de Saint-Cléophas-de-Brandon et de La Visitation-de-l’Île-Dupas. Les municipalités de Saint-

Gabriel-de-Brandon et de Mandeville, quant à elles, sont caractérisées par la présence de nombreuses résidences 

saisonnières. 

Tableau 3  Types d'habitations présentes sur le territoire des municipalités locales (2014) 

Municipalités 
Habitations selon le nombre de logements 

Condos Fermes 
Chalets et 

autres 1 1 2 3 4 5 + 

Lavaltrie  4 018 202 65 18 35 88 36 249 

Lanoraie 1 573 102 11 3 12 0 55 105 

Sainte-Élisabeth 414 37 2 9 2 0 69 35 

Berthierville 756 127 49 35 79 25 0 9 

Sainte-Geneviève-de-Berthier 745 43 6 5 5 0 43 68 

Saint-Ignace-de-Loyola 724 37 5 2 3 0 35 207 

La Visitation-de-l’Île-Dupas 235 7 1 0 0 0 19 71 

Saint-Barthélemy 746 30 7 3 6 0 63 222 

Saint-Cuthbert 659 37 6 4 5 0 67 118 

Saint-Norbert 344 9 8 2 1 0 46 72 

Saint-Cléophas-de-Brandon 79 2 0 0 0 0 13 11 

Ville de Saint-Gabriel 780 115 29 21 27 24 0 92 

Saint-Gabriel-de-Brandon 1 233 48 3 1 0 0 58 348 

Saint-Didace 365 4 2 0 0 0 23 189 

Mandeville 1 233 39 5 1 3 0 13 745 

MRC de D’Autray 
13 904 839 199 104 178 137 540 2 541 

1 Cette catégorie comprend aussi les maisons mobiles. 
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1.2.2 Projection démographique 

D’après les données de Statistique Canada, la ville de Lavaltrie représente le principal pôle de croissance 

démographique où s’est enregistrée près de 58 % de la croissance démographique de la MRC, au cours de la 

période 2006-2011. À l’inverse, au cours de la même période, dans le pôle Brandon, les municipalités de Saint-

Barthélemy et de Saint-Cuthbert ont connu une légère décroissance démographique. De façon générale, les autres 

municipalités locales de la MRC connaissent une légère hausse de leur population.  

En tenant compte du taux de croissance annuel moyen de la population entre 2006 et 2014, la population 

permanente de la MRC de D’Autray s’élèvera à environ 43 598 personnes en 2021, alors que la densité de la 

population s’élèvera à 35,4 habitants par kilomètre carré en 2021 (tableau 4). Les projections démographiques 

effectuées par l’Institut de la statistique du Québec ont permis d’estimer le nombre de ménages privés à 19 314 en 

2021. Quant au nombre moyen de personnes par ménage, celui-ci sera de 2,1 en 2021. En résumé, la population, le 

nombre de ménages privés ainsi que la densité de population de la MRC connaîtront une croissance plutôt timide, 

alors que le nombre de personnes par ménage connaîtra une légère baisse.  

Le tableau 5 présente les projections démographiques à l’horizon 2026. D’après les estimations, la population 

équivalente de la MRC augmentera de 2 290 résidents d’ici 2026. Par souci de prudence quant au réalisme de ces 

données, les données de génération présentées dans ce PGMR sont basées uniquement sur les projections 

démographiques pour la période 2016-2021. Ces projections seront réévaluées à l’échéance du présent PGMR. 

Tableau 4  Projections démographiques pour la population permanente de la MRC à l’horizon 2021 

Variables démographiques Année de référence 

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 

Population permanente Réf. 1 42 044 42 263 42 482 42 703 42 925 43 149 43 373 43 598 

Densité de population (hab /km) Réf. 4 33.9 34.1 34.3 34.5 34.7 34.9 35.2 35.4 

Nbre de ménages privés Réf. 4 18 027 18 205 18 386 18 568 18 752 18 937 19 125 19 314 

Nbre moyen de personnes/ménage Réf. 3 2.2 2.2 2.2 2.1 2.1 2.1 2.1 2.1 

Tableau 5  Projections démographiques pour la population de la MRC à l’horizon 2026 

Année Population permanente  Population saisonnière  Population équivalente  

2016 42 482 7 212 49 695 

2017 42 703 7 215 49 918 

2018 42 926 7 218 50 143 

2019 43 149 7 220 50 369 

2020 43 373 7 223 50 597 

2021 43 598 7 226 50 825 

2022 43 826 7 229 51 055 

2023 44 053 7 232 51 285 

2024 44 283 7 235 51 517 

2025 44 513 7 238 51 751 

2026 44 744 7 241 51 985 
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1.3 Description socioéconomique 

D’après les données du recensement 2011, la MRC de D’Autray connaît un vieillissement de sa population, au même 

titre que la province de Québec (figure 1). En 2011, près de 33 % de la population se situait dans la tranche d’âge  

45-65 ans (Réf. 3); c’est une personne sur trois. La MRC détient également une proportion légèrement plus grande de 

personnes âgées de 65 ans et plus (17 %) que la région de Lanaudière (14 %) et la province de Québec (16 %)  

(Réf. 5). Environ 23 % de la population est âgée entre 25 et 44 ans et 28 % se situe dans la tranche d’âge 0-24 ans. 

En ce qui a trait à la scolarité, une grande part de la population de la MRC, âgée de 15 ans et plus, détient un diplôme 

d’études secondaires ou d’études professionnelles (figure 2). Cependant, une partie importante de la population 

(30 %) ne détient aucun certificat, diplôme ou grade. Il s’agit d’une proportion plus importante que celle de la 

province de Québec (22 %) (Réf. 3). Le décrochage chez les jeunes demeure un enjeu préoccupant dans la MRC de 

D’Autray. Par ailleurs, bien que difficile à évaluer, le phénomène de l’analphabétisme est présent sur le territoire de 

la MRC, particulièrement dans le pôle Brandon (Réf. 6). 

Figure 1  Répartition de la population de la MRC par tranche d'âge (2011) 
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Figure 2  Répartition de la population de la MRC selon le niveau de scolarité (2011) 

En 2011, la population active de la MRC s’élevait à 21 010 personnes. Elle représentait alors 61 % de la population 

totale âgée de 15 ans et plus de la MRC. Le taux de chômage atteignait 6,7 %, comparativement à 7,7 % pour la région 

de Lanaudière et à 7,9 % pour la province de Québec (Réf. 3 et Réf. 7). Comme l’illustre la figure 3, 24 % des ménages 

de la MRC bénéficient d’un revenu de 80 000 $ et plus (Réf. 3). À l’inverse, 13 % des ménages d’autréens se situent 

dans la tranche des très faibles revenus, soit entre 10 000 $ et 19 999 $.  

 

Figure 3  Répartition des ménages de la MRC de D’Autray selon leur revenu avant impôt (2011) 
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En 2010, le taux de faible revenu de la MRC (10,6 %) était plus élevé que celui de la région de Lanaudière (7,5 %) et 

de celui de la province de Québec (9,3 %) (Réf. 8). D’après les données du recensement 2011 de Statistique Canada, 

le revenu annuel moyen des ménages de la MRC de D’Autray (58 175 $) est inférieur à celui de la région 

administrative de Lanaudière (63 043 $) et à celui de la province du Québec (66 205 $) (tableau 6). Parmi les 

municipalités locales de la MRC, ce sont les résidents des municipalités de Lanoraie, de Lavaltrie, de Saint-Ignace-de-

Loyola et de Sainte-Geneviève-de-Berthier qui bénéficient des plus hauts revenus annuels par ménage. À l’inverse, le 

revenu annuel moyen observé dans les municipalités de Saint-Didace, de Mandeville et de Berthierville est 

notablement en-deçà du revenu annuel moyen de la MRC de D’Autray. Les données relatives à l’Enquête nationale 

auprès des ménages de Statistique Canada pour les municipalités de Sainte-Élisabeth, de Saint-Norbert et de Ville de 

Saint-Gabriel ne sont pas disponibles en raison de leur qualité remise en question ou de la confidentialité (Réf. 9). 

Tableau 6  Revenus annuels moyens des particuliers selon le sexe et par ménage (2011) 

La figure 4, présentée à la page suivante, illustre la répartition de la population active dans les secteurs d’activité de 

la MRC de D’Autray en 2011 (Réf. 3). Le secteur primaire, comprenant notamment l’agriculture et l’extraction 

minière, emploie 5 % de la population active de la MRC. Le secteur économique secondaire, lié à la transformation 

des matières premières, est important pour le marché de l’emploi puisqu’il mobilise 28 % de la main-d’œuvre active 

de la MRC. Une proportion de 67 % de la population active travaille dans le secteur tertiaire, réunissant 

essentiellement des entreprises de services.  

 

Municipalités 
Revenu annuel des particuliers selon le sexe ($) Revenu annuel moyen  

($/ménage) 
Homme Femme 

Lavaltrie  40 133 27 094 66 994 

Lanoraie 46 074 27 441 73 078 

Sainte-Élisabeth N/D N/D N/D 

Berthierville 36 096 24 392 48 863 

Sainte-Geneviève-de-Berthier 36 715 27 551 64 048 

Saint-Ignace-de-Loyola 42 122 26 223 65 510 

La Visitation-de-l’Île-Dupas 45 843 25 568 56 811 

Saint-Barthélemy 28 756 24 313 49 873 

Saint-Cuthbert 36 026 26 708 58 325 

Saint-Norbert N/D N/D N/D 

Saint-Cléophas-de-Brandon 27 391 23 903 50 927 

Ville de Saint-Gabriel N/D N/D N/D 

Saint-Gabriel-de-Brandon 31 310 23 400 51 254 

Saint-Didace 27 023 16 281 40 751 

Mandeville 26 139 21 823 42 635 

MRC de D’Autray 36 523 25 379 58 175 

Région de Lanaudière 39 026 27 369 63 043 

Province du Québec 42 343 30 523 66 205 
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Figure 4  Pourcentage de la population active de la MRC d'après le secteur d’activité (2011) 

La proportion de la population active de la MRC de D’Autray œuvrant dans les secteurs primaire et secondaire en 

2011 (33 %) demeure nettement supérieure à la moyenne québécoise enregistrée au cours de l’année 2013 (24 %) 

(Réf. 10). Le secteur de la fabrication (c.-à-d. manufacturier) est d’ailleurs le secteur d’activité le plus important 

(18 %), suivi par le secteur du commerce de détail (13 %), de soins de santé et d’assistance sociale (12 %) et enfin, 

de la construction (10 %). D’après le plan d’action pour l’économie et l’emploi 2011-2014 du Centre local de 

développement (CLD) de D’Autray, la MRC dénombre environ 150 entreprises de fabrication, dont les trois-quarts 

œuvrent dans les secteurs de l’alimentation, du bois et du métal (Réf. 11). Une trentaine d’entreprises 

manufacturières concentrent 80 % des emplois de ce secteur d’activité. 

En 2011, les industries, les commerces et les institutions (ICI) établis sur le territoire de la MRC employaient  

14 680 personnes réparties dans 2 020 entreprises (tableau 7) (Réf. 12). La présence de petites et moyennes 

entreprises (PME) est remarquable sur le territoire, particulièrement dans les secteurs de l’agriculture, de la 

foresterie, de la chasse et de la pêche, du commerce de détail, des services autres que l’administration publique et de 

la construction. Environ 12 % des entreprises comptaient moins de 10 employés, 14 % entre 10 et 99 employés et  

1 % dénombraient plus de 99 employés. En 2007, deux entreprises regroupaient plus de 500 employés. Ces 

dernières œuvraient respectivement dans le secteur de la fabrication et des soins de santé.  
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En ordre de priorité, les villes et municipalités qui génèrent le plus d’emplois sont Berthierville, Lavaltrie, Lanoraie 

et Saint-Gabriel-de-Brandon (tableau 7) (Réf. 11). La ville de Berthierville couvre 42 % des superficies de locaux 

industriels, alors que la municipalité de Lanoraie et la ville de Lavaltrie regroupent 25 % des locaux industriels de la 

MRC de D’Autray. Le pôle Brandon, pour sa part, couvre 20 % des espaces industriels disponibles.  

Tableau 7  Répartition des entreprises de la MRC selon le secteur d'activité (2011) 
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Municipalités Nombre 

Lavaltrie  Emploi 464  505 304 3 49 565 94 21 60 12 23 66  207 166 19 197 118 125 2 998 

Entreprise 33  73 25 2 6 69 13 2 6 10 8 22  7 28 3 24 3 52 386 

Lanoraie Emploi 352 5 94 270 1 85 119 270 6 35 7 3 22 3 28 204 1 30 20 50 1 605 

Entreprise 36 1 34 22 1 6 25 12 2 4 2 2 13 1 1 14 1 6 3 22 208 

Sainte-Élisabeth Emploi 100  36 65 1 68 5 17  11 27    17 540  28 35 11 961 

Entreprise 47  6 5 1 6 4 2  1 4    1 5  6 2 7 97 

Berthierville Emploi 55 7 113 1 372 4 190 695 101 42 83 368 32 127 1 203 342 36 516 174 242 4 703 

Entreprise 26 2 32 30 1 10 83 18 7 10 15 6 40 1 8 42 9 38 11 62 451 

Sainte-Geneviève-
de-Berthier 

Emploi 281  13 16  26 35 16   1  20    49 25 32 14 528 

Entreprise 10  5 3  3 6 4   1  1    1 4 2 7 47 

Saint-Ignace-de-
Loyola 

Emploi 16  18 49 1  15 16  12 1 3 6  11 2 6 30 13 17 216 

Entreprise 10  7 5 1  6 5  1 1 1 3  1 2 2 9 2 7 63 

La Visitation-de-
l’Île-Dupas 

Emploi 8  4 1   7 3   3       2 10 1 39 

Entreprise 4  2 1   3 3   1       1 1 1 17 

Saint-Barthélemy Emploi 55 15 20 24 2 24 86 17  11 3  16  19 5 5 59 14 24 399 

Entreprise 42 1 8 6 1 3 21 6  2 2  4  1 3 1 10 2 12 125 

Saint-Cuthbert Emploi 103  25 216 2 11 14 66  9 5  3  18 13 5 9 32 23 554 

Entreprise 41  7 6 1 3 10 7  1 1  3  1 3 1 4 1 12 102 

Saint-Norbert Emploi 29  16 79  4 3 7  6 5  3  10 5 1  5 11 184 

Entreprise 19  2 5  2 3 4  1 4  2  1 3 1  2 4 53 

Saint-Cléophas-de-
Brandon 

Emploi 13   30   16    3     1  4 3 13 83 

Entreprise 4   1   3    1     1  2 1 4 17 

Ville de Saint-
Gabriel 

Emploi 5  57 4 1  84 4 4  1 18 11  111 59 9 59 45 59 531 

Entreprise 2  8 1 1  21 3 2  1 3 5  5 10 4 10 1 25 102 

Saint-Gabriel-de-
Brandon 

Emploi 152 27 135 164  11 211 81 11 48 6 5 57  31 232 15 129 27 86 1 428 

Entreprise 41 2 27 34  2 31 15 3 5 3 1 8  3 15 3 19 3 30 245 

Saint-Didace Emploi 53  16    4 3   2  16  18 4  8 12 5 141 

Entreprise 10  2    3 1   2  2  1 1  2 2 3 29 

Mandeville Emploi 16 5 17 49  11 54 14  11 12  4  17 4 1 47 11 37 310 

Entreprise 11 1 6 15  2 10 5  2 3  1  1 1 1 10 2 7 78 

MRC de D’Autray Emploi 1 702 59 1 069 2 643 15 479 1 913 709 84 286 456 84 351 4 690 1 577 147 1 143 551 718 14 680 

Entreprise 336 7 219 159 9 43 298 98 16 33 51 21 104 2 31 128 27 145 38 255 2 020 
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CHAPITRE 2 – GESTION ACTUELLE DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 

Toute démarche de planification débute par la description des services municipaux de gestion des matières 

résiduelles offerts sur le territoire de la MRC. Ce chapitre présente les responsabilités de la MRC et des municipalités 

locales dans la desserte en services à l’égard de la gestion des matières résiduelles ainsi qu’un inventaire des 

matières résiduelles recueillies en 2014 dans les collectes municipales et dans les différents points de dépôt.  

2.1 Responsabilités de la MRC et des municipalités  

Au palier municipal, la MRC a l’obligation de réaliser, d’adopter et de réviser le Plan de gestion des matières 

résiduelles (PGMR). Ce document de planification encadre le développement des services et des activités de gestion 

des matières résiduelles dans les municipalités locales de la MRC, et ce, au cours des cinq prochaines années. La 

responsabilité légale et administrative de mise en œuvre du PGMR incombe aux municipalités locales. En vertu de la 

Loi sur les compétences municipales, les municipalités peuvent appliquer les compétences qui leur sont conférées en 

adoptant différents règlements municipaux, notamment à l’égard des modalités de collecte, des matières exclues des 

services municipaux ou de la vidange des fosses septiques. Cela dit, certaines de ces compétences ont été déléguées à 

la MRC, comme mentionné au tableau 8 de la page suivante. 

Depuis le 1er janvier 2015, les municipalités locales détiennent les compétences relatives à la collecte et au transport 

des ordures ménagères, des matières organiques et des matières recyclables. Néanmoins, en réalisant les appels 

d’offres, la MRC demeure compétente à l’égard de la planification de ces services sur son territoire. Depuis 2004, les 

compétences municipales relatives à la disposition et au traitement des matières résiduelles ont été déléguées à la 

MRC. Dès lors, l’élimination des ordures ménagères ainsi que le traitement des matières organiques et recyclables 

sont effectués d’après les conditions de la MRC. 

L’établissement stratégique des sites de dépôt pour les résidus domestiques dangereux (RDD), les rebuts 

encombrants et les résidus de construction, de rénovation et de démolition (CRD) sur le territoire est assuré par la 

MRC. L’élimination et le traitement de ces catégories de matières s’effectuent par l’entrepreneur avec lequel la MRC a 

signé une entente. Les services de collecte et de transport des résidus verts sont assurés par les sept municipalités 

locales offrant le service, alors que le traitement est à la discrétion de l’entrepreneur qui effectue la collecte. La MRC 

assure également la planification de la vidange des installations septiques dans dix municipalités locales en 2015. 

Enfin, la gestion des boues de la station d’épuration des eaux usées et des étangs aérés s’effectue par les 

municipalités locales. 

 

2.1.1 Ententes intermunicipales 

Il n’y pas d’entente intermunicipale sur le territoire de la MRC de D’Autray.   Il n’y a aucune entente intermunicipale 

avec d’autre MRC ou des municipalités extérieur à la MRC.  
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Tableau 8  Responsabilités des intervenants municipaux en gestion des matières résiduelles (2015) 
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Ordures ménagères 

Planification MRC MRC MRC MRC MRC MRC MRC MRC MRC MRC MRC MRC MRC MRC MRC 

Collecte et transport M1 M M M M M M M M M M M M M M 

Élimination MRC MRC MRC MRC MRC MRC MRC MRC MRC MRC MRC MRC MRC MRC MRC 

Matières recyclables 

Planification MRC MRC MRC MRC MRC MRC MRC MRC MRC MRC MRC MRC MRC MRC MRC 

Collecte et transport M M M M M M M M M M M M M M M 

Traitement M M M M M M M M M M M M M M M 

Matières organiques 

Planification MRC MRC MRC MRC MRC MRC MRC MRC MRC MRC MRC MRC MRC MRC MRC 

Collecte et transport M M M M M M M M M M M M M M M 

Traitement M M M M M M M M M M M M M M M 

Résidus verts 

Planification M M N/A3 M M M N/A N/A N/A N/A N/A M M N/A N/A 

Collecte et transport M M N/A M M M N/A N/A N/A N/A N/A M M N/A N/A 

Traitement P P N/A P P P N/A N/A N/A N/A N/A P P N/A N/A 

Résidus domestiques dangereux (RDD) 

Planification MRC MRC MRC MRC MRC MRC MRC MRC MRC MRC MRC MRC MRC MRC MRC 

Traitement/élimination P2 P P P P P P P P P P P P P P 

Résidus encombrants et de construction, rénovation, démolition (CRD) 

Planification MRC MRC MRC MRC MRC MRC MRC MRC MRC MRC MRC MRC MRC MRC MRC 

Traitement/élimination P P P P P P P P P P P P P P P 

Boues de fosses septiques 

Planification MRC MRC M MRC MRC MRC MRC MRC MRC MRC M MRC M M M 

Vidange et transport MRC MRC P MRC MRC MRC MRC MRC MRC MRC M MRC M M M 

Traitement/élimination P P P P P P P P P P P P P P P 

Boues de systèmes collectifs 

Planification M M M M M M N/A M M M N/A M N/A N/A N/A 

Vidange et transport P P P P P P N/A P P P N/A P N/A N/A N/A 

Traitement/élimination P P P P P P N/A P P P N/A P N/A N/A N/A 

1 M=municipalité 

2 P= privé 

3 N/A= non applicable 
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Suite aux appels d’offres effectués en 2015, quatre intervenants privés effectuent actuellement les services de 

collecte et de transport des ordures ménagères, des matières recyclables et des matières organiques sur le territoire 

de la MRC de D’Autray, soit le Groupe EBI, Les Entreprises Claude Beausoleil inc., Les Services sanitaires Asselin inc. 

et Récupération Tersol inc. Le fait d’avoir plusieurs intervenants permet de diversifier l’offre de service sur le 

territoire de la MRC.  

En 2015, deux entrepreneurs ont récupéré les boues de fosses septiques générées sur le territoire des municipalités 

ayant délégué leur compétence à la MRC, soit Vacuum Saint-Gabriel enr. et ABC Environnement inc. La répartition 

des contrats actuels de collecte et de transport des principales matières résiduelles est relatée au tableau 9. Le choix 

de l’entrepreneur de vidange pour les fosses septiques situées dans la municipalité de Sainte-Élisabeth est à la 

discrétion du résident. 

Tableau 9  Répartition des contrats actuels de collecte et de transport des matières résiduelles 

Municipalités 
Ordures 

ménagères 
Matières 

recyclables 
Matières 

organiques 
Boues de fosses 

septiques 

Lavaltrie  Récupération Tersol  Groupe EBI - ABC Environnement  

Lanoraie Services Sanitaires 
Asselin 

Services Sanitaires 
Asselin 

- ABC Environnement  

Sainte-Élisabeth Groupe EBI Groupe EBI - N/A 

Berthierville Groupe EBI Groupe EBI - Vacuum Saint-Gabriel 

Sainte-Geneviève-de-Berthier Groupe EBI Groupe EBI - ABC Environnement 

Saint-Ignace-de-Loyola Groupe EBI Groupe EBI - Vacuum Saint-Gabriel 

La Visitation-de-l’Île-Dupas Groupe EBI Groupe EBI - Vacuum Saint-Gabriel 

Saint-Barthélemy Groupe EBI Groupe EBI - Vacuum Saint-Gabriel 

Saint-Cuthbert Groupe EBI Groupe EBI - Vacuum Saint-Gabriel 

Saint-Norbert Groupe EBI Groupe EBI - Vacuum Saint-Gabriel 

Saint-Cléophas-de-Brandon Groupe EBI Groupe EBI - Vacuum Saint-Gabriel 

Ville de Saint-Gabriel 
Les Entreprises 

Claude Beausoleil 
Groupe EBI Groupe EBI Vacuum Saint-Gabriel 

Saint-Gabriel-de-Brandon 
Les Entreprises 

Claude Beausoleil 
Les Entreprises 

Claude Beausoleil 
- Vacuum Saint-Gabriel 

Saint-Didace Groupe EBI Groupe EBI - Vacuum Saint-Gabriel 

Mandeville Groupe EBI Groupe EBI - Vacuum Saint-Gabriel 

Nombre d’entreprises 

MRC de D’Autray 
4 3 1 2 

 

La MRC a conclu des ententes ou des contrats avec les organismes assurant le service de disposition ou de traitement 

pour chaque grande catégorie de matières résiduelles (tableau 10). La différence entre un contrat et une entente 

réside dans le fait que le premier est conclu d’après les conditions de la MRC, alors que le second s’effectue aux 

conditions de l’entrepreneur. L’élimination, le traitement, le conditionnement ou le tri des matières résiduelles sont 

des services offerts par le privé aux conditions de la MRC. D’autres services municipaux sont offerts en partenariat 
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avec le privé et aux conditions de l’entrepreneur, comme la récupération des résidus domestiques dangereux (RDD) 

par Laurentide Re/sources ainsi que la récupération et la valorisation des rebuts encombrants par les organismes 

communautaires. Aucun contrat ou entente n’est signé pour la collecte, le transport et le traitement des résidus verts 

dans les sept municipalités offrant le service. 

Une résolution du comité administratif confirme annuellement les frais fixes d’utilisation de l’écocentre du Groupe 

EBI à Sainte-Geneviève-de-Berthier s’élevant à 19 700 $ par année. Un contrat a été signé pour l’utilisation de 

l’écocentre appartenant à Frédérick Morin à Saint-Gabriel-de-Brandon établissant les frais fixes d’utilisation à 

1 500 $ par année.  

Tableau 10  Liste des ententes et contrats actuels relatifs à la disposition et au traitement des matières 
résiduelles 

Parties prenantes 

Nature  
Objet de l’entente  

ou du contrat  
Durée 

Organismes municipaux 
Organisme (s) offrant le 

service 

MRC de D’Autray 
Municipalités locales (toutes) 

Groupe EBI Contrat 
Élimination des ordures 
ménagères et de gros rebuts 

2012-2016 

MRC de D’Autray 
Municipalités locales (13) 

Groupe EBI Contrat 
Conditionnement et tri des 
matières recyclables 

2015-2017 

MRC de D’Autray 
Municipalité de Saint-Gabriel-de-Brandon 

Les Entreprises Claude 
Beausoleil 

Contrat 
Conditionnement et tri des 
matières recyclables 

2016 

MRC de D’Autray 
Municipalité de Lanoraie 

Services Sanitaires 
Asselin 

Contrat 
Conditionnement et tri des 
matières recyclables 

2015-2017 

MRC de D’Autray 
Ville de Saint-Gabriel 

Groupe EBI Contrat 
Traitement de matières 
organiques  

2015-2017 

MRC de D’Autray 
 
Lavaltrie, Lanoraie, Sainte-Geneviève-de-
Berthier, La Visitation-de-l’Île-Dupas, Saint-
Ignace-de-Loyola, Saint-Cuthbert, Saint-
Norbert, Berthierville, Ville de Saint-Gabriel et 
Saint-Barthélemy. 

Vacuum St-Gabriel enr. 

 

ABC Environnement inc. 

Contrat 
Vidange et disposition des 
boues de fosses septiques 

2015-2018 

MRC de D’Autray 
Municipalités locales (toutes) 

Groupe EBI Entente Écocentre 
Renouvelée 

annuellement 

MRC de D’Autray 
Municipalités locales (toutes) 

Recyclage Frédérick 
Morin inc. 

Entente Écocentre 
Renouvelée 

annuellement 

MRC de D’Autray 
Municipalités locales (toutes) 

Laurentides Re/sources Entente Traitement des RDD Indéterminée 

MRC de D’Autray 
Municipalités locales (toutes) 

Groupes 
communautaires1 

Entente 
Traitement des encombrants 
et textiles 

Renouvellement 
en cours 

1 Aux trouvailles de Mandeville, Groupe Populaire d’Entraide de Lavaltrie, Groupe d’Entraide en Toute Amitié, Source de vie, 

Carrefour Émilie de Lanoraie 
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2.2 Réglementation municipale 

Les municipalités de Lavaltrie, de Berthierville, de Saint-Ignace-de-Loyola, de Saint-Cuthbert, de Ville de Saint-

Gabriel, de Saint-Didace et de Mandeville possèdent un règlement à l’égard des ordures ménagères. Les 

municipalités de Lavaltrie, de Berthierville et de Saint-Cuthbert possèdent également un règlement concernant la 

collecte des matières recyclables. La ville de Berthierville est la seule à définir par règlement tous ces éléments : les 

modalités de collecte, telles que le type de contenant accepté, les matières acceptées et refusées dans les deux voies 

de collecte ainsi que leur disposition en bordure de rue, en plus de rendre obligatoire la participation à la collecte 

sélective.  

Les municipalités de Sainte-Élisabeth, de Saint-Cléophas-de-Brandon, de Saint-Gabriel-de-Brandon, de Saint-Didace 

et de Mandeville possèdent un règlement à l’égard de la vidange des installations septiques. Ces cinq municipalités 

effectuent une vidange systématique des fosses aux deux ans pour les résidences permanentes et aux quatre ans 

pour les résidences saisonnières. À l’exception de Lanoraie, les autres municipalités procèdent à une vidange au 

besoin, suite à un mesurage des écumes et des boues (MEB). Malgré la délégation de la compétence à la MRC, la 

municipalité de Lanoraie a décidé de conserver la fréquence de vidange aux deux ans, à moins d’une demande du 

citoyen pour appliquer la méthode MEB. La MRC de D’Autray détient un règlement afin d’opérationnaliser la vidange 

sélective. Le tableau 11 de la page suivante présente les éléments couverts par la réglementation municipale. Une 

copie des règlements municipaux est fournie en à l’annexe 7. 
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Tableau 11  Règlements municipaux en vigueur concernant la gestion des matières résiduelles (2015) 
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Éléments couverts 

Collecte des ordures 

Contenants permis                 

Matières refusées                 

Matières volumineuses                 

Poids permis                 

Collecte des matières recyclables 

Contenants permis                   

Matières acceptées/refusées                 

Participation obligatoire                 

Installations septiques 

Vidange obligatoire (2 ou 4 ans)                 

Vidange au besoin  
(à l’exception de Lanoraie) 
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2.3 Programmes municipaux de gestion des matières résiduelles 

La réalisation d’un plan de gestion des matières résiduelles (PGMR) implique la compilation d’informations 

quantitatives telles que la quantité de matières résiduelles recueillies à travers les différents services municipaux, le 

nombre de portes desservies ainsi que le coût de la collecte et du traitement des matières résiduelles. Cette section 

dresse un portrait des programmes municipaux existants à l’égard des différentes catégories de matières résiduelles. 

Le coût des services municipaux est présenté sans les taxes. 

2.3.1 Gestion des ordures ménagères 

En 2015 toutes les municipalités locales de la MRC de D’Autray bénéficiaient d’un service de collecte des ordures 

ménagères de type porte-à-porte. La collecte des ordures est effectuée 39 fois par année, soit à toutes les semaines 

de la mi-avril à la mi-octobre et aux deux semaines de la mi-octobre à la mi-avril. Dans la municipalité de Lanoraie, la 

collecte des ordures a lieu 41 fois par année, et seule la municipalité de Saint-Gabriel-de-Brandon a conservé une 

collecte hebdomadaire à l’année.  

Ce service dessert 21 441 logements, incluant les résidences saisonnières ainsi que les industries, les commerces et 

les institutions (ICI). Une partie des ICI et des entreprises produisant des résidus de construction, de rénovation et 

de démolition (CRD) sont desservies par les services de collecte et de transport, à condition que leur volume de 

matières résiduelles s’apparente à celui d’un ménage. Le nombre d’ICI inclus dans les collectes municipales s’avère 

difficile à estimer, car certaines entreprises sont considérées comme des unités résidentielles dans le rôle 

d’évaluation. En 2014, la MRC a généré 18 774 tonnes d’ordures ménagères, ce qui comprend les matières recueillies 

de porte-à-porte et par chargement avant pour les adresses municipales disposant de conteneurs.  

Les ordures ménagères produites par le secteur résidentiel sur le territoire de la MRC de D’Autray sont éliminées par 

enfouissement au site de Saint-Thomas, propriété du Groupe EBI. Les contrats de collecte actuels sont présentés au 

tableau 12. Bien que le coût de la collecte demeure avantageux en raison de la proximité du lieu d’élimination, la 

tarification des sites d’enfouissement est à la hausse. En 2014, les municipalités de la MRC ont dépensé un montant 

de 2 822 322 $ pour collecter et enfouir leurs ordures ménagères, dont 55 % alloué aux services de collecte et de 

transport. En 2014, à l’échelle de la MRC, le coût moyen par unité desservie s’élevait à 132 $, dont 72 $ consacrés à la 

collecte et au transport et 60 $ à l’enfouissement. 

Une partie des redevances pour l’élimination des déchets est remboursée aux municipalités dans le cadre du 

Programme sur la redistribution aux municipalités des redevances pour l’élimination des matières résiduelles . Ce 

programme a pour but de financer les activités municipales de gestion des matières résiduelles et de stimuler la 

performance territoriale (c.-à-d. la réduction de la quantité de déchets enfouis). En 2014, les municipalités de la MRC 

ont reçu un montant total de 264 912 $ en subvention, soit environ 12 $ par porte desservie. À titre comparatif, le 

montant des redevances exigibles pour l’élimination des ordures ménagères générées sur le territoire de la MRC 

s’élevait à 437 033 $, soit environ 20 $ par porte desservie. Par conséquent, la MRC paie davantage de redevances 

qu’elle reçoit de subventions dans le cadre du programme de redistribution. 
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Tableau 12  Contrats actuels de collecte et de disposition des ordures ménagères 

Municipalités 
Entreprise (collecte et 

transport) 
Échéance (j/m/a) 

Durée  
(an) 

Fréquence collecte 
(Nbre/an) 

Lavaltrie  Récupération Tersol  31/12/2016 3 39 

Lanoraie Services Sanitaires Asselin 31/12/2016 3 41 

Sainte-Élisabeth Groupe EBI 31/12/2016 3 39 

Berthierville Groupe EBI 31/12/2016 3 39 

Sainte-Geneviève-de-Berthier Groupe EBI 31/12/2016 3 39 

Saint-Ignace-de-Loyola Groupe EBI 31/12/2016 3 39 

La Visitation-de-l’Île-Dupas Groupe EBI 31/12/2016 3 39 

Saint-Barthélemy Groupe EBI 31/12/2016 3 39 

Saint-Cuthbert Groupe EBI 31/12/2016 3 39 

Saint-Norbert Services Sanitaires Asselin 31/12/2016 3 39 

Saint-Cléophas-de-Brandon Groupe EBI 31/12/2016 3 39 

Ville de Saint-Gabriel Les Entreprises Claude Beausoleil 31/12/2016 3 39 

Saint-Gabriel-de-Brandon Les Entreprises Claude Beausoleil 31/12/2016 3 52 

Saint-Didace Groupe EBI 31/12/2016 3 39 

Mandeville Groupe EBI 31/12/2016 3 39 
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2.3.2 Gestion des matières recyclables 

Toutes les municipalités locales de la MRC de D’Autray offrent un service de collecte de type porte-à-porte pour les 

matières recyclables. Depuis le 1er janvier 2015, les contrats sont octroyés par les municipalités à des entrepreneurs 

privés. La collecte s’effectue aux deux semaines à l’année dans toutes les municipalités locales, à l’exception de 

Lanoraie qui conserve une collecte hebdomadaire des matières recyclables. En 2014, 4 468 tonnes de matières 

recyclables ont été amassées dans les quelque 21 107 logements desservis par la collecte sélective. Le nombre 

d’unités d’occupation inclut une partie des industries, des commerces et des institutions (ICI) dont la génération de 

matières recyclables s’apparente à celle d’un ménage. Chaque unité résidentielle bénéficie d’un contenant de collecte 

d’une capacité de 360 ou de 240 litres, dépendamment du type et du nombre de logements dans l’unité. 

Le Groupe EBI effectue actuellement la collecte et le transport des matières recyclables sur le territoire de treize 

municipalités locales. Dans la municipalité de Saint-Gabriel-de-Brandon, c’est Les Entreprises Claude Beausoleil qui 

réalise la collecte et le transport des matières recyclables, alors que dans la municipalité de Lanoraie, c’est 

l’entreprise Les Services Sanitaires Asselin qui en est responsable. Le tri et le conditionnement des matières 

recyclables produites sur le territoire de Lanoraie sont effectués au centre de tri et de récupération de la Régie de 

gestion des matières résiduelles de la Mauricie (RGMRM). Le tri et le conditionnement des matières recyclables 

produites sur le territoire des quatorze autres municipalités locales de la MRC s’effectuent au centre de tri Nord Ben 

appartenant au Groupe EBI et situé à Joliette. Les contrats actuels pour la collecte, le transport et le traitement des 

matières recyclables sont présentés au tableau 13 de la page suivante. 

En 2014, le coût de la collecte et du transport des matières recyclables pour l’ensemble des municipalités locales 

s’élevait à 786 047 $, alors que le coût du tri et du conditionnement s’élevaient à 254 386 $. Les services municipaux 

de gestion des matières résiduelles ont coûté 1 040 434 $, ce qui équivaut à un coût moyen par unité résidentielle de 

49 $. Au même titre que les ordures ménagères, le service de collecte et de transport est le plus onéreux, soit 37 $ par 

unité d’occupation, contre 12 $ pour le tri et le conditionnement. Dans le cadre du Régime de compensation pour les 

services municipaux fournis en vue d’assurer la récupération et la valorisation des matières résiduelles , le coût de la 

collecte et du traitement des matières recyclables est en grande partie (80 %) assumé par les entreprises qui 

mettent sur le marché des contenants, des emballages et des imprimés. 
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Tableau 13  Contrats actuels de collecte et de traitement des matières recyclables 

Municipalités Entreprise 
Échéance 
(j/m/a) 

Durée  
(an) 

Fréquence 
collecte 

(Nbre/an) 

Lieu de 
traitement 

Lavaltrie  Groupe EBI 31/12/2017 3 26 Groupe EBI 

Lanoraie 
Services Sanitaires 

Asselin 
31/12/2017 3 52 RGMRM 

Sainte-Élisabeth Groupe EBI 31/12/2017 3 26 Groupe EBI 

Berthierville Groupe EBI 31/12/2017 3 26 Groupe EBI 

Sainte-Geneviève-de-Berthier Groupe EBI 31/12/2017 3 26 Groupe EBI 

Saint-Ignace-de-Loyola Groupe EBI 31/12/2017 3 26 Groupe EBI 

La Visitation-de-l’Île-Dupas Groupe EBI 
31/12/2017 

3 26 Groupe EBI 

Saint-Barthélemy Groupe EBI 
31/12/2017 

3 26 Groupe EBI 

Saint-Cuthbert Groupe EBI 
31/12/2017 

3 26 Groupe EBI 

Saint-Norbert Groupe EBI 
31/12/2017 

3 26 Groupe EBI 

Saint-Cléophas-de-Brandon Groupe EBI 
31/12/2017 

3 26 Groupe EBI 

Ville de Saint-Gabriel Groupe EBI 
31/12/2017 

3 26 Groupe EBI 

Saint-Gabriel-de-Brandon 
Les Entreprises Claude 

Beausoleil 
31/12/2016 

1 26 Groupe EBI 

Saint-Didace Groupe EBI 
31/12/2017 

3 26 Groupe EBI 

Mandeville Groupe EBI 
31/12/2017 

3 26 Groupe EBI 
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2.3.3 Gestion des matières organiques  

Depuis le printemps 2015, Ville de Saint-Gabriel bénéficie d’une collecte de matières organiques de type porte-à-

porte. C’est la toute première et la seule collecte municipale de matières organiques sur le territoire de la MRC. La 

collecte, le transport et le traitement des matières organiques sont effectués par le Groupe EBI. La collecte s’effectue 

chaque semaine en période chaude et aux deux semaines en période froide. La collecte des matières organiques a 

diminué la fréquence de collecte des ordures ménagères aux deux semaines à l’année dans cette municipalité locale. 

En dépit d’une collecte de matières résiduelles organiques à grande échelle, la MRC a instauré un programme de 

financement pour l’acquisition d’un composteur domestique en septembre 2013. Dans le cadre de celui-ci, la MRC 

s’engage à financer 50 % du coût d’acquisition d’un composteur domestique, jusqu’à concurrence de 27 $. Les futurs 

propriétaires devaient être résidents de la MRC et assister à une formation sur les techniques de compostage. À 

défaut de suivre la formation, les résidents ne peuvent pas bénéficier de la réduction du prix d’achat, mais peuvent 

tout de même s’en procurer un à la MRC. Ce programme est appuyé par de l’information révélant les bienfaits du 

compostage dans le calendrier annuel de collectes. En 2014, le programme de compostage domestique de la MRC a 

coûté 5 531 $. Le coût relatif au programme a été réparti par municipalité locale d’après leur quote-part. En 2014, 

78 composteurs domestiques ont trouvé preneurs auprès des résidents de la MRC. 

Depuis 2001, environ 660 composteurs domestiques ont été distribués à la population de la MRC de D’Autray. En 

tenant compte du fait qu’une unité d’occupation produit annuellement 175 kg de matières organiques, environ  

1 146 tonnes de matières organiques ont été détournées du site d’enfouissement depuis le début de la distribution 

de composteurs domestiques (Réf. 13). Uniquement pour l’année 2014, 116 tonnes de matières organiques ont été 

potentiellement détournées de l’élimination par la présence de ces composteurs domestiques. En tenant compte du 

coût à la tonne métrique relatif à leur enfouissement (73,89 $) en 2014, environ 8 571 $ ont été épargnés aux 

contribuables pour l’enfouissement de ces matières.  

Il y a des collectes de feuilles automnales dans sept municipalités locales de la MRC, soit Lavaltrie, Lanoraie, Saint-

Ignace-de-Loyola, Sainte-Geneviève-de-Berthier, Berthierville, Ville de Saint-Gabriel et Saint-Gabriel-de-Brandon 

(tableau 14). La grande majorité des résidus verts recueillis est envoyée à la plateforme industrielle de compostage 

du Groupe EBI. Les coûts associés à la collecte de résidus verts diffèrent d’une municipalité à l’autre en raison de la 

distance variable entre le lieu de collecte et le lieu de traitement. Les municipalités exemptes de cette collecte 

saisonnière prônent la pratique de l’herbicyclage et le recyclage des feuilles automnales pour enrichir le sol. Cette 

pratique est présentée comme étant une façon d’obtenir un engrais naturel à portée de main, en plus d’éviter le coût 

et la consommation d’énergie associés à leur transport vers un lieu de traitement. Aucun règlement n’existe à ce jour 

pour interdire l’élimination des résidus verts. 
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Tableau 14  Programmes municipaux actuels de gestion des matières organiques 

Municipalités 
Matière 

visée 
Entreprise 

Échéance 
(j/m/a) 

Durée  
(an) 

Fréquence 
collecte 

(Nbre/an) 

Lieu de 
traitement 

Lavaltrie  Résidus verts Groupe EBI N/A 1 N/A 2 Groupe EBI 

Lanoraie Résidus verts Groupe EBI N/A N/A 2 Groupe EBI 

Sainte-Élisabeth Aucune collecte de matières organiques 

Berthierville Résidus verts Groupe EBI N/A N/A 2 Groupe EBI 

Sainte-Geneviève-de-Berthier Résidus verts Groupe EBI N/A N/A 2 Groupe EBI 

Saint-Ignace-de-Loyola Résidus verts Groupe EBI N/A N/A 2 Groupe EBI 

La Visitation-de-l’Île-Dupas Aucune collecte de matières organiques 

Saint-Barthélemy Aucune collecte de matières organiques 

Saint-Cuthbert Aucune collecte de matières organiques 

Saint-Norbert Aucune collecte de matières organiques 

Saint-Cléophas-de-Brandon Aucune collecte de matières organiques 

Ville de Saint-Gabriel 

Résidus verts 
Les Entreprises 

Claude Beausoleil 
N/A N/A 3 Local 

Organiques Groupe EBI N/A N/A 39 Groupe EBI 

Saint-Gabriel-de-Brandon Résidus verts 
Les entreprises 

Claude Beausoleil 
N/A N/A 3 Local 

Saint-Didace Aucune collecte de matières organiques 

Mandeville Aucune collecte de matières organiques 

 N/A= non applicable 
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2.3.4 Gestion des boues municipales 

Le secteur résidentiel produit trois types de boues, soit les boues résultant de la vidange des fosses septiques, des 

étangs aérés et enfin, de l’usine d’épuration des eaux usées de Ville de Saint-Gabriel.  

2.3.4.1 Boues de fosses septiques 

L’article 13 du Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées (c Q-2; r 22) du 

gouvernement provincial oblige la vidange des fosses septiques aux deux ans pour les résidences permanentes et 

aux quatre ans pour les résidences saisonnières. La vidange des fosses septiques peut se faire systématiquement à 

des intervalles de temps fixes ou au besoin, suite à un mesurage des écumes et des boues (MEB). En 2015, la MRC de 

D’Autray était responsable du mesurage et de la vidange sélective des fosses septiques pour dix municipalités, soit 

Lavaltrie, Lanoraie, Berthierville, Sainte-Geneviève-de-Berthier, Saint-Ignace-de-Loyola, La Visitation-de-l’Île-Dupas, 

Saint-Cuthbert, Saint-Norbert, Ville de Saint-Gabriel et Saint-Barthélemy. Le tableau 15 présente la situation de la 

gestion des boues de fosses septiques pour l’année 2015. La municipalité de Mandeville a délégué sa compétence 

pour la vidange de ses fosses septiques à la MRC à compter de la saison 2016. Les quatre autres municipalités locales 

ont conservé leur compétence à cet égard en procédant à une vidange systématique des fosses aux deux ans pour les 

résidences permanentes et aux quatre ans pour les résidences saisonnières. 

Le programme de vidange et de mesurage des écumes et des boues (MEB) pour les fosses septiques a permis de 

réduire significativement le nombre de vidanges dans les municipalités participantes. La mesure de la hauteur des 

écumes et des boues à l’intérieur de la fosse septique révèle la nécessité d’effectuer sa vidange ou pas. En 2014, 

l’application de la méthode du mesurage a permis d’économiser approximativement 100 000 $ en frais de vidange, 

ce qui influe sur la taxation municipale des résidents. En 2014, le coût du programme de vidange des fosses 

septiques de la MRC s’élevait à 356 486 $, dont 16 361 $ consacrés strictement au mesurage des écumes et des 

boues. En 2015, les entreprises qui effectuaient la vidange des fosses pour le compte de la MRC de D’Autray 

sont Vacuum St-Gabriel enr. et ABC Environnement inc. Les contrats actuels régissant la vidange des fosses septiques 

pour le compte de la MRC prendront fin en 2018. 

En 2015, la responsabilité de vidange des fosses septiques sur le territoire de la municipalité de Sainte-Élisabeth 

revenait aux résidents. Bien que cela ne s’effectue pas de façon systématique, les résidents doivent transmettre une 

copie de leur facture de vidange à la municipalité aux fins de vérification. Pour les municipalités de Saint-Didace, 

Saint-Cléophas-de-Brandon, Mandeville et Saint-Gabriel-de-Brandon un contrat est octroyé par les municipalités. 

  



 

 Municipalité régionale de comté de D’Autray Mars 2016 

29 CHAPITRE 2 – GESTION ACTUELLE DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 

Tableau 15  Description du programme de gestion des boues de fosses septiques (2015) 

Municipalité Fréquence 
Entreprise de 

collecte 

Nombre de 
fosses 

mesurées 

Nombre de fosses à 
vidanger suite à la 

mesure 

Nombre total de 
fosses vidangées 

en 2015 

Lavaltrie  Au besoin ABC Environnement1 680 389 466 

Lanoraie 2 ou 4 ans ABC Environnement1 20 7 696 

Sainte-Élisabeth 2 ou 4 ans N/A 3 2 120 

Berthierville Au besoin Vacuum St-Gabriel1 2 0 3 

Sainte-Geneviève-de-Berthier Au besoin ABC Environnement1 338 164 210 

Saint-Ignace-de-Loyola 2 ou 4 ans Vacuum St-Gabriel1 147 83 130 

La Visitation-de-l’Île-Dupas Au besoin Vacuum St-Gabriel1 180 84 113 

Saint-Barthélemy 2 ou 4 ans Vacuum St-Gabriel1 398 210 413 

Saint-Cuthbert Au besoin Vacuum St-Gabriel1 329 154 237 

Saint-Norbert Au besoin Vacuum St-Gabriel1 199 105 158 

Saint-Cléophas-de-Brandon 2 ou 4 ans Vacuum St-Gabriel2 18 5 52 

Ville de Saint-Gabriel Au besoin Vacuum St-Gabriel1 5 5 5 

Saint-Gabriel-de-Brandon 2 ou 4 ans Vacuum St-Gabriel2 N/A N/A 725 

Saint-Didace 2 ou 4 ans Vacuum St-Gabriel2 N/A N/A 99 

Mandeville 2 ou 4 ans Vacuum St-Gabriel2 N/A N/A 690 

1Contrats octroyés par la MRC, en vigueur jusqu’en 2018 
2Contrats octroyés par les municipalités 

Les boues de onze municipalités sont ensuite acheminées au centre de traitement du Groupe EBI, où elles sont 

déshydratées par pressoirs automatiques (Réf. 14). Le filtrat est évacué par gravité dans un conduit menant 

directement à la station de traitement des eaux usées. Les boues déshydratées sont ensuite disposées dans une 

cellule d’enfouissement. La valorisation et le recyclage des boues de fosses septiques est négligeable, même si leur 

mise en valeur était prévue dans le premier PGMR. En l’absence de preuves formelles sur la traçabilité des boues 

vers leur destination finale, il est nécessaire de demeurer prudent quant à leur valorisation.  

Les boues de Sainte-Geneviève-de-Berthier, de Lanoraie et de Lavaltrie sont acheminées aux installations d’ABC 

Environnement à Crabtree, où elles subissent une déshydratation par pressoir rotatif (Réf. 15). Le filtrat est traité 

avant d’être évacué dans le réseau d’égout de la municipalité de Crabtree. L’entreprise ABC Environnement s’est 

entendue avec un fournisseur d’engrais et d’amendement afin d’assurer la valorisation et le recyclage des boues 

déshydratées en terres agricoles. 

2.3.4.2 Boues d’étangs aérés 

En ce qui a trait aux boues d’étangs aérés, les municipalités de Lavaltrie, de Lanoraie, de Berthierville, de Saint-

Ignace-de-Loyola, de Saint-Barthélemy, de Saint-Norbert, de Sainte-Élisabeth et de Saint-Cuthbert détiennent leur 

propre étang aéré pour traiter leurs eaux usées. La fréquence de vidange des étangs aérés est très variable. La 

vidange peut survenir une fois aux 10 ans, voire aux 15 ans. Dans certains cas, le délai est encore plus long. L’étang 

aéré de Saint-Norbert a été construit en 1976 et n’a jamais été vidangé à ce jour.  

La dernière vidange sur le territoire de la MRC a eu lieu aux étangs aérés de Lavaltrie en 2013. Au total, 1 391 tonnes 

métriques sèches (t.m.s.) ont été retirées des étangs par centrifugation, soit l’équivalent de 6 955 tonnes métriques 



 

 

 Municipalité régionale de comté de D’Autray  Mars 2016 

30 Plan de gestion des matières résiduelles 2016-2021 

humides. Les boues recueillies ont été valorisées sur des champs agricoles, mais le lieu exact est inconnu. En 2011, la 

municipalité de Berthierville a fait vidanger son étang par la méthode terratube, ce qui a permis de recueillir 

1 636 t.m.s ou l’équivalent de 5 453 t.m. de boues humides. Elles ont été valorisées, mais leur destination finale est 

inconnue de la municipalité. Au cours des années 2015 et 2016, les étangs aérés de Lanoraie, de Berthierville et de 

Saint-Barthélemy devront être vidangés et leur valorisation est à prévoir.  

2.3.4.3 Boues de station de traitement des eaux usées 

Ville de Saint-Gabriel est la seule municipalité de la MRC à détenir une usine de traitement des eaux usées par 

bioréacteur. Les eaux usées de 1 032 résidences ainsi que de 138 industries, commerces et institutions (ICI) sont 

acheminées à cette usine de traitement. Le procédé d’épuration est dit à « boues activées », où l’action biologique 

clarifie l’eau usée par la dégradation des matières organiques en suspension et les solides décantent sous l’action de 

la gravité. 

Les boues ainsi formées sont ensuite déshydratées à l’aide de pressoirs à bandes avant leur disposition finale. Les 

boues de Ville de Saint-Gabriel sont catégorisées C2P203 et, par le fait même, elles peuvent être recyclées 

conformément aux paramètres de qualité du Guide sur le recyclage des matières résiduelles fertilisantes du MDDELCC 

concernant les matières résiduelles fertilisantes. Cependant, elles ne l’ont pas été jusqu’à présent. En 2014, environ 

354 tonnes de boues ont été envoyées au lieu d’enfouissement d’EBI. 

Toutes les installations de traitement des eaux usées présentes sur le territoire de la MRC sont présentées au 

tableau 16, de la page suivante.  
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Tableau 16  Gestion des boues municipales 

Municipalités 
Nbre 

d’unités 
desservies 

Type de 
station 

Année de 
construction 

Fréquence 
vidange 

Dernière 
vidange 

Mode de 
gestion 

Lieu de 
disposition 

Quantité 
de boues 

vidangées 
(t.m.h.) 

Taux de 
siccité (%) 

Lavaltrie 4 492 Étang aéré 1996 1/5 ans 2013 Centrifugation Épandage 6 955 20 

Lanoraie Inconnu Étang aéré 2004 1/10 ans N/A1 N/A N/A N/A N/A 

Sainte-Élisabeth 183 Étang aéré 2004 Indéterminée N/A N/A N/A N/A N/A 

Berthierville 2 505 Étang aéré 1995 1/5 ans 2011 Terra tube Inconnu 5 453 30 

Saint-Ignace-de-Loyola Inconnu Étang aéré 1994 Indéterminée N/A N/A N/A N/A N/A 

Saint-Barthélemy 175 Étang aéré 2004 1/10 ans N/A N/A N/A N/A N/A 

Saint-Cuthbert 168 Étang aéré 2012 1/10 ans N/A N/A N/A N/A N/A 

Saint-Norbert 67 Étang aéré 1976 Indéterminée N/A N/A N/A N/A N/A 

Ville de Saint-Gabriel 1 170 Bioréacteur 1984 Hebdomadaire N/A Déshydratation Dépôt Rive-Nord 354 11 

1 N/A = non applicable 
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2.3.5 Gestion des résidus domestiques dangereux et des technologies de l’information et des 
communications 

En adoptant le règlement sur la responsabilité élargie des producteurs (REP), le gouvernement a permis de 

détourner des matières résiduelles dangereuses et valorisables de la collecte des ordures ménagères. Les 

producteurs ont instauré des programmes pour gérer leurs produits en fin de vie, dont Éco-peinture, la Société de 

gestion des huiles usées (SOGHU) et l’Association pour le recyclage des produits électroniques (ARPE). Ces trois 

programmes assument entièrement les coûts associés à la collecte et au traitement des contenants de peinture, des 

contenants d’huile usée et du matériel informatique.  

À l’inverse, la gestion des résidus domestiques dangereux (RDD) non couverts par un programme fondé sur le 

règlement sur la REP est financée par les organismes municipaux. Ces RDD comprennent les matières organiques 

non putrescibles comme les hydrocarbures, les matières inorganiques et toutes les matières non visées présentant 

un caractère dangereux. Les résidents sont invités à en disposer dans les lieux de dépôt permanents situés un peu 

partout sur le territoire de la MRC de D’Autray. En plus des écocentres de Saint-Thomas et de Saint-Gabriel-de-

Brandon, onze points permanents de dépôt sont disponibles aux résidents de la MRC. Ces sites sont tous partenaires 

des programmes de la SOGHU et d’Éco-peinture, alors que quelques-uns participent au programme de l’ARPE. 

Les lieux municipaux de dépôt peuvent recevoir la peinture, les huiles usées, les ampoules fluocompactes, les piles, 

les cartouches d’encre et de façon générale, tous les produits domestiques ayant un ou plusieurs symboles 

dangereux, illustrant leurs propriétés corrosive, toxique, inflammable ou explosive (tableau 17). En cas de doute 

quant à la nature dangereuse du produit, les résidents sont invités à s’en départir dans l’un des points permanents de 

dépôt ou à un des deux écocentres desservant le territoire de la MRC. C’est l’entreprise Laurentide Re/sources qui 

effectue la collecte sur demande des RDD aux sites municipaux de dépôt et aux écocentres. En 2014, les apports 

volontaires des citoyens aux sites municipaux ont permis de recueillir 51,6tonnes, dont 11 tonnes de matières non 

visées par la REP au coût de 27 891 $.  
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Tableau 17  Description du programme municipal de gestion de résidus domestiques dangereux (2014) 

Dépôts permanents  

Catégories de RDD acceptés Quantité 
recueillie 

en 2014 

(tonnes) 

PPeeiinnttuurree  
Huiles 
usées 

Ampoules 
fluocompactes 

Piles 
Cartouches 

d’encre  
Matériel 

informatique         
Produits 

d’entretien 

Lavaltrie                23.3 

Lanoraie               4.3 

Sainte-Élisabeth               2.8 

Berthierville               2.1 

Sainte-Geneviève-de-Berthier               4.5 

Saint-Ignace-de-Loyola               2.6 

La Visitation-de-l’Île-Dupas               0.8 

Saint-Barthélemy               N/A 

Saint-Cuthbert               N/A 

Saint-Norbert               1 

Saint-Cléophas-de-Brandon               N/A 

Ville de Saint-Gabriel               N/A 

Saint-Gabriel-de-Brandon               6.9 

Saint-Didace               0.3 

Mandeville1               3 

MRC de D’Autray  51.6 

1 Dépôt à l’organisme Aux Trouvailles de Mandeville 

Des points de dépôt privés recueillent également les résidus domestiques dangereux (RDD), conformément aux 

dispositions du Règlement sur la récupération et la valorisation de produits par les entreprises. À titre de premier 

fournisseur de produits visés par la REP, l’entreprise BMR de la COOP Agrivert, les deux centres de rénovation 

Patrick Morin et la quincaillerie Piette reçoivent également les RDD des résidents de la MRC. En 2014, ces quatre 

points de dépôt privés ont récolté environ 10 tonnes de RDD, dont 9,6 tonnes de contenants de peinture. L’écocentre 

d’EBI a reçu 15 tonnes de RDD, dont 9,7 tonnes de contenants de peinture et 4,7 tonnes d’huiles usées. En tout, les 

points de dépôt publics et privés présents sur le territoire de la MRC ont permis d’amasser environ 77 tonnes de 

RDD. 

Les sites permanents de dépôt des municipalités de Lanoraie, de Berthierville, de Sainte-Geneviève-de-Berthier, de 

Saint-Ignace-de-Loyola et de Saint-Gabriel-de-Brandon acceptent également le matériel informatique, comme les 

ordinateurs, les cellulaires, les téléviseurs, les imprimantes et les accessoires informatiques. Ils sont dotés d’un 

contenant de l’organisme CFER de Bellechasse, reconnu pour leurs activités de démontage et de recyclage de 

matériel électronique. Les services de cet organisme s’inscrivent dans la mission du programme de l’ARPE pour trier 

et démanteler les composantes électroniques en vue de leur valorisation. En 2014, le CFER a recueilli 28 tonnes de 

matériel informatique dans les différents points de dépôt de la MRC (tableau 18).   
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Tableau 18  Estimation de la quantité de matériel informatique recueilli par catégorie (2014) 

Points de dépôt permanents 
Quantité de matériel informatique recueilli par catégorie 

(kilogrammes) Quantité  
(tonnes) 

ÉÉccrraann  Ordinateur Autres 

Berthierville 22  221188  117733  665533  3 

Sainte-Geneviève-de-Berthier 22  331177  665588  990055  3.9 

Saint-Gabriel-de-Brandon 77  778888  888899  779999  9.5 

Saint-Ignace-de-Loyola 22  771188  226611  554499  3.5 

Lanoraie 66  773311  229955  449966  7.5 

MRC de D’Autray 27.5 

La figure 5 montre les proportions de résidus domestiques dangereux (RDD) recueillis par catégorie aux sites de 

dépôt publics et privés. La peinture représente la catégorie de RDD la plus couramment recueillie par l’organisme 

Laurentide Re/sources, suivi des huiles usées et des matières organiques non putrescibles. Le matériel informatique, 

regroupant tous les produits issus du domaine des technologies de l’information des communications (TIC), 

constitue une grande part des objets acheminés aux sites de dépôt. En 2014, les points de dépôt sur le territoire de la 

MRC ont recueilli 104 tonnes de RDD et de produits TIC. 

Figure 5  Répartition en pourcentage (%) des catégories de RDD et de TIC recueillis (2014) 

2.3.6 Gestion des objets encombrants et des résidus de construction, de rénovation et de 
démolition 

La plupart des objets encombrants sont recueillis au moment de la collecte des ordures ménagères. Un camion à 

chargement arrière et deux agents de la propreté urbaine s’assurent de ramasser tous les gros rebuts disposés en 

bordure de rue. Les résidus encombrants ainsi recueillis sont destinés à l’élimination. Il s’avère impossible de 

déterminer le coût et la quantité annuels associés à la gestion des rebuts encombrants puisque ce service est inclus à 

l’intérieur des frais et des tonnages dans la collecte des ordures ménagères. 
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Il est important de mentionner qu’un réseau de ferrailleurs s’affaire habituellement à recueillir les rebuts 

encombrants, et ce, avant même le jour de la collecte. Les électroménagers en bon état peuvent être également 

recueillis par les comptoirs vestimentaires présents un peu partout sur le territoire. À ce titre, la MRC de D’Autray a 

conclu des ententes avec cinq organismes communautaires assurant un service de récupération et de valorisation 

d’objets de seconde main et de textiles, situés respectivement à Mandeville, Lavaltrie, Berthierville, Ville de Saint-

Gabriel et Lanoraie. Seul l’organisme Source de vie effectue des cueillettes à domicile.  

En 2014, le coût relié à la gestion des résidus encombrants par apport volontaire aux organismes communautaires 

s’élevait à 34 126 $. Les comptoirs vestimentaires ont reçu 147 tonnes de matières encombrantes, telles que des 

électroménagers, des meubles, des appareils électroniques et des livres (tableau 19). De ce nombre, 122 tonnes de 

matières ont été valorisées, principalement par le réemploi, soit un taux de valorisation de 83 %. Les comptoirs 

vestimentaires ont également recueilli 378 tonnes de textiles, dont 365 tonnes ont été valorisées par le réemploi.  

Tableau 19  Description du programme municipal de gestion des objets encombrants (2014)  

Organismes 
communautaires 

Quantité d’encombrants recueillis par catégorie  
(tonnes) 

Quantité 
(tonnes) 

GGrrooss  

  éélleeccttrrooss  

PPeettiittss  
éélleeccttrrooss  

Meubles Méli-mélo Électronique Livres 

Aux trouvailles de Mandeville 33  00..44  99  1100..88  00..66  2.5 26.3 

Groupe Populaire d’Entraide de 
Lavaltrie 

00  00..11  44..66  1111..77  00..55  3 19.9 

Source de vie 00  33  22  1155  33  5 28 

Groupe d’Entraide en Toute Amitié 1133..22  00..33  2244..88  00..33  55..55  13.3 57.4 

Carrefour Émilie de Lanoraie 22..66  11..66  99..99  00..99  00..66  0.3 15.9 

MRC de D’Autray 18.8 5.4 50.3 38.7 10.2 24.1 
147.5 

Tous les résidus de construction, de rénovation et de démolition sont acheminés par apport volontaire aux deux 

parcs de récupération : l’écocentre d’EBI Environnement inc. à Saint-Thomas et l’écocentre Frédérick Morin, situé à 

Saint-Gabriel-de-Brandon. En 2014, seul l’écocentre d’EBI était ouvert au public. Ce dernier reçoit différentes 

catégories de matières résiduelles telles que les matériaux de construction, de rénovation et de démolition (CRD), la 

terre contaminée, les métaux, le bois, les électroménagers, les meubles, les appareils électroniques et les résidus 

domestiques dangereux (RDD). La figure 6 montre les quantités de matières résiduelles acheminées à cet écocentre 

en 2014 par municipalité locale. Ce sont les résidents des municipalités de Lavaltrie, de Lanoraie, de Berthierville et 

de Sainte-Geneviève-de-Berthier qui déposent les plus grandes quantités de gros rebuts et de résidus de 

construction. 
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Figure 6  Représentation des quantités de résidus de CRD et d’objets encombrants acheminés à l’écocentre 
EBI par municipalité locale (2014)    

En 2014, l’écocentre du Groupe EBI a reçu environ 2 849 tonnes d’objets encombrants et de résidus de construction, 

de rénovation et de démolition (CRD). Leur traitement s’effectue au coût de 71,50 $ la tonne métrique (t.m.). Environ 

40 % des matières recueillies font l’objet d’une valorisation, soit par le réemploi ou la récupération des composantes 

en vue de la fabrication d’un produit. De ce fait, le Groupe EBI octroie un crédit à la MRC, équivalant à 40 % des 

redevances exigibles pour l’élimination. En 2014, un montant de 176 920 $ a été alloué à l’utilisation de l’écocentre 

par les résidents de la MRC, dont 19 700 $ relatifs aux frais fixes pour son utilisation (tableau 20).   
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Tableau 20  Coût annuel pour l’utilisation de l’écocentre d’EBI par municipalité locale (2014)  

Municipalités 
Quantité 

(t) 

Coût de 

l’élimination 

Redevances 

exigibles ($) 

Crédit ($) 

valorisation 

Frais 

fixes 

Coût annuel 
(avant taxes) 

Lavaltrie  572 28 370 12 384 4 953 4 486 40 287 

Lanoraie 551 27 318 11 924 4 770 4 319 38 791 

Sainte-Élisabeth 0 0 0 0 0 0 

Berthierville 388 19 247 8 401 3 360 3 043 27 331 

Sainte-Geneviève-de-Berthier 425 0 9 196 3 678 691 6 209 

Saint-Ignace-de-Loyola 254 12 581 5 491 2 197 1 989 17 864 

La Visitation-de-l’Île-Dupas 107 5 308 2 317 927 839 7 537 

Saint-Barthélemy 157 7 785 3 398 1 359 1 231 11 055 

Saint-Cuthbert 143 7 090 3 095 1 238 1 121 10 068 

Saint-Norbert 72 3 594 1 569 627 568 5 104 

Saint-Cléophas-de-Brandon 14 673 294 118 106 955 

Ville de Saint-Gabriel 83 4 102 1 790 716 649 5 825 

Saint-Gabriel-de-Brandon 53 2 632 1 149 460 416 3 737 

Saint-Didace 3 172 75 30 27 244 

Mandeville 27 1 346 588 235 213 1 912 

MRC de D’Autray 2 849 120 218 61 671 24 668 19 698 176 919 

2.3.7 Utilisation de couches lavables 

Le programme Pour des premiers pas plus verts de la MRC de D’Autray encourage l’achat de couches lavables en 

octroyant un montant de 100 $ par enfant aux familles résidant dans la MRC. Le coût d’une couche lavable varie 

entre 6 et 31 $. Au cours de la période d’apprentissage de la propreté, il faut environ une trentaine de couches 

lavables par enfant (Réf. 16). Les parents doivent donc débourser un montant approximatif de 750 $ pour 

l’utilisation de couches lavables, comparativement à 1 500 $ pour l’utilisation de couches jetables.  

En plus des avantages économiques à l’utilisation de couches lavables, les parents évitent la génération de 1,5 tonne 

de déchets, équivalent à l’utilisation de 5 000 couches jetables. Par ailleurs, les avantages économiques et 

environnementaux associés à l’utilisation des couches lavables sont à la base de cette initiative. Elles constituent 

également les arguments figurant sur les outils de promotion du programme. La subvention accordée aux familles 

est conditionnelle à l’achat d’un ensemble comprenant au moins douze couches lavables. En 2014, une subvention de  

1 800 $ a été accordée à 18 familles souhaitant se procurer des couches lavables. Le coût relatif au programme a été 

réparti par municipalité locale d’après leur quote-part. Le virage vert de ces familles a permis de détourner 

approximativement 27 tonnes de déchets du site d’enfouissement. 

2.4 Gestion des matières résiduelles par les industries, commerces et institutions 

Une partie des industries, commerces et institutions présents sur le territoire de la MRC de D’Autray participe aux 

collectes du secteur résidentiel, car leur production de matières résiduelles ne dépasse pas les limites permises. Pour 

bénéficier des services municipaux de collecte, les ICI ne doivent pas générer plus d’ordures ménagères que deux 

poubelles de 360 litres ou quatre bacs bleus de 360 litres pour la collecte sélective. Si ce n’est pas le cas, les ICI sont 
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convenus de conclure une entente avec un entrepreneur privé pour la gestion de leurs matières résiduelles. En 2013, 

la portion d’ICI ne participant pas aux services municipaux de collecte a généré 9 867 tonnes d’ordures ménagères, 

soit l’équivalent de 230 kg/habitant (Réf. 17).  

2.5 Activités d’information, de sensibilisation et d’éducation 

Les activités d’information, de sensibilisation et d’éducation (ISÉ) sont réalisées à l’initiative de la MRC et des 

municipalités locales. La MRC publie annuellement un calendrier de collecte, accompagné d’un guide sur la gestion 

des matières résiduelles. Ce document de référence présente le principe des 3RV-E, les matières acceptées dans les 

différentes collectes municipales ainsi que les règles à suivre quant à leur disposition dans les bacs. Il comprend 

également de l’information sur les collectes spéciales de résidus verts. Une section du guide est consacrée aux lieux 

de dépôt pour les résidus domestiques dangereux (RDD) et plus largement, pour les matières non visées par les 

collectes municipales. Une autre section concerne le programme de vidange et de mesurage des écumes et des 

boues (MEB) des fosses septiques de la MRC. Ce guide présente aussi, de façon détaillée, les programmes pour 

l’utilisation de couches lavables et l’achat d’un composteur domestique du Service environnement de la MRC.  

De plus, plusieurs communiqués de presse ayant pour objet la promotion d’un des services ou programmes 

municipaux de la MRC à l’égard de la gestion des matières résiduelles sont envoyés annuellement aux médias locaux. 

En 2014, la vidange des fosses septiques, la tenue d’ateliers sur le compostage domestique, la subvention sur les 

couches lavables ainsi que l’ouverture d’un nouvel écocentre dans la municipalité de Saint-Gabriel-de-Brandon ont 

fait l’objet d’un communiqué de presse. De façon complémentaire, quatorze municipalités utilisent leur site Web ou 

leur bulletin municipal pour informer et sensibiliser la population à la gestion responsable de leurs déchets. 

L’instauration d’une collecte de matières organiques dans Ville de Saint-Gabriel a nécessité un effort supplémentaire 

d’information et de sensibilisation afin d’optimiser le taux de participation ainsi que le triage des matières. Un 

dépliant annonçant la collecte a été distribué avec le bac brun. Un aide-mémoire sur les matières acceptées dans les 

collectes municipales et à l’écocentre a également été distribué à tous les résidents. Tout au long de l’été 2015, une 

patrouille verte a sillonné les rues de Ville de Saint-Gabriel afin d’informer les résidents des modalités et de la 

pertinence environnementale et économique du système de collecte à trois voies.  

En 2014, la MRC a dépensé 20 910 $ pour la publication du calendrier de collecte, soit 0,97 $ par porte. Les autres 

dépenses relatives aux activités d’information et de sensibilisation sont difficilement calculables puisqu’elles sont 

incluses dans le salaire du personnel déjà en place. Les coûts relatifs aux activités d’information, de sensibilisation et 

d’éducation ont été répartis par municipalité locale d’après leur quote-part.  
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2.6 Bilan de gestion des matières résiduelles 

La très grande majorité des matières résiduelles produites par le secteur résidentiel de la MRC est envoyée au site 

d’enfouissement de Saint-Thomas (tableau 21). Par ailleurs, les services municipaux relatifs à la collecte, au 

transport et à l’élimination des ordures ménagères accaparent la plus grande part du budget municipal consacré à la 

gestion des matières résiduelles. L’implantation d’une collecte de matières organiques putrescibles à l’échelle du 

territoire de la MRC contribuera à diminuer les coûts consacrés à l’élimination des ordures ménagères.  

La collecte, le transport et le traitement des matières recyclables produites par le secteur résidentiel mobilisent aussi 

une grande part des ressources financières du secteur municipal consacrées à la gestion des matières résiduelles. 

Cela dit, ces services sont en grande partie financés par le Régime de compensation pour les services municipaux en 

vue d’assurer la récupération et la valorisation des matières résiduelles du MDDELCC. Il en va de même pour certains 

résidus domestiques dangereux (RDD) couverts par le programme de responsabilité élargie des producteurs (REP).  

L’installation de nouveaux lieux permanents de dépôt ainsi que l’ouverture d’un écocentre dans le pôle Lavaltrie-

Lanoraie contribueraient à augmenter la quantité de résidus domestiques dangereux (RDD), de rebuts encombrants 

et de résidus de construction, de rénovation et de démolition (CRD) détournés du site d’enfouissement. Ces 

nouveaux points de service ainsi que l’implantation de la collecte municipale de matières organiques permettront 

d’accroître la performance territoriale. En outre, la bonification de la desserte en services municipaux à l’égard de la 

gestion des matières résiduelles contribue à augmenter le montant de la subvention distribué aux municipalités 

locales dans le cadre du Programme sur la redistribution aux municipalités des redevances pour l’élimination des 

matières résiduelles du MDDELCC. 

Le programme de mesurage des écumes et des boues de fosses septiques (MEB) de la MRC a permis de réduire la 

quantité de boues vidangées annuellement dans les municipalités locales participantes et conséquemment, le coût du 

service de vidange. Dans le même ordre d’idées, la conclusion d’une entente avec cinq organismes communautaires 

assurant la valorisation d’objets de seconde main et de textiles a permis de détourner une quantité appréciable de 

matières résiduelles valorisables du site d’enfouissement. Depuis le premier PGMR, de nombreuses actions ont été 

réalisées de manière à optimiser la gestion des matières résiduelles tant sur le plan environnemental 

qu’économique. La mise en place de nouveaux services municipaux visant le recyclage et la valorisationdes matières 

résiduelles doit être accompagnée d’une sensibilisation accrue des secteurs résidentiel, industriel, commercial et 

institutionnel afin de favoriser leur participation et leur performance de tri des déchets. L’enveloppe budgétaire 

consacrée à la sensibilisation, l’information et l’éducation pourrait être grandement bonifiée de manière à multiplier 

les canaux de communication avec la population. 
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Tableau 21  Coût des services et programmes municipaux en gestion des matières résiduelles (2014) 

 

1 Le coût comprend également le service de mesurage des écumes et des boues effectuées dans les municipalités de la MRC 

 

 
Quotes-

parts (%) 

Ordures ménagères Matières recyclables Matières organiques  
(résidus de table et verts) 

RDD 
Encombrants et 
résidus de CRD 

Textiles 
Boues de fosses 

septiques 
Couches 
lavables 

Compostage 
domestique 

Information 

Coût total 
annuel  

(avant taxes) Quantité 
recueillie 

(t) 

Coût des 
services 

municipaux 

Quantité 
recueillie 

(t) 

Coût des 
services 

municipaux 

Quantité 
recueillie 

(t) 

Coût des 
services 

municipaux 

Quantité 
recueillie 

(t) 

Coût de la 
gestion 

Quantité 
recueillie 

(t) 

Coût de la 
gestion 

Quantité 
recueillie 

(t) 

Coût de la 
gestion 

Nombre de 
fosses 

vidangées 

Coût des 
services 

municipaux1 

Coût du 
programme 

Coût du 
programme 

Coût du 
programme 

Municipalités 

Lavaltrie  28 6 211 781 537 1 469 
331 449 

273 19 529 23.3 5 884 592 41 383 53 3 416 345 
59 783 

505 1 548 5 651 1 250 685 

Lanoraie 12 1 985 293 961 505 
125 830 

49 5 046 4.3 2 204 567 39 386 45 3 193 350 
52 448 

213 655 2 389 525 325 

Sainte-Élisabeth 5 600 90 993 145 
28 068 

N/A N/A 2.8 656 N/A 0 N/A N/A 80 9 89 273 995 121 083 

Berthierville 9 1 927 280 206 476 
95 212 

30 3 040 2.1 2 578 445 30 604 151 10 593 0 36 165 507 1 855 424 796 

Sainte-Geneviève-de-Berthier 6 989 98 382 214 
44 579 

8 1 426 4.5 1 028 425 6 209 N/A N/A 239 37 008 107 329 1 201 190 269 

Saint-Ignace-de-Loyola 4 769 127 725 192 
40 613 

11 1 278 2.6 987 254 17 865 N/A N/A 165 21 746 81 247 907 211 449 

La Visitation-de-l’Île-Dupas 2 263 41 548 63 
13 806 

N/A N/A 0.8 335 107 7 538 N/A N/A 109 17 185 30 94 340 80 876 

Saint-Barthélemy 4 866 155 899 180 
48 550 

N/A N/A N/A 1 210 157 11 055 N/A N/A 85 N/ A 76 232 851 217 873 

Saint-Cuthbert 5 699 124 523 172 
40 498 

N/A N/A N/A 982 143 10 068 N/A N/A 212 33 866 93 283 1 038 211 351 

Saint-Norbert 3 439 68 516 97 
21 932 

N/A N/A 1 524 73 5 103 N/A N/A 126 19 031 49 153 555 115 863 

Saint-Cléophas-de-Brandon 1 61 12 526 21 
4 781 

N/A N/A N/A 113 14 956 N/A N/A 27 3 915 11 33 124 22 459 

Ville de Saint-Gabriel 4 1 279 199 168 328 
73 617 

35 3 000 N/A 1 796 111 7 289 48 3 135 0 45 69 214 778 289 111 

Saint-Gabriel-de-Brandon 7 1 179 221 828 255 
68 635 

35 3 000 6.9 1 769 53 3 738 N/A N/A 480 55 440 130 400 1 459 356 399 

Saint-Didace 
3 320 63 100 88 

22 052 
N/A N/A 0.3 581 3 244 N/A N/A 194 19 998 48 148 543 106 714 

Mandeville 7 1 190 262 408 263 
80 812 

N/A N/A 3 7 244 53 3 576 81 5 699 381 39 891 134 413 1 505 401 682 

MRC de D’Autray 100 18 777 2 822 320 4 468 
1 040 434 

441 36 319 51.6 
27 891 

2 997 185 014 378 26 036 
2 793 360 401 

1 800 5 529 20 191 4 525 935 
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CHAPITRE 3 – INTERVENANTS ET INFRASTRUCTURES EN GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 

La réussite de la mise en œuvre du PGMR dépend en grande partie du rassemblement des ressources disponibles sur 

le territoire ainsi que de la concertation des acteurs de la gestion des matières résiduelles. Ce chapitre relate tous les 

organismes privés et communautaires œuvrant soit dans le réemploi, la récupération, le recyclage et la valorisation 

des matières résiduelles, situés à l’intérieur ou à proximité du territoire de planification. La carte 4, annexée au PGMR, 

présente les intervenants et les infrastructures en gestion des matières résiduelles.  

3.1 Centres de tri et de récupération des matières recyclables 

Situé à Joliette, le centre de tri et de récupération d’EBI Environnement dessert quatorze municipalités locales de la 

MRC. Il s’agit de l’infrastructure de triage et de récupération des matières recyclables la plus près du centre-ville de 

Berthierville, c’est-à-dire à moins de 28 kilomètres. La municipalité de Saint-Gabriel-de-Brandon achemine ses 

matières recyclables au centre de tri et de récupération de Saint-Étienne-des-Grès. Ces installations trient les matières 

recyclables en quatre catégories (papier, verre, plastique, métal) et en disposent sous forme de ballots en vue de leur 

vente dans différents marchés. Ils acceptent les matières mélangées issues de la collecte sélective.  

La capacité du centre de tri d’EBI Environnement est évaluée à 50 000 tonnes annuellement, dont 15 000 tonnes 

inutilisées à l’heure actuelle (Réf. 33). Dans la région administrative de Lanaudière, il existe deux autres centres de tri 

et de récupération, soit Compo Recycle et Tricentris. Le premier est situé dans la municipalité de Chertsey et le second 

dans la ville de Terrebonne. Le centre de tri de Terrebonne détient une capacité de 85 000 tonnes par an, alors que 

celui de Chertsey peut recevoir 10 000 tonnes annuellement (Réf. 18 et 19). Le centre de tri Tricentris est utilisé à plus 

de 99 % de sa capacité maximale, alors que le centre Compo Recycle est utilisé à 30 % de sa capacité maximale. Dans 

la région de la Mauricie, il y a également Récupération Mauricie, une installation détenue par le Groupe RCM et la 

Régie intermunicipale de gestion des matières résiduelles de la Mauricie (RGMRM). Cette installation détient une 

capacité annuelle maximale évaluée à 40 000 tonnes (Réf. 22). La capacité de traitement des différentes installations 

de tri et de récupération est présentée au tableau 22. 

Tableau 22  Capacité de traitement des installations de tri et de récupération 

Installations Propriétaires 
Capacités 

maximales  
t/an 

Quantités 
traitées  

t/an 

Quantités 
valorisées 

t/an 

Quantités 
éliminées  

t/an 

Capacités 
inutilisées 

t/an 

EBI 
Environnement 

Groupe EBI 50 000 35 000 31 500 3 500 15 000 

Tricentris 
Terrebonne 

Tricentris 85 000 84 625 75 570 9 035 375 

Compo Recycle RITDM 10 000 3 000 2 850 150 7 000 

Récupération 
Mauricie 

Groupe 
RCM/RGMRM 

40 000 37 680 34 688 2 992 2 320 
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3.2 Centres ou sites de traitement des matières organiques 

Pour le moment, dans la MRC et aux alentours, il y a deux infrastructures de compostage : un centre de compostage à 

Sainte-Geneviève-de-Berthier détenu par le Groupe EBI et l’usine de traitement Compo Recycle à Chertsey 

appartenant à la Régie intermunicipale de traitement des déchets de la Matawinie (RITDM). La capacité de traitement 

des installations de valorisation des matières organiques est présentée au tableau 23. Il n’y a aucune infrastructure de 

biométhanisation. L’usine de Compo Recycle se trouve à plus d’une soixantaine de kilomètres du centre-ville de 

Berthierville, alors que le centre de compostage d’EBI se trouve à moins de cinq kilomètres. La distance influe 

grandement sur le coût de la collecte et la production de gaz à effet de serre. La distance de transport, la capacité de 

traitement, les types de matières acceptées, le procédé de compostage et la qualité du produit final sont autant de 

paramètres à considérer dans le choix des installations de traitement et de valorisation afin d’atteindre les objectifs en 

matière de recyclage des matières organiques. 

 Le centre de compostage d’EBI traite des résidus de table, des résidus verts, des résidus de papetières et des résidus 

agroalimentaires. Sa capacité de traitement est de 50 000 tonnes annuellement (Réf. 29). Le Groupe EBI exploite un 

système ouvert en andains retournés mécaniquement. Le Groupe EBI a récemment élargi son secteur d’activité en 

acceptant un plus grand éventail de catégories de matières, y compris les boues de fosses septiques. Le compost issu 

de la collecte de matières organiques ne peut être utilisé aux fins d’amendement en raison de la présence abondante 

de copeaux de plastique. Il est actuellement utilisé comme matière de recouvrement au site d’enfouissement. Le projet 

pilote de composteur rotatif vise donc, entre autres, à s’assurer que les matières organiques récupérées puissent être 

recyclées et non seulement valorisées. 

Les résidus verts sont récupérés par le Groupe EBI pour les municipalités de Lavaltrie, de Lanoraie, de Sainte-

Geneviève-de-Berthier et de Saint-Ignace-de-Loyola. Les entreprises Claude Beausoleil effectuent la collecte de 

résidus verts pour les municipalités de Ville de Saint-Gabriel et de Saint-Gabriel-de-Brandon. Tous les résidus verts 

sont acheminés vers un site de compostage, que ce soit le centre de compostage d’EBI ou chez les producteurs 

agricoles qui en font la demande. Le compost produit à partir des résidus verts est de grande qualité, ce qui en fait une 

excellente matière fertilisante. 

L’usine de traitement Compo Recycle reçoit une grande variété de matières organiques visées par les collectes 

municipales et celles propres aux ICI, comme les résidus verts, les matières organiques crues ou cuites, les cendres 

froides, les os, les coquilles d’œufs et même la litière de petits animaux. Il s’agit d’un système fermé avec tunnels pour 

contrôler les teneurs en eau et en air. Le compost est maturé à l’extérieur. En raison d’un tri à la source, le compost 

produit présente un taux de contamination nettement moindre qu’aux installations du Groupe EBI. Cette installation a 

cependant atteint sa capacité de traitement évaluée à près de 3 000 tonnes annuellement (Réf. 30). 
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Tableau 23  Description et capacité de traitement des installations de valorisation des matières organiques 

Installations Propriétaires 
Capacités 

maximales  
t/an 

Quantités 
traitées  

t/an 

Quantités 
valorisées 

t/an 

Quantités 
éliminées  

t/an 

Capacités 
inutilisées 

Dépôt Rive-Nord Groupe EBI 50 000 10 000 7 000 3 000 40 000 

Compo Recycle RITDM 2 500 2 500 2 500 
Négligeable  

(- 1 %) 
0 

 3.3 Infrastructures d’élimination 

Le Groupe EBI possède un lieu d’enfouissement technique (LET) à Saint-Thomas, à proximité du centre-ville de 

Berthierville. Ce lieu d’enfouissement a fait l’objet d’un projet d’agrandissement en 2005. Son volume maximal est 

évalué à 21 200 000 mètres cubes (Réf. 26). Les tonnages importants acheminés annuellement tendent à diminuer sa 

durée de vie à une quinzaine d’années. Chaque année, environ 700 000 tonnes de déchets d’origine domestique, 

commercial, institutionnel et industriel y sont acheminées (Réf. 26).  

BFI Canada détient le plus grand site d’enfouissement au Québec. Situé à Terrebonne, le volume maximal du site 

s’élève à 33 000 000 mètres cubes, ce qui lui octroie une durée de vie d’approximativement 12 ans (Réf. 27). En 2008, 

un projet d’agrandissement permet aux gestionnaires du site d’enfouissement d’augmenter sa capacité de manière à 

recevoir 1 300 000 tonnes de déchets annuellement (Réf. 27). La quantité annuelle de matières résiduelles enfouies 

tend cependant à décroître, comme le prévoit son certificat d’autorisation (Réf. 34). 

Enfin, détenu par la Régie intermunicipale de gestion des matières résiduelles de la Mauricie (RGMRM), le site 

d’enfouissement sanitaire, situé à Saint-Étienne-des-Grès, dispose d’un volume maximal de 3 500 700 mètres 

cubes (m3). En 2006, la RGMRM a obtenu un certificat d’autorisation pour optimiser l’utilisation des cellules 

d’enfouissement existantes en augmentant la hauteur des amoncellements de déchets (Réf. 21). En 2014, il a reçu 

250 000 tonnes d’ordures ménagères (Réf. 22). Le tableau 24 indique la capacité des différentes installations 

d’élimination. 

Tableau 24  Description et capacité de réception des installations d'élimination 

Localisations 
Propriét

aires 
Types 

d’infrastructure 
Volumes 

maximaux (m3) 
Quantités 

annuelles (t/an) 
Durées de vie 
prévues (an) 

Dates de 
fermeture 

Sainte-Geneviève-de-
Berthier/Saint-Thomas 

Groupe 
EBI 

LET 21 200 000 700 000 16 2031 

Terrebonne BFI Canada LET 33 000 000 1 300 000 12 2027 

Saint-Étienne-des-Grès RGMRM LET 3 500 700 250 000 9 2024 
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3.4 Écocentres et centre de tri de matériaux secs 

En 2014, un seul écocentre était disponible pour tous les citoyens de la MRC de D’Autray, celui d’EBI 

Environnement inc., situé sur le territoire de la municipalité de Sainte-Geneviève-de-Berthier, mais dont l’accès est 

situé au 1001 rang Saint-Joseph à Saint-Thomas. Le 1er janvier 2015, l’écocentre Frédérick Morin inc. s’est ajouté sur 

le territoire de la MRC de D’Autray, plus précisément dans la municipalité de Saint-Gabriel-de-Brandon. Les résidents 

peuvent y acheminer des matières résiduelles diverses, telles que des branches, des résidus d’émondage, des résidus 

domestiques dangereux (RDD), des matériaux de construction, de rénovation et de démolition (CRD). Sa capacité 

annuelle maximale est limitée à 1 000 tonnes. Comme il s’agit de sa première année d’opération, la quantité de 

matières traitées a été estimée par l’entrepreneur (Réf. 31). Les résidents de la MRC sont invités à y acheminer leurs 

matières résiduelles non visées par les collectes municipales.  

En ce qui a trait aux résidus de CRD, le centre de tri de matériaux secs situé à Saint-Félix-de-Valois détient une 

capacité maximale annuelle de 35 000 tonnes et son taux de récupération est évalué à 70 % (Réf. 32). Pour le moment, 

le centre de tri reçoit annuellement jusqu’à 30 000 tonnes de matériaux secs en provenance de la région de 

Lanaudière (Réf. 35). La capacité de chacun des écocentres est présentée au tableau 25. 

Tableau 25  Description et capacité de réception des écocentres et centre de tri de matériaux secs 

  

3.5 Points de dépôt permanents pour résidus domestiques dangereux 

Outre les écocentres, plusieurs municipalités de la MRC de D’Autray offrent des points de dépôt permanents pour les 

résidus domestiques dangereux (RDD), dont Lavaltrie, Lanoraie, Sainte-Geneviève-de-Berthier, La Visititation-de l’Île-

Dupas, Sainte-Élisabeth, Saint-Norbert, Mandeville, Saint-Ignace-de-Loyola, Saint-Didace et Berthierville. À l’exception 

de l’organisme Aux Trouvailles de Mandeville qui recueille les RDD sur le territoire de la municipalité de Mandeville, 

tous les autres points de dépôt se situent dans des bâtiments municipaux. Tous les résidents de la MRC peuvent 

acheminer leurs RDD à un des points permanents de dépôt. En plus des écocentres et des dépôts municipaux, il y a les 

points de dépôts offerts par les cinq organismes suivants : SOGHU, Éco-peinture, Recyc-Fluo, Appel à recycler Canada 

inc. et ARPE Québec. Les points de dépôts de ces organismes localisés sur le territoire de la MRC de D’Autray sont 

présentés à l’annexe 5. 

 

Installations Propriétaires 
Capacités 

maximales t/an 
Quantités 

traitées t/an 
Quantités 

valorisées t/an 
Quantités 

éliminées t/an 
Capacités 
inutilisées 

Écocentre  
Sainte-Geneviève-de-
Berthier 

Groupe EBI Illimitée 16 000 14 000 2 000 N/A 

Écocentre 
Saint-Gabriel-de-
Brandon  

Frédérick Morin 1 000 ~ 700 ~ 280 ~ 420 ~ 420 

Centre de tri de 
matériaux secs Saint-
Félix-de-Valois 

Conteneur 
Recycle 

35 000 30 000 21 000 9 000 5 000 
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3.6 Comptoirs vestimentaires 

Agissant à titre d’entreprise d’économie sociale, cinq comptoirs vestimentaires se retrouvent sur le territoire de la 

MRC : Aux trouvailles de Mandeville, le Groupe Populaire d’Entraide de Lavaltrie, l’organisme Source de vie, le Groupe 

d’Entraide en Toute Amitié ainsi que le Carrefour Émilie de Lanoraie.  

Ces organismes communautaires constituent des entreprises d’économie sociale en raison de leurs activités 

d’insertion sociale, d’intégration professionnelle et de réutilisation des matières résiduelles produites sur le territoire 

de la MRC. En plus de récupérer les vêtements usagés, ils recueillent des objets encombrants en vue de leur 

réutilisation. Leur taux de réemploi est évalué à plus de 85 %. Durant la période 2011-2014, plus de 445 tonnes de 

textiles et d’objets de seconde main ont été récupérés par ces cinq comptoirs vestimentaires. 

Des objets encombrants tels que des électroménagers, des meubles et du matériel électronique sont ainsi recueillis, 

nettoyés, réparés et mis en valeur afin d’être revendus dans leur magasin. Seul l’organisme Source de vie, situé à Ville 

de Saint-Gabriel, offre le service de la cueillette à domicile.   



 

 

 Municipalité régionale de comté de D’Autray  Mars 2016 

46 Plan de gestion des matières résiduelles 2016-2021 

CHAPITRE 4 – ESTIMATION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES PRODUITES ET RÉCUPÉRÉES 

L’estimation des matières résiduelles produites et récupérées permet d’identifier les besoins et les défis de la gestion 

des matières résiduelles sur le territoire de planification. En plus du secteur résidentiel, les organismes municipaux 

sont maintenant redevables de la performance de tri des matières résiduelles générées par le secteur des industries, 

des commerces et des institutions (ICI) ainsi que par le secteur de la construction, de la rénovation et de la démolition 

(CRD). Les résultats obtenus par l’outil d’inventaire des matières résiduelles pour les PGMR sont présentés à 

l’annexe 4. En outre, cet exercice permet la formulation de pistes d’amélioration pour optimiser le recyclage et la 

valorisation des résidus produits sur le territoire de la MRC. La figure 7 montre la quantité de matières résiduelles 

enfouies par les différents secteurs pour la période 2011-2014. 

 

Figure 7  Matières résiduelles enfouies par la MRC selon les différents secteurs 

4.1 Secteur résidentiel 

Plusieurs sources de données ont été utilisées pour estimer les quantités de matières résiduelles générées par les 

résidents des municipalités locales. Les principales sources d’information sont les nombreuses études de 

caractérisation effectuées par RECYC-QUÉBEC. La génération de matières résiduelles a été estimée à partir de la 

Caractérisation des matières résiduelles du secteur résidentiel et des lieux publics au Québec 2006-2009 ainsi que du 

rapport synthèse sur la caractérisation des matières résiduelles résidentielles de 2010, effectués par RECYC-QUÉBEC 

et Éco-entreprise Québec (ÉEQ). 

Afin d’estimer la quantité de matières résiduelles produites par municipalité locale, la production annuelle d’une 

personne pour chaque catégorie de matières résiduelles (kg/personne) a été multipliée par le nombre d’habitants 

dans chaque municipalité. Le résultat a ensuite été converti en tonnes pour connaître la production annuelle de 

matières résiduelles produites sur le territoire des municipalités locales de la MRC. La quantité de matières 

résiduelles générées par les résidents saisonniers a été divisée en deux étant donné qu’ils sont présents sur le 
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territoire environ six mois par année. La projection des données de génération de matières résiduelles s’est réalisée 

en calculant les taux de croissance annuelle de la population permanente et de la population saisonnière.  

La décision d’utiliser les études de caractérisation plutôt que l’outil d’inventaire des matières résiduelles pour les 

PGMR de RECYC-QUÉBEC provient de la volonté d’inclure la population saisonnière dans les données de génération. 

De surcroît, cette méthodologie a permis d’estimer un ordre de grandeur à l’égard de la génération de matières 

résiduelles par les quinze municipalités locales de la MRC. Les données de génération ont été validées et, dans certains 

cas, fournies par l’outil d’inventaire de RECYC-QUÉBEC. La quantité de boues de fosses septiques générées a été 

estimée à partir du logiciel Metrio, où les données ont été compilées au fil du temps. Les données manquantes ont été 

fournies par les administrations municipales et les intervenants de la gestion des matières résiduelles. 

4.1.1 Inventaire des matières recyclables 

La génération de matières recyclables par habitant est évaluée à 143 kg par an, d’après l’étude de caractérisation 

2006. En 2014, la population permanente a produit 6 012 tonnes de matières recyclables, alors que la population 

équivalente en a produit environ 6 528 tonnes (tableau 26). Toutes ces estimations ont été validées par les données 

de l’outil d’inventaire de RECYC-QUÉBEC pour le territoire de la MRC en 2014.  

Tableau 26  Estimation de la quantité de matières recyclables produites par municipalité locale (2014) 

Municipalité 
Quantité de matières recyclables produites (tonnes/an) 

Population permanente Population saisonnière Population équivalente 

Lavaltrie  1 945 28 1 973 

Lanoraie 659 26 685 

Sainte-Élisabeth 218 7 225 

Berthierville 593 4 597 

Sainte-Geneviève-de-Berthier 344 10 354 

Saint-Ignace-de-Loyola 296 37 333 

La Visitation-de-l’Île-Dupas 87 10 97 

Saint-Barthélemy 278 36 315 

Saint-Cuthbert 254 35 289 

Saint-Norbert 149 16 164 

Saint-Cléophas-de-Brandon 36 3 39 

Ville de Saint-Gabriel 398 2 400 

Saint-Gabriel-de-Brandon 373 101 474 

Saint-Didace 84 47 131 

Mandeville 298 154 452 

MRC de D’Autray 6 012 516 6528 
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L’outil d’inventaire a l’avantage de ventiler les grandes catégories de matières recyclables, soit le papier/carton, le 

métal, le plastique et le verre. L’estimation des quantités de matières recyclables par catégorie s’est réalisée en 

appliquant les proportions de génération et de récupération par catégorie de matières recyclables sur la quantité 

totale estimée par la MRC. À ce titre, en ordre d’importance, le papier/carton constitue la matière recyclable ayant la 

plus importante production (3 813 tonnes), suivi du plastique (1 295 tonnes), du verre (1 012 tonnes) et du métal 

(408 tonnes) (tableau 27).  

Les quantités de matières recyclables produites par les industries, les commerces et les institutions (ICI) ont été 

soustraites de la quantité totale de matières récupérées par le service de collecte sur le territoire de la MRC. L’outil 

d’inventaire estime à 9,3 % la part de matières récupérées provenant des ICI, soit l’équivalent de 439 tonnes. Cette 

quantité a été répartie dans chacune des municipalités locales d’après le nombre d’ICI inscrits au rôle d’évaluation. Le 

résultat a été soustrait des quantités récupérées par municipalité locale. De surcroît, le taux de rejet des centres de tri 

du Québec (7,9 %) proposé par l’outil a été appliqué aux quantités de matières recyclables récupérées par la collecte 

dans chaque municipalité locale.  

Ainsi, la quantité réelle de matières recyclables récupérées s’élève à 3 710 tonnes. De ce nombre, le papier/carton 

représentait la plus grande part des matières recyclables produites (2 490 tonnes), suivi par le verre (658 tonnes), le 

plastique (398 tonnes) et le métal (164 tonnes). 

Tableau 27  Taux de récupération des matières recyclables par catégorie de la MRC (2014) 

Catégories de matières 
recyclables 

Quantité récupérée 
(t) 

Quantité éliminée 
(t) 

Quantité générée 
(t) 

Taux de 
récupération (%) 

Papier/Carton 2 490 1 323 3 813 65 

Métal 164 244 408 40 

Plastique 398 897 1 295 31 

Verre 658 354 1 012 65 

MRC de D’Autray 3 710 2 818 6 528 ~ 50 

Le taux de récupération de la MRC de D’Autray s’élève à environ 50 % en 2014. Ce résultat s’avère inférieur à l’objectif 

du gouvernement provincial, fixé à 70 % d’ici la fin de l’année 2015 dans le Plan d’action 2011-2015 de la Politique 

québécoise de gestion des matières résiduelles. Les municipalités ayant les plus hauts taux de récupération sur le 

territoire de la MRC de D’Autray sont Lavaltrie, Lanoraie, Ville de Saint-Gabriel et Saint-Didace (tableau 28). À 

l’inverse, les efforts de sensibilisation devront s’intensifier dans les municipalités de Saint-Cléophas-de-Brandon, de 

Saint-Gabriel-de-Brandon, de Saint-Ignace-de-Loyola et de Saint-Barthélemy. Néanmoins, il est possible que le taux de 

récupération des municipalités locales urbanisées soit faussé par un apport sous-évalué de matières recyclables des 

ICI. Par ailleurs, la contribution réelle des ICI dans la quantité de matières recyclables récupérées par la collecte 

municipale est impossible à évaluer. 
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Tableau 28  Taux de récupération des matières recyclables par municipalité locale (2014) 

Municipalités 
Quantité 

générée (t) 

Quantité 
récupérée à la 

collecte (t) 

Quantité récupérée 
(incluant taux de rejet) (t) 

Taux de 
récupération (%) 

Lavaltrie  1 973 1 385 1 275 65 

Lanoraie 685 460 424 62 

Sainte-Élisabeth 225 124 114 51 

Berthierville 597 385 354 59 

Sainte-Geneviève-de-Berthier 354 204 188 53 

Saint-Ignace-de-Loyola 333 178 164 49 

La Visitation-de-l’Île-Dupas 97 59 54 56 

Saint-Barthélemy 314 153 141 45 

Saint-Cuthbert 289 150 138 48 

Saint-Norbert 165 85 78 47 

Saint-Cléophas-de-Brandon 39 17 16 41 

Ville de Saint-Gabriel 400 306 282 70 

Saint-Gabriel-de-Brandon 474 197 181 38 

Saint-Didace 131 82 75 57 

Mandeville 452 246 226 50 

MRC de D’Autray 6 528 4 031 3 710 ~ 53 

En 2021, la population de la MRC générera 6 751 tonnes de matières recyclables si les habitudes de consommation 

demeurent inchangées d’ici 2021 (tableau 29). L’évolution des matières recyclables produites dépend du taux de 

croissance annuel de la population équivalente. La croissance de la population ne devrait pas engendrer de croissance 

proportionnelle de la génération de matières résiduelles par habitant si le concept des 3RV-E est appliqué par les 

résidents de la MRC.  

Tableau 29  Estimation de l’évolution de la quantité de matières recyclables produites par le secteur 
résidentiel de la MRC 

Année Population équivalente Matières recyclables produites (tonnes/an) 

2016 49 694 6 591 

2017 49 918 6 622 

2018 50 143 6 654 

2019 50 369 6 688 

2020 50 596 6 719 

2021 50 825 6 751 

En se basant sur la génération de matières recyclables par habitant ainsi que sur les projections démographiques, le 

tableau 30 de la page suivante, présente les quantités de matières recyclables à recycler à l’aube de l’année 2019 par 

la population équivalente pour atteindre un taux de recyclage de 70 %. 
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Tableau 30  Estimation de la quantité de matières recyclables à recycler par municipalité locale pour 2019 

1 L’écart fait référence à la différence (en %) entre la quantité de matières valorisées en 2014 et la quantité de matières à recycler 
pour l’année de référence. 

  

Municipalité 

Matières 
recyclables 

produites en 
2019 (t) 

Objectif de 
mise en 
valeur :  
70 % (t) 

Matières 
recyclables 

valorisées en 
2014 (t) 

Quantité de matières 
recyclables 

supplémentaires à 
recycler pour 2019 

(t) Écart1 (%) 

Lavaltrie  2 021 1415 1 276 139 10 

Lanoraie 702 491 423 68 14 

Sainte-Élisabeth 230 161 114 47 29 

Berthierville 612 428 354 74 17 

Sainte-Geneviève-de-Berthier 363 254 188 66 26 

Saint-Ignace-de-Loyola 342 239 164 75 31 

La Visitation-de-l’Île-Dupas 100 70 55 15 21 

Saint-Barthélemy 321 225 141 84 37 

Saint-Cuthbert 296 207 138 69 33 

Saint-Norbert 168 118 79 39 33 

Saint-Cléophas-de-Brandon 41 28 16 12 44 

Ville de Saint-Gabriel 410 287 282 5 2 

Saint-Gabriel-de-Brandon 485 340 181 159 47 

Saint-Didace 134 94 75 19 20 

Mandeville 463 324 227 97 30 

MRC de D’Autray 6 688 4 681 3 713 968 21 
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4.1.2 Inventaire des matières organiques 

En regard des données révélées par la Caractérisation des matières résiduelles du secteur résidentiel au Québec 2006-

2007, la génération de matières organiques par habitant est évaluée à 184 kg par an. Cette production comprend les 

résidus alimentaires, les résidus verts et les autres matières organiques. En 2014, la population permanente de la 

MRC a produit 7 736 tonnes de matières organiques, alors qu’environ 8 399 tonnes ont été produites par la 

population équivalente (tableau 31). 

Tableau 31  Estimation de la quantité de matières organiques produites par municipalité locale (2014) 

Municipalité 
Quantité de matières organiques produites (tonnes/an) 

Population permanente Population saisonnière Population équivalente 

Lavaltrie  2 503 36 2 539 

Lanoraie 848 33 881 

Sainte-Élisabeth 281 9 289 

Berthierville 763 5 768 

Sainte-Geneviève-de-Berthier 442 13 456 

Saint-Ignace-de-Loyola 381 48 429 

La Visitation-de-l’Île-Dupas 113 13 125 

Saint-Barthélemy 357 46 403 

Saint-Cuthbert 326 45 371 

Saint-Norbert 192 20 212 

Saint-Cléophas-de-Brandon 47 4 51 

Ville de Saint-Gabriel 512 3 514 

Saint-Gabriel-de-Brandon 480 130 610 

Saint-Didace 108 60 168 

Mandeville 384 198 582 

MRC de D’Autray 7 736 663 8 399 

Toutes ces estimations ont été validées par les données de l’outil d’inventaire de RECYC-QUÉBEC pour le territoire de 

la MRC en 2014. De la même manière que pour les matières recyclables, la ventilation des matières organiques s’est 

effectuée en appliquant les proportions de génération par catégorie de l’outil sur la quantité totale estimée de 

matières organiques de la MRC. À ce titre, la production de résidus alimentaires (3 464 tonnes) est plus importante 

que la production de résidus verts (2 695 tonnes) ou d’autres matières organiques (2 240 tonnes).  

Depuis 2001, la MRC a distribué environ 660 composteurs domestiques à ses résidents. D’après l’outil d’inventaire, la 

présence de ces composteurs domestiques sur le territoire de la MRC de D’Autray a permis de valoriser 66 tonnes de 

résidus alimentaires en 2014. À titre comparatif, d’après les estimations de la MRC, 88 tonnes de matières organiques 

ont été détournées de l’élimination par le compostage domestique. En 2014, les collectes de résidus verts ont permis 

d’amasser 441 tonnes de résidus verts, dont 426 tonnes ont fait l’objet d’une valorisation en raison du taux de rejet du 

centre de compostage estimé à 3.4 % par l’outil d’inventaire. En 2014, seulement 6 % des matières organiques 

générées sur le territoire de la MRC ont fait l’objet d’une valorisation. Cependant, une part non évaluée de résidus 

verts produits par le secteur résidentiel est valorisée par l’herbicyclage et le recyclage des feuilles mortes.  
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Tableau 32  Estimation de l’évolution de la quantité de matières organiques produites par le secteur 
résidentiel de la MRC 

Année Population équivalente 
Matières organiques produites 

(tonnes/an) 

2016 49 694 8 480 

2017 49 918 8 521 

2018 50 143 8 562 

2019 50 369 8 604 

2020 50 596 8 645 

2021 50 825 8 687 

En 2021, la population de la MRC générera 8 687 tonnes de matières organiques (tableau 32). En se basant sur la 

génération de matières organiques putrescibles, à l’exception des boues municipales, ainsi que sur les projections 

démographiques, le tableau 33 présente les quantités de matières organiques à recycler à l’aube de l’année 2019 par 

la population équivalente, marquée par une l’implantation imminente de la collecte de matières organique dans les 

municipalités locales.  

Tableau 33  Estimation de la quantité de matières organiques à recycler par municipalité locale pour 2019 

1 L’écart fait référence à la différence (en %) entre la quantité de matières valorisées en 2014 et la quantité de matières à 

    recycler pour l’année de référence. 

  

Municipalité 

Matières 
organiques 

produites en 
2019 (t) 

Objectif de 
mise en 
valeur :  
60 % (t) 

Matières 
organiques 

valorisées en 
2014 (t) 

Quantité de matières 
organiques 

supplémentaires à 
recycler pour 2019 

(t) Écart1 (%) 

Lavaltrie  2601 1561 0 1561 100 

Lanoraie 903 542 0 542 100 

Sainte-Élisabeth 296 178 0 178 100 

Berthierville 787 472 0 472 100 

Sainte-Geneviève-de-Berthier 467 280 0 280 100 

Saint-Ignace-de-Loyola 440 264 0 264 100 

La Visitation-de-l’Île-Dupas 128 77 0 77 100 

Saint-Barthélemy 413 248 0 248 100 

Saint-Cuthbert 380 228 0 228 100 

Saint-Norbert 217 130 0 130 100 

Saint-Cléophas-de-Brandon 52 31 0 31 100 

Ville de Saint-Gabriel 527 316 0 316 100 

Saint-Gabriel-de-Brandon 625 375 0 375 100 

Saint-Didace 172 103 0 103 100 

Mandeville 596 358 0 358 100 

MRC de D’Autray 8604 5 163 0 5 163 100 
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4.1.3 Inventaire des boues municipales 

D’après la Politique québécoise de gestion des matières résiduelles, les boues dites municipales comprennent les 

boues de stations d’épuration des eaux usées, d’étangs aérés, de fosses septiques et industrielles. La production de 

boues par les fosses septiques et par la station d’épuration des eaux usées est relativement constante, alors que celle 

des étangs aérés s’avère peu prévisible.  

4.1.3.1 Boues de fosses septiques 

La quantité de boues de fosses septiques à traiter annuellement a été estimée à partir des données compilées par la 

MRC pour les municipalités locales qu’elle dessert par son service de mesurage et de vidange. La MRC a ainsi 

répertorié le nombre moyen de vidanges annuelles et la quantité de boues vidangées au cours des quatre dernières 

années. L’inventaire des fosses septiques effectué en 2010 par la MRC a permis de connaître le nombre de fosses 

septiques présentes dans chacune des municipalités.  

La masse moyenne d’une fosse a été calculée à partir de la masse totale des vidanges sur le nombre total de vidanges 

au cours des dernières années. La masse moyenne obtenue a ensuite été multipliée par le nombre de fosses septiques 

par municipalité. Le nombre de fosses à vidanger annuellement pour les municipalités non desservies par la MRC a été 

estimé en imposant la règle de proportionnalité entre le nombre annuel moyen de vidanges et le nombre de fosses 

septiques pour les municipalités desservies par la MRC sur le nombre de fosses présentes sur le territoire de chacune 

des municipalités non desservies. 

Pour chaque municipalité desservie, la masse vidangée annuellement a été déterminée en divisant la masse totale des 

vidanges par le nombre d’années répertoriées. Pour les municipalités non desservies par la MRC, la masse vidangée 

annuellement a été révélée en multipliant le nombre de fosses à vidanger annuellement par la masse moyenne d’une 

fosse. D’après les estimations réalisées, environ 7 324 tonnes métriques humides (tmh) de boues de fosses septiques 

doivent être traitées annuellement à 1,5 % de siccité, soit environ 110 tonnes métriques sèches (tms) (tableau 34). La 

totalité de ces boues sont envoyées aux installations d’EBI, où elles subissent un traitement par déshydratation. Leur 

valorisation est cependant négligeable, même si leur mise en valeur était prévue dans le premier PGMR de la MRC.  

La quantité de boues provenant de fosses septiques calculée par l’outil d’inventaire est 44 % inférieure à celle estimée 

par la MRC de D’Autray. Bien que cet écart soit considérable, les données de la MRC ont été préférées à celles de l’outil 

en raison de leur abondance et de leur précision. La méthode de mesurage des écumes et des boues (MEB) est 

également appliquée dans bon nombre de municipalités locales, ce qui influe inévitablement sur la quantité de boues 

vidangées annuellement. Il est possible que le nombre de fosses septiques vidangées soit quelque peu surestimé dans 

les municipalités à vocation de villégiature. En effet, la vidange des fosses septiques des résidences saisonnières 

s’effectue aux quatre ans et non aux deux ans. 
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Tableau 34  Estimation des boues de fosses septiques à traiter annuellement par municipalité locale (2014) 

Municipalité 
Nombre de 

fosses 
septiques 

Estimation de 
la masse totale 

des fosses  
(t.m.) 

Estimation du 
nombre de 

fosses à vidanger 
annuellement 

Estimation de la 
masse vidangée 
annuellement 

(t.m.h.) 

Poids des 
boues  

(t.m.s.) 

Lavaltrie  1 080 1 944 460 802 12.0 

Lanoraie 1 026 1 847 494 650 9.8 

Sainte-Élisabeth 357 643 153 275 4.1 

Berthierville 4 7 1 2 0.0 

Sainte-Geneviève-de-Berthier 593 1 067 226 611 9.2 

Saint-Ignace-de-Loyola 321 578 142 252 3.8 

La Visitation-de-l’Île-Dupas 299 538 116 200 3.0 

Saint-Barthélemy 760 1 368 325 585 8.8 

Saint-Cuthbert 636 1 145 261 558 8.4 

Saint-Norbert 364 655 149 262 3.9 

Saint-Cléophas-de-Brandon 100 180 43 77 1.2 

Ville de Saint-Gabriel 5 9 2 4 0.1 

Saint-Gabriel-de-Brandon 1 557 2 803 666 1 199 18.0 

Saint-Didace 511 920 219 394 5.9 

Mandeville 1 887 3 397 807 1 453 21.8 

MRC de D’Autray 9 500 17 101 4 064 7 324 110 

4.1.3.2 Boues d’étangs aérés 

En 2013, la vidange effectuée aux étangs aérés de Lavaltrie a permis de recueillir 1 391 tonnes métriques 

sèches (t.m.s.), soit l’équivalent de 6 955 tonnes métriques humides (t.m.h.), d’après un taux de siccité de 20 % suite 

au procédé de traitement par centrifugation. Comme les étangs desservent 4 273 résidences et environ 219 ICI, une 

production de 0,3 t.m.s. ou de 1,6 t.m.h. de boues est générée par adresse desservie durant une période d’environ  

10 ans.  

En 2011, la municipalité de Berthierville a fait vidanger 1 636 t.m.s. de boues sèches ou l’équivalent de 5 453 t.m. de 

boues humides, d’après un taux de siccité de 30 % suite au procédé de traitement par terratube. Comme elle dessert  

2 215 résidences et 290 ICI, une production de 0,7 t.m.s. ou de 2,2 t.m.h. de boues est générée par adresse desservie 

durant une période d’environ 10 ans.  

Au cours des dernières années, 12 408 tonnes métriques humides de boues ont été générées sur le territoire de la 

MRC. Comme la fréquence de vidange et la quantité de boues générées sont très variables d’une municipalité à l’autre, 

il est difficile, voire impossible, d’estimer une quantité générée pour les cinq prochaines années. Cette variabilité est 

expliquée en partie par l’efficacité de biodégradabilité des installations, qui dépend du nombre de résidences 

desservies et de la méthode de traitement appliquée aux boues. La méthode de vidange influe également sur la 

génération de boues sèches.  
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4.1.3.3 Boues de station de traitement des eaux usées 

Une seule station d’épuration des eaux usées est présente sur le territoire. Elle produit environ 354 tonnes de boues 

par année. Après un traitement par déshydratation, elles sont destinées au lieu d’enfouissement d’EBI. Bien qu’elles 

ne fassent pas l’objet d’un recyclage ou d’une valorisation, elles sont conformes aux paramètres de qualité du Guide 

sur le recyclage des matières résiduelles fertilisantes du MDDELCC concernant les matières résiduelles fertilisantes.  

4.1.3.4 Boues industrielles 

Il n’y a pas d’inventaire des boues générées par le secteur ICI. En ce qui a trait aux boues d’abattoirs, les entreprises 

gèrent leur propre système de traitement des eaux usées. Une partie non documentée des boues qui en résultent fait 

l’objet d’une valorisation (voir section 4.2.2).  

4.1.4 Inventaire des résidus domestiques dangereux 

D’après la Caractérisation des matières résiduelles du secteur résidentiel et des lieux publics au Québec 2006-2009, la 

génération de résidus domestiques dangereux (RDD) par habitant est évaluée à 6 kg par an. En 2014, la population 

permanente a produit 252 tonnes de résidus domestiques dangereux, alors que la population équivalente en a produit 

environ 274 tonnes (tableau 35). L’outil d’inventaire de RECYC-QUÉBEC évalue la génération de résidus domestiques 

dangereux à 21 tonnes pour le territoire de planification. Une quantité quelque peu dérisoire en regard à la quantité 

de résidus RDD récupérés dans les différents points de dépôt municipaux et privés, soit 77 tonnes. C’est d’ailleurs 

pour cette raison que les données issues de la caractérisation de RECYC-QUÉBEC ont été préférées à celles de l’outil. 

Tableau 35  Estimation de la quantité de résidus RDD produits par municipalité locale (2014) 

Municipalité 
Quantité de résidus domestiques dangereux produits (tonnes/an) 

Population permanente Population saisonnière Population équivalente 

Lavaltrie  81.6 1.2 83 

Lanoraie 27.7 1.1 29 

Sainte-Élisabeth 9.2 0.3 9 

Berthierville 24.9 0.2 25 

Sainte-Geneviève-de-Berthier 14.4 0.4 15 

Saint-Ignace-de-Loyola 12.4 1.6 14 

La Visitation-de-l’Île-Dupas 3.7 0.4 4 

Saint-Barthélemy 11.7 1.5 13 

Saint-Cuthbert 10.6 1.5 12 

Saint-Norbert 6.2 0.7 7 

Saint-Cléophas-de-Brandon 1.5 0.1 2 

Ville de Saint-Gabriel 16.7 0.1 17 

Saint-Gabriel-de-Brandon 15.6 4.2 20 

Saint-Didace 3.5 2.0 5 

Mandeville 12.5 6.4 19 

MRC de D’Autray 252 
22 

274 
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Le taux de récupération des RDD dans les différents points de dépôt publics et privés présents sur le territoire de la 

MRC est d’environ 28 % en 2014. Les meilleurs taux de récupération sont observés dans les municipalités de Saint-

Gabriel-de-Brandon, de Sainte-Élisabeth et de Sainte-Geneviève-de-Berthier (tableau 36). Étant donné l’absence de 

points de dépôt dans certaines municipalités, il est possible que le taux de récupération de certaines municipalités soit 

gonflé par les apports des résidents des municipalités voisines. La quantité de RDD récupérés dans les points de dépôt 

privés a été répartie dans chacune des municipalités en fonction de leur proportion de génération de RDD. 

Tableau 36  Taux de récupération des RDD produits par municipalité locale (2014) 

Municipalités 
Quantité 

générée (t) 
Quantité 

récupérée (t) 
Taux de récupération (%) 

Lavaltrie  83 30.9 37 

Lanoraie 29 6.9 24 

Sainte-Élisabeth 9 3.7 41 

Berthierville 25 4.4 18 

Sainte-Geneviève-de-Berthier 15 5.9 39 

Saint-Ignace-de-Loyola 14 3.9 28 

La Visitation-de-l’Île-Dupas 4 1.2 30 

Saint-Barthélemy 13 1.2 9 

Saint-Cuthbert 12 1.1 9 

Saint-Norbert 7 1.6 23 

Saint-Cléophas-de-Brandon 2 0.2 10 

Ville de Saint-Gabriel 17 1.5 9 

Saint-Gabriel-de-Brandon 20 8.7 44 

Saint-Didace 5 0.8 16 

Mandeville 19 4.7 25 

MRC de D’Autray 
274 77 28 

En 2021, la population de la MRC générera 283 tonnes de RDD (tableau 37), si les habitudes de consommation 

demeurent inchangées. En se basant sur la génération de RDD par habitant ainsi que des projections démographiques, 

le tableau 38 de la page suivante, présente les quantités de RDD à détourner de l’élimination à l’aube de l’année 2019 

par la population équivalente pour atteindre un taux de récupération de 60 %. 

Tableau 37  Estimation de l’évolution de la quantité de RDD par le secteur résidentiel de la MRC 

Année Population équivalente 
RDD produits  
(tonnes/an) 

2016 49 694 277 

2017 49 918 278 

2018 50 143 279 

2019 50 369 281 

2020 50 596 282 

2021 50 825 283 
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Tableau 38  Estimation de la quantité de RDD à récupérer par municipalité locale d’ici 2019 

Municipalité 
RDD produits en 

2019 (t) 

Objectif de 
récupération :  

60 % (t) 

RDD récupérés 
en 2014 (t) 

Quantité de RDD 
supplémentaires à 

récupérer pour 2019 

(t) Écart1 (%) 

Lavaltrie  85 51 30.9 20 39 

Lanoraie 30 18 6.9 11 62 

Sainte-Élisabeth 10 6 3.7 2 38 

Berthierville 26 16 4.4 12 73 

Sainte-Geneviève-de-Berthier 15 9 5.9 3 34 

Saint-Ignace-de-Loyola 14 8 3.9 4 51 

La Visitation-de-l’Île-Dupas 4 2 1.2 1 40 

Saint-Barthélemy 13 8 1.2 7 85 

Saint-Cuthbert 12 7 1.1 6 84 

Saint-Norbert 7 4 1.6 2 60 

Saint-Cléophas-de-Brandon 2 1 0.2 1 80 

Ville de Saint-Gabriel 17 10 1.5 9 85 

Saint-Gabriel-de-Brandon 21 12 8.7 3 28 

Saint-Didace 6 4 0.8 3 80 

Mandeville 19 11 4.7 6 57 

MRC de D’Autray 281 167 77 90 54 

1 L’écart fait référence à la différence (en %) entre la quantité de matières récupérées en 2014 et la quantité de matières à 
récupérer pour l’année de référence. 

4.1.5 Inventaire des rebuts encombrants métalliques et non métalliques 

Comme les études de caractérisation ne témoignent pas de la part qu’occupent les encombrants dans la quantité totale 

de matières résiduelles produites par habitant, la génération individuelle a été estimée à partir des données de l’outil 

d’inventaire. Ce dernier suggère une production de 1 102 tonnes pour la population permanente de la MRC. Cette 

production a été divisée par le nombre de résidents permanents, puis multipliée par mille afin de connaître la 

production individuelle en kilogramme. Annuellement, 26 kilogrammes d’encombrants métalliques et non 

métalliques sont produits par personne. Sur la base de cette méthode de calcul, en 2014, la population équivalente a 

produit 1 195 tonnes de rebuts encombrants (tableau 39). 

D’après les données révélées par l’étude de caractérisation 2006-2009 de RECYC-QUÉBEC, la génération de résidus de 

construction, de rénovation et de démolition (CRD) et de rebuts encombrants par habitant est évaluée à 61 kg par an. 

La part d’encombrants pour cette catégorie est alors évaluée à 43 % de la production totale de rebuts encombrants et 

de résidus de construction. Cette proportion s’avère raisonnable, car la majorité des matières acheminées à 

l’écocentre représentent des résidus de CRD. La plupart des encombrants en bon état sont récupérés par des 

organismes communautaires, alors que ceux disposés en bordure de rue sont destinés à l’élimination ou à la 

récupération par le réseau de ferrailleurs. Comme mentionné précédemment, des ferrailleurs s’affairent à récupérer 

les rebuts encombrants disposés en bordure de rue au moment de la collecte des ordures ménagères.  
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Tableau 39  Estimation de la quantité de rebuts encombrants produits par municipalité locale (2014) 

Municipalité 
Quantité de rebuts encombrants produits (tonnes/an) 

Population permanente Population saisonnière Population équivalente 

Lavaltrie  356 5 361 

Lanoraie 121 5 126 

Sainte-Élisabeth 40 1 41 

Berthierville 109 1 110 

Sainte-Geneviève-de-Berthier 63 2 65 

Saint-Ignace-de-Loyola 54 7 61 

La Visitation-de-l’Île-Dupas 16 2 18 

Saint-Barthélemy 51 6 57 

Saint-Cuthbert 46 6 52 

Saint-Norbert 27 3 30 

Saint-Cléophas-de-Brandon 7 1 8 

Ville de Saint-Gabriel 73 0 73 

Saint-Gabriel-de-Brandon 68 18 86 

Saint-Didace 15 9 24 

Mandeville 55 28 83 

MRC de D’Autray 1 101 94 1 195 

La proportion d’encombrants (43 %) a été appliquée aux quantités de matières résiduelles acheminées à l’écocentre 

par les résidents. De ce nombre, 40 % ont fait l’objet d’une valorisation d’après les estimations effectuées par 

l’exploitant. Aux quantités valorisées par l’écocentre a été ajoutée la quantité d’encombrants valorisés par les 

comptoirs vestimentaires présents dans cinq municipalités locales. Le taux de valorisation des rebuts encombrants 

sur le territoire de la MRC s’élève alors à 50 % (tableau 40). Il est fort possible que ce taux de valorisation soit sous-

estimé étant donné la part non évaluable de matières encombrantes détournées de l’élimination par le réseau de 

ferrailleurs établi sur le territoire de la MRC.  

Les municipalités locales situées près de l’écocentre du Groupe EBI y acheminent davantage de matières 

encombrantes. Par le fait même, la proximité entre les lieux de récupération et les lieux de génération tend à 

optimiser les quantités de matières encombrantes détournées de l’élimination. Cette corrélation explique les taux de 

valorisation plus élevés des municipalités de Sainte-Geneviève-de-Berthier, de La Visitation-de-l’Île-Dupas et de 

Berthierville. De surcroît, la tarification imposée aux résidents de Sainte-Élisabeth pour accéder à l’écocentre explique 

qu’aucunes matières encombrantes n’y sont acheminées. En fait, il est possible que les résidents de Sainte-Élisabeth 

acheminent leurs matières encombrantes par le biais d’une adresse municipale située dans une autre municipalité, 

surestimant ainsi quelque peu leur taux de valorisation. Certains entrepreneurs locaux se présentent aussi au centre 

de tri à titre de résidents. Enfin, l’absence d’écocentre à proximité de certaines municipalités favorise grandement leur 

disposition en bordure de rue au moment de la collecte municipale des ordures ménagères.  
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Tableau 40  Taux de valorisation des rebuts encombrants par municipalité locale (2014) 

Municipalités 
Quantité 

générée (t) 
Quantité 

valorisée (t) 
Taux de valorisation (%) 

Lavaltrie  361 111 31 

Lanoraie 126 102 81 

Sainte-Élisabeth 41 0 0 

Berthierville 110 104 95 

Sainte-Geneviève-de-Berthier 65 73 112 

Saint-Ignace-de-Loyola 61 44 72 

La Visitation-de-l’Île-Dupas 18 18 100 

Saint-Barthélemy 57 27 47 

Saint-Cuthbert 52 25 48 

Saint-Norbert 30 13 43 

Saint-Cléophas-de-Brandon 8 2 25 

Ville de Saint-Gabriel 73 34 47 

Saint-Gabriel-de-Brandon 86 9 10 

Saint-Didace 24 1 4 

Mandeville 83 23 28 

MRC de D’Autray 1 195 586 50 

En 2021, la population de la MRC générera 1 236 tonnes de rebuts encombrants (tableau 41), si les habitudes de 

consommation demeurent inchangées. Autrement dit, l’estimation de la génération de rebuts encombrants, au cours 

des six prochaines années, ne tient pas compte de facteurs d’influence, tels que la conjoncture économique, les ventes 

au détail et les effets d’obsolescence.  

Tableau 41  Estimation de l’évolution de la quantité de matières encombrantes par le secteur résidentiel à 
l’échelle de la MRC 

Année Population équivalente 
Matières encombrantes produites 

(tonnes/an) 

2016 49 694 1 207 

2017 49 918 1 213 

2018 50 143 1 219 

2019 50 369 1 224 

2020 50 596 1 230 

2021 50 825 1 236 

4.1.6 Autres matières nécessitant une gestion particulière 

Les cinq comptoirs vestimentaires ont pour vocation première de recueillir et de donner une seconde vie aux 

vêtements usagés. D’après la caractérisation 2006-2009 de RECYC-QUÉBEC, la production annuelle de textiles par les 

résidents de la MRC est d’environ 548 tonnes. En 2014, une quantité non négligeable de textiles ont été valorisée  

(365 tonnes) par ces organismes, ce qui équivaut à un taux de mise en valeur de 67 %. Ce scénario de génération 

implique l’élimination de 183 tonnes. La quantité réelle de textiles récupérés s’avère grandement supérieure aux 

prédictions de l’outil d’inventaire (139 tonnes). La quantité de textiles éliminés estimée par l’outil est de 458 tonnes.  



 

 

 Municipalité régionale de comté de D’Autray  Mars 2016 

60 Plan de gestion des matières résiduelles 2016-2021 

En soustrayant la quantité de textiles valorisés de l’outil (139 tonnes) de la quantité réelle de textiles récupérés 

(365 tonnes), c’est près de 226 tonnes de textiles de plus que les prédictions qui ont été détournées de l’élimination. 

En soustrayant cette quantité de la quantité estimée de textiles enfouis par l’outil, seules 232 tonnes de textiles 

auraient été véritablement enfouis en tenant compte de la quantité générée imposée par l’outil. Dans ces 

circonstances, l’écart entre les données de l’outil (232 tonnes) et celles de la MRC (183 tonnes) s’avère acceptable. 

D’après l’outil d’inventaire de RECYC-QUÉBEC, 1 968 tonnes de déchets résultant de véhicules hors d’usage (VHU) 

sont produits à l’échelle de la MRC. Cette quantité serait valorisée en totalité. En consultant le guide méthodologique 

de l’outil, 32 % des VHU sont destinés à l’élimination, alors que 68 % sont valorisés par des déchiqueteurs. De ce fait, il 

est possible que des 1 968 tonnes générées, 630 tonnes aient été destinées à l’élimination. 

4.1.7 Bilan du secteur résidentiel 

Dans le but de comparer la performance de tri des résidents de la MRC de D’Autray, les quantités de matières 

résiduelles produites et récupérées par catégorie et ont été comparées à celles de la province de Québec. Les données 

sur les ordures ménagères, les matières organiques et les matières recyclables proviennent de la caractérisation 2010, 

alors que celles relatives aux résidus domestiques dangereux (RDD), aux matières encombrantes, aux résidus de 

construction, de rénovation et de démolition (CRD) et aux textiles proviennent de la caractérisation 2006-2009. Les 

taux de récupération varient grandement d’une municipalité à l’autre et d’une catégorie de matière à l’autre. Comme 

les estimations des quantités de matières résiduelles produites influencent l’établissement des taux de récupération, il 

est nécessaire de demeurer prudent quant aux taux véritablement atteints. En outre, toutes les valeurs estimées 

doivent être considérées comme des ordres de grandeur puisqu’ils ne sont pas basés sur des chiffres réels. 

Un résident d’autréen produit 605 kilogrammes de déchets, comparativement à 413 kilogrammes pour un résident 

québécois. Bien que cette disparité soit notable, uniquement les proportions de matières envoyées dans les 

différentes voies de valorisation ont fait l’objet de cette comparaison. En 2014, la proportion de matières résiduelles 

destinée à l’élimination est largement supérieure aux matières résiduelles récupérées dans les différentes filières 

(figure 8). En 2010, la population de la province du Québec enfouissait quelque peu moins ses matières résiduelles 

que la population de la MRC de D’Autray (figure 9) (Réf. 23). En fait, la MRC de D’Autray récupère seulement 33 % des 

matières résiduelles produites sur son territoire, contre 38 % pour le Québec en raison des taux de rejet variables des 

centres de traitement. 

Une faible proportion (2 %) de matières organiques est détournée de l’élimination grâce au programme de 

compostage domestique de la MRC, instauré en 2001. À titre comparatif, en 2010, les matières organiques destinées à 

la valorisation représentaient seulement 5 % des matières résiduelles produites au Québec. La MRC récupère 

davantage de matières encombrantes et de textiles que la province de Québec grâce à la présence de cinq comptoirs 

vestimentaires. La récupération des matières recyclables par les résidents de la MRC est à parfaire, bien que certaines 

municipalités soient près de respecter l’objectif de valorisation fixé à 70 % pour 2015 dans le plan d’action 2011-2015 

de la Politique québécoise de gestion des matières résiduelles. 
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Figure 8  Répartition en pourcentage (%) des catégories de matières résiduelles recueillies par les différentes 
filières à l’échelle de la MRC (2014) 

 

Figure 9  Répartition en pourcentage (%) des catégories de matières résiduelles recueillies par les différentes 
filières à l’échelle de la province de Québec (2010) 

La performance de la MRC de D’Autray et du Québec est largement insuffisante en regard du potentiel de recyclage et 

de valorisation des matières résiduelles générées par le secteur résidentiel (figure 10 – page suivante) (Réf. 24). En 

réalité, les rebuts destinés à l’élimination ne représentent que 2 % des matières résiduelles produites par le secteur 

résidentiel. Les matières organiques et recyclables constituent la plus grande part des matières résiduelles, c'est-à-

dire respectivement 44 % et 35 %. Pourtant, les résidents de la MRC enfouissent encore de grandes quantités de 

matières résiduelles. Bien que les petits ICI soient compris dans la quantité de matières résiduelles enfouies, la 

performance territoriale doit être grandement bonifiée pour répondre aux exigences de recyclage. Au cours des 

quatre dernières années, la quantité de déchets enfouis par habitant a cru de façon considérable (figure 11 – page 

suivante). Le manque de communication auprès de la population explique en grande partie ce constat. En ce qui 

concerne les matières encombrantes, les textiles et les résidus domestiques dangereux (RDD), la MRC a fait d’énormes 

progrès depuis le premier PGMR. Plusieurs pistes d’amélioration méritent d’être explorées afin d’augmenter les 

quantités de matières résiduelles acheminées aux filières de valorisation par le secteur résidentiel. 
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Figure 10  Répartition en pourcentage (%) des catégories de matières résiduelles produites par la population 
québécoise (2006) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 11  Représentation de la quantité de déchets enfouis par habitant sur le territoire de la MRC de 
D’Autray (secteur résidentiel)  
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4.2 Secteur des industries, commerces et institutions 

En juillet 2014, un questionnaire a été envoyé à un échantillon représentatif du secteur industriel de la MRC afin de 

connaître leur génération de matières résiduelles. Cet échantillon a été déterminé à partir de la nature des activités, 

du nombre d’employés et de l’intérêt des entreprises. Le répondant devait spécifier le type ou la capacité des 

contenants de collecte utilisés, la fréquence de levée des contenants ainsi que le niveau typique de remplissage des 

contenants, et ce, pour chaque grande catégorie de matières, soit les ordures et/ou les matières mélangées, les 

matières recyclables, les matières organiques, les résidus de construction, de rénovation et de démolition (CRD), les 

technologies de l’information et de la communication (TIC), les déchets dangereux et autres.  

Ce sondage n’a pas eu le succès escompté. Le taux de réponse n’a été que de 14 % et seulement 5 % des 

questionnaires reçus étaient dûment remplis. Les données obtenues ont servi qu’à titre indicatif, de même que les 

données des études de caractérisation pour les sous-secteurs commercial et institutionnel. De ce fait, la génération de 

matières résiduelles du secteur des industries, des commerces et des institutions (ICI) a été entièrement estimée à 

partir de l’outil d’inventaire des matières résiduelles pour les PGMR de RECYC-QUÉBEC. 

4.2.1 Inventaire des matières organiques et recyclables 

D’après les données du recensement 2011 de Statistique Canada, la population active de la MRC de D’Autray s’élève à 

21 010 personnes, dont 14 831 personnes travaillant sur le territoire. La population de travailleurs de la MRC a été 

divisée en trois sous-secteurs d’activité : 6 823 personnes travaillant pour une industrie, 3 561 personnes travaillant 

pour un commerce et 4 447 personnes travaillant pour une institution. En raison de la nature des activités et du 

nombre d’employés, l’ampleur de la génération de matières résiduelles est très différente d’un sous-secteur à l’autre 

et d’un type d’établissement ou d’entreprise à l’autre.  

Le sous-secteur industriel génère approximativement 696 tonnes de matières organiques et 2 174 tonnes de matières 

recyclables par an. Chaque employé produit environ 102 kilogrammes de matières organiques et 319 kilogrammes de 

matières recyclables par an. Seule une petite partie des matières recyclables (374 tonnes) a fait l’objet d’une 

récupération. Le taux de récupération des matières recyclables du sous-secteur industriel est évalué à 17 %, dont une 

grande part est attribuable aux industries manufacturières. Ces dernières génèrent également la plus grande quantité 

de matières recyclables (1 478 tonnes) et de matières organiques (459 tonnes) du sous-secteur industriel. 

Le sous-secteur commercial génère environ 2 572 tonnes de matières organiques et 6 890 tonnes de matières 

recyclables chaque année. Chaque employé de ce secteur d’activité produit environ 723 kilogrammes de matières 

organiques et 1 935 kilogrammes de matières recyclables par an. Alors qu’aucune valorisation des matières 

organiques n’est relatée par l’outil, plus de la moitié des matières recyclables sont récupérées (53 %). Ce sont les 

commerces de gros et de détail qui produisent la plus grande quantité annuelle de matières résiduelles du sous-

secteur. En ce qui a trait aux entreprises d’hébergement et de restauration, leur taux de récupération des matières 

recyclables est de 42 %. 
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Le sous-secteur institutionnel génère chaque année environ 200 tonnes de matières organiques et 792 tonnes de 

matières recyclables. Annuellement, chaque employé produit 45 kilogrammes de matières organiques, 

comparativement à 178 kilogrammes de matières recyclables. Parmi les institutions qui produisent davantage de 

matières organiques, il y a les réseaux de la santé et de l’éducation qui génèrent ensemble 155 tonnes par année.  Les 

services et bureaux produisent la plus grande quantité de matières recyclables, particulièrement de papier/carton. Le 

taux de récupération des matières recyclables du sous-secteur institutionnel est évalué à 75 %, dont une grande part 

est attribuable au recyclage effectué dans les services et bureaux. Les établissements d’enseignement obtiennent aussi 

un taux de récupération appréciable de 60 %. 

Malgré un gisement et un potentiel de recyclage et de  valorisation considérable, la valorisation des matières 

organiques par le secteur des ICI est quasi inexistante. Bien qu’il soit possible qu’une minorité d’entreprises ou 

d’institutions détourne de l’élimination leurs matières organiques par le compostage, l’absence de services de collecte 

des matières organiques sur le territoire de la MRC ne permet pas de contredire les données fournies par l’outil 

d’inventaire à cet égard. Les tableaux 42 et 43 témoignent des quantités de matières organiques et recyclables 

générées et valorisées. Le secteur commercial est celui qui génère davantage de matières organiques et recyclables.  

Tableau 42  Estimation de la quantité de matières recyclables produites et récupérées par sous-secteur 
(2014) 

Sous-secteurs ICI Quantité générée (t) Quantité éliminée (t) Quantité récupérée (t) 

Industrie 2 174 1 800 374 

Agriculture 343 284 59 

Foresterie, pêche, mines 0 0 0 

Manufacturier 1 478 1 224 255 

Utilités publiques 22 18 3 

Transport et entreposage 331 274 57 

Commercial 6 890 3 261 3 629 

Hébergement et restauration 1 198 695 503 

Commerce de gros et détail 5 692 2 566 3 126 

Institutionnel 792 196 595 

Services et bureaux 577 97 480 

Services d’enseignement 114 45 68 

Soins de santé 101 54 47 

MRC de D’Autray 9 856 5 257 4 598 
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Tableau 43  Estimation de la quantité de matières organiques produites et valorisées par sous-secteur (2014) 

Types d’ICI Quantité générée (t) Quantité éliminée (t) Quantité valorisée (t) 

Industrie 696 696 0 

Agriculture 117 117 0 

Foresterie, pêche, mines 0 0 0 

Manufacturier 459 459 0 

Utilités publiques 8 8 0 

Transport et entreposage 112 112 0 

Commercial 2 572 2 572 0 

Hébergement et restauration 931 931 0 

Commerce de gros et détail 1 641 1 641 0 

Institutionnel 200 200 0 

Services et bureaux 45 45 0 

Services d’enseignement 69 69 0 

Soins de santé 86 86 0 

MRC de D’Autray 3 468 3 468 0 

Le secteur des ICI génère 34 % plus de matières recyclables que le secteur résidentiel. À l’inverse, le secteur des ICI de 

la MRC de D’Autray génère 58 % moins de matières organiques que le secteur résidentiel. Parmi les matières 

résiduelles les plus produites, il y a sans contredit le papier/carton, les résidus alimentaires et le plastique. Les 

tableaux 44 et 45 illustrent la répartition de la production des ICI par catégorie de matières résiduelles. 

Tableau 44  Ventilation des matières recyclables produites par sous-secteur (2014) 

Sous-secteurs ICI Fibres (t) Métal (t) Plastique (t) Verre (t) 

Industrie 1 119 272 721 62 

Agriculture 176 43 114 10 

Foresterie, pêche, mines 0 0 0 0 

Manufacturier 761 185 490 42 

Utilités publiques 12 3 7 1 

Transport et entreposage 170 41 110 9 

Commercial 4 924 425 1 057 484 

Hébergement et restauration 796 43 143 216 

Commerce de gros et détail 4 128 382 914 268 

Institutionnel 641 49 78 23 

Services et bureaux 497 31 32 17 

Services d’enseignement 79 6 25 3 

Soins de santé 65 12 21 3 

MRC de D’Autray 6 684 746 1 856 569 
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Tableau 45  Ventilation des matières organiques produites par sous-secteur (2014) 

Sous-secteurs ICI Résidus verts (t) 
Résidus 

alimentaires (t) 
Autres résidus 
organiques (t) 

Industrie 74 515 107 

Agriculture 12 87 18 

Foresterie, pêche, mines 0 0 0 

Manufacturier 49 339 71 

Utilités publiques 1 6 1 

Transport et entreposage 12 83 17 

Commercial 274 1 904 395 

Hébergement et restauration 100 689 143 

Commerce de gros et détail 174 1 215 252 

Institutionnel 21 148 31 

Services et bureaux 5 33 7 

Services d’enseignement 7 51 11 

Soins de santé 9 64 13 

MRC de D’Autray 369 2 567 533 

4.2.2. Inventaire des résidus de transformation agroalimentaire 

En ce qui concerne l’industrie agroalimentaire, la quantité générée a été entièrement établie à partir de l’outil 

d’inventaire. D’après celui-ci, environ 6 943 tonnes de résidus de transformation agroalimentaire sont générés sur le 

territoire de la MRC. Cette quantité a été estimée à partir des données issues du Portrait du gisement de résidus 

organiques de l’industrie agroalimentaire au Québec et estimation des aliments consommables gérés comme des résidus 

par les ICI de la filière de l’Alimentation de la firme SOLINOV pour la région administrative de Lanaudière.  

L’outil d’inventaire de RECYC-QUÉBEC suggère une valorisation à plus de 99 % des résidus agroalimentaires. 

L’information détenue par la MRC confirme la valorisation d’une grande part des matières organiques produites par 

ce secteur d’activité. Par ailleurs, il existe une véritable chaîne de valeur entre les producteurs de matières résiduelles 

putrescibles et les agriculteurs, en plus d’une valorisation in situ. La pleine valorisation de ces résidus contribue à 

augmenter le taux de récupération du sous-secteur industriel. 

4.2.3 Bilan du secteur des industries, commerces et institutions  

Le secteur des ICI produit 334 tonnes de résidus ultimes et 1 748 tonnes de matières résiduelles autres, provenant 

essentiellement des rejets de centres de tri et des recycleurs de métaux. Ces quantités ont été exclues du calcul du 

taux de récupération puisque seule la participation des ICI aux filières de valorisation est à l’étude. Alors que les 

institutions s’avèrent engagées dans la valorisation de leurs résidus, la participation des commerces et des industries 

aux services permettant de valoriser leurs matières résiduelles est à parfaire. Chaque année, environ 10 828 tonnes 

de déchets sont éliminées par le secteur ICI (tableau 46), ce qui s’avère près de la quantité éliminée (9 867 tonnes) 

révélée par le MDDELCC pour l’année 2013 (Réf. 17) 
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Tableau 46  Estimation de la quantité de matières résiduelles produites et récupérées par sous-secteur ICI (2014) 

 

 

 

 

 

Quantité de matières résiduelles générées et récupérées selon le sous-secteur d’ICI (t) 

Industrie Commerce Institution Total ICI 

Éliminée Valorisée Générée Éliminée Valorisée Générée Éliminée Valorisée Générée Éliminée Valorisée Générée 

Matières recyclables 1 800 374 2 174 3 261 3 629 6 890 196 595 792 5 257 4 598 9 856 

Matières organiques 696 0 696 2 572 0 2 572 200 0 200 3 468 0 3 468 

Résidus de transformation 
agroalimentaire 

21 6 922 6 943 N/A N/A N/A N/A N/A N/A 21 6 922 6 943 

Autres matières 
résiduelles1 

N/A N/A N/A N/A N/A N/A N/A N/A N/A 2 082 0 2 082 

MRC de D’Autray 2 517 7 296 9 813 5 833 3 629 9 462 396 595 992 10 828 11 520 22 349 

Taux de récupération (%) 74 38 60 52 

1 Ce qui comprend aussi la quantité de résidus ultimes. 
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4.3 Secteur de la construction, de la rénovation et de la démolition 

Peu de données sont disponibles à l’égard de la gestion des déchets issus du secteur de la construction, de la 

rénovation et de la démolition (CRD) sur le territoire de la MRC de D’Autray. Seuls les apports du secteur résidentiel à 

l’écocentre sont comptabilisés, bien qu’il s’agisse encore une fois d’une estimation. En effet, les coupons de pesée 

fournis par le Groupe EBI ne ventilent pas les catégories de matières résiduelles qui y sont acheminées telles que les 

rebuts encombrants, les résidus de CRD et les résidus domestiques dangereux (RDD). Par le fait même, la génération 

de résidus de CRD a été entièrement estimée par l’outil d’inventaire de RECYC-QUÉBEC. La quantité éliminée estimée 

par l’outil a été comparée à celle fournie par le ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la 

Lutte contre les changements climatiques (MDDELCC) pour la MRC en 2013. 

4.3.1 Inventaire des résidus de construction, de rénovation et de démolition 

Les agrégats constituent la catégorie de matières résiduelles la plus couramment générée par ce secteur d’activité. Elle 

représente également la catégorie la plus valorisée en raison des nombreux débouchés créés par le ministère des 

Transports du Québec (MTQ) à l’égard des résidus de béton et d’asphalte sur ses chantiers. Le bois de construction est 

le deuxième résidu de CRD en importance, tant en ce qui a trait à la quantité générée qu’à la quantité récupérée. La 

récupération du bois est également notable en raison de la grande diversité des débouchés (cogénération, panneaux 

de particules, briquettes pour les foyers, litières, granules combustibles, paillis, compostage) (Réf. 25). 

Au total, environ 14 504 tonnes de résidus de CRD sont générés sur le territoire de la MRC de D’Autray (tableau 47). 

De ce nombre, 11 283 tonnes ont été récupérées par les différentes filières de valorisation. Il s’agit d’un taux de 

récupération notable de 78 %. Toutefois, ces données peuvent être surestimées en raison de la quantité de résidus 

éliminés par le secteur CRD, révélée par le MDDELCC en 2013. La quantité de résidus de CRD éliminés de l’outil s’élève 

à 3 221 tonnes, alors que celle révélée par le MDDELCC s’élève à 1 441 tonnes (Réf. 17). Il s’agit d’une quantité une 

fois et demie plus importante. Cela dit, une partie de cet écart est comblée par la quantité éliminée de résidus de CRD 

d’origine domestique acheminée à l’écocentre du Groupe EBI. 

Afin d’apprécier la quantité de résidus de CRD produits par le secteur résidentiel, il est nécessaire de distinguer celle-

ci de la quantité d’encombrants générés. L’inexistence d’une ventilation des matières acheminées à l’écocentre rend 

cette estimation ardue. L’outil d’inventaire de RECYC-QUÉBEC propose une quantité d’encombrants métalliques et 

non métalliques générés par habitant. En multipliant cette quantité par habitant par le nombre de résidents de la 

MRC, il a été possible d’estimer la quantité d’encombrants produits par le secteur résidentiel à l’échelle du territoire 

de planification. Parallèlement, la MRC a estimé la quantité de résidus de CRD et de rebuts encombrants générés sur le 

territoire à partir des données de la caractérisation 2006-2009 de RECYC-QUÉBEC. La quantité d’encombrants 

produits a été soustraite de la quantité de résidus de CRD et de rebuts encombrants estimés par la MRC.  

Ce calcul a permis de révéler que les résidus de CRD constituent environ 57 % des matières résiduelles comprises 

dans la catégorie « résidus de CRD et rebuts encombrants ». Cette proportion (57 %) a été appliquée à la quantité de 

matières résiduelles acheminées à l’écocentre du Groupe EBI. La quantité estimée de résidus de CRD récupérés par le 
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secteur résidentiel s’élève à 1 624 tonnes, dont 40 % fait l’objet d’une valorisation (650 tonnes) d’après le 

gestionnaire de l’écocentre. De ce fait, le secteur résidentiel a contribué à l’élimination de près 974 tonnes de résidus 

de CRD. En combinant la quantité éliminée du secteur CRD révélée par le MDDELCC à celle du secteur résidentiel, la 

quantité de résidus de CRD enfouis est estimée à environ 2 415 tonnes annuellement. La disparité entre les données 

de l’outil d’inventaire et celles du MDDELCC est ainsi grandement diminuée, bien que l’estimation des résidus de CRD 

produits par le secteur résidentiel comporte d’importantes limites méthodologiques.  

La quantité de résidus de CRD et de rebuts encombrants d’origine domestique estimée par la MRC est très près de la 

quantité de résidus de CRD et de rebuts encombrants acheminés à l’écocentre par le secteur résidentiel. En outre, il 

est peu probable que le taux de récupération de ces catégories de matières résiduelles s’élève à 100 %. Néanmoins, il 

est possible qu’une partie des rebuts acheminés à l’écocentre provienne du secteur commercial.  

Tableau 47  Estimation de la quantité de résidus de CRD produits et récupérés par catégorie (2014) 

Catégories de résidus de CRD 
Quantité de résidus de CRD selon le mode de disposition (t) 

Éliminée  Récupérée Générée 

Agrégats 559 9 059 9 619 

Gypse 545 21 565 

Bardeaux d’asphalte 456 56 512 

Autres 471 0 471 

Bois de construction 1 190 2 147 3 337 

Résidus de bois de transformation industrielle 0 0 0 

MRC de D’Autray 3 221 11 283 14 504 
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4.4 Grands générateurs de matières résiduelles sur le territoire de planification 

Parmi les industries, commerces et institutions (ICI) présents sur le territoire de planification, certaines entreprises 

produisent de grandes quantités de matières résiduelles. Outre le nombre d’employés, la nature des activités de 

l’entreprise fournit un précieux indice à l’égard de sa génération de matières résiduelles. Les épiceries produisent une 

grande quantité de matières organiques, alors que les manufactures produisent une grande quantité de matières 

recyclables et de résidus de CRD. Les industries de transformation agroalimentaires produisent également des 

quantités considérables de matières organiques, dont des boues. Le tableau 48 présente les grands générateurs 

d’après le nombre d’employés divulgués dans le répertoire Information sur le marché du travail d’Emploi-Québec. 

L’absence de données à l’égard de la génération de matières résiduelles par les ICI rend l’identification des grands 

générateurs ardue. À défaut de détenir les quantités recueillies par les entrepreneurs privés effectuant le service de la 

collecte, du transport et du traitement ou de la disposition des matières résiduelles auprès des grands générateurs, un 

inventaire détaillé des matières résiduelles générées et récupérées à partir d’un échantillon représentatif des 

entreprises établies sur le territoire de la MRC s’impose pour compléter de façon véridique ce portrait.  

Tableau 48  Grands générateurs de matières résiduelles parmi les ICI (2014) 

Nom de l’entreprise Emplacement 
Secteur 

d’activité 
Nombre 

d’employés 
Matières 
générées 

Gestion 

Volaille Giannone Saint-Cuthbert Fabrication 100-199 Boues Valorisation 

Olymel SEC Berthierville Fabrication 200-499 Boues Valorisation 

Entreprises Berthier inc. Berthierville 
Collecte des 

déchets 
200-499 

Alimentaires/ 
recyclables 

Élimination/ 
valorisation 

Distribution Paral  inc. Berthierville Commerce de gros 100-199 Alimentaires N/A 

Pépinière de Berthierville 
Sainte-Geneviève-

de-Berthier 
Agriculture 100-199 Résidus verts N/A 

Coffrages Saulnier Lavaltrie Construction 200-499 
CRD/ 

recyclables 
N/A 

Outils A. Richard Co. Berthierville Fabrication 100-199 
CRD/ 

recyclables 
N/A 

Produits d’acier Hason inc. Lanoraie Fabrication 200-499 
CRD/ 

recyclables 
N/A 

Métro Bourgeault  
Ville de Saint-

Gabriel 
Commerce de 

détail 
100-199 Alimentaires 

Valorisation/ 
Élimination 

IGA Extra Berthierville 
Commerce de 

détail 
100-199 Alimentaires Élimination 

MRC de D’Autray Berthierville 
Administration 

publique 
100-199 

Alimentaires/ 
recyclables 

Valorisation 

École secondaire Pierre-de-
Lestage 

Berthierville 
Services 

d’enseignement 
100-199 

Alimentaires/ 
recyclables 

Élimination/ 
valorisation 

CSSS du Nord de Lanaudière Berthierville Soins de santé 100-199 
Alimentaires/ 

recyclables 
Élimination/ 
valorisation 

CHSLD Champlain Le Château Berthierville Soins de santé 100-199 
Alimentaires/ 

recyclables 
Élimination/ 
valorisation 
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CHAPITRE 5 – DIAGNOSTIC TERRITORIAL 

Le diagnostic territorial est une étape méthodologique permettant de dégager les enjeux de la gestion des matières 

résiduelles sur le territoire de planification. Cet exercice permet ensuite de formuler des actions contribuant à leur 

résolution, en plus d’être adaptées aux contraintes du milieu. Dans un premier temps, il sera question de présenter 

brièvement le bilan des réalisations issues du premier Plan de gestion des matières résiduelles (PGMR). Dans un second 

temps, les problématiques et les défis auxquels sont confrontées les municipalités locales seront traduits en enjeux. 

Leur présentation s’effectuera d’après trois grandes thématiques : sensibilisation, information et éducation, 

acquisition de connaissances ainsi que collectes, services et infrastructures. 

5.1 Bilan du premier plan de gestion des matières résiduelles 

Les réalisations du PGMR sont présentées d’après les principales catégories de matières résiduelles. Le niveau de 

réalisation des actions prévues au premier PGMR est commenté, de même que les détails de leur mise en œuvre. Le 

tableau 49 propose un résumé des actions entreprises au cours des dernières années sur le territoire de planification 

à l’égard de la gestion des matières résiduelles. 

5.1.1 Matières recyclables 

La principale action du premier PGMR consistait à étendre le service de la collecte sélective à l’échelle du territoire de 

la MRC. Cette action a été complétée en 2004, comme le prévoyait l’échéancier. Des bacs roulants de 360 et de  

240 litres ont été distribués à la population. Au moment de leur distribution, un porte-à-porte d’envergure a été 

effectué afin d’informer les citoyens de la pertinence environnementale et économique de trier les matières 

résiduelles. Le calendrier de collecte, distribué annuellement à la grandeur du territoire de la MRC, révèle l’horaire 

des collectes ainsi que les services et programmes municipaux à l’égard de la gestion des matières résiduelles. 

5.1.2 Matières organiques 

Le premier PGMR prévoyait l’instauration d’une collecte de matières organiques dans les municipalités semi-urbaines 

de Lavaltrie, de Berthierville et de Ville de Saint-Gabriel, d’ici le mois d’octobre 2006. À l’initiative de la MRC, un site 

de compostage devait même voir le jour. Ce dernier devait être géré par une ressourcerie. Par souci d’étudier tous les 

débouchés possibles aux résidus putrescibles, la MRC avait même envisagé établir un accord avec les producteurs 

agricoles locaux pour la disposition de la totalité ou d’une partie des matières organiques produites par les 

municipalités locales participantes. Concrètement, cette action s’est limitée à des essais de valorisation de feuilles 

automnales chez quelques producteurs agricoles.  

À défaut d’une collecte de résidus organiques à l’échelle du territoire de planification, la MRC a organisé des ateliers 

sur le compostage domestique, en plus de financer l’achat d’un composteur domestique. Le programme de 

communication visant à promouvoir la pratique du compostage s’est limité à de l’information utile dans le calendrier 

de collecte. La toute première collecte de matières organiques sur le territoire de la MRC a eu lieu à Ville de Saint-

Gabriel, au printemps 2015. Elle dessert des résidences de types unifamilial, multiplex et multilogement. La capacité 
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et le nombre de bacs bruns ont été ajustés en fonction du nombre de logements par résidence. Le taux de participation 

est évalué à 40 %, d’après des données comptabilisées sur le terrain. La conformité du contenu du bac brun est en 

constante progression en regard à la qualité des résidus acheminés au centre de compostage.  

Au moment de l’implantation, la MRC a engagé une patrouille verte pour informer les citoyens de la pertinence de 

cette démarche ainsi que des matières résiduelles acceptées et refusées dans les différentes voies de collecte. De plus, 

l’été précédant l’implantation de la collecte de résidus organiques, la MRC a effectué un porte-à-porte d’information et 

de consultation afin d’identifier les conditions d’acceptabilité sociale de cette nouvelle collecte. Les stratégies de 

communication entourant l’implantation de la collecte à trois voies ont été formulées de façon à limiter les effets 

indésirables et à faciliter le triage des matières. À titre d’exemple, une séance d’information a été organisée avant le 

début de la collecte dans le but de répondre aux interrogations des résidents. Une affiche aimantée présentant les 

matières résiduelles acceptées dans les collectes municipales ainsi qu’à l’écocentre a aussi été distribuée à chacune 

des résidences.  

Les résidus verts font l’objet d’une collecte saisonnière dans sept municipalités locales de la MRC, soit Lavaltrie, 

Lanoraie, Saint-Ignace-de-Loyola, Sainte-Geneviève-de-Berthier, Berthierville, Ville de Saint-Gabriel et Saint-Gabriel-

de-Brandon. La MRC est d’avis que les résidus verts peuvent être recyclés comme engrais naturel à même le terrain 

des résidents. C’est d’ailleurs pour cette raison qu’elle encourage la pratique de l’herbicyclage et le recyclage des 

feuilles mortes dans le calendrier annuel de la collecte. Les résidus verts de dimension raisonnable seront 

éventuellement inclus dans la collecte municipale de matières organiques. Aucun règlement n’existe à ce jour pour 

interdire la mise au rebut des résidus verts. 

5.1.3 Boues municipales 

À l’égard de la gestion des boues de fosses septiques, l’inventaire des installations septiques a été réalisé en 2010 pour 

l’ensemble des résidences non raccordées à un système collectif d’eaux usées sur le territoire de la MRC. Un suivi est 

en cours pour s’assurer que toutes les résidences de la MRC détiennent une fosse septique conforme. Avant cela, un 

règlement a été adopté pour obliger leur vidange en 2008. Aucun volume connu de boues de fosses septiques n’a fait 

l’objet d’une valorisation. En ce qui a trait aux boues municipales, bien qu’une analyse ait été effectuée pour vérifier 

l’innocuité des boues de l’usine de traitement de Ville de Saint-Gabriel, elles n’ont jamais fait l’objet d’une valorisation. 

Les boues issues de la vidange des étangs aérés de Berthierville et de Lavaltrie auraient fait l’objet d’une valorisation, 

mais leur destination exacte est inconnue.  

5.1.4 Résidus domestiques dangereux et technologie de l’information et des communications 

Le premier PGMR prévoyait l’instauration d’une collecte itinérante ainsi que l’implantation de sites de dépôt 

saisonniers pour recueillir les résidus domestiques dangereux (RDD) produits par le secteur résidentiel. La MRC ainsi 

que certaines municipalités locales ont plutôt opté pour des sites permanents de dépôt afin de permettre la 

disposition sécuritaire et en continu des RDD par les résidents. Ces sites de dépôt sont ouverts à l’ensemble des 
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résidents, peu importe la municipalité locale de la MRC où ils résident. De surcroît, il était prévu d’élaborer un 

règlement régional pour interdire la mise au rebut des RDD. Ce règlement n’a jamais vu le jour.  

5.1.5 Rebuts encombrants et textiles 

La création d’une ressourcerie était prévue au plan d’action du PGMR de première génération. Cette ressourcerie 

pouvait également résulter d’une entente avec un organisme d’économie sociale déjà établi sur le territoire. Ce nouvel 

intervenant devait effectuer la gestion des rebuts encombrants, des textiles et éventuellement, d’un site de 

compostage municipal. Cette ressourcerie n’a jamais vu le jour. En contrepartie, une entente a été conclue avec cinq 

comptoirs vestimentaires situés sur le territoire de planification pour accroître l’offre de service à l’égard de la 

récupération et de la valorisation des rebuts encombrants et des textiles. 

Le premier PGMR prévoyait également la mise en place d’une collecte de rebuts encombrants dans chaque 

municipalité locale, à raison de deux fois par année. Cette collecte distincte pour les encombrants métalliques et non-

métalliques n’a jamais été instaurée. Les rebuts encombrants sont recueillis lors de la collecte municipale des ordures 

ménagères. Par le fait même, ces matières encombrantes sont destinées à l’élimination, lorsqu’elles ne sont pas 

récupérées par des ferrailleurs avant le passage du camion à ordures. Il était prévu d’adopter un règlement régional 

pour interdire la mise au rebut des encombrants. Ce règlement n’a jamais vu le jour. 

5.1.6 Secteur des industries, des commerces et des institutions 

Au plan d’action du premier PGMR, une action impliquait d’intégrer les industries, les commerces et les institutions 

(ICI) aux collectes municipales des matières résiduelles valorisables. À titre d’exemple, la collecte de matières 

organiques devait être étendue aux épiceries et aux restaurants dans les municipalités desservies par un système de 

collecte à trois voies. Cette action a été partiellement accomplie puisque les ICI participent aux services municipaux de 

collecte jusqu’à une limite de production équivalente à quatre bacs roulants de 360 litres. De plus, les ICI devaient 

fournir la preuve aux municipalités locales qu’ils ont recours aux services d’un récupérateur pour leurs matières 

résiduelles valorisables. Si ce n’était pas le cas, ils devaient minimalement participer aux collectes du secteur 

résidentiel. Cette exigence n’a jamais été appliquée. 

5.1.7 Secteur de la construction, de la rénovation et de la démolition 

Une des actions émises dans le cadre du premier PGMR consistait à ajouter une clause aux contrats octroyés par les 

municipalités locales à des entrepreneurs en construction permettant d’estimer les quantités de résidus de 

construction, de rénovation et de démolition (CRD) produits sur les chantiers municipaux, en plus d’assurer leur 

valorisation. De plus, il était prévu d’inclure une demande d’information au formulaire pour l’octroi des permis de 

construction et de rénovation, notamment en ce qui a trait aux entrepreneurs effectuant la collecte et au type de 

conteneur utilisé. Les objectifs poursuivis par ces initiatives étant d’estimer la quantité de résidus de CRD générés par 

le secteur du bâtiment et des travaux publics et de favoriser leur valorisation, tout au moins établir leur traçabilité 

vers leur disposition finale. Ces actions n’ont jamais été appliquées.  
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Tableau 49  Rapport de mise en œuvre du premier PGMR 

Service Actions/Description Responsable Échéancier Avancement Détails supplémentaires 

Collecte 
sélective 

METTRE EN PLACE UN PROGRAMME DE COMMUNICATION 

 Porte-à-porte afin de donner l’information sur la gestion des 
matières résiduelles, un guide pratique et le calendrier des 
collectes; 

 Ligne téléphonique avec accès direct à la disposition des 
citoyens; 

 Carton de rappel envoyé aux citoyens lors d’une modification à 
l’horaire d’une collecte ou pour annoncer le début d’une 
nouvelle collecte. 

 

MRC 

 

Octobre 2003 
Complétée 

 (2006) 

Un calendrier de collectes est 
distribué annuellement à chaque 
porte afin d’informer les citoyens 
du moment et des modalités des 
collectes. 

ÉTENDRE LA COLLECTE PORTE-À-PORTE À L’ENSEMBLE DU 
TERRITOIRE 

 Faire participer les municipalités qui n’ont pas la collecte 
sélective à ce jour. 

Janvier  
2004 

Complétée 
(2004) 

 

FOURNIR UN BAC ROULANT DE 240 LITRES À CHAQUE MÉNAGE Octobre 2003 
Complétée  

(2006) 

Des bacs de 360 litres et de 240 
litres ont été distribués à parts 
égales. 

ÉTABLIR UNE COLLECTE BIHEBDOMADAIRE 

 Diminuer la fréquence des collectes à une fois aux deux 
semaines. 

Janvier  
2004 

Complétée  
(2004) 

Les municipalités de Lanoraie et 
Lavaltrie ont conservé une 
collecte hebdomadaire. 

Collecte de 
résidus verts 

METTRE EN PLACE UN PROGRAMME DE COMMUNICATION 

 Porte-à-porte afin de donner l’information sur la gestion des 
matières résiduelles, un guide pratique et le calendrier des 
collectes; 

 Ligne téléphonique avec accès direct à la disposition des 
citoyens. 

MRC 

2003 
Complétée 

(2004) 
Le calendrier de collecte contient 
de l’information à ce sujet. 

ORGANISER DES COLLECTES DE RÉSIDUS VERTS DANS TOUTES LES 
MUNICIPALITÉS LOCALES. 

(2 collectes de feuilles automnales et une collecte de résidus verts au 
printemps). 

2003 
Partiellement 

complétée 

Des collectes de feuilles 
automnales ont lieu dans les 
municipalités de Lavaltrie, 
Lanoraie, Saint-Ignace-de-Loyola, 
Sainte-Geneviève-de-Berthier, 
Berthierville, Ville de Saint-
Gabriel et Saint-Gabriel-de-
Brandon. 

INTERDIRE PAR RÈGLEMENT LA MISE AU REBUT DES RÉSIDUS VERTS  2003 Non réalisée  
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Tableau 49  Rapport de mise en œuvre du premier PGMR (suite) 

 

 

Service Action/Description Responsable Échéancier Avancement Détails supplémentaires 

Collecte de 
résidus de 
table 

METTRE EN PLACE UN PROGRAMME DE COMMUNICATION 

 Porte-à-porte afin de donner l’information sur la gestion des 
matières résiduelles, un guide pratique et le calendrier des 
collectes; 

 Ligne téléphonique avec accès direct à la disposition des 
citoyens; 

 Mettre l’emphase sur l’importance de laisser la pelouse coupe 
au sol (herbicyclage). 

MRC 

2003 
Très 

partiellement 
complétée 

Information sur l’herbicyclage 
incluse dans le calendrier de 
collecte. 

INSTAURER LE SYSTÈME DE COLLECTE À TROIS VOIES 

(Dans les municipalités de Lavaltrie, Berthierville et Ville de Saint-
Gabriel, suite aux projets pilotes) 

 Collecte de matières organiques putrescibles effectuée une fois 
par semaine durant la période estivale (15 avril au 15 octobre) 
et une fois aux deux semaines pendant la période froide (15 
octobre au 15 avril). 

Octobre 
2006 

Non réalisée 

La toute première collecte de 
matières organiques sur le 
territoire de la MRC a débuté au 
printemps 2015 à Ville de Saint-
Gabriel. 

DIMINUER LA FRÉQUENCE DE COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES À 
39 COLLECTES PAR AN 

2003 
Complétée 

(2004) 

La municipalité de Saint-Gabriel-
de-Brandon a conservé 52 
collectes/an. 

Gestion des 
matières 
putrescibles 

CRÉER UNE RESSOURCERIE 

 Soutenir la création d’une entreprise d’économie sociale qui 
effectuera la gestion des textiles, des rebuts encombrants et de 
la plateforme de compostage. 

MRC 

Octobre 2003 Non réalisée  

IMPLANTER UN SITE DE COMPOSTAGE 

 Exiger des entrepreneurs effectuant la collecte de matières 
organiques de les acheminer au site de traitement commun à 
toutes les municipalités locales.  

 Établir possiblement un accord entre les municipalités et les 
producteurs agricoles du territoire pour la disposition de la 
totalité ou d’une partie des résidus verts, tout en respectant les 
critères du MDDELCC.  

Octobre 2003 Non réalisée 

Des essais de valorisation de 
feuilles sont effectués chez des 
producteurs agricoles par 
certaines municipalités. 
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Tableau 49  Rapport de mise en œuvre du premier PGMR (suite) 

  

Service Action/Description Responsable Échéancier Avancement Détails supplémentaires 

Gestion des 
matières 
putrescibles 

FAIRE CONNAÎTRE LE COMPOSTAGE DOMESTIQUE 

 Informer la population des avantages et des règles à suivre; 

 Faciliter l’acquisition de composteurs domestiques. 

 2003 
Complétée 

(2003) 

Des composteurs subventionnés 
sont disponibles aux résidents, 
s’ils suivent une formation offerte 
par la MRC.  

Collecte de 
résidus 
domestiques 
dangereux 

METTRE EN PLACE UN PROGRAMME DE COMMUNICATION 

 Porte-à-porte afin de donner l’information sur la gestion des 
matières résiduelles, un guide pratique et le calendrier des 
collectes; 

 Ligne téléphonique avec accès direct à la disposition des 
citoyens. 

MRC 

Octobre 2003 
Complétée 

(2004) 
 

ORGANISER DES COLLECTES ITINÉRANTES DE RÉSIDUS RDD POUR LES 
RÉSIDENTS  

OU 

IMPLANTER DES POINTS SAISONNIERS DE SERVICE  

Octobre 2003 
Complétée 

(2006) 

Il y a des dépôts permanents de 
RDD dans onze municipalités, 
accessibles pour l’ensemble des 
résidents de la MRC. 

INTERDIRE PAR RÈGLEMENT LA MISE AU REBUT DES RDD 
Janvier 
2008 

Non réalisée  

Collecte de 
rebuts 
encombrants 

CRÉER UNE RESSOURCERIE 

 Soutenir la création d’une entreprise d’économie sociale qui 
effectuera la gestion des textiles, des rebuts encombrants et de 
la plateforme de compostage. 

MRC 

2006 Non réalisée 

La MRC a conclu une entente avec 
cinq comptoirs vestimentaires 
établis sur le territoire afin de 
soutenir financièrement la 
valorisation des textiles et des 
encombrants.  

ORGANISER DES COLLECTES SPÉCIALES POUR LES MATIÈRES 
ENCOMBRANTES.  

(2 fois/an  dans chaque municipalité locale) 

Octobre 2003 Non réalisée  

INTERDIRE PAR RÈGLEMENT LA MISE AU REBUT DES MATIÈRES 
ENCOMBRANTES  

(Électroménagers, meubles, bicyclettes, vêtements, etc.) 

Janvier 
2008 

Non réalisée  
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Tableau 49  Rapport de mise en œuvre du premier PGMR (suite) 

  

Service Action/Description Responsable Échéancier Avancement Détails supplémentaires 

Gestion des 
résidus de 
CRD 

AJOUTER UNE CLAUSE CONCERNANT LA GESTION DES RÉSIDUS DE 
CRD DANS LES CONTRATS OCTROYÉS PAR LES 
MUNICIPALITÉS LOCALES 

(Quantité de matières résiduelles produites, leur destination et leur 
valorisation) MRC 

Janvier 
2006 

Non réalisée  

INCLURE DANS LA DEMANDE D’INFORMATION CONCERNANT LA 
GESTION DES RÉSIDUS DE CRD POUR L’OCTROI DES PERMIS DE 
CONSTRUCTION/RÉNOVATION 

(Quantité et destination des matières résiduelles produites) 

Janvier 
2004 

Non réalisée  

Gestion des 
boues  

 Fosses 
septiques 

METTRE À JOUR L’INVENTAIRE DES INSTALLATIONS 
SEPTIQUES 

MRC 

2004 
Complétée 

(2010) 
 

ADOPTER UN RÈGLEMENT SUR LA VIDANGE 
OBLIGATOIRE DES FOSSES SEPTIQUES 

2008 
Complétée 

(2008) 
 

INCITER LES ENTREPRENEURS À DISPOSER DES 
BOUES AU CENTRE DE COMPOSTAGE DE LA MRC 

Octobre 2003 Non réalisée  

Municipales 

CRÉER UN COMITÉ OU UNE RÉGIE AVEC LES 
MUNICIPALITÉS POSSÉDANT UNE CENTRALE DE 
TRAITEMENT DES EAUX USÉES 

Printemps 
2004 

Non réalisée  

VÉRIFIER LA POSSIBILITÉ DE VALORISER LES BOUES 
DE L’USINE DE TRAITEMENT DE VILLE DE SAINT-
GABRIEL 

(Conformément aux paramètres du MDDELCC) 

2007 
Complétée 

(2011) 

Les boues peuvent être 
valorisées, mais cette valorisation 
n’a pas été réalisée jusqu’à 
présent. 
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Tableau 49  Rapport de mise en œuvre du premier PGMR (suite) 

Service Action/Description Responsable Échéancier Avancement Détails supplémentaires 

Gestion des 
matières 
résiduelles 
des ICI 

OFFRIR LA POSSIBILITÉ AUX ICI D’UTILISER LES SERVICES 
MUNICIPAUX DE COLLECTE OFFERTS AU SECTEUR RÉSIDENTIEL 

MRC 

Janvier 
2007 

Partiellement 
complétée 

Tous les ICI du territoire ont 
accès à la collecte sélective des 
matières recyclables en bordure 
de rue, à condition que leur 
production n’excède pas la 
capacité de quatre bacs roulants 
de 360 litres. 

INTÉGRER UN VOLET ICI AUX PROJETS PILOTES DE COLLECTE DE 
MATIÈRES PUTRESCIBLES 

(Récupération des matières putrescibles des épiceries et des 
restaurants) 

Janvier 
2005 

Non réalisée  

EXIGER UNE PREUVE DE LA PART DES ICI TÉMOIGNANT DE LA 
RÉCUPÉRATION DE LEURS MATIÈRES RÉSIDUELLES 

(À défaut de cela, ils seront intégrés aux services municipaux de collecte 
desservant le secteur résidentiel) 

Aucun Non réalisée  
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5.2 Enjeux de la gestion des matières résiduelles 

La définition des enjeux de gestion des matières résiduelles s’est réalisée en appréciant l’écart existant entre les 

objectifs nationaux de recyclage et de valorisation et les quantités de matières détournées de l’élimination pas les 

différents services municipaux. De plus, la réalisation du premier PGMR a permis de parfaire la connaissance du 

territoire de planification, autant sur le plan socioéconomique que de la desserte en services. Autrement dit, il a 

permis d’identifier et de préciser les exigences organisationnelles à l’implantation de certains services municipaux, 

notamment la gestion des rebuts encombrants et la création d’un site de compostage. De plus, les municipalités 

locales de la MRC de D’Autray présentent des réalités urbanistiques différentes, exigeant d’adapter les mesures du 

PGMR en fonction des secteurs semi-urbains, ruraux et de villégiature.  

5.2.1 Méconnaissance du principe des 3RV-E 

Un des enjeux fondamentaux de la Politique québécoise de gestion des matières résiduelles est de mettre un terme au 

gaspillage des ressources. Pour y parvenir, l’application du principe des 3RV-E s’avère incontournable. Avant 

d’entamer toute tentative visant le détournement des matières résiduelles de l’élimination au site d’enfouissement, les 

autorités municipales doivent promouvoir la réduction à la source des matières résiduelles. Leur réutilisation doit 

également prévaloir sur leur transformation en un produit à valeur ajoutée par les processus de recyclage ou de 

compostage. Comme le principe n’a fait l’objet d’aucune promotion, il demeure relativement méconnu de la 

population de la MRC.  

5.2.2 Absence d’un système de collecte à trois voies dans la très grande majorité des municipalités 
locales de la MRC 

L’absence d’une collecte de matières organiques dans quatorze des quinze municipalités locales de la MRC exigera un 

déploiement d’envergure de ce service au cours des cinq prochaines années. Le bannissement imminent des matières 

organiques de l’élimination exige d’importants efforts organisationnels et communicationnels de la part des 

organismes municipaux pour promouvoir leur recyclage. La diminution des matières résiduelles acheminées au site 

d’enfouissement implique la mise en place d’un système de collecte à trois voies permettant d’accroître le recyclage 

des matières résiduelles. De surcroît, sur le plan économique, les tarifs d’enfouissement sont à la hausse. Une saine 

gestion des fonds publics exige d’éviter l’élimination en faveur des filières de valorisation, en plus de diminuer la 

fréquence de collecte des ordures ménagères. 

5.2.3 Enfouissement des boues municipales 

En 2013, les boues provenant des étangs aérés de Lavaltrie ont été valorisées dans des champs agricoles, 

conformément aux normes et critères du MDDELCC à l’égard des matières résiduelles fertilisantes (MRF). À l’inverse, 

en 2011, aux étangs aérés de Berthierville, la destination des boues vidangées est inconnue. Les boues de l’usine de 

traitement des eaux usées de Ville de Saint-Gabriel peuvent être valorisées conformément aux paramètres de qualité 

du Guide sur le recyclage des matières fertilisantes du MDDELCC. Malgré le fait que leur mise en valeur était prévue au 

premier PGMR, elles n’ont fait l’objet d’aucune valorisation jusqu’à présent. Il en va de même pour les boues de fosses 
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septiques qui sont destinées à l’élimination. Il s’avère donc nécessaire d’établir la traçabilité des boues municipales 

afin de statuer sur leur destination finale et d’exiger leur valorisation auprès des entrepreneurs de vidange.  

5.2.4 Enfouissement des résidus verts 

Aucun règlement municipal n’interdit l’enfouissement des résidus verts. Bien que les municipalités exemptes de 

collecte de résidus verts prônent l’herbicyclage et le recyclage des feuilles mortes pour enrichir le sol, il ne fait aucun 

doute que des quantités importantes sont encore acheminées au site d’enfouissement. La promotion de l’herbicyclage 

et du recyclage des feuilles mortes s’effectue uniquement à l’intérieur du calendrier annuel de collecte. Il faut 

accentuer les efforts de sensibilisation afin de réduire les coûts afférents à leur transport et à leur élimination. Par 

contre, à l’inverse des résidus verts, les sapins de Noël peuvent plus difficilement faire l’objet d’un recyclage à 

domicile. En outre, ils ne font l’objet d’aucune collecte municipale distincte des ordures ménagères. Une quantité 

appréciable de bois prend alors le chemin de l’élimination, alors qu’il peut être transformé en paillis, une matière utile 

en aménagement paysager et en tant que structurant pour accélérer le processus de compostage des matières 

organiques. 

5.2.5 Manque d’infrastructures de traitement des matières organiques 

Le détournement des matières organiques putrescibles de l’élimination exige de créer une chaîne de mise en valeur 

avec des entrepreneurs locaux et, le cas échéant, dans un rayon rapproché. À ce sujet, un inventaire des sites agricoles 

potentiels pour le traitement et le recyclage des matières organiques issues du secteur municipal a été réalisé en 

2013-2014. D’après les données issues du PGMR sur la génération de matières organiques et la capacité de réception 

des terres à l’égard des engrais, il faudrait environ 250 hectares de terre pour recevoir toute la production de 

matières organiques de la MRC de D’Autray. Cet inventaire a aussi permis de constater qu’il y a suffisamment de 

producteurs agricoles intéressés par la recyclage des matières organiques et des boues municipales. Certains 

producteurs se montrent même intéressés par le compostage à la ferme de certains résidus organiques générés par le 

secteur résidentiel. Des partenariats demeurent à établir entre les agriculteurs et les organismes municipaux afin 

d’assurer le transport des déchets organiques vers les installations agricoles de traitement; le but étant d’assurer le 

traitement et le recyclage des résidus organiques municipaux à l’intérieur des limites géographiques de la MRC.  

5.2.6 Méconnaissance du triage des matières résiduelles dans les différentes voies de collecte 

L’implantation d’un système de collecte à trois voies ne doit pas se limiter à l’instauration de services municipaux 

pour la collecte, le transport et le traitement des matières résiduelles valorisables. Il faut stimuler la participation et la 

performance de tri des déchets du secteur résidentiel. La pertinence d’une telle démarche repose sur la valeur ajoutée 

au produit issu de la transformation des matières résiduelles valorisables. À titre d’exemple, la piètre qualité de 

compost généré par un mauvais tri à la source des résidus organiques diminue inévitablement la valeur du produit 

final. Un compost ayant une faible valeur ajoutée, en raison de la présence de corps étrangers comme des morceaux de 

plastique ou de verre, est utilisé comme matière de recouvrement dans les sites d’enfouissement. Le compost 

municipal devrait être distribué aux résidents afin de servir d’amendement et de fertilisant pour le sol. 
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La sensibilisation et l’éducation demeurent la clé du succès pour susciter la participation et la performance de tri du 

secteur résidentiel, en plus d’assurer une implantation harmonieuse de la collecte à trois voies. Le calendrier annuel 

de collecte constitue le principal outil de sensibilisation en gestion des matières résiduelles. Outre un calendrier 

exposant les moments de collecte, une partie du document informatif présente les différents services municipaux 

offerts à l’égard de la gestion des matières résiduelles. Ce document a pour but de favoriser une gestion responsable 

des déchets résidentiels par leur valorisation et la disposition sécuritaire des déchets domestiques dangereux. 

Plusieurs communiqués de presse sont aussi envoyés annuellement pour annoncer la vidange des fosses septiques, la 

tenue d’ateliers sur le compostage domestique et plus récemment, l’ouverture d’un nouvel écocentre dans la 

municipalité de Saint-Gabriel-de-Brandon. Malgré l’existence de telles initiatives, aucun programme annuel n’est 

conçu pour définir les stratégies en communication à privilégier pour résoudre les problématiques de gestion des 

matières résiduelles sur le territoire de planification. Les efforts des organismes municipaux en matière 

d’information, de sensibilisation et d’éducation populaire à l’environnement doivent contribuer de façon tangible à 

augmenter la performance de tri des secteurs résidentiel, ICI et CRD. 

5.2.7 Manque de dispositifs de récupération dans les lieux publics 

Peu de lieux publics sur le territoire de la MRC sont dotés de dispositifs pour la récupération des matières recyclables. 

Toutes les matières résiduelles sont alors disposées dans un contenant destiné à la collecte des ordures ménagères. 

Dépendamment de l’occupation et de l’achalandage des aires publiques, des quantités potentiellement importantes de 

matières résiduelles empruntent la voie de l’élimination plutôt que des filières de valorisation, ce qui diminue 

inévitablement les revenus des municipalités locales à l’égard de la redistribution des redevances à l’élimination. En 

permettant ce triage dans les lieux publics, les municipalités contribuent à optimiser les quantités de matières 

résiduelles détournées de l’élimination. De plus, les dispositifs de récupération à trois voies créent un continuum 

d’actions entre les habitudes de tri à la maison et l’espace public. 

5.2.8 Enfouissement des matières résiduelles non visées par les collectes municipales 

Aucune réglementation n’existe pour interdire la mise au rebut des matières résiduelles non visées par les collectes 

municipales, comme les matières encombrantes, les RDD ou encore les TIC. L’absence d’un écocentre desservant les 

municipalités semi-urbaines de Lavaltrie et de Lanoraie contrevient à la récupération de ces catégories de matières, 

de même qu’à la récupération des résidus de CRD. De surcroît, comme il n’y pas de collectes de type porte-à-porte 

pour recueillir ces rebuts, les résidents sont tentés de s’en départir par la collecte des ordures ménagères. Par ailleurs, 

les matières encombrantes sont recueillies en même temps que les ordures ménagères, mais dans un camion distinct. 

Bien que ces matières comportent des composantes valorisables ou demeurent fonctionnelles, elles se retrouvent 

injustement dans un site d’enfouissement. En somme, le manque d’infrastructures et de services à l’égard des 

matières résiduelles non visées par les collectes municipales contrevient à leur récupération et ultimement, à la 

réduction de la quantité de matières résiduelles enfouies. 
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5.2.9 Absence d’obligation de performance à l’égard du secteur ICI et CRD 

Les municipalités sont maintenant redevables de la performance de tri du secteur des industries, commerces et 

institutions (ICI) et le seront prochainement pour le secteur de la construction, de la rénovation et de la démolition 

(CRD). La figure 12 montre la quantité de matières résiduelles enfouies par municipalités en 2014 par rapport à 

l’objectif de 700 kg/habitant. Il est donc nécessaire de gérer de façon plus soutenue ces secteurs d’activité et plus 

précisément, la destination de leurs matières résiduelles. Une des actions du premier PGMR consistait d’ailleurs à 

émettre une demande d’information à l’égard des quantités et de la destination des résidus de CRD lors de l’émission 

des permis de construction et de rénovation. Une mesure qui visait l’augmentation des volumes valorisés de résidus 

de CRD par le secteur du bâtiment.  

Figure 12  Matières résiduelles enfouies par les municipalités de la MRC selon les différents secteurs (2014) 
 

Le PGMR de première génération prévoyait également exiger une preuve de la part des ICI témoignant de la 

récupération de leurs matières résiduelles. Cette mesure exigeait d’interpeller un grand nombre d’entreprises et 

d’entreprendre un suivi accru de leur gestion des déchets. À défaut de privilégier la valorisation de leurs matières 

résiduelles, les ICI devaient participer à la collecte municipale de matières recyclables. Étant donné que ces actions 

n’ont pas été réalisées, la valorisation des matières résiduelles des ICI présents sur le territoire de la MRC demeure à 

leur discrétion. Par contre, les bacs bleus ont été distribués de façon systématique à toutes les adresses ICI présentes 

sur le territoire de planification. 
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CHAPITRE 6 – ORIENTATIONS, OBJECTIFS ET PLAN D’ACTION 2016-2021 

Ce chapitre présente le contenu du plan d’action quinquennal de la MRC de D’Autray à l’égard de la gestion des 

matières résiduelles. Les principaux enjeux relatés au chapitre 5 ont été traduits en orientations régionales dans le 

plan d’action. La traduction des enjeux en orientations permet de formuler des mesures et des actions permettant leur 

résolution. Les objectifs régionaux précisent les intentions de la MRC à l’égard de la récupération, du recyclage et de la 

valorisation des matières résiduelles produites par les différents secteurs d’activité. Tout en s’inscrivant dans un 

contexte régional, ces objectifs sont en conformité avec les stratégies d’intervention et les objectifs du plan d’action 

2011-2015 de la Politique québécoise de gestion des matières résiduelles.  

Le plan d’action du PGMR est présenté sous forme de tableau, où toutes les actions proposées sont associées à un 

résultat mesurable et à au moins un objectif régional afin de révéler la logique poursuivie par leur réalisation. Les 

actions sont formulées de manière à atteindre l’objectif régional et d’engendrer le résultat escompté. Chaque action 

est par la suite explicitée en présentant le responsable, l’échéancier, le financement et l’indicateur de suivi. Le tableau 

synoptique des actions à entreprendre au cours de la période 2016-2021, présenté à la page 95, définit la vision de la 

MRC de D’Autray à l’égard de la gestion des matières résiduelles.  

6.1 Orientations générales et objectifs spécifiques 

Les enjeux du territoire de planification ont été associés à une des stratégies d’intervention énoncées dans le plan 

d’action 2011-2015 de la Politique québécoise de gestion des matières résiduelles afin d’harmoniser la vision 

stratégique du gouvernement provincial à celle de la MRC de D’Autray. La traduction des enjeux régionaux en 

orientations régionales permet de circonscrire les mesures à entreprendre dans le cadre du PGMR. Ces orientations 

constituent le fondement du plan d’action. Les objectifs régionaux se caractérisent par le fait qu’ils sont plus 

spécifiques que les orientations, c’est-à-dire à la fois mesurables, temporellement définis et contrôlables par les 

organismes municipaux. Cet exercice permet de formuler des actions concrètes et réalistes dans le but d’assurer la 

cohérence et la pertinence du plan d’action.  

L’objectif fondamental de la Politique québécoise de gestion des matières résiduelles demeure l’élimination d’une seule 

matière résiduelle : le résidu ultime. Il s’agit d’un résidu qui n’est plus susceptible d’être traité dans les conditions 

techniques et économiques actuelles pour en extraire la part recyclable et/ou valorisable ou en réduire le caractère 

polluant ou dangereux. C’est précisément dans cette optique que le plan d’action a été réalisé. Bien du chemin 

demeure à parcourir avant de parvenir à l’élimination du résidu ultime seulement. L’atteinte de cet objectif ainsi que 

des objectifs nationaux intermédiaires s’inscrit dans une démarche progressive. D’importants efforts de 

sensibilisation devront accompagner les actions des organismes municipaux pour permettre une transition 

harmonieuse vers la pleine valorisation des matières résiduelles produites à l’échelle du territoire de planification. Le 

tableau 50 met en lumière les stratégies nationales d’intervention, les enjeux du territoire de planification et leur 

traduction en orientation régionale, de même que les objectifs régionaux et les résultats attendus par la mise en 

œuvre du plan d’action. 
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Tableau 50  Orientations et objectifs poursuivis par la MRC de D’Autray en gestion des matières résiduelles 

Stratégies et objectifs 
nationaux 

Enjeux régionaux Orientations régionales Objectifs régionaux Résultats escomptés 

Respecter la hiérarchie 
des 3RV-E 

Méconnaissance du 
principe des 3RV-E 

Promouvoir la réduction à la 
source des matières 
résiduelles 

Inclure le principe des 3RV-E dans le Guide 
de gestion des matières résiduelles envoyé 
annuellement à 100 % des résidences, et 
ce, dès 2016. Diminuer de 30 % la quantité de 

matières résiduelles produites 
par habitant d’ici 2020. 

Contribuer à créer un partenariat entre les 
épiceries et 100 % des comptoirs 
vestimentaires situés sur le territoire de la 
MRC, et ce, d’ici 2020 dans le but de lutter 
contre le gaspillage alimentaire. 

Promouvoir la réutilisation 
des matières résiduelles 

Bonifier l’entente avec 100 % des 
organismes communautaires assurant un 
service de récupération de textiles et 
d’objets de seconde main de façon à 
couvrir leurs frais administratifs d’ici 
2017. 

Augmenter de 15 % la quantité 
de textiles et de rebuts 
encombrants récupérés d’ici 
2020. 

Détourner les matières 
résiduelles valorisables ou 
dangereuses de 
l’élimination. 

Recycler 60 % de la matière 
organique putrescible 
résiduelle. 

Bannir de l’élimination la 
matière organique. 

Manque de services 
permettant la 
récupération et le 
recyclage des 
matières organiques 

Permettre le recyclage des 
résidus alimentaires et verts 
générés par le secteur 
résidentiel 

Desservir 100 % des municipalités locales 
de la MRC par un service de collecte et de 
transport de matières organiques d’ici 
2020. 

Atteindre un taux de 
participation de 70 % aux 
collectes de matières organiques 
pour les résidences visées d’ici 
20201. 

Fournir des composteurs domestiques à 
100 % des résidents situés dans les 
secteurs non desservis par la collecte 
municipale de matières organiques d’ici 
2020. 

Atteindre un taux d’utilisation de 
100 % des composteurs 
domestiques par les ménages 
visés d’ici 2021. 

 

 

                                                                    
1 Le taux de participation est évalué par la quantité de matières résiduelles acheminées au centre de traitement ou par la présence des bacs bruns et bleus en bordure de 

rue à partir d’un échantillon représentatif du secteur résidentiel concerné par le système de collecte à trois voies. 
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Tableau 50  Orientations et objectifs poursuivis par la MRC de D’Autray en gestion des matières résiduelles (suite) 

Stratégies et 
objectifs nationaux 

Enjeux régionaux Orientations régionales Objectifs régionaux Résultats escomptés 

Détourner les matières 
résiduelles valorisables 
ou dangereuses de 
l’élimination. (suite) 

Ramener à 700 kg par 
personne par année la 
quantité de matières 
résiduelles éliminées. 

Recycler 60 % de la 
matière organique 
putrescible résiduelle. 

Bannir de l’élimination la 
matière organique. 

Recycler 70 % du papier, 
du carton, du plastique, 
du verre et du métal 
résiduel. 

Bannir de l’élimination le 
papier et le carton.  

Manque de services 
permettant la 
récupération et le 
recyclage des matières 
organiques (suite) 

Favoriser le traitement et le 
recyclage des matières 
organiques sur le territoire 
de planification 

Projet-pilote - Installer un composteur 
rotatif à l’écocentre situé à Saint-Gabriel-
de-Brandon afin de recueillir des résidus 
alimentaires et verts provenant de la 
collecte municipale d’ici 2019. 

Atteindre 100 % de la capacité du 
composteur rotatif d’ici 2021. 

Conclure une entente avec  
100 % des producteurs agricoles 
intéressés par traitement et/ou le 
recyclage de résidus organiques issus de la 
collecte municipale d’ici 2021. 

Recycler 70 % des matières 
organiques recueillies par la 
collecte municipale dans les 
champs agricoles de la MRC d’ici 
2021. 

Conclure une entente avec des producteurs 
agricoles de façon à recycler 100 % des 
volumes produits de boues municipales et 
de fosses septiques respectant les critères 
du MDDELCC à l’égard des matières 
résiduelles fertilisantes (MRF), d’ici 2021. 

Recycler 100 % des boues 
municipales et de fosses 
septiques d’ici 2021. 

Réaliser une étude de faisabilité sur 
l’implantation d’un site de compostage 
municipal desservant 100 % des 
municipalités locales sur le territoire de la 
MRC d’ici 2021. 

Obtenir des informations à 
l’égard de la faisabilité technique, 
financière, juridique, 
environnementale et en 
ressources humaines de 
l’implantation d’un site de 
compostage dont les 
gestionnaires sont redevables 
aux organismes municipaux. 

Manque d’incitatifs à 
la récupération et à la 
valorisation des 
matières résiduelles 

Réduire la quantité de 
déchets éliminés par le 
secteur résidentiel 

Réduire la fréquence de collecte des 
ordures ménagères à une fois aux deux 
semaines à l’année pour l’ensemble des 
municipalités locales de la MRC d’ici 2020. 

Diminuer de 60 % la quantité de 
matières résiduelles acheminées 
au site d’enfouissement d’ici 
2020. 

Manque de dispositifs 
de récupération dans 
les lieux publics 

Optimiser la récupération des 
principales matières 
résiduelles dans les lieux 
publics 

Installer des dispositifs de récupération 
pour les principales matières résiduelles 
dans 100 % des lieux publics de la MRC 
d’ici 2020. 

Augmenter de 20 % les volumes 
de matières recyclables et 
organiques récupérés par la 
collecte municipale d’ici 2021. 
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Tableau 50  Orientations et objectifs poursuivis par la MRC de D’Autray en gestion des matières résiduelles (suite) 

Stratégies et 
objectifs nationaux 

Enjeux régionaux Orientations régionales Objectifs régionaux Résultats escomptés 

Détourner les matières 
résiduelles valorisables 
ou dangereuses de 
l’élimination. (suite) 

Ramener à 700 kg par 
personne par année la 
quantité de matières 
résiduelles éliminées. 

Enfouissement des 
matières résiduelles 
non visées par les 
collectes municipales 

Augmenter la quantité de 
résidus RDD et de TIC 
récupérés par le secteur 
résidentiel 

Installer des sites de dépôt municipaux à 
RDD dans 100 % des municipalités locales 
de la MRC d’ici 2020. 

Atteindre un taux de 
récupération de 70 % des RDD 
d’ici 20202.  

Doubler le nombre de sites de dépôt 
municipaux pour les TIC sur le territoire de 
la MRC d’ici 2020. 

Atteindre un taux de 
récupération de 70 % des TIC 
d’ici 2020. 

Augmenter la quantité de 
bois et de résidus de CRD 
récupérés par le secteur 
résidentiel 

Installer un nouvel écocentre dans le pôle 
Lavaltrie-Lanoraie d’ici 2020. 

Atteindre un taux de 
récupération de 70 % des résidus 
de CRD et de 80 % des agrégats 
d’ici 2020. 

Connaître, informer, 
sensibiliser et éduquer 

Méconnaissance du 
triage des matières 
résiduelles dans les 
différentes voies de 
collecte 

Améliorer la qualité et la 
quantité de matières 
récupérées par le secteur 
résidentiel 

Distribuer à 100 % des résidents de la MRC 
un guide sur la gestion des matières 
résiduelles, et ce, dès 2016. Recycler 60 % des matières 

organiques et 70 % des matières 
recyclables produites par le 
secteur résidentiel d’ici 2020. 

Mettre en place une campagne annuelle de 
sensibilisation adaptée aux problématiques 
observées dans chacune des quinze 
municipalités locales d’ici 2017. 

Améliorer la qualité des 
données nécessaires à 
l’évaluation de la 
performance 
territoriale. 

Rendre compte des résultats 
de gestion des matières 
résiduelles. 

Manque de données à 
l’égard de la 
performance du 
secteur résidentiel 

Évaluer la performance de tri 
du secteur résidentiel 

Réaliser une caractérisation sommaire du 
contenu des bacs bruns et bleus à partir 
d’un échantillon représentatif de  
100 % des municipalités locales dont 
l’implantation de la collecte à trois voies 
est récente, au cours des cinq prochaines 
années. 

Obtenir des informations 
permettant de connaître les 
matières résiduelles sur 
lesquelles il est important 
d’orienter les stratégies de 
communication afin de parvenir à 
un meilleur tri à la source. 

 

 

                                                                    
2 Le taux de récupération est évalué sur la base des données réelles compilées par la MRC et de l’estimation des volumes de matières résiduelles produits par le secteur 

résidentiel. 
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Tableau 50  Orientations et objectifs poursuivis par la MRC de D’Autray en gestion des matières résiduelles (suite) 

Stratégies et 
objectifs nationaux 

Enjeux régionaux Orientations régionales Objectifs régionaux Résultats escomptés 

Améliorer la qualité des 
données nécessaires à 
l’évaluation de la 
performance 
territoriale. 

Rendre compte des résultats 
de gestion des matières 

résiduelles. 

Manque de données à 
l’égard de la 
performance des ICI 

Évaluer la performance de tri 
du secteur ICI 

Réaliser un inventaire détaillé des matières 
résiduelles générées et récupérées par le 
secteur ICI à partir d’un échantillon 
représentatif de 100 % des sous-secteurs 
ICI d’ici 2021. 

Obtenir des informations 
permettant de connaître les 
matières résiduelles sur 
lesquelles il est important 
d’orienter les stratégies de 
communication afin de parvenir à 
un meilleur tri à la source du 
secteur ICI. 

Manque d’incitatifs à 
la récupération et la 
valorisation des 
matières résiduelles 

Rendre compte des résultats 
de performance du secteur 
résidentiel 

Créer une plateforme de partage de 
données à l’égard de la performance en 
GMR du secteur municipal à partir du 
logiciel Metrio, accessible à  
100 % des résidents de la MRC d’ici 2017. 

Augmenter de 50 % 
l’achalandage de la page Web du 
Service environnement de la MRC 
d’ici 2020. 

Stimuler la performance 
du secteur de la 
construction, de la 
rénovation et de la 
démolition. 

Recycler ou valoriser  
80 % des résidus de 
béton, de brique et 
d’asphalte. 

Trier à la source ou 
acheminer à un centre de tri 
70 % des résidus de 
construction, de 
rénovation et de 
démolition du segment 
bâtiment. 

Absence d’incitatifs à 
la performance des 
secteurs ICI et CRD 

Augmenter la quantité de 
résidus de CRD et d’agrégats 
récupérés par les segments 
du bâtiment et des travaux 
publics 

Inclure une demande d’information à 
l’égard de la gestion des résidus de CRD et 
des agrégats à l’intérieur de 100 % des 
permis de construction, de rénovation et 
de démolition délivrés au maître d’ouvrage 
d’ici 2020. 

Atteindre un taux de 
récupération de 70 % des résidus 
de CRD et de 80 % des agrégats 
d’ici 2020. 

 

Inclure une clause concernant la 
récupération des résidus de CRD et des 
agrégats à l’intérieur de 100 % des 
contrats de construction octroyés par les 
municipalités locales d’ici 2018. 

Adopter un règlement applicable dans  
100 % des municipalités locales spécifiant 
que tous les générateurs de résidus de  
CRD doivent envoyer leurs résidus à un 
point ou à une installation de tri désigné 
par un organisme municipal, et ce, d’ici 
2020. 
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Tableau 50  Orientations et objectifs poursuivis par la MRC de D’Autray en gestion des matières résiduelles (suite) 

Stratégies et 
objectifs nationaux 

Enjeux régionaux Orientations régionales Objectifs régionaux Résultats escomptés 

Stimuler la performance 
du secteur des 
industries, des 
commerces et des 
institutions 

Absence d’incitatifs à 
la performance des 
secteurs ICI et CRD 
(suite) 

Augmenter la participation 
des ICI aux collectes 
municipales de matières 
résiduelles valorisables 

Augmenter les volumes autorisés de 
matières recyclables et organiques dans les 
collectes municipales pour 100 % des ICI 
présents sur le territoire de la MRC d’ici 
2020. 

Atteindre un taux de recyclage de 
60 % des matières organiques et 
de 70 % des matières recyclables 
pour le secteur ICI d’ici 20203. 

Offrir des conteneurs à 100 % des ICI ayant 
une génération importante de matières 
résiduelles organiques et recyclables qui 
consentent à fournir leurs volumes de 
matières résiduelles d’ici 2020. 

Atteindre un taux de recyclage de 
60 % des matières organiques et 
de 70 % des matières recyclables 
pour le secteur ICI d’ici 2020. 

Augmenter la performance 
de tri du secteur ICI  

Mettre en place un programme 
d’information et de sensibilisation destiné 
à 100 % des sous-secteurs ICI de la MRC 
d’ici 2018. 

Diminuer de 50 % la quantité de 
matières résiduelles enfouies 
issues du secteur ICI d’ici 2020. 

 

 

                                                                    
3 Le taux de récupération est évalué sur la base des données fournies par l’outil d’inventaire de RECYC-QUÉBEC et du volume de matières résiduelles enfouies 

annuellement par le secteur ICI. 
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6.2 Plan d’action 2016-2021 

L’élaboration du plan d’action s’est effectuée sur la base des stratégies nationales d’intervention, des objectifs 

nationaux de mise en valeur ainsi que des contraintes et particularités urbanistiques des municipalités locales de la 

MRC. Comme les objectifs régionaux représentent des gestes concrets, contrôlables par les organismes municipaux et 

non pas des cibles de mise en valeur, ils représentent les mesures du plan d’action. Ce sont les résultats escomptés par 

leur réalisation qui permettent d’apprécier le taux de mise en valeur des matières résiduelles. Chaque objectif régional 

est associé à plusieurs actions représentant les grandes étapes méthodologiques permettant son atteinte, c’est-à-dire 

la réalisation de la mesure. Chaque mesure du plan d’action est détaillée à l’annexe 2. 

6.2.1 Grandes thématiques 

Les actions prévues au PGMR sont regroupées d’après trois grandes thématiques : 

 sensibilisation, information et éducation; 

 acquisition de connaissances; 

 collectes, services et infrastructures. 

Sensibilisation, information et éducation 

La MRC jouera un rôle de premier plan dans la création d’outils et de documents de sensibilisation, alors que les 

municipalités locales devront principalement les diffuser sur leur territoire. Un guide complet sur la gestion des 

matières résiduelles parviendra au citoyen, en même temps que le calendrier annuel de collecte. La réédition annuelle 

du calendrier de collectes permet de rappeler les règles à suivre aux résidents et de sensibiliser les nouvelles familles. 

Ce document de référence présentera de façon détaillée le principe des 3RV-E, les matières acceptées dans les 

différentes collectes municipales ainsi que les règles à suivre quant à leur disposition dans les bacs. Il comprendra 

également de l’information sur les collectes de résidus verts ainsi que sur la pratique de l’herbicyclage et du recyclage 

des feuilles mortes. Une section du guide sera consacrée aux lieux permanents de dépôt pour les résidus domestiques 

dangereux (RDD) et plus généralement, pour les matières non visées par les collectes municipales. Les programmes 

du Service environnement de la MRC y seront également relatés de façon détaillée.  

Avant l’implantation de la collecte de matières organiques, les résidents seront informés de leur rôle et de leurs 

responsabilités ainsi que de la pertinence d’une telle démarche sur les plans économique et environnemental. Réalisé 

dans Ville de Saint-Gabriel en 2014, le porte-à-porte d’information et de consultation a révélé l’existence de plusieurs 

perceptions négatives à l’égard de la collecte de matières organiques, notamment l’aspect laborieux  du triage des 

matières et l’émission de mauvaises odeurs. La récurrence de telles nuisances amplifie les perceptions négatives et 

compromet l’acceptabilité du projet à long terme par la population. C’est pour cette raison que les plaintes des 

citoyens, généralisées à plus d’un endroit, seront traitées par voie de communiqué de presse ou par l’intermédiaire de 

documents portant sur les trucs et astuces pour lutter contre les indésirables. 
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Afin de faciliter et de stimuler la performance de tri du secteur résidentiel, un aide-mémoire pour le tri des déchets 

domestiques et un dépliant informatif seront distribués au moment de la distribution des bacs bruns. Alors que l’aide-

mémoire présentera les matières acceptées dans les différentes collectes municipales et les sites de dépôt, le dépliant 

dévoilera les objectifs poursuivis par l’implantation de la collecte de matières organiques. De plus, les dates des 

séances d’information y seront relatées. Les séances d’information précéderont le début de la collecte de matières 

organiques afin de répondre aux interrogations des citoyens. Une patrouille verte sera également engagée pour 

répondre aux interrogations ou aux préoccupations des citoyens tout au long de la saison estivale.  

La création d’une page Web entièrement dédiée à la gestion des matières résiduelles est incontournable. Elle 

comprendra toute l’information nécessaire au bon déroulement du système de collecte à trois voies, de même que les 

résultats des dernières caractérisations. Sur cette même page sera créé un moteur de recherche permettant au citoyen 

d’associer une matière résiduelle à une collecte ou à un site de dépôt. Il sera aussi question de créer un photo-roman 

afin d’illustrer les principales étapes du compostage municipal, allant de la collecte à la distribution du compost à  la 

population. Cette action a pour but de démystifier le processus de compostage et, par la même occasion, d’expliciter la 

démarche municipale. Toutes ces initiatives en communication représentent quelques-unes des stratégies de 

communication envisagées par la MRC pour stimuler la performance de tri du secteur résidentiel. Ces stratégies 

accompagneront la planification et l’évaluation des différents services municipaux de gestion des matières résiduelles. 

Le programme de sensibilisation et d’information sera constamment redéfini de façon à informer les citoyens des 

lacunes observées et des résultats de leurs efforts, comme les quantités de matières résiduelles détournées de 

l’élimination ou la quantité de compost produit.  

La MRC concevra un programme de sensibilisation et d’information destiné aux industries, aux commerces et aux 

institutions (ICI) établis sur le territoire de la MRC. Cette initiative se traduira essentiellement par la création d’un 

document relatant les services municipaux offerts aux ICI pour gérer leurs matières résiduelles. Ce document sera 

développé en plusieurs exemplaires afin d’adapter son contenu aux catégories de matières résiduelles produites par 

les trois sous-secteurs ICI, ainsi que par le secteur de la construction, de la rénovation et de la démolition (CRD). 

L’outil de sensibilisation destiné au secteur CRD présentera les éléments suivants : techniques de construction 

favorisant la réduction à la source, les pratiques exemplaires de gestion des résidus de CRD sur le chantier et les 

points ou installations de tri présents sur le territoire ou à proximité. En ce qui a trait au secteur ICI, il sera davantage 

question de montrer la pertinence ainsi que l’importance de leur implication pour une gestion responsable des 

matières résiduelles, et ce, dans une perspective de développement durable. La coordonnatrice en développement 

durable de la Société d’aide au développement de la collectivité de D’Autray-Joliette (SADC) sera interpellée dans la 

conception du document informatif étant donné sa connaissance approfondie des besoins des entreprises, plus 

particulièrement des grands générateurs établis sur le territoire de la MRC. Ce programme de sensibilisation et 

d’information pourrait également se traduire par un partenariat à plus long terme entre la conseillère en 

développement durable de la SADC et la MRC de façon à améliorer globalement les pratiques environnementales des 

ICI.   
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Acquisition des connaissances 

L’implantation progressive de la collecte de matières organiques dans les municipalités locales sera accompagnée 

d’une caractérisation sommaire des bacs bruns et bleus pour évaluer le taux de participation et le taux de 

performance du secteur résidentiel. Cette caractérisation s’effectuera à partir d’un échantillon représentatif des 

résidences concernées par le système de collecte à trois voies. Les données issues de cette étude sur le terrain seront 

comptabilisées puis géolocalisées de manière à visiter les résidences non participantes ou ayant effectué un tri non 

optimal. Les employés de la patrouille verte pourront alors informer les résidents des tenants et aboutissants de la 

collecte sélective et de la collecte de matières organiques, en plus de recueillir leurs commentaires formulés à la suite 

d’expériences vécues.  

Étant donné que toutes les données quantitatives à l’égard du secteur ICI ont été estimées par l’outil d’inventaire de 

RECYC-QUÉBEC, un inventaire détaillé des matières résiduelles générées et récupérées s’impose pour les entreprises 

établies sur le territoire de planification. Cet inventaire donnerait un portrait juste et représentatif des besoins et des 

défis que les entreprises ont à relever en matière de gestion des déchets. Cependant, le faible taux de participation des 

industries au sondage postal sur leur gestion des matières résiduelles en 2014 indique la nécessité de modifier 

l’approche de la MRC, en plus de révéler l’importance d’un suivi accru et d’une visite sur le terrain. En regard des 

ressources organisationnelles limitées de la MRC et de l’envergure du projet, il serait judicieux d’octroyer un contrat à 

un organisme à vocation environnementale ou à une firme de consultants pour effectuer ce sondage d’envergure. Les 

données révélées par l’inventaire permettront la formulation d’un programme d’information et de sensibilisation 

destiné aux sous-secteurs ICI adapté à leurs enjeux de gestion des matières résiduelles. 

Dans le but d’augmenter le nombre d’intervenants et d’infrastructures de valorisation et de recyclage, la MRC prévoit 

étudier la possibilité d’implanter un site de compostage sur son territoire, appartenant aux organismes municipaux et 

dont les gestionnaires leur sont redevables. Cette étude comprendra à la fois une faisabilité technique, juridique, 

environnementale et organisationnelle, de même qu’une analyse comparative pour le choix de son emplacement, et 

ce, dans une démarche de développement durable. L’hypothèse étant qu’un site de compostage appartenant aux 

organismes municipaux permet un plus grand contrôle des intrants et des conditions de compostage et par le fait 

même, de la qualité du produit final. Un compost de qualité représente un produit à valeur ajoutée qui peut être 

recyclé dans les terres agricoles et distribué à la population. 

Collectes, services et infrastructures 

La MRC bonifiera l’entente avec les organismes communautaires assurant la récupération et la valorisation des objets 

encombrants et des textiles dans cinq municipalités locales. Il a été convenu que la formule actuelle de financement ne 

leur permet pas de couvrir les frais relatifs aux tâches administratives. Le coût à la tonne pour la valorisation de ces 

catégories de matières résiduelles, équivalent au coût payé pour leur enfouissement, sera bonifié de manière à 

appuyer davantage la mission sociale de ces organismes communautaires, en plus de favoriser la réutilisation des 

matières résiduelles produites sur le territoire de planification. Il est également prévu d’établir de nouveaux 
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partenariats avec d’autres organismes communautaires afin d’élargir leur champ d’activités à la valorisation des 

matières encombrantes et textiles. 

L’implantation d’une collecte de matières organiques à l’échelle du territoire de la MRC a nécessité l’étude de 

plusieurs scénarios de gestion. Le scénario privilégié consiste à différencier les modes de gestion des matières 

organiques d’après les besoins et les spécificités urbanistiques des municipalités locales. Dépendamment de ces 

réalités, certaines municipalités bénéficieront d’une collecte de type porte-à-porte à la grandeur de leur territoire, 

alors que d’autres seront desservies que sur une partie de leur territoire (tableau 51). Les cartes 5 et 6 présentées en 

annexe montrent les prévisions quant à l’année de début de la récupération des matières organiques pour chaque 

municipalité, ainsi que les secteurs selon le mode de récupération prévu, soit la collecte porte-à-porte ou la 

distribution de composteurs domestiques. Les résidences situées dans les secteurs moins densément peuplés ou 

inaccessibles par camion recevront gratuitement un composteur domestique. Les municipalités de Saint-Barthélemy, 

Saint-Didace et Mandeville bénéficieront d’une collecte à trois voies dans le centre du village et sur les routes 

principales parcourues par le camion. Les municipalités de Saint-Cléophas-de-Brandon et de La Visitation-de-l’Île 

Dupas ne seront pas desservies par la collecte municipale de matières organiques. Les autres municipalités de la MRC 

seront desservies par la collecte de type porte–à-porte sur l’entièreté de leur territoire. 

Tableau 51  Mise en place et mode de gestion de la récupération des matières organiques  

Municipalités 
Nbre total 
de portes 

Début de la 
récupération des 

matières organiques 
Collecte porte-à porte 

Composteurs 
domestiques 

Ville de St-Gabriel 1744 2015   
Saint-Cuthbert 954 2016   
La Visitation-de-l'Île-Dupas 325 2017   
Saint-Cléophas-de-Brandon 110 2017   
Mandeville1 2079 2017 (2019)   
Saint-Norbert 509 2017   
Saint-Ignace de Loyola 959 2018   
Sainte-Geneviève-de-Berthier 998 2018   
Lanoraie 2140 2018   
Ville de Lavaltrie 5749 2018   
Berthierville 2464 2019   
Saint-Barthélemy 1175 2019   
Saint-Gabriel-de-Brandon 1719 2019   
Sainte-Élisabeth 637 2019   
Saint-Didace 564 2020   

1 La municipalité de Mandeville procédera à la distribution de composteurs domestiques en 2017, puis instaurera la collecte en 2019. 

En ce qui a trait aux résidences exclues de la collecte municipale de matières organiques putrescibles, les résidents 

concernés seront au préalable informés de la distribution imminente du composteur domestique et de l’importance 

de leur participation pour atteindre les objectifs de mise en valeur poursuivis par les organismes municipaux. Ils 

seront également invités à participer à des séances d’information afin de connaître les avantages et les règles du 

compostage domestique. Dans le but de réduire le coût relatif à l’élimination des déchets et de stimuler la 
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participation du secteur résidentiel à la collecte de matières organiques ou au compostage domestique, la fréquence 

de collecte des ordures ménagères sera diminuée à une fois aux deux semaines à l’année. Dépendamment de la 

réceptivité des résidents, la fréquence de collecte des ordures ménagères sera subséquemment diminuée à une fois 

aux trois semaines durant la période hivernale. 

À ce titre, un composteur rotatif sera installé sur le site de l’écocentre afin de traiter une partie des matières 

organiques recueillies par la collecte municipale. Il s’agit d’un projet pilote consistant à évaluer la qualité du compost 

produit à partir d’une partie des résidus organiques municipaux. Le compost produit sera maturé sur le site de 

l’écocentre de Saint-Gabriel-de-Brandon. Un contrôle de la qualité indépendant sera réalisé pour garantir l’innocuité 

du compost produit pour l’environnement et la santé humaine. Si le projet pilote est concluant, le compost issu du 

traitement par composteur rotatifsera épandu sur des terres agricoles locales.  

Réalisée entre 2011 et 2015, une étude financée par la MRC a révélé l’existence d’un potentiel agricole suffisant pour 

assurer la pleine valorisation des résidus organiques produits sur le territoire de planification (c.-à-d. les boues 

municipales et de fosses septiques les résidus verts et certains déchets organiques de table). La majorité des 

producteurs agricoles interrogés ont manifesté l’intérêt d’effectuer le traitement et le recyclage à la ferme d’une partie 

des résidus organiques municipaux à l’aide d’un composteur rotatif. Cette initiative est conditionnelle à la réussite du 

projet pilote de compostage à l’écocentre de Saint-Gabriel-de-Brandon. Afin d’éviter l’émission de gaz à effet de serre 

par le transport des matières organiques, la MRC privilégiera leur traitement à l’intérieur des limites géographiques 

de son territoire. La MRC communiquera avec les producteurs agricoles afin d’établir des ententes relatives au 

traitement et/ou au recyclage des matières organiques d’origine municipale. La qualité de la matière résiduelle 

fertilisante devra être assurée conformément aux normes et aux critères du MDDELCC. Une fois cette étape réalisée, 

des ententes types pourront être conclues entre les organismes municipaux et les producteurs agricoles afin de 

déterminer la tarification à la tonne pour l’entreposage et le traitement des matières résiduelles fertilisantes ainsi que 

leurs obligations respectives.  

Pour les producteurs agricoles intéressés par le recyclage des matières organiques, ils pourront recevoir un produit 

fertilisant stable issu du traitement des résidus organiques municipaux ainsi que des boues municipales et de fosses 

septiques. Cette mesure dépend d’un bon tri à la source par le secteur résidentiel et le secteur ICI participant à la 

collecte de matières organiques. Un taux de contamination élevé nuirait grandement à la réalisation de ce projet, d’où 

l’importance d’accentuer les efforts de sensibilisation avant d’entamer quelconque démarche en ce sens. Afin de créer 

un compost de qualité à partir des résidus organiques municipaux, il sera nécessaire de créer un andain distinct pour 

leur traitement sur la plateforme de compostage industrielle du Groupe EBI. La piètre qualité des intrants acheminés 

à la plateforme par les autres municipalités, situées à l’extérieur du territoire de planification, nuit grandement à la 

qualité du produit final. La création d’un andain distinct permettrait aux municipalités locales de la MRC de récolter le 

fruit de leurs efforts en communication. Un compost de qualité confirmerait l’utilité de la démarche entreprise par les 

organismes municipaux pour détourner les matières organiques de l’élimination.  
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En 2014, quatre municipalités locales ne détenaient pas de sites de dépôt destinés aux résidus domestiques 

dangereux (RDD). Consciente du fait que la proximité entre les lieux de dépôt et les lieux de génération favorise la 

récupération des RDD, la MRC accompagnera ces quatre municipalités dans l’aménagement d’un site de dépôt 

permanent accessible et sécuritaire dans leur garage municipal. De plus, la MRC entreprendra des démarches auprès 

de l’Association pour le recyclage des produits électroniques (ARPE) ainsi que le Centre de formation en entreprise et 

récupération (CFER) afin d’ajouter au moins cinq autres sites de dépôt sur le territoire de la MRC pour les résidus 

issus du domaine des technologies de l’information et des communications (TIC). Pour le moment, seulement quatre 

municipalités bénéficient de sites de dépôt pour les résidus issus du domaine des TIC. 

Dans le même ordre d’idées, la MRC ainsi que les municipalités de Lavaltrie et de Lanoraie détermineront un lieu pour 

l’implantation d’un écocentre. De nombreuses entreprises et une grande part de la population de la MRC se 

concentrent dans le pôle Lavaltrie-Lanoraie. Par le fait même, une quantité importante d’objets encombrants et de 

résidus de construction, de rénovation et de démolition (CRD) y sont produits. Outre le choix d’un lieu stratégique, la 

MRC et les municipalités locales devront déterminer un mode de gestion (c.-à-d. interne ou externe) et le cas échéant, 

un mandataire pour en assurer le fonctionnement. Dans tous les cas, l’avantage est que les gestionnaires seront 

redevables aux organismes municipaux quant à la gestion des matières résiduelles qui y sont acheminées.  

La MRC accompagnera les municipalités locales dans l’achat et l’installation de nouveaux dispositifs de récupération 

pour les principales matières résiduelles dans les lieux publics. Cette implantation s’effectuera de façon progressive et 

stratégique en priorisant les lieux fortement achalandés. De surcroît, elle concordera avec l’implantation progressive 

de la collecte de matières organiques dans l’ensemble des municipalités locales. Autrement dit, le processus de 

remplacement des poubelles dans les lieux publics d’une municipalité locale s’entamera après l’implantation de la 

collecte de matières organiques. Les poubelles seront ainsi remplacées par un contenant de collecte à trois voies dans 

le but d’encourager les résidents à poursuivre leurs habitudes de tri dans les lieux publics. Dans le but d’éviter la 

contamination du monticule de résidus organiques acheminés à la plateforme de compostage, les employés des 

travaux publics assureront la qualité des matières résiduelles disposées dans les contenants. Un taux de 

contamination élevé (c.-à-d. présence de matières non visées) dans les contenants pour les matières organiques ou les 

matières recyclables entraînera leur rejet de la collecte municipale et, par le fait même, leur disposition aux ordures.  

La principale mesure permettant d’accroître la performance des industries, des commerces et des institutions (ICI) est 

d’augmenter les volumes autorisés de matières résiduelles aux collectes municipales. La MRC ainsi que les 

municipalités locales fourniront le nombre de bacs roulants requis par l’entreprise pour effectuer le tri de leurs 

déchets. Il sera même question de distribuer des conteneurs pour recueillir les matières organiques et les matières 

recyclables produites par les entreprises présentes sur le territoire de planification. Toutefois, ils devront révéler à la 

MRC leur volume de matières résiduelles produit et s’engager à responsabiliser leurs employés pour améliorer le tri 

de leurs déchets. Les données fournies seront comptabilisées dans une base de données qui permettra de définir un 

portrait représentatif des besoins des sous-secteurs ICI. Par ailleurs, l’inventaire détaillé des matières résiduelles 
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générées et récupérées par les ICI permettra d’identifier les grands générateurs situés sur le territoire. La MRC 

communiquera en priorité avec eux afin d’accroître le recyclage de leurs résidus et la performance territoriale. 

Le plan d’action prévoit deux mesures à l’égard de la performance du secteur de la construction, de la rénovation et de 

la démolition (CRD). La première mesure consiste à inclure une demande d’information à l’intérieur des permis de 

construction et de rénovation délivrés par les organismes municipaux. Cette demande d’information permettra de 

connaître le nom de l’entrepreneur engagé pour la gestion des résidus de CRD sur le chantier. Le personnel du Service 

environnement communiquera ensuite avec l’entrepreneur afin d’estimer les quantités générées annuellement par le 

secteur du bâtiment et d’établir la traçabilité des résidus vers leur lieu de disposition finale. Si l’information est 

connue du demandeur, le particulier devra révéler les dimensions des conteneurs loués auprès de l’entrepreneur dans 

le but d’estimer la quantité de résidus de CRD générés sur le chantier. La seconde mesure consiste à exiger la 

comptabilisation des résidus de CRD générés sur les chantiers municipaux et leur valorisation en intégrant une 

nouvelle clause aux contrats de construction octroyés par les organismes municipaux. Enfin, l’adoption d’un 

règlement municipal spécifiant que tous les générateurs de résidus de CRD doivent envoyer ces résidus à un point ou 

à une installation de tri désigné par les organismes municipaux est une mesure également envisagée par la MRC. 



 

 Municipalité régionale de comté de D’Autray                    Mars 2016 

96 Plan de gestion des matières résiduelles 2016-2021 

6.2.2 Tableau synoptique des actions à entreprendre au cours de la période 2016-2021 

Sensibilisation, information et éducation 

Orientation régionale Objectif régional Actions Responsable Acteurs impliqués Échéancier Financement Résultat escompté Indicateurs de suivi 

R
é

d
u
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n
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 l
a
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o

u
rc

e
 

Promouvoir la réduction à la 
source des matières résiduelles 

Inclure le principe des 3RV-E 
dans le Guide de gestion des 
matières résiduelles envoyé 
annuellement à 100 % des 
résidences, et ce, dès 2016. 

1. Concevoir le visuel et le message promotionnel 
concernant l’importance de respecter la 
hiérarchie des 3RV-E. 

MRC 

Agent de communication  

Personnel du Service environnement 
(MRC) 

2016 MRC 
Diminuer de 30 % la 
quantité de matières 
résiduelles produites 
par habitant d’ici 2020. 

Page consacrée au 
principe des 3RV-E dans 
l’édition 2016 du Guide 
de gestion des matières 
résiduelles 2. Intégrer le visuel et le message promotionnel en 

première page du Guide sur la gestion des 
matières résiduelles. 

MRC Agent de communication (MRC) 2016 MRC 

P
e

rf
o

rm
a

n
ce

 d
e

 t
ri
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e

s 
m

a
ti

è
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s 
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d

u
e
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e

s 

Améliorer la qualité et la 
quantité de matières 
résiduelles récupérées et 
recyclées par le secteur 
résidentiel 

Distribuer à 100 % des résidents 
de la MRC un guide sur la 
gestion des matières résiduelles, 
et ce, dès 2016. 

1. Concevoir un guide clair, concis et pratique sur la 
gestion des matières résiduelles d’origine 
domestique. 

MRC 

Agent de communication  

Personnel du Service environnement 
(MRC) 

2016 MRC 

Recycler 60 % des 
matières organiques et 
70 % des matières 
recyclables produites 
par le secteur 
résidentiel d’ici 2020. 

 

 

 

 

Diminuer de 50 % les 
coûts relatifs à 
l’élimination des 
matières résiduelles non 
visées par les filières de 
valorisation d’ici 2020. 

Guide sur la gestion des 
matières résiduelles 
rédigé 

2. Assembler le Guide sur la gestion des matières 
résiduelles au calendrier de collecte en vue de 
leur impression. 

MRC 
Agent de communication (MRC) 

Imprimeur 
2016 MRC 

Nombre de calendriers 
de collectes imprimés 

3. Envoyer le calendrier de collecte et le Guide à 
toutes les résidences situées sur le territoire de la 
MRC de D’Autray.  

MRC 
Personnel du Service environnement 

(MRC) 
2016 MRC 

Nombre de calendriers 
de collectes distribués 

Mettre en place une campagne 
annuelle de sensibilisation 
adaptée aux problématiques de 
GMR observées dans chacune 
des municipalités locales d’ici 
2017. 

1. Engager un agent de communication pour 
concevoir et mettre en œuvre la campagne 
annuelle de sensibilisation.  

MRC 

Responsable du Service 
environnement (MRC) 

Agent de communication (MRC) 

2017 MRC 
Agent de communication 
engagé 

2. Identifier les problématiques de GMR observées 
sur le territoire de planification et les acteurs 
concernés par leur résolution. 

MRC 

Personnel du Service environnement 
(MRC) 

Agent de communication (MRC) 

2017-2021 MRC 
Document relatant les 
problématiques en GMR 

3. Concevoir des stratégies de communication 
visant à stimuler la participation des acteurs 
concernés par la résolution des problématiques. 

MRC 

Agent de communication  

Personnel du Service environnement 
(MRC) 

2017-2021 MRC 

Document relatant les 
stratégies de 
communication à 
privilégier pour l’année 
en cours 

4. Mettre en œuvre les stratégies de communication 
privilégiées (ex. : patrouille verte, séances 
d’information, ateliers, communiqués de presse, 
outil didactique, etc.) 

MRC 

Agent de communication  

Personnel du Service environnement 
(MRC) 

2017-2021 MRC 

Nombre et type de 
stratégies de 
communication mises en 
œuvre annuellement 

Rendre compte des résultats 
de performance du secteur 

Créer une plateforme de partage 
de données à l’égard de la 

1. Mettre à jour les données de génération des 
matières résiduelles sur le logiciel Metrio. 

MRC 
Personnel du Service environnement 

(MRC) 
2017 MRC Augmenter de 50 % 

l’achalandage de la page 

Données mises à jour sur 
le logiciel Metrio 
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résidentiel performance en GMR du secteur 
municipal à partir du logiciel 
Metrio, accessible à  
100 % des résidents de la MRC 
d’ici 2017. 

2. Créer une interface conviviale sur la page Web du 
Service environnement de la MRC permettant de 
partager de façon continue les données 
compilées dans le logiciel Metrio. 

MRC 

Agent de communication (MRC) 

Personnel du Service environnement 
(MRC) 

Firme spécialisée dans la 
création de sites Web 

2017 MRC 

Web du Service 
environnement de la 
MRC d’ici 2020. Plateforme de partage 

créée et mise à jour 
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6.2.2 Tableau synoptique des actions à entreprendre au cours de la période 2016-2021 (suite) 

Sensibilisation, information et éducation (suite) 

Orientation régionale Objectif régional Actions Responsable Acteurs impliqués Échéancier Financement Résultat escompté Indicateurs de suivi 

P
e

rf
o

rm
a

n
ce

 d
e

 t
ri

 d
e

s 
m

a
ti

è
re

s 
ré

si
d

u
e

ll
e

s 

Augmenter la performance de 
tri des matières résiduelles des 
secteurs ICI et CRD 

Mettre en place un programme 
d’information et de 
sensibilisation destiné aux trois 
sous-secteurs ICI de la MRC d’ici 
2018. 

1. Identifier les principaux besoins des sous-
secteurs ICI et du secteur CRD à l’égard de la 
gestion des matières résiduelles en 
communiquant avec un échantillon représentatif 
des entreprises établies sur le territoire de 
planification. 

MRC 

Personnel du Service environnement 
(MRC) 

Conseillère en développement 
durable (SADC de D’Autray - Joliette) 

2018 MRC 

Diminuer de 50 % la 
quantité de matières 
résiduelles enfouies par 
le secteur ICI d’ici 2020. 

Document relatant les 
principaux besoins pour 
chaque sous-secteur ICI 

2. Concevoir une page sur le site Web du Service 
environnement de la MRC dédiée à la gestion des 
matières résiduelles par les secteurs ICI et CRD. 

MRC 

Agent de communication  
Personnel du Service environnement 

(MRC) 

Firme spécialisée dans la 
création de sites Web 

2018 MRC 
Page Web créée et mise à 
jour 

3. Concevoir un dépliant pour chaque sous-secteur 
ICI et le secteur CRD exposant les services 
municipaux offerts pour la collecte, le transport 
et la disposition de leurs matières résiduelles. 

MRC 
Agent de communication  

Personnel du Service environnement 
(MRC) 

2018 MRC Dépliant créé 

4. Distribuer le dépliant à toutes les entreprises 
établies sur le territoire de planification ainsi que 
par l’entremise du service-conseil en DD de la 
SADC de D’Autray-Joliette. 

MRC 

Agent de communication  
Personnel du Service environnement 

(MRC) 

Conseillère en développement 
durable (SADC de D’Autray Joliette) 

2018-2021 MRC 
Nombre de dépliants 
distribués 

Acquisition de connaissances 

Orientation régionale Objectif régional Actions Responsable Acteurs impliqués Échéancier Financement Résultat escompté Indicateurs de suivi 
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Évaluer la performance de tri 
des matières résiduelles du 
secteur résidentiel 

Réaliser une caractérisation 
sommaire du contenu des bacs 
bruns et bleus à partir d’un 
échantillon représentatif de 
100 % des municipalités locales 
dont l’implantation de la 
collecte à trois voies est récente, 
et ce, au cours des cinq 
prochaines années. 

1. Engager et former le personnel constituant la 
patrouille verte afin qu’elle puisse effectuer le 
sondage durant l’été. 

MRC 

Responsable du Service 
environnement (MRC) 

Directeurs généraux des 
municipalités locales 

2016-2020 MRC 
Obtenir des 
informations 
permettant de connaître 
les matières résiduelles 
sur lesquelles il est 
important d’orienter les 
stratégies de 
communication afin de 
parvenir à un meilleur 
tri à la source du 
secteur résidentiel. 

Patrouille verte engagée 
et formée 

2. Établir un échantillon représentatif du nombre 
de logements et des types de résidences 
caractérisant les municipalités locales. 

MRC 
Personnel du Service 

environnement (MRC) 
2016-2020 MRC 

Échantillon 
représentatif défini sur 
une carte  

3. Identifier les éléments d’appréciation du contenu 
des bacs bruns et bleus (ex. : niveau de 
remplissage, proportion de matières non visées, 
présence de déchets dangereux, etc.). 

MRC 
Personnel du Service 

environnement (MRC) 
2016-2020 MRC 

Éléments d’appréciation 
définis 
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4. Créer un parcours de visite sur JMAP à partir des 
résidences constituant l’échantillon 
représentatif. 

MRC Cartographe géomaticien (MRC) 2016-2020 MRC 
Parcours de collecte 
transposé sur JMAP 
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6.2.2 Tableau synoptique des actions à entreprendre au cours de la période 2016-2021 (suite) 

Acquisition de connaissances (suite) 

Orientation régionale Objectif régional Actions Responsable Acteurs impliqués Échéancier Financement Résultat escompté Indicateurs de suivi 

P
e

rf
o

rm
a

n
ce

 d
e

 t
ri

 d
e

s 
m

a
ti

è
re

s 
ré

si
d

u
e

ll
e

s 

Évaluer la performance de tri 
des matières résiduelles du 
secteur résidentiel (suite) 

Réaliser une caractérisation 
sommaire du contenu des bacs 
bruns et bleus à partir d’un 
échantillon représentatif de 
100 % des municipalités locales 
dont l’implantation de la 
collecte à trois voies est récente, 
et ce, au cours des cinq 
prochaines années. (suite) 

5. Importer les éléments d’appréciation dans un 
formulaire électronique disponible sur JMAP. 

MRC Cartographe géomaticien (MRC) 2016-2020 MRC 
Obtenir des 
informations 
permettant de 
connaître les matières 
résiduelles sur 
lesquelles il est 
important d’orienter les 
stratégies de 
communication afin de 
parvenir à un meilleur 
tri à la source du 
secteur résidentiel. 

Formulaire électronique 
créé 

6. Effectuer le sondage à partir du parcours 
préétabli et les éléments d’appréciation, au 
moment de la collecte.  

MRC Patrouille verte 2016-2020 MRC 
Données visibles et 
compilées sur JMAP 

7. Interpréter et rendre compte des résultats du 
sondage sur la page Web de la MRC. 

MRC 
Personnel du Service 

environnement (MRC) 
2016-2020 MRC 

Résultats publiés sur le 
site Web 

Évaluer la performance de tri 
des matières résiduelles du 
secteur ICI 

Réaliser un inventaire détaillé 
des matières résiduelles 
générées et recyclées par le 
secteur ICI à partir d’un 
échantillon représentatif de 
100 % des sous-secteurs ICI 
d’ici 2021. 

1. Octroyer un contrat à un organisme à caractère 
environnemental pour évaluer le taux de 
recyclage des sous-secteurs ICI présents sur le 
territoire de planification. 

MRC 

Responsable du Service 
environnement (MRC) 

Organisme à caractère 
environnemental 

2017 MRC 

Obtenir des 
informations 
permettant de 
connaître les matières 
résiduelles sur 
lesquelles il est 
important d’orienter les 
stratégies de 
communication afin de 
parvenir à un meilleur 
tri à la source par le 
secteur ICI. 

Contrat signé par les 
parties 

2. Établissement des critères d’évaluation et de la 
méthode d’échantillonnage. 

MRC 

Responsable du Service 
environnement (MRC) 

Organisme à caractère 
environnemental 

2017 MRC 
Méthode et critères 
d’évaluation établis 

3. Effectuer le sondage auprès des entreprises 
visées par l’échantillonnage. 

MRC 
Organisme à caractère 

environnemental 
2017 MRC 

Nombre d’entreprises 
participantes au 
sondage 

4. Rédiger un rapport détaillant les résultats 
obtenus à l’intention du Service environnement 
de la MRC. 

MRC 
Organisme à caractère 

environnemental 
2017 MRC Rapport rédigé 
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Favoriser le traitement et le 
recyclage des matières 
organiques sur le territoire de 
planification 

Réaliser une étude de faisabilité 
sur l’implantation d’un site de 
compostage municipal 
desservant 100 % des 
municipalités locales sur le 
territoire de la MRC d’ici 2021. 

1. Identifier des sites et des modalités de gestion 
potentiels, conformément aux lignes directrices 
du MDDELCC pour les activités de compostage. 

MRC 
Responsable du Service 

environnement (MRC)/Directeurs 
généraux des municipalités locales 

2019 MRC 
Obtenir des 
informations à l’égard 
de la faisabilité 
technique, financière, 
juridique, 
environnementale et en 
ressources humaines de 
l’implantation d’un site 
de compostage dont les 

Document relatant les 
sites et les modalités 
potentielles de gestion  

2. Engager un consultant ou un contractuel pour 
effectuer l’étude de faisabilité. 

MRC 

Responsable du Service 
environnement  

Directeur général (MRC) 

2019 MRC Consultant ou 
contractuel engagé 
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3. Établissement des propositions techniques et 
des scénarios financiers possibles en se basant 
sur l’historique de projets semblables et la 
consultation de maîtres d’œuvre potentiels. 

MRC 
Responsable du Service 
environnement (MRC) 

2019 MRC 

gestionnaires sont 
redevables aux 
organismes 
municipaux. 

Document relatant les 
objectifs poursuivis par 
cette étude, les sources 
de données et les 
propositions techniques 

4. Rédiger un rapport relatant les conclusions à 
l’égard de la faisabilité technique, financière, 
juridique, environnementale et en ressources 
humaines de l’implantation d’un site de 
compostage municipal. 

MRC 
Responsable du Service 

environnement/Personnel du 
Service environnement (MRC) 

2019 MRC Rapport rédigé 

 

6.2.2 Tableau synoptique des actions à entreprendre au cours de la période 2016-2021 (suite) 

Collectes, services et infrastructures 

Orientation régionale Objectif régional Actions Responsable Acteurs impliqués Échéancier Financement Résultat escompté Indicateurs de suivi 
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Promouvoir la réduction à la 
source des matières 
résiduelles 

Contribuer à créer un 
partenariat entre les épiceries 
et 100 % des comptoirs 
vestimentaires situés sur le 
territoire de la MRC dans le but 
de lutter contre le gaspillage 
alimentaire, et ce, d’ici 2020. 

1. Communiquer avec les comptoirs 
vestimentaires afin de connaître leur intérêt 
ainsi que leur demande, tant la quantité que la 
nature des aliments qu’ils servent à leur 
clientèle de façon hebdomadaire. 

MRC 

Responsable du Service 
environnement (MRC) 

Organismes communautaires 

2019 MRC 

Diminuer de 30 % la 
quantité de matières 
résiduelles produites 
par habitant d’ici 2020. 

Demande formulée par 
chaque banque 
alimentaire 

2. Communiquer avec les épiceries afin de 
connaître leur intérêt ainsi que leur offre, tant 
la quantité que la nature des aliments qu’elles 
se départissent de façon hebdomadaire. 

MRC 

Responsable du Service 
environnement (MRC) 

Épiceries 

2019 MRC 
Offre formulée par 
chaque épicerie 
participante 

3. Participer à la définition des modalités de 
partenariat entre les comptoirs vestimentaires 
et les épiceries participantes établis sur le 
territoire de la MRC. 

MRC 

Responsable du Service 
environnement (MRC) 

Organismes communautaires 

Épiceries 

2019 MRC 
Modalités de partenariat 
définies 
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 Promouvoir la réutilisation 

des matières résiduelles 

Bonifier l’entente avec 100 % 
des organismes 
communautaires assurant un 
service de récupération de 
textiles et d’objets de seconde 
main de façon à couvrir leurs 
frais administratifs d’ici 2017. 

1. Rencontrer les organismes communautaires 
afin d’établir un coût à la tonne pour couvrir les 
frais administratifs de la gestion des 
encombrants et textiles. 

MRC 

Responsable du Service 
environnement (MRC) 

Organismes communautaires 

2016 MRC 
Augmenter de 15 % la 
quantité de textiles et 
de rebuts encombrants 
récupérés d’ici 2020. 

Coût à la tonne fixé pour 
couvrir les frais 
administratifs 

2. Intégrer le coût à la tonne à l’entente unissant 
les organismes communautaires à la MRC. 

MRC 
Responsable du Service 
environnement (MRC) 

2016 MRC Entente bonifiée 
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Permettre le recyclage des 
résidus alimentaires et verts 
générés par le secteur 
résidentiel 

Desservir 100 % des 
municipalités locales de la MRC 
par un service de collecte et de 
transport de matières 
organiques d’ici 2020. 

1. Préparer des devis pour la collecte et le 
transport ainsi que pour le traitement des 
matières organiques générées sur le territoire 
d’une ou plusieurs municipalités locales visées 
par une implantation. 

MRC 

Responsable du Service 
environnement (MRC) 

Juriste (MRC) 

Directeurs généraux des 
municipalités locales 

2016-2020 MRC 

Atteindre un taux de 
participation de 70 % à 
la collecte de matières 
organiques pour les 
résidences visées d’ici 
2020. 

Devis complétés 

2 Procéder à des appels d’offres pour le transport 
et la collecte ainsi que pour le traitement des 
matières organiques. 

MRC 

Responsable du Service 
environnement  

Directeur général (MRC) 

2016-2020 MRC Appels d’offres publiés 

3. Conclure les contrats pour les services de 
transport et de collecte ainsi que pour le 
traitement des matières organiques. 

MRC 

Responsable du Service 
environnement  

Directeur général (MRC) 

Entrepreneurs 

Directeurs généraux des 
municipalités locales 

2016-2020 MRC 
Contrats signés par les 
parties 

4. Commander et distribuer les contenants de 
collecte d’après le nombre de logements aux 
contrats et le type de résidences mentionnées au 
rôle d’évaluation. 

Municipalités 
locales 

Responsable du Service 
environnement  

Directeurs généraux des 
municipalités locales 

2016-2020 
Municipalités 
locales/MRC 

Nombre de contenants 
de collecte distribués 
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6.2.2 Tableau synoptique des actions à entreprendre au cours de la période 2016-2021 (suite) 

Collectes, services et infrastructures (suite) 

Orientation régionale Objectif régional Actions Responsable Acteurs impliqués Échéancier Financement Résultat escompté Indicateurs de suivi 
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Permettre le recyclage des 
résidus alimentaires et verts 
générés par le secteur 
résidentiel (suite) 

Fournir des composteurs 
domestiques à 100 % des 
résidents situés dans les 
secteurs à accès restreint d’ici 
2020. 

1. Dénombrer les résidences situées dans des 
secteurs à accès restreint. 

MRC 
Personnel du Service 

environnement (MRC) 
2019 MRC 

Atteindre un taux 
d’utilisation de 100 % 
des composteurs 
domestiques par les 
ménages visés d’ici 
2021. 

Nombre de résidences 
situées dans un secteur 
à accès restreint 

2. Organiser des ateliers sur le compostage 
domestique dans les secteurs concernés 

MRC 
Personnel du Service 

environnement (MRC) 
2019 MRC 

Ateliers de formation 
sur le compostage 
domestique organisés 

3. Formuler et envoyer une lettre aux ménages 
concernés leur annonçant la distribution 
imminente d’un composteur domestique. 

MRC 

Personnel du Service 
environnement 

Agent de communication (MRC) 

2019 MRC 

Lettre annonçant la 
distribution des 
composteurs 
domestiques envoyée 

4. Annoncer la tenue de formation sur le 
compostage domestique dans les médias 
locaux. 

MRC Agent de communication (MRC) 2019 MRC 
Communiqué de presse 
envoyé 

5. Formuler une lettre justifiant l’initiative dans 
un contexte d’une gestion responsable des 
matières résiduelles.  

MRC 

Personnel du Service 
environnement 

Agent de communication (MRC) 

2019 MRC 
Lettre justificative 
formulée 

6. Procéder à la distribution des composteurs 
domestiques, d’un guide d’utilisation et de la 
lettre justificative. 

MRC 

Responsable du Service 
environnement (MRC) 

Directeurs généraux des 
municipalités locales 

Employés des travaux publics 

2019 MRC 

Nombre de 
composteurs distribués 

Nombre de guides 
d’utilisation et de 
lettres justificatives 
distribués 

7. Tenir les ateliers sur le compostage 
domestique en partenariat avec le distributeur 
de composteur domestique. 

MRC 

Responsable du Service 
environnement (MRC) 

Distributeur de composteurs 
domestiques 

2019 MRC 

Nombre d’ateliers 
ayant eu lieu 

Nombre de participants 
à chacun des ateliers 
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6.2.2 Tableau synoptique des actions à entreprendre au cours de la période 2016-2021 (suite) 

Collectes, services et infrastructures (suite) 

Orientation régionale Objectif régional Actions Responsable Acteurs impliqués Échéancier Financement Résultat escompté Indicateurs de suivi 

 

Augmenter la quantité de 
résidus RDD et de TIC 
récupérés par le secteur 
résidentiel 

 

Installer des sites de dépôt 
municipaux à RDD dans 100 % 
des municipalités locales de la 
MRC d’ici 2020. 

1. Identifier des lieux propices sur le territoire 
des municipalités locales dépourvues d’un site 
de dépôt à RDD. 

Municipalités 
locales 

Responsable du Service 
environnement (MRC) 

Directeurs généraux des 
municipalités locales 

2017 
Municipalités 
locales/MRC 

Atteindre un taux de 
récupération de 70 % 
des RDD d’ici 2020. 

Lieux de dépôt 
potentiels identifiés 

2. Conclure une entente avec un entrepreneur 
certifié pour la collecte, le transport et la 
disposition des RDD. 

MRC 

Responsable du service 
environnement (MRC) 

Entrepreneur certifié 

2017 MRC 
Entente signée par les 
parties 

3. Procéder à l’installation des contenants et à 
l’aménagement du lieu, conformément aux 
exigences réglementaires à l’égard de 
l’entreposage des déchets dangereux. 

Municipalités 
locales 

Directeurs généraux des 
municipalités locales 

Employés des travaux publics 

2017 
Municipalités 

locales 

Nombre de nouveaux 
lieux de dépôt 
aménagés 

Doubler le nombre de sites de 
dépôt municipaux pour les TIC 
sur le territoire de la MRC d’ici 
2020. 

1. Identifier cinq lieux stratégiques sur le 
territoire des municipalités locales pour 
l’implantation de contenants de l’ARPE. 

Municipalités 
locales 

Responsable du Service 
environnement (MRC) 

Directeurs généraux des 
municipalités locales 

2017 
Municipalités 
locales/MRC 

Atteindre un taux de 
récupération de 70 % 
des TIC d’ici 2020. 

Lieux de dépôt 
stratégiques identifiés 

2. Conclure une entente avec un entrepreneur 
certifié pour la collecte, le transport et la 
disposition des TIC.  

MRC 

Responsable du Service 
environnement (MRC) 

Entrepreneur certifié 

2017 MRC 
Entente signée par les 
parties 

3. Se procurer et installer des contenants de 
l’ARPE dans les cinq nouveaux lieux de dépôt 
sur le territoire de la MRC. 

Municipalités 
locales 

Directeurs généraux des 
municipalités locales 

Employés des travaux publics 

2017 
Municipalités 

locales 
Nombre de contenants 
installés 

Optimiser la récupération et le 
recyclage des principales 
matières résiduelles dans les 
lieux publics 

Installer des dispositifs de 
récupération pour les 
principales matières résiduelles 
dans 100 % des lieux publics de 
la MRC d’ici 2020. 

1. Identifier, en ordre de priorité, les lieux 
publics visés par l’installation de dispositifs de 
récupération pour les principales matières 
résiduelles. 

MRC 

Personnel du Service 
environnement (MRC) 

Directeurs généraux des 
municipalités locales 

2016-2021 MRC Augmenter de 20 % 
les volumes de 
matières recyclables 
et organiques 
récupérées et recyclés 
par la collecte 
municipale d’ici 2021. 

Document relatant 
l’échéancier de 
réalisation et le 
matériel requis  

2. Procéder à l’achat et à l’installation des 
dispositifs de récupération dans les lieux 
publics. 

Municipalités 
locales 

Directeurs généraux des 
municipalités locales 

Employés des travaux publics 

2016-2021 
Municipalités 
locales/MRC 

Nombre de dispositifs 
de récupération 
installés 
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3. Modifier les clauses aux contrats pour la 
collecte et le transport des résidus organiques, 
recyclables et les ordures ménagères 

MRC 

Responsable du Service 
environnement (MRC) 

Directeurs généraux des 
municipalités locales 

2016-2021 
Municipalités 
locales/MRC 

Clauses au contrat de 
collecte et de transport 
des matières résiduelles 
modifiées 
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6.2.2 Tableau synoptique des actions à entreprendre au cours de la période 2016-2021 (suite) 

Collectes, services et infrastructures (suite) 

Orientation régionale Objectif régional Actions Responsable Acteurs impliqués Échéancier Financement Résultat escompté Indicateurs de suivi 
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Augmenter la participation 
des ICI aux collectes 
municipales 

Augmenter les volumes 
autorisés de matières 
recyclables et organiques dans 
les collectes municipales pour 
100 % des ICI présents sur le 
territoire de la MRC d’ici 2020. 

1. Abolir les restrictions de volume imposées aux 
ICI pour les matières résiduelles acheminées à 
la collecte municipale. 

MRC 
Responsable du Service 
environnement (MRC) 

2017-2021 MRC 

Atteindre un taux de 
recyclage de 60 % des 
matières organiques 
et de 70 % des 
matières recyclables 
pour le secteur ICI 
d’ici 2020. 

Restrictions de volume 
aux ICI abolies 

2. Établir un portrait détaillé des besoins des ICI 
en termes de contenants de collecte en portant 
une attention particulière aux grands 
générateurs. 

MRC 
Personnel du Service 

environnement (MRC) 
2017-2021 MRC Portrait détaillé réalisé 

3. Procéder à l’achat et à la distribution des 
contenants de collecte aux ICI présents sur le 
territoire de la MRC. 

Municipalités 
locales 

Responsable du Service 
environnement (MRC) 

Directeurs généraux des 
municipalités locales 

Employés des travaux publics 

2017-2021 
Municipalités 
locales/MRC 

Nombre de contenants 
distribués 

Offrir des conteneurs à 100 % 
des ICI ayant une génération 
importante de matières 
résiduelles organiques et 
recyclables qui consentent à 
fournir leurs volumes de 
matières résiduelles d’ici 2020. 

1. Comptabiliser les données de génération des 
matières résiduelles par adresse et sous-
secteurs ICI dans une base de données. 

MRC 
Personnel du Service 

environnement (MRC) 
2017-2021 MRC 

Base de données créée 
et mise à jour 

2. Effectuer une visite sur le terrain du 
demandeur ICI de manière à s’assurer de 
l’espace requis au conteneur et de 
l’engagement de la direction. 

MRC 
Personnel du Service 

environnement (MRC) 
2017-2021 MRC 

Nombre d’adresses ICI 
visitées 

3. Procéder à la location et à l’installation des 
conteneurs aux adresses ICI visitées figurant 
dans la base de données. 

MRC 

Responsable du Service 
environnement 

Entreprise assurant la location et 
l’installation des conteneurs 

2017-2021 MRC 
Nombre de conteneurs 
installés 

4. Modifier, si nécessaire, les clauses aux contrats 
pour la collecte et le transport des résidus 
organiques et recyclables de manière à 
modifier le parcours de collecte des camions à 
chargement avant. 

MRC 

Responsable du Service 
environnement (MRC) 

Directeurs généraux des 
municipalités locales 

2017-2021 MRC 

Clauses au contrat de 
collecte et de transport 
des matières 
organiques et 
recyclables modifiées 

Augmenter la quantité de 
résidus de CRD et d’agrégats 
recyclés par les segments du 
bâtiment et des travaux 

Installer un nouvel écocentre 
dans le pôle Lavaltrie-Lanoraie 
d’ici 2020. 

1. Identifier des lieux potentiels et stratégiques 
pour l’implantation d’un écocentre dans le 
pôle Lavaltrie-Lanoraie. 

MRC 

Responsable du Service 
environnement (MRC) 

Directeurs généraux des 
municipalités  

2016 
Municipalités 
locales/MRC 

Atteindre un taux de 
récupération de 70 % 
des résidus de CRD et 
de 80 % des agrégats 

Lieux potentiels et 
stratégiques identifiés 
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publics. (suite) 
2. Formuler les modalités de gestion avec les 

municipalités de Lanoraie et Lavaltrie. 
Municipalités 

locales 

Responsable du Service 
environnement (MRC) 

Directeurs généraux des 
municipalités  

2016 
Municipalités 
locales/MRC 

d’ici 2020. 
Modalités de gestion 
définies 

3. Sélectionner le lieu et effectuer une demande 
pour l’obtention d’un certificat d’autorisation. 

Municipalités 
locales 

Directeurs généraux des 
municipalités locales 

2017 
Municipalités 

locales 

Lieu sélectionné 

Certificat d’autorisation 
obtenu 
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6.2.2 Tableau synoptique des actions à entreprendre au cours de la période 2016-2021 (suite) 

Collectes, services et infrastructures (suite) 

Orientation régionale Objectif régional Actions Responsable Acteurs impliqués Échéancier Financement Résultat escompté Indicateurs de suivi 
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Augmenter la quantité de 
résidus de CRD et d’agrégats 
recyclés par les segments du 
bâtiment et des travaux 
publics. 

Installer un nouvel écocentre 
dans le pôle Lavaltrie-Lanoraie 
d’ici 2020. (suite) 

4. Engager un entrepreneur général pour la 
construction de l’écocentre, suite à un appel 
d’offres. 

Municipalités 
locales 

Responsable du Service 
environnement (MRC)  

Directeurs généraux des 
municipalités locales  

Entrepreneur général 

2018 
Municipalités 

locales 

Atteindre un taux de 
récupération de 70 % 
des résidus de CRD et 
de 80 % des agrégats 
d’ici 2020. 

Entrepreneur général 
engagé 

5. Construire l’écocentre conformément aux 
exigences du MDDELCC à l’égard de 
l’entreposage des déchets dangereux et 
résidus de CRD. 

Municipalités 
locales 

Directeurs généraux des 
municipalités locales 
Entrepreneur général 

2018 
Municipalités 
locales/MRC 

Écocentre ouvert au 
public 

Inclure une demande 
d’information à l’égard de la 
gestion de résidus CRD à 
l’intérieur de 100 % des permis 
de construction et de 
rénovation d’ici 2020. 

1. Définir la demande d’information de façon à 
établir la traçabilité des résidus de CRD vers 
leur lieu de traitement ou de disposition finale. 

MRC 
Personnel du Service 

environnement (MRC) 
2020 MRC 

Demande d’information 
à l’égard de la gestion 
des résidus de CRD 
définie 

2. Intégrer ces informations à la demande d’un 
permis de construction et de rénovation. 

Municipalités 
locales 

Responsable du Service 
environnement (MRC)  

Directeurs généraux des 
municipalités locales 

2020 
Municipalités 
locales/MRC 

Information à l’égard de 
la gestion des résidus 
de CRD incluse dans la 
demande de permis 

Inclure une clause concernant la 
gestion de résidus de CRD à 
l’intérieur de 100 % des 
contrats de construction 
octroyés par les municipalités 
locales d’ici 2018. 

1. Définir les exigences de gestion des résidus de 
CRD générés sur les chantiers municipaux. 

MRC 
Personnel du Service 

environnement (MRC) 
2018 MRC 

Exigences de gestion 
des résidus de CRD 
définies 

2. Intégrer les exigences sous forme de clause 
permettant de garantir le recyclage ou la 
valorisation des résidus de CRD sur les 
chantiers municipaux. 

Municipalités 
locales 

Responsable du Service 
environnement (MRC)  

Directeurs généraux des 
municipalités locales 

2018 
Municipalités 
locales/MRC 

Clause sur la 
valorisation des résidus 
de CRD incluse aux 
contrats municipaux de 
construction 

Adopter un règlement 
applicable dans  
100 % des municipalités locales 
spécifiant que tous les 
générateurs de résidus de CRD 
doivent envoyer leurs résidus à 
un point ou à une installation de 
tri désigné par un organisme 
municipal, et ce, d’ici 2020.  

1. Déterminer et évaluer les possibilités en 
matière de réglementation municipale, c’est-à-
dire les éléments qu’il est possible de régir. 

MRC 

Responsable du Service 
environnement (MRC) 

Directeurs généraux des 
municipalités locales 

2020 
MRC/ 

Municipalités 
locales 

Possibilités en matière 
de réglementation 
définies 

2. Susciter l’appui en faveur du règlement 
municipal. 

MRC 
Responsable du Service 
environnement (MRC) 

2020 MRC 
Preuves formelles 
d’appui 

3. Rédiger le règlement municipal en regard à 
l’objectif poursuivi et aux éléments pouvant 
contrevenir à une gestion responsable des 

MRC 
Responsable du Service 
environnement (MRC) 

2020 MRC/ 
Municipalités 

Règlement municipal 
rédigé 
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résidus de CRD auprès des maîtres d’ouvrage.  Directeurs généraux des 
municipalités locales 

Juriste (MRC) 

locales 

4. Adopter le règlement municipal. MRC 

Responsable du Service 
environnement (MRC) 

Directeurs généraux des 
municipalités locales 

2020 
MRC/ 

Municipalités 
locales 

Règlement municipal 
adopté 
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6.2.2 Tableau synoptique des actions à entreprendre au cours de la période 2016-2021 (suite) 

Collectes, services et infrastructures (suite) 

Orientation régionale Objectif régional Actions Responsable Acteurs impliqués Échéancier Financement Résultat escompté Indicateurs de suivi 
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Réduire la quantité de déchets 
enfouis par le secteur 
résidentiel 

Réduire la fréquence de collecte 
des ordures ménagères à une 
fois aux deux semaines à l’année 
pour l’ensemble des 
municipalités locales de la MRC 
d’ici 2020. 

1. Modifier les clauses aux contrats relatives à la 
fréquence de collecte des ordures ménagères, 
lorsqu’une collecte de matières organiques est 
implantée depuis quelques mois. 

MRC 
Responsable du Service 
environnement (MRC) 

2016-2020 MRC Diminuer de 60 % la 
quantité de matières 
résiduelles 
acheminées au site 
d’enfouissement par 
la collecte municipale 
d’ici 2020. 

Clauses aux contrats de 
collecte et de transport 
des ordures ménagères 
modifiées 

2. Effectuer des vérifications sporadiques à 
l’égard du moment de passage des camions à 
ordures. 

Municipalités 
locales 

Directeurs généraux des 
municipalités locales 

Employés des travaux publics 

2016-2020 
Municipalités 

locales 

Nombre de vérifications 
effectuées par les 
municipalités 

Favoriser le traitement et le 
recyclage des matières 
organiques sur le territoire de 
planification 

Installer un composteur rotatif à 
l’écocentre situé à Saint-Gabriel-
de-Brandon afin de recueillir les 
résidus alimentaires et verts 
provenant de la collecte 
municipale d’ici 2019. 

1. Conclure une entente avec l’exploitant de 
l’écocentre définissant les frais et les 
responsabilités à l’égard de l’opération et de 
l’entretien du composteur. 

MRC 

Responsable du Service 
environnement 

Exploitant de l’écocentre 

2019 MRC 

Atteindre 100 % de la 
capacité du 
composteur rotatif 
d’ici 2021. 

Entente signée par les 
parties 

2. Procéder à l’achat et à l’installation du 
composteur et des équipements connexes sur 
le site de l’écocentre, conformément aux lignes 
directrices du MDDELCC pour les activités de 
compostage. 

MRC 

Responsable du Service 
environnement 

Entreprise assurant la vente et 
l’installation du composteur 

Exploitant de l’écocentre 

2019 MRC 
Composteur rotatif 
installé 

3. Effectuer un contrôle indépendant de la 
qualité du compost en regard aux normes et 
aux critères du MDDELCC sur les matières 
résiduelles fertilisantes (MRF). 

MRC Échantillonneur indépendant 2019 MRC 
Résultats d’analyse et 
classification obtenus 

Conclure une entente avec  
100 % des producteurs 
agricoles intéressés par le 
recyclage de résidus organiques 
issus de la collecte municipale 
d’ici 2021. 

1. Communiquer avec les producteurs agricoles 
mentionnés dans le rapport sur le potentiel de 
valorisation des boues municipales et autres 
résidus organiques dans la MRC de D’Autray. 

MRC 
Personnel du Service 

environnement (MRC)/ 
Producteurs agricoles 

2020 MRC 

Recycler 70 % des 
matières organiques 
recueillies par la 
collecte municipale 
dans les champs 
agricoles de la MRC 
d’ici 2021. 

Nombre de producteurs 
agricoles participants 

2. Conclure une entente type spécifiant les 
obligations et la tarification à la tonne avec les 
producteurs agricoles intéressés par le 
traitement des résidus organiques issus de la 
collecte municipale ou l’utilisation du compost 
municipal. 

MRC 
Responsable du Service 
environnement (MRC)/ 
Producteurs agricoles 

2020 MRC 
Nombre d’ententes 
signées par les parties 

3. Obtenir les autorisations requises du 
MDDELCC pour l’entreposage et l’épandage 
des matières résiduelles fertilisantes, et ce, 
pour chaque exploitation agricole réceptrice. 

MRC 

Responsable du Service 
environnement (MRC)/ 
Producteurs agricoles/ 

Agronome 

2020 MRC 
Autorisations requises 
obtenues 
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4. Procéder à l’achat et à l’installation d’un 
composteur rotatif et des équipements 
connexes sur le site des producteurs agricoles, 
conformément aux lignes directrices du 
MDDELCC pour les activités de compostage. 

MRC 

Responsable du Service 
environnement (MRC) 

Entreprise assurant la vente et 
l’installation du composteur 

Producteurs agricoles 

2020 MRC 
Nombre de 
composteurs rotatifs 
installés 

5. Modifier, si nécessaire, les clauses aux contrats 
pour la collecte et le transport des résidus 
organiques de manière à disposer les 
quantités recueillies sur les terres agricoles. 

MRC 

Responsable du Service 
environnement (MRC) 

Directeurs généraux des 
municipalités locales 

2020 
Municipalités 
locales/MRC 

Clauses au contrat de 
collecte et de transport 
des matières 
organiques modifiées 

6.2.2 Tableau synoptique des actions à entreprendre au cours de la période 2016-2021 (suite) 

Collectes, services et infrastructures (suite) 

Orientation régionale Objectif régional Actions Responsable Acteurs impliqués Échéancier Financement Résultat escompté Indicateurs de suivi 
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Favoriser le traitement et le 
recyclage des matières 
organiques sur le territoire de 
planification (suite) 

Conclure une entente avec  
100 % des producteurs 
agricoles intéressés par le 
recyclage de résidus organiques 
issus de la collecte municipale 
d’ici 2021. (suite) 

6. Modifier les clauses au contrat de traitement 
des résidus organiques de manière à 
conserver une portion du compost produit 
pour le recyclage en terres agricoles. 

MRC 

Responsable du Service 
environnement (MRC) 

Directeurs généraux des 
municipalités locales 

2020 
Municipalités 
locales/MRC 

Recycler 70 % des 
matières organiques 
recueillies par la 
collecte municipale 
dans les champs 
agricoles de la MRC 
d’ici 2021. 

Clauses au contrat de 
traitement des matières 
organiques modifiées 

7. Procéder au suivi de la qualité de la MRF, suite 
à l’épandage dans les terres cultivables. 

MRC 

Personnel du Service 
environnement/ 

Agronome/ 
Échantillonneur indépendant 

2020-2021 MRC 
Résultats d’analyse 
obtenus 

 

Conclure une entente avec des 
producteurs agricoles de façon à 
recycler 100 % des volumes 
produits de boues municipales 
et de fosses septiques 
respectant les critères du 
MDDELCC à l’égard des 
matières résiduelles 
fertilisantes (MRF) d’ici 2021. 

1. Communiquer avec les producteurs agricoles 
mentionnés dans le rapport sur le potentiel de 
recyclage des boues municipales et autres 
résidus organiques dans la MRC de D’Autray. 

MRC 
Personnel du Service 

environnement (MRC)/ 
Producteurs agricoles 

2020 MRC 

Recycler 100 % des 
boues municipales et 
de fosses septiques 
dans les champs 
agricoles de la MRC 
d’ici 2021. 

Nombre de producteurs 
agricoles participants 

2. Conclure une entente type spécifiant les 
obligations et la tarification à la tonne avec les 
producteurs agricoles intéressés par le 
recyclage des boues municipales jugées 
conformes aux normes du MDDELCC à l’égard 
des matières fertilisantes. 

MRC 
Responsable du Service 
environnement (MRC)/ 
Producteurs agricoles 

2020 MRC 
Nombre d’ententes 
signées par les parties 

3. Obtenir les autorisations requises du 
MDDELCC pour l’épandage des boues 
municipales, et ce, pour chaque exploitation 
agricole réceptrice. 

MRC 

Responsable du Service 
environnement (MRC)/ 
Producteurs agricoles/ 

Agronome 

2020 MRC 
Autorisations requises 
obtenues 

4. Modifier, si nécessaire, les clauses aux contrats 
pour la collecte, le transport et le traitement 
des boues municipales de manière à recycler 

MRC 
Responsable du Service 
environnement (MRC) 

2020 
Municipalités 
locales/MRC 

Clauses aux contrats de 
collecte, transport et 
traitement des boues 
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les quantités traitées sur les terres agricoles. Directeurs généraux des 
municipalités locales 

municipales modifiées 

5. Procéder au suivi de la qualité de la MRF, suite 
à l’épandage dans les terres cultivables. 

MRC 

Personnel du Service 
environnement/ 

Agronome/ 
Échantillonneur indépendant 

2020-2021 MRC 
Résultats d’analyse 
obtenus 
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CHAPITRE 7 – BUDGET DE MISE EN ŒUVRE  

L’intégration des mesures du plan d’action aux services de gestion des matières résiduelles déjà en place exige d’y 

consacrer un budget à la fois grandissant et réaliste. Alors que certaines mesures s’intègrent harmonieusement aux 

activités courantes du Service Environnement de la MRC, d’autres exigent la mobilisation de ressources humaines et 

financières importantes. Un budget annuel a été attribué à la plupart des mesures du plan d’action en fonction de 

leur échéance. Le coût des mesures n’a pas été actualisé d’après le taux d’inflation ou la variation des tarifs de gestion 

des matières résiduelles, ni même en fonction des prévisions de croissance démographique. Autrement dit, les coûts 

relatifs à la mise en œuvre des mesures sont exprimés en dollars d’aujourd’hui. Le budget a été estimé à partir de 

l’historique des coûts des projets et des services municipaux. 

7.1 Information, sensibilisation et éducation 

La mise en place d’une campagne de sensibilisation destinée au secteur résidentiel et d’un programme d’information 

et de sensibilisation pour les sous-secteurs ICI mobilisera la plus grande part du budget du PGMR consacré à la 

sensibilisation, l’information et l’éducation. Plusieurs stratégies de communication seront alors formulées par l’agent 

de communication, engagé spécialement pour l’organisation et la coordination des activités de sensibilisation qui en 

découleront. L’élaboration d’un guide sur la gestion des matières résiduelles n’exigera pas un budget important 

puisqu’il existe un document informatif de même nature qui accompagne déjà le calendrier annuel des collectes. Il 

sera question d’épurer sa présentation visuelle et de présenter un message simple, concis précis sur le triage des 

matières résiduelles. Les outils de sensibilisation destinés au secteur ICI seront créés par le personnel du Service 

environnement de la MRC. De ce fait, seules la création graphique, l’impression et la distribution des dépliants 

exigeront un montant modeste. Le site Web de la MRC a été refait récemment par une firme spécialisée, la page du 

Service environnement sera modifiée pour incorporer des fonctions interactives, notamment la plateforme de 

partage de données à l’égard de la performance en GMR du secteur municipal. 

7.2 Acquisition de connaissances 

Au cours des cinq prochaines années, durant la saison estivale, une patrouille verte sera engagée pour effectuer, 

entre autres, l’évaluation du taux de participation et la caractérisation sommaire des bacs bruns et bleus. Dans le 

même ordre d’idées, un organisme à vocation environnementale ou une firme de consultants sera engagé pour 

mener l’inventaire détaillé des matières résiduelles générées et récupérées par les sous-secteurs ICI. L’envergure de 

ce travail et la représentativité des données qui en résultent dépendent du budget qui y est consacré. Un budget 

substantiel permet de visiter davantage d’entreprises et d’assurer la représentativité des résultats de l’inventaire, en 

plus de permettre un meilleur suivi des entreprises participantes. L’étude de faisabilité sur l’implantation d’un site 

de compostage municipal sur le territoire de la MRC sera réalisée par le personnel du Service environnement de la 

MRC. En outre, le personnel détient les compétences et les connaissances nécessaires à la réalisation de cette étude.  
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7.3 Collectes, services et infrastructures 

L’implantation de la collecte de matières organiques à l’échelle de la MRC d’ici 2020 représente la mesure la plus 

onéreuse du plan d’action. Néanmoins, la diminution de la fréquence de collecte des ordures ménagères et les 

économies réalisées sur les redevances à l’élimination permettront de compenser en partie les dépenses. Le projet-

pilote visant l’installation d’un composteur rotatif à l’écocentre de Saint-Gabriel-de-Brandon pour le traitement 

d’une partie des résidus organiques municipaux exigera un budget important pour son acquisition, son installation 

et la vérification récurrente de la qualité du processus de compostage. Cet investissement sera en partie remboursé 

par le programme de financement provincial pour l’implantation d’infrastructures de traitement des matières 

organiques par biométhanisation et compostage. De façon complémentaire à la collecte de matières organiques, les 

mesures consistant à distribuer des composteurs domestiques aux résidences non desservies mobiliseront aussi une 

part notable du budget de mise en œuvre du plan d’action.  

La mise en place d’un nouvel écocentre dans le pôle Lavaltrie-Lanoraie exigera aussi un budget substantiel en raison 

de l’absence d’infrastructures pour le tri des matériaux secs et des rebuts encombrants dans cette portion du 

territoire de planification. À l’inverse, aucun coût n’est associé à l’installation de nouveaux sites de dépôt pour les 

résidus RDD et les résidus TIC. Ces sites seront situés dans les garages municipaux qui disposent déjà d’une clôture 

et d’un aménagement sécuritaire. Les responsabilités à l’égard de l’entretien du site et de la gestion des rebuts qui y 

seront déposés incomberont aux employés des travaux publics. Parmi les mesures les moins coûteuses, il y a l’ajout 

d’une clause concernant la gestion des résidus de CRD à l’intérieur des contrats de construction des municipalités 

locales et une demande d’information de même nature dans les permis de construction délivrés par les municipalités 

locales. Cependant, ces mesures exigent de compiler les données recueillies et d’assurer l’application des nouvelles  

exigences de gestion des résidus de CRD sur les chantiers municipaux. 

La bonification de l’entente unissant la MRC de D’Autray aux organismes communautaires assurant la récupération 

et la valorisation des rebuts encombrants et des textiles exigera d’allouer davantage de fonds à la gestion de ces 

catégories de matières résiduelles. Cependant, en finançant leurs activités, la MRC appuie la mission sociale de ces 

organismes, en plus de contribuer à augmenter l’offre de services en gestion des rebuts encombrants sur son 

territoire. Les fonds alloués à la gestion des déchets dans les lieux publics seront également bonifiés. L’installation de 

nouveaux dispositifs de récupération pour les principales matières résiduelles (ordures et matières recyclables) 

dans les quelques lieux publics situés sur le territoire de la MRC requerra un coût modeste pour leur acquisition et 

leur disposition. En effet, le programme de la Table de récupération hors foyer , en cours jusqu’en décembre 2016, 

rembourse 70 % du coût d’achat de ces équipements jusqu’à concurrence de 870 $ par unité (Réf. 36). Cependant, les 

employés des travaux publics des municipalités où seront installés ces dispositifs devront assurer leur entretien et la 

vérification de leur contenu de façon hebdomadaire. Par la suite, d’autres dispositifs seront installés 

progressivement selon les fonds et/ou programmes disponibles. 

En ce qui a trait à la performance du secteur des industries, des commerces et des institutions (ICI), aucun coût n’a 

été calculé pour les mesures consistant à distribuer des bacs et des conteneurs aux ICI dont la génération de déchets 
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est connue. Une estimation budgétaire s’avère pour le moins hasardeuse puisqu’aucune certitude n’existe à l’égard 

du nombre de bacs ou de conteneurs à distribuer au cours des six prochaines années. De surcroît, la distribution de 

nouveaux bacs ou de conteneurs est conditionnelle à la divulgation des volumes de déchets produits par les ICI. À ce 

sujet, les données du Groupe EBI quant aux tonnages éliminés par les ICI à son site d’enfouissement permettraient 

d’estimer leurs besoins en gestion des matières résiduelles, plus particulièrement ceux des grands générateurs.  

La conclusion d’ententes pour le traitement et le recyclage des résidus organiques avec des producteurs agricoles 

exigera des investissements pour l’installation de composteurs rotatifs à la ferme. De plus, des frais à la tonne seront 

ensuite assumés par les organismes municipaux à l’intention des producteurs agricoles pour l’entreposage et 

l’épandage de la matière résiduelle fertilisante. Ces frais seront comparables à ce qui est exigé pour la disposition des 

matières organiques sur la plateforme industrielle de compostage. Il en va de même pour l’entente relative à 

l’épandage des boues municipales sur les terres agricoles. Des ressources humaines devront également être 

mobilisées pour assurer la qualité du processus de compostage des résidus organiques et la qualité de la matière 

fertilisante. La préparation de ces ententes s’effectuera à l’interne, à même le budget courant de gestion des matières 

résiduelles.  

La répartition des coûts par municipalité locale s’est effectuée d’après leur quote-part et des services municipaux à 

déployer dans certaines portions du territoire de planification. Le coût total du plan d’action est évalué à  

4 141 333 $ sur cinq ans (tableau 52). Le coût varie d’une municipalité à l’autre selon le nombre de portes et l’année 

de mise en place des mesures. Le tableau 53 révèle le coût des mesures prévues au plan d’action d’après l’année de 

leur mise en œuvre ainsi qu’une prévision des revenus. 
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Tableau 52  Coûts des mesures et des actions du PGMR par municipalité locale 

Municipalités 

Nombre 
moyen de 

portes 
desservies 

Coûts des mesures et actions 

Sensibilisation/ 
éducation 

Acquisition de 
connaissances 

Services 
municipaux 

Total 

(5 ans) 

Lavaltrie  
5 749 

56 648 $ 96 085 $ 1 194 797 $ 1 347 530 $ 

Lanoraie 
2 140 

21 086 $ 35 767 $ 444 750 $ 501 603 $ 

Sainte-Élisabeth 
637 

6 277 $ 10 646 $ 101 164 $ 118 087 $ 

Berthierville 
2 464 

24 279 $ 41 182 $ 391 316 $ 456 777 $ 

Sainte-Geneviève-de-Berthier 
998 

9 834 $ 16 680 $ 188 435 $ 214 949 $ 

Saint-Ignace-de-Loyola 
959 

9 450$ 16 028 $ 181 072 $ 206 550 $ 

La Visitation-de-l’Île-Dupas 
325 

3 202 $ 5 432 $ 17 489 $ 26 123 $ 

Saint-Barthélemy 
1 175 

11 578 $ 19 638 $ 136 730 $ 167 946 $ 

Saint-Cuthbert 
954 

9 400 $ 15 945 $ 237 368 $ 262 713 $ 

Saint-Norbert 
509 

5 015 $ 8 507 $ 111 376 $ 124 898 $ 

Saint-Cléophas-de-Brandon 
110 

1 084 $ 1 839 $ 5 919 $ 8 842 $ 

Ville de Saint-Gabriel 
1 744 

17 185 $ 29 148 $ 15 370 $ 61 703 $ 

Saint-Gabriel-de-Brandon 
1 719 

16 938 $ 28 730 $ 273 000 $ 318 668 $ 

Saint-Didace 564 
5 557 $ 9 426 $ 37 851 $ 52 834 $ 

Mandeville 2 079 
20 485 $ 34 747 $ 216 878 $ 272 110 $ 

MRC de D’Autray 22 126 218 018 $ 369 800 $ 3 553 515 $ 4 141 333 $ 
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Tableau 53  Représentation des coûts et revenus annuels pour les programmes municipaux de gestion des matières résiduelles prévus au PGMR 

Description de la mesure Responsable Collaborateur 

Échéancier et coût 

2017 2018 2019 2020 2021 Total PGMR 

Sensibilisation, information et éducation 

1. Élaborer un guide complet sur la gestion des matières résiduelles. MRC Municipalités locales 
Matériel : 1 600 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 1 600 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 1 600 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 1 600 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 1 600 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 8 000 $ 

RH : 0 $ 

2. Créer une plateforme de partage de données à l’égard de la performance en GMR du 
secteur municipal à l’aide du logiciel Metrio. 

MRC Municipalités locales 
Matériel : 2 760 $ 

RH : 5 000 $ 

Matériel : 2 760 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 2 760 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 2 760 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 2 760 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 13 800 $ 

RH : 5 000 $ 

3. Mettre en place une campagne annuelle de sensibilisation à partir de stratégies de 
communication adaptées aux problématiques observées dans les municipalités locales. 

MRC Municipalités locales 
Matériel : 1 200 $ 

RH : 48 415 $ 

Matériel : 1 200 $ 

RH : 32 707 $ 

Matériel : 1 200 $ 

RH : 33 034$ 

Matériel : 1 200 $ 

RH : 33 364 $ 

Matériel : 1 200 $ 

RH : 33 698 $ 

Matériel : 6 000 $ 

RH : 181 218 $ 

4. Mettre en place un programme d’information et de sensibilisation destiné aux sous-
secteurs ICI. 

MRC Municipalités locales 
Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 1 000 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 1 000 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 1 000 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 1 000 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 4 000 $ 

RH : 0 $ 

Acquisition de connaissances 

5. Réaliser une caractérisation sommaire du contenu des bacs bruns et bleus, suite à 
l’implantation de la collecte des matières organiques dans les municipalités locales. 

MRC Municipalités locales 
Matériel : 1 200 $ 

RH : 68 760 $ 

Matériel : 1 200 $ 

RH : 68 760 $ 

Matériel : 1 200 $ 

RH : 68 760 $ 

Matériel : 1 200 $ 

RH : 68 760 $ 

Matériel : 1 200 $ 

RH : 68 760 $ 

Matériel : 6 000 $ 

RH : 343 800 $ 

6. Réaliser un inventaire détaillé des matières résiduelles générées et récupérées par les 
sous-secteurs des ICI. 

MRC 
Organisme à vocation 
environnementale/ICI 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 
Matériel : 0 $ 
RH : 20 000 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 20 000 $ 

7. Réaliser une étude de faisabilité sur l’implantation d’un site de compostage municipal 
sur le territoire de la MRC. 

MRC Municipalités locales 
Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Collectes, services et infrastructures 

8. Bonifier l’entente avec les organismes communautaires assurant un service de 
récupération d’objets de seconde main et de textiles. 

MRC Municipalités locales 
Matériel : 13 000 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 13 000 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 13 000 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 13 000 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 13 000 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 65 000 $ 

RH : 0 $ 

9. Contribuer à créer un partenariat entre les épiceries et les comptoirs vestimentaires 
situés sur le territoire de la MRC. 

MRC 
Comptoirs 

vestimentaires 
Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

10. Desservir les municipalités locales de la MRC par un service de collecte et de transport 
des matières organiques. 

MRC/ 
Municipalités locales 

Municipalités locales 
Matériel : 87 780 $ 

RH : 72 510 $ 

Matériel : 590 760 $ 

RH : 339 270 $ 

Matériel : 391 200 $ 

RH : 534 870 $ 

Matériel : 6 000 $ 

RH : 537 870 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 537 870 $ 

Matériel : 1 075 740 $ 

RH : 2 022 390 $ 

11. Fournir des composteurs domestiques aux résidents situés dans des secteurs à accès 
restreint. 

MRC/ 
Municipalités locales 

Municipalités locales 
Matériel : 68 130 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 21 375 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 20 880 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 110 385 $ 

RH : 0 $ 

12. Installer des sites de dépôt municipaux à RDD dans les quatre municipalités locales qui 
en sont dépourvues. 

MRC/ 
Municipalités locales 

Municipalités locales 
Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

13. Doubler le nombre de sites de dépôt municipaux pour les TIC sur le territoire de la 
MRC. 

MRC/ 
Municipalités locales 

Municipalités locales 
Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

14. Installer des dispositifs de récupération pour les principales matières résiduelles dans 
l’ensemble des lieux publics de la MRC. 

MRC/ 
Municipalités locales 

Municipalités locales 
Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

15. Augmenter les volumes autorisés dans les collectes municipales de matières 
organiques et recyclables produites par les sous-secteurs ICI. 

MRC Municipalités locales 
Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

16. Offrir des conteneurs aux ICI ayant une génération importante de matières résiduelles 
organiques et recyclables. 

MRC Municipalités locales 
Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 
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Tableau 53  Représentation des coûts annuels pour les programmes municipaux de gestion des matières résiduelles prévus au PGMR (suite) 

Description de la mesure Responsable Collaborateur 

Échéancier et coût 

2017 2018 2019 2020 2021 Total PGMR 

Collectes, services et infrastructures (suite) 

17. Installer un écocentre dans le pôle Lavaltrie-Lanoraie. 
MRC/ 

Municipalités locales 
Municipalités locales 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 150 000 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 150 000 $ 

RH : 0 $ 

18. Adopter un règlement municipal spécifiant que tous les générateurs de résidus de CRD 
doivent envoyer leurs résidus à un point ou à une installation de tri désigné par la 
municipalité. 

MRC/ 
Municipalités locales 

Municipalités locales 
Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

19. Inclure une demande d’information à l’égard de la gestion des résidus de CRD à l’intérieur 
des permis de construction et de rénovation. 

MRC/ 
Municipalités locales 

Municipalités locales 
Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

20. Inclure une clause concernant la gestion des résidus de CRD à l’intérieur des contrats de 
construction octroyés par les municipalités locales. 

MRC/ 
Municipalités locales 

Municipalités locales 
Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

21. Réduire la fréquence de collecte des ordures ménagères à une fois aux deux semaines à 
l’année. 

MRC/ 
Municipalités locales 

Municipalités locales 
Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

22. Conclure une entente avec des producteurs agricoles intéressés par un apport récurrent de 
résidus organiques ou de compost issus de la collecte municipale. 

MRC 
Producteurs agricoles/ 

Municipalités locales 
Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

23. Conclure une entente avec des producteurs agricoles pour le recyclage des boues 
municipales respectant les normes et critères du MDDELCC à l’égard des matières 
résiduelles fertilisantes. 

MRC 
Producteurs agricoles/ 

Municipalités locales 
Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

24. Projet-pilote - Installer un composteur rotatif à l’écocentre de Saint-Gabriel-de-Brandon 
afin d’y traiter une partie des résidus organiques recueillis par la collecte municipale. 

MRC Municipalités locales 
Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 130 000 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 0 $ 

RH : 0 $ 

Matériel : 130 000 $ 

RH : 0 $ 

C
O

Û
T

S
 

Total des coûts de mise en œuvre des mesures prévues au PGMR 370 355 $ 1 222 257 $ 1 199 999$ 687 634 $ 661 088 $ 4 141 333 $ 

Maintien des services actuels 4 619 579 $ 4 619 579 $ 4 619 579 $ 4 619 579 $ 4 619 579 $ 23 097 895 $ 

Coûts évités suite à la diminution des collectes et des coûts d’élimination (431 070 $) (431 070 $) (431 070 $) (431 070 $) (431 070 $) (2 155 350 $) 

TOTAL DES COÛTS GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES ET MISE EN ŒUVRE DU PGMR 4 558 864 $ 5 410 766$ 5 388 508$ 4 876 143 $ 4 849 597$ 25 083 878 $ 

R
E

V
E

N
U

S
 

Redevances à l’élimination 264 912 $ 264 912 $ 264 912 $ 264 912 $ 264 912 $ 1 324 560 $ 

Compensation collecte sélective 1 043 005 $ 1 043 005 $ 1 043 005 $ 1 043 005 $ 1 043 005 $ 5 215 025 $ 

Augmentation estimée des redevances à l’élimination (15%) 39 737 $ 39 737 $ 39 737 $ 39 737 $ 39 737 $ 198 685 $ 

Subventions possibles (Composteurs domestiques et composteur rotatif) 19 812 $ 19 812 $ 19 812 $ 19 812 $ 19 812 $ 99 060 $ 

Quotes-parts des municipalités et taxes municipales 3 191 398 $ 4 043 300 $ 4 021 042 $ 3 508 677 $ 3 482 131 $ 18 246 548 $ 

TOTAL DES REVENUS À AFFECTER À LA GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 4 558 864 $ 5 410 766$ 5 388 508$ 4 876 143 $ 4 849 597$ 25 083 878 $ 
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CHAPITRE 8 – SURVEILLANCE ET SUIVI 

Les étapes de suivi et de surveillance du plan d’action sont essentielles à la résolution des enjeux de gestion des 

matières résiduelles du territoire de planification, de même que pour connaître l’évolution de la performance de tri 

des secteurs résidentiel, ICI et CRD. De plus, la surveillance et le suivi permettent d’identifier les points forts et 

faibles du plan d’action et de proposer des solutions ou des alternatives aux lacunes décelées. À travers le rapport 

annuel de suivi de la mise en œuvre du PGMR, les organismes municipaux rendent compte des actions réalisées et, 

par le fait même, de l’atteinte des objectifs régionaux. L’évaluation de l’efficacité des mesures prévues au PGMR 

s’effectue en appréciant l’atteinte des résultats escomptés.  

8.1 Programme de surveillance  

Tel que mentionné au tableau 54, chaque mesure du plan d’action 2016-2021 est associée à un résultat mesurable et 

défini dans le temps, aussi appelé indicateur de performance. Comme le résultat est mesurable, il est possible 

d’apprécier son atteinte par les données quantitatives issues des études de caractérisation ou par l’écart existant 

entre les quantités de matières résiduelles générées et récupérées par les différents services municipaux. 

L’évaluation de l’atteinte des résultats escomptés s’effectuera au moment de rédiger le rapport annuel de suivi de la 

mise en œuvre du PGMR ou lorsqu’une mesure sera réalisée.  

Tableau 54  Indicateurs de performance 

Mesure Résultats escomptés 

Sensibilisation, information et éducation 

Élaborer un guide complet sur la gestion des matières résiduelles. 

Diminuer de 30 % la quantité de matières 
résiduelles produites par habitant d’ici 2020. 

Recycler  60 % des matières organiques produites 
par le secteur résidentiel d’ici 2020. 

Recycler 70 % des matières recyclables produites 
par le secteur résidentiel d’ici 2020. 

Créer une plateforme de partage de données à l’égard de la performance 
en GMR du secteur municipal à l’aide du logiciel Metrio. 

Augmenter de 50 % l’achalandage de la page Web 
du Service environnement de la MRC d’ici 2020. 

Mettre en place une campagne annuelle de sensibilisation à partir de 
stratégies de communication adaptées aux problématiques observées 
dans les municipalités locales. 

Diminuer de 50 % les coûts relatifs à l’élimination 
des matières résiduelles non visées par les filières 
de valorisation d’ici 2020. 

Recycler 60 % des matières organiques produites 
par le secteur résidentiel d’ici 2020. 
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Recycler  70 % des matières recyclables produites 
par le secteur résidentiel d’ici 2020. 

Mettre en place un programme d’information et de sensibilisation 
destiné aux sous-secteurs ICI. 

Diminuer de 50 % la quantité de matières 
résiduelles enfouies par le secteur ICI d’ici 2020. 

 

Tableau 54  Indicateurs de performance (suite) 

Mesure Résultats escomptés 

Acquisition de connaissances  

Réaliser une caractérisation sommaire du contenu des bacs bruns et 
bleus, suite à l’implantation de la collecte des matières organiques dans 
les municipalités locales. 

Obtenir des informations permettant de connaître 
les matières résiduelles sur lesquelles il est 
important d’orienter les stratégies de 
communication afin de parvenir à un meilleur tri à 
la source par le secteur résidentiel. 

Réaliser un inventaire détaillé des matières résiduelles générées, 
récupérées et recyclées par les sous-secteurs secteur des ICI. 

Obtenir des informations permettant de connaître 
le taux de diversion des sous-secteurs et les 
matières résiduelles sur lesquelles il est important 
d’orienter les stratégies de communication afin de 
parvenir à un meilleur tri à la source par le secteur 
ICI. 

Réaliser une étude de faisabilité sur l’implantation d’un site de 
compostage municipal sur le territoire de la MRC. 

Obtenir des informations à l’égard de la faisabilité 
technique, financière, juridique, environnementale 
et en ressources humaines de l’implantation d’un 
site de compostage dont les gestionnaires seront 
redevables aux organismes municipaux. 

Collectes, services et infrastructures 

Bonifier l’entente avec les organismes communautaires assurant un 
service de récupération d’objets de seconde main et de textiles. 

Augmenter de 15 % la quantité de textiles et de 
rebuts encombrants récupérés d’ici 2020. 

Contribuer à créer un partenariat entre les épiceries et les comptoirs 
vestimentaires situés sur le territoire de la MRC. 

Diminuer de 30 % la quantité de matières 
résiduelles produites par habitant d’ici 2020. 

Desservir les municipalités locales de la MRC par un service de collecte et 
de transport des matières organiques. 

Atteindre un taux de participation de 70 % à la 
collecte de matières organiques pour les 
résidences visées d’ici 2020. 

Fournir des composteurs domestiques aux résidents situés dans des 
secteurs à accès restreint. 

Atteindre un taux d’utilisation de 100 % des 
composteurs domestiques par les ménages visés 
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d’ici 2021. 

Installer des sites de dépôt municipaux à RDD dans les quatre 
municipalités locales qui en sont dépourvues. 

Atteindre un taux de récupération de 70 % des 
RDD d’ici 2020. 

Doubler le nombre de sites de dépôt municipaux pour les TIC sur le 
territoire de la MRC. 

Atteindre un taux de récupérationde 70 % des TIC 
d’ici 2020. 

Installer des dispositifs de récupération pour les principales matières 
résiduelles dans l’ensemble des lieux publics de la MRC. 

Augmenter de 20 % les volumes de matières 
organiques récupérées par les collectes 
municipales d’ici 2021. 

Augmenter de 20 % les volumes de matières 
recyclables récupérées par les collectes 
municipales d’ici 2021. 
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Tableau 54  Indicateurs de performance (suite) 

Mesure Résultats escomptés 

Collectes, services et infrastructures (suite) 

Augmenter les volumes autorisés dans les collectes municipales de 
matières organiques et recyclables produites par les sous-secteurs ICI. 

Atteindre un taux de recyclage de 60 % des 
matières organiques produites par le secteur ICI 
d’ici 2020. 

Atteindre un taux de recyclage de 70 % des 
matières recyclables produites par le secteur ICI 
d’ici 2020. 

Offrir des conteneurs aux ICI ayant une génération importante de 
matières résiduelles organiques et recyclables. 

Atteindre un taux de recyclage de 60 % des 
matières organiques produites par le secteur ICI 
d’ici 2020. 

Atteindre un taux de recyclage de 70 % des 
matières recyclables produites par le secteur ICI 
d’ici 2020. 

Installer un écocentre dans le pôle Lavaltrie-Lanoraie. 
Atteindre un taux derécupération de 70 % des 
résidus de CRD d’ici 2020. 

Inclure une demande d’information à l’égard de la gestion des résidus de 
CRD à l’intérieur des permis de construction et de rénovation. 

Atteindre un taux de récupération de 70 % des 
résidus de CRD et de 80 % des agrégats d’ici 
2020. 

Adopter un règlement municipal spécifiant que tous les générateurs de 
résidus de CRD doivent envoyer leurs résidus à un point ou à une 
installation de tri désigné par la municipalité. 

Atteindre un taux de récupération de 70 % des 
résidus de CRD et de 80 % des agrégats d’ici 
2020. 

Ajouter une clause concernant la gestion des résidus de CRD à l’intérieur 
des contrats de construction octroyés par les municipalités locales. 

Atteindre un taux de récupération de 70 % des 
résidus de CRD et de 80 % des agrégats d’ici 
2020. 

Réduire la fréquence de collecte des ordures ménagères à une fois aux 
deux semaines à l’année. 

Diminuer de 60 % la quantité de matières 
résiduelles acheminées au site d’enfouissement 
par la collecte municipale d’ici 2020. 

Conclure une entente avec des producteurs agricoles intéressés par un 
apport récurrent de résidus organiques ou de compost issu de la collecte 
municipale. 

Recycler 70 % des matières organiques recueillies 
par la collecte municipale dans les champs 
agricoles de la MRC d’ici 2021. 

Conclure une entente avec des producteurs agricoles pour le recyclage 
des boues municipales et de fosses septiques respectant les normes et 
critères du MDDELCC à l’égard des matières résiduelles fertilisantes. 

Recycler 100 % des boues municipales et de 
fosses septiques dans les champs agricoles de la 
MRC d’ici 2021. 

Projet-pilote - Installer un composteur rotatif à l’écocentre de Saint-
Gabriel-de-Brandon afin d’y traiter des résidus organiques recueillis par 
la collecte municipale. 

Atteindre 100 % de la capacité du composteur 
rotatif d’ici 2021. 
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La plupart des résultats escomptés s’obtiennent à partir des quantités de matières résiduelles enfouies et récupérées 

par les différentes filières de gestion, que ce soit au centre de tri et de récupération des matières recyclables, au 

centre de compostage, aux écocentres, aux sites de dépôt à RDD et TIC ou aux organismes communautaires assurant 

le réemploi des rebuts encombrants. L’évaluation de certains résultats s’obtient à l’aide de données estimées dans le 

cadre de l’élaboration du PGMR ou compilées lors des études de caractérisation. Le tableau 55 présente les équations 

qui permettront d’évaluer, entre autres, le taux de participation et le taux de récupération du secteur municipal. Les 

résultats de ces calculs pourront être divulgués sur la page Web du Service environnement et dans les communiqués 

de presse annonçant les retombées de la nouvelle collecte municipale de résidus organiques. 

Tableau 55  Équations permettant d’apprécier la performance de gestion des matières résiduelles du 
secteur municipal 

Équations de performance 

Taux de participation (%) Taux de performance (%) 

Nombre de portes participantes   X 100 

Nombre de portes desservies 

Quantité de matières recyclables dans le bac    X 100 

Quantité de matières résiduelles dans le bac 

Taux annuel de récupération (%)  Taux de valorisation (%)  

Quantité annuelle de matières collectées (t.m.)       X 100 

Quantité annuelle de matières potentiellement produites 

Quantité annuelle de matières valorisées (t.m.)   X 100 

Quantité annuelle de matières récupérées 

Calcul du rendement 

Quantité annuelle de matières collectées (t.m./an)  

Nombre de portes desservies par la collecte  

8.2 Programme de suivi 

Comme mentionné précédemment, tous les objectifs régionaux présentés dans le plan d’action 2016-2021 

représentent les grandes mesures du PGMR en raison de leur caractère concret et contrôlable par les organismes 

municipaux. Chaque mesure est déclinée en plusieurs actions qui constituent les étapes méthodologiques permettant 

de réaliser la mesure dans le temps défini.  

Le programme de suivi repose sur la définition d’un ou de plusieurs indicateurs de suivi pour chacune des actions 

méthodologiques associées à une mesure. De cette manière, l’atteinte d’un indicateur de suivi permet de conclure à 

la réalisation de l’action à laquelle il est lié. Une mesure est dite réalisée si toutes les actions méthodologiques ont été 

effectuées en regard à l’atteinte des indicateurs de suivi. Ultimement, la réalisation d’une mesure permet de conclure 

à l’atteinte de l’objectif régional.  

La mise en œuvre du programme de suivi s’effectue de façon continue. L’atteinte d’un indicateur de suivi est 

systématiquement documentée de manière à statuer, en temps opportun, sur le niveau d’avancement des mesures et 

des actions du PGMR. Le tableau 56 présente les mesures, les actions et les indicateurs de suivi du plan d’action.  
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Tableau 56  Indicateurs de suivi 

Mesure Actions Indicateurs de suivi 

Sensibilisation, information et éducation 

Élaborer un guide complet sur la 
gestion des matières résiduelles. 

1. Concevoir un guide clair, concis et pratique sur la 
gestion des matières résiduelles d’origine 
domestique.  

Guide sur la gestion des 
matières résiduelles rédigé 

2. Intégrer le visuel et le message promotionnel 
concernant l’importance de respecter la hiérarchie 
des 3RV-E en première page du Guide sur la gestion 
des matières résiduelles. 

Page consacrée au principe des 
3RV-E dans l’édition 2016 du 
Guide sur la gestion des 
matières résiduelles 

3. Assembler le Guide sur la gestion des matières 
résiduelles au calendrier des collectes en vue de 
leur impression. 

Nombre de calendriers des 
collectes imprimés 

4. Envoyer le calendrier des collectes et le guide à 
toutes les résidences situées sur le territoire de la 
MRC de D’Autray.  

Nombre de calendriers des 
collectes distribués 

Créer une plateforme de partage de 
données à l’égard de la performance 
en GMR du secteur municipal à 
l’aide du logiciel Metrio. 

1. Mettre à jour les données de génération des 
matières résiduelles sur le logiciel Metrio. 

Données mises à jour sur le 
logiciel Metrio 

2. Créer une interface conviviale sur la page Web du 
Service environnement de la MRC permettant de 
partager de façon continue les données compilées 
dans le logiciel Metrio. 

Plateforme de partage créée et 
mise à jour 

Mettre en place une campagne 
annuelle de sensibilisation à partir 
de stratégies de communication 
adaptées aux problématiques 
observées dans les municipalités 
locales. 

1. Engager et former un agent de communication pour 
concevoir et mettre en œuvre la campagne de 
sensibilisation annuelle. 

Agent de communication 
engagé 

2. Identifier les problématiques de GMR observées sur 
le territoire de planification et les acteurs 
concernés par leur résolution. 

Document relatant les 
problématiques en GMR 

3. Concevoir des stratégies de communication visant à 
stimuler la participation des acteurs concernés par 
la résolution des problématiques. 

Document relatant les stratégies 
de communication à privilégier 
pour l’année en cours 

4. Mettre en œuvre les stratégies de communication 
privilégiées (ex. : patrouille verte, séances 
d’information, ateliers, communiqués de presse, 
outil didactique, etc.). 

Nombre et type de stratégies de 
communication mises en œuvre 
annuellement 
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Mettre en place un programme 
d’information et de sensibilisation 
destiné aux sous-secteurs ICI. 

1. Identifier les principaux besoins des sous-secteurs 
ICI et du secteur CRD à l’égard de la gestion des 
matières résiduelles en communiquant avec un 
échantillon représentatif des entreprises établies 
sur le territoire de planification. 

Document relatant les 
principaux besoins pour chaque 
sous-secteur ICI 

2. Concevoir une page sur le site Web du Service 
environnement de la MRC dédiée à la gestion des 
matières résiduelles par les secteurs ICI et CRD. 

Page Web créée et mise à jour 
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Tableau 56  Indicateurs de suivi (suite) 

Mesure Actions Indicateurs de suivi 

Sensibilisation, information et éducation (suite) 

Mettre en place un programme 
d’information et de sensibilisation 
destiné aux sous-secteurs ICI. 
(suite) 

3. Concevoir un dépliant pour chaque sous-secteur ICI 
et le secteur CRD exposant les services municipaux 
offerts pour la collecte, le transport et la disposition 
de leurs matières résiduelles. 

Dépliant créé 

4. Distribuer le dépliant à toutes les entreprises 
établies sur le territoire de planification ainsi que 
par l’entremise du service-conseil en DD de la SADC 
de D’Autray-Joliette. 

Nombre de dépliants distribués 

Acquisition de connaissances  

Réaliser une caractérisation 
sommaire du contenu des bacs 
bruns et bleus, suite à l’implantation 
de la collecte des matières 
organiques dans les municipalités 
locales. (suite) 

1. Engager et former le personnel constituant la 
patrouille verte afin qu’elle puisse effectuer le 
sondage durant l’été. 

Patrouille verte engagée et 
formée 

2. Établir un échantillon représentatif du nombre de 
logements et des types de résidences caractérisant 
les municipalités locales. 

Échantillon représentatif défini 
sur une carte  

3. Identifier les éléments d’appréciation du contenu 
des bacs bruns et bleus (ex. : niveau de remplissage, 
proportion de matières non visées, présence de 
déchets dangereux, etc.). 

Éléments d’appréciation définis 

4. Créer un parcours de visites sur JMAP à partir des 
résidences constituant l’échantillon représentatif. 

Parcours de collecte transposé 
sur JMAP  

5. Importer les éléments d’appréciation dans un 
formulaire électronique disponible sur JMAP. 

Formulaire électronique créé 

6. Effectuer le sondage à partir du parcours préétabli 
et les éléments d’appréciation, au moment de la 
collecte.  

Données visibles et compilées 
sur JMAP 

7. Interpréter et rendre compte des résultats du 
sondage sur la page Web de la MRC. 

Résultats publiés sur le site Web 

Réaliser un inventaire détaillé des 
matières résiduelles générées et 
récupérées par les sous-secteurs 

1. Octroyer un contrat à un organisme à caractère 
environnemental pour évaluer le taux de 
récupération des sous-secteurs ICI présents sur le 

Contrat signé par les parties 
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secteur des ICI. territoire de planification. 

2. Établissement des critères d’évaluation et de la 
méthode d’échantillonnage. 

Méthode et critères d’évaluation 
établis 

3. Effectuer le sondage auprès des entreprises visées 
par l’échantillonnage. 

Nombre d’entreprises 
participantes au sondage 

4. Rédiger un rapport détaillant les résultats obtenus à 
l’intention du Service environnement de la MRC. 

Rapport rédigé 

  



 

 Municipalité régionale de comté de D’Autray  Mars 2016 

129 CHAPITRE 8 – SURVEILLANCE ET SUIVI 

Tableau 56  Indicateurs de suivi (suite) 

Mesure Actions Indicateurs de suivi 

Acquisition de connaissances (suite) 

Réaliser une étude de faisabilité sur 
l’implantation d’un site de 
compostage municipal sur le 
territoire de la MRC. (suite) 

1. Identifier des sites et des modalités de gestion 
potentiels, conformément aux lignes directrices du 
MDDELCC pour les activités de compostage. 

Document relatant les sites et 
les modalités de gestion 
potentiels 

2. Engager un consultant ou un contractuel pour 
effectuer l’étude de faisabilité. 

Consultant ou contractuel 
engagé 

3. Établissement des propositions techniques et des 
scénarios financiers possibles en se basant sur 
l’historique de projets semblables et la consultation 
de maîtres d’œuvre potentiels. 

Document relatant les objectifs 
poursuivis par cette étude, les 
sources de données et les 
propositions techniques 

4. Rédiger un rapport relatant les conclusions à 
l’égard de la faisabilité technique, financière, 
juridique, environnementale et en ressources 
humaines de l’implantation d’un site de compostage 
municipal. 

Rapport rédigé 

Collectes, services et infrastructures 

Bonifier l’entente avec les 
organismes communautaires 
assurant un service de récupération 
d’objets de seconde main et de 
textiles. 

1. Rencontrer les organismes communautaires afin 
d’établir un coût à la tonne pour couvrir les frais 
administratifs de la gestion des encombrants et 
textiles. 

Coût à la tonne fixé pour couvrir 
les frais administratifs 

2. Intégrer le coût à la tonne à l’entente unissant les 
organismes communautaires à la MRC. 

Entente bonifiée 

Contribuer à créer un partenariat 
entre les épiceries et les comptoirs 
vestimentaires situés sur le 
territoire de la MRC.  

1. Communiquer avec les comptoirs vestimentaires 
afin de connaître leur intérêt ainsi que leur 
demande, tant la quantité que la nature des 
aliments qu’ils servent à leur clientèle de façon 
hebdomadaire. 

Demande formulée par chaque 
banque alimentaire 

2. Communiquer avec les épiceries afin de connaître 
leur intérêt ainsi que leur offre, tant la quantité que 
la nature des aliments qu’elles se départissent de 
façon hebdomadaire. 

Offre formulée par chaque 
épicerie participante 

3. Participer à la définition des modalités de 
partenariat entre les comptoirs vestimentaires et 
les épiceries participants établis sur le territoire de 
la MRC. 

Modalités de partenariat 
définies 
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Desservir les municipalités locales 
de la MRC par un service de collecte 
et de transport des matières 
organiques. 

1. Préparer des devis pour la collecte et le transport 
ainsi que pour le traitement des matières 
organiques générées sur le territoire d’une ou 
plusieurs municipalités locales visées par une 
implantation. 

Devis complétés 

  



 

 Municipalité régionale de comté de D’Autray  Mars 2016 

131 CHAPITRE 8 – SURVEILLANCE ET SUIVI 

Tableau 56  Indicateurs de suivi (suite) 

Mesure Actions Indicateurs de suivi 

Collectes, services et infrastructures (suite) 

Desservir les municipalités locales 
de la MRC par un service de collecte 
et de transport des matières 
organiques. (suite) 

2. Procéder à des appels d’offres pour le transport et 
la collecte ainsi que pour le traitement.des matières 
organiques. 

Appels d’offres publiés 

3. Conclure les contrats pour les services de transport 
et de collecte ainsi que pour le traitement des 
matières organiques. 

Contrats signés par les parties 

4. Commander et distribuer les contenants de collecte 
d’après le nombre de logements aux contrats et le 
type de résidences mentionnées au rôle 
d’évaluation. 

Nombre de contenants de 
collecte distribués 

Fournir des composteurs 
domestiques aux résidents situés 
dans des secteurs à accès restreint. 

1. Dénombrer les résidences situées dans des secteurs 
à accès restreint. 

Nombre de résidences situées 
dans un secteur à accès 
restreint 

2. Organiser des ateliers sur le compostage 
domestique dans les secteurs concernés. 

Ateliers de formation sur le 
compostage domestique 
organisés 

3. Formuler et envoyer une lettre aux ménages 
concernés annonçant la distribution imminente 
d’un composteur domestique. 

Lettre annonçant la distribution 
des composteurs domestiques 
envoyée 

4. Annoncer la tenue de formations sur le compostage 
domestique dans les médias locaux. 

Communiqué de presse envoyé 

5. Formuler une lettre justifiant l’initiative dans un 
contexte d’une gestion responsable des matières 
résiduelles.  

Lettre justificative formulée 

6. Procéder à la distribution des composteurs 
domestiques, d’un guide d’utilisation et de la lettre 
justificative. 

Nombre de composteurs 
distribués 

Nombre de guides d’utilisation 
et de lettres justificatives 
distribués 

7. Tenir les ateliers sur le compostage domestique en 
partenariat avec le distributeur de composteur 
domestique. 

Nombre d’ateliers ayant eu lieu 

Nombre de participants à 
chacun des ateliers 
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Tableau 56   Indicateurs de suivi (suite) 

Mesure Actions Indicateurs de suivi 

Collectes, services et infrastructures (suite) 

Installer des sites de dépôt 
municipaux à RDD dans les quatre 
municipalités locales qui en sont 
dépourvues. 

1. Identifier des lieux propices sur le territoire des 
municipalités locales dépourvues d’un site de dépôt 
à RDD. 

Lieux de dépôt potentiels 
identifiés 

2. Conclure une entente avec un entrepreneur certifié 
pour la collecte, le transport et la disposition des 
RDD. 

Entente signée par les parties 

3. Procéder à l’installation des contenants et à 
l’aménagement du lieu, conformément aux 
exigences réglementaires à l’égard de l’entreposage 
des déchets dangereux. 

Nombre de nouveaux lieux de 
dépôt aménagés 

Doubler le nombre de sites de dépôt 
municipaux pour les TIC sur le 
territoire de la MRC. 

1. Identifier cinq lieux stratégiques sur le territoire 
des municipalités locales pour l’implantation de 
contenants de l’ARPE. 

Lieux de dépôt stratégiques 
identifiés 

2. Conclure une entente avec un entrepreneur certifié 
pour la collecte, le transport et la disposition des 
TIC.  

Entente signée par les parties 

3. Se procurer et installer des contenants de l’ARPE 
dans les cinq nouveaux lieux de dépôt sur le 
territoire de la MRC. 

Nombre de contenants installés 

Installer des dispositifs de 
récupération pour les principales 
matières résiduelles dans 
l’ensemble des lieux publics de la 
MRC. 

1. Identifier, en ordre de priorité, les lieux publics 
visés par l’installation de dispositifs de 
récupération pour les principales matières 
résiduelles. 

Document relatant l’échéancier 
de réalisation et le matériel 
requis  

2. Procéder à l’achat et à l’installation des dispositifs 
de récupération dans les lieux publics. 

Nombre de dispositifs de 
récupération installés 

3. Modifier les clauses aux contrats pour la collecte et 
le transport des résidus organiques, recyclables et 
les ordures ménagères. 

Clauses au contrat de collecte et 
de transport des matières 
résiduelles modifiées 

Augmenter les volumes autorisés de 
matières recyclables et organiques 
produites par les sous-secteurs ICI 
dans les collectes municipales. 

1. Abolir les restrictions de volume imposées aux ICI 
pour les matières résiduelles acheminées aux 
collectes municipales. 

Restrictions de volume aux ICI 
abolies 

2. Établir un portrait détaillé des besoins des ICI en 
termes de contenants de collecte en portant une 
attention particulière aux grands générateurs. 

Portrait détaillé réalisé 
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Tableau 56  Indicateurs de suivi (suite) 

Mesure Actions Indicateurs de suivi 

Collectes, services et infrastructures (suite) 

Augmenter les volumes autorisés de 
matières recyclables et organiques 
produites par les sous-secteurs ICI 
dans les collectes municipales. 
(suite) 

3. Procéder à l’achat et à la distribution des 
contenants de collecte aux ICI présents sur le 
territoire de la MRC. 

Nombre de contenants 
distribués 

Offrir des conteneurs aux ICI ayant 
une génération importante de 
matières résiduelles organiques et 
recyclables. 

1. Comptabiliser les données de génération des 
matières résiduelles par adresse et sous-secteurs 
ICI dans une base de données. 

Base de données créée et mise à 
jour 

2. Effectuer une visite sur le terrain du demandeur ICI 
de manière à s’assurer de l’espace requis au 
conteneur et de l’engagement de la direction. 

Nombre d’adresses ICI visitées 

3. Procéder à la location et à l’installation des 
conteneurs aux adresses ICI visitées figurant dans 
la base de données. 

Nombre de conteneurs installés 

4. Modifier, si nécessaire, les clauses aux contrats pour 
la collecte et le transport des résidus organiques et 
recyclables de manière à modifier le parcours de 
collecte des camions à chargement avant. 

Clauses au contrat de collecte et 
de transport des matières 
organiques et recyclables 
modifiées 

Installer un écocentre dans le pôle 
Lavaltrie-Lanoraie.  

1. Identifier des lieux potentiels et stratégiques pour 
l’implantation d’un écocentre dans le pôle 
Lavaltrie-Lanoraie. 

Lieux potentiels et stratégiques 
identifiés 

2. Formuler les modalités de gestion avec les 
municipalités de Lanoraie et Lavaltrie. 

Modalités de gestion définies 

3. Sélectionner le lieu et effectuer une demande pour 
l’obtention d’un certificat d’autorisation. 

Lieu sélectionné 

Demande de certificat 
d’autorisation effectuée 

4. Engager un entrepreneur général pour la 
construction de l’écocentre, suite à un appel 
d’offres. 

Entrepreneur général engagé 

5. Construire l’écocentre conformément aux exigences 
du MDDELCC à l’égard de l’entreposage des déchets 
dangereux et la gestion des résidus de CRD. 

Écocentre ouvert au public 
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Tableau 56  Indicateurs de suivi (suite) 

Mesure Actions Indicateurs de suivi 

Collectes, services et infrastructures (suite) 

Adopter un règlement municipal 
spécifiant que tous les générateurs 
de résidus de CRD doivent envoyer 
leurs résidus à un point ou à une 
installation de tri désigné par la 
municipalité.  

1. Déterminer et évaluer les possibilités en matière de 
réglementation municipale, c’est-à-dire les éléments 
qu’il est possible de régir. 

Possibilités en matière de 
réglementation définies 

2. Susciter l’appui en faveur du règlement municipal. Preuves formelles d’appui 

3. Rédiger le règlement municipal en regard à 
l’objectif poursuivi et aux éléments pouvant 
contrevenir à une gestion responsable des résidus 
de CRD auprès des maîtres d’ouvrage.  

Règlement municipal rédigé 

4. Adopter le règlement municipal. Règlement municipal adopté 

Inclure une demande d’information 
à l’égard de la gestion des résidus de  
CRD à l’intérieur des permis de 
construction et de rénovation. 

1. Définir la demande d’information de façon à établir 
la traçabilité des résidus de CRD vers leur lieu de 
traitement ou de disposition finale. 

Demande d’information à 
l’égard de la gestion des résidus 
de CRD définie 

2. Intégrer ces informations à la demande d’un permis 
de construction et de rénovation. 

Information à l’égard de la 
gestion des résidus de CRD 
incluse dans la demande de 
permis 

Inclure une clause concernant la 
gestion des résidus de CRD à 
l’intérieur des contrats de 
construction octroyés par les 
municipalités locales. 

1. Définir les exigences de gestion des résidus de CRD 
générés sur les chantiers municipaux. 

Exigences de gestion des 
résidus de CRD définies 

2. Intégrer les exigences sous forme de clause 
permettant de garantir la valorisation des résidus 
de CRD sur les chantiers municipaux. 

Clause sur la valorisation des 
résidus de CRD incluse aux 
contrats municipaux de 
construction 

Réduire la fréquence de collecte des 
ordures ménagères à une fois aux 
deux semaines à l’année. 

1. Modifier les clauses aux contrats relatives à la 
fréquence de collecte des ordures ménagères, 
lorsqu’une collecte de matières organiques est 
implantée depuis quelques mois. 

Clauses aux contrats de collecte 
et de transport des ordures 
ménagères modifiées 

2. Effectuer des vérifications sporadiques à l’égard du 
moment de passage des camions à ordures. 

Nombre de vérifications 
effectuées par les municipalités 

Conclure une entente avec des 
producteurs agricoles intéressés par 
un apport récurrent de résidus 
organiques ou de compost issu de la 
collecte municipale. 

1. Communiquer avec les producteurs agricoles 
mentionnés dans le rapport sur le potentiel de 
valorisation des boues municipales et autres 
résidus organiques dans la MRC de D’Autray. 

Nombre de producteurs 
agricoles participants 

2. Conclure une entente type spécifiant les obligations 
et la tarification à la tonne avec les producteurs 
agricoles intéressés par le traitement des résidus 

Nombre d’ententes signées par 
les parties 
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organiques issus de la collecte municipale ou 
l’utilisation du compost municipal. 
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Tableau 56   Indicateurs de suivi (suite) 

Mesure Actions Indicateurs de suivi 

Collectes, services et infrastructures (suite) 

Conclure une entente avec des 
producteurs agricoles pour le 
recyclage des boues municipales 
respectant les critères du MDDELCC 
à l’égard des matières résiduelles 
fertilisantes. (suite) 

3. Obtenir les autorisations requises du MDDELCC 
pour l’entreposage et l’épandage des matières 
résiduelles fertilisantes, et ce, pour chaque 
exploitation agricole réceptrice. 

Autorisations requises obtenues 

4. Procéder à l’achat et à l’installation d’un 
composteur rotatif et d’équipements connexes sur 
le site des producteurs agricoles, conformément 
aux Lignes directrices du MDDELCC pour les 
activités de compostage. 

Nombre de composteurs 
rotatifs installés 

5. Modifier, si nécessaire, les clauses aux contrats pour 
la collecte et le transport des résidus organiques de 
manière à disposer les quantités recueillies sur les 
terres agricoles. 

Clauses au contrat de collecte et 
de transport des matières 
organiques modifiées 

6. Modifier les clauses au contrat de traitement des 
résidus organiques de manière à conserver une 
portion du compost produit pour le recyclage en 
terres agricoles. 

Clauses au contrat de 
traitement des matières 
organiques modifiées 

7. Procéder au suivi de la qualité de la MRF, suite à 
l’épandage dans les terres cultivables. 

Résultats d’analyse obtenus 

Conclure une entente avec des 
producteurs agricoles pour le 
recyclage des boues municipales 
respectant les critères du MDDELCC 
à l’égard des matières résiduelles 
fertilisantes. 

1. Communiquer avec les producteurs agricoles 
mentionnés dans le rapport sur le potentiel de 
valorisation des boues municipales et autres 
résidus organiques dans la MRC de D’Autray. 

Nombre de producteurs 
agricoles participants 

2. Conclure une entente type spécifiant les obligations 
et la tarification à la tonne avec les producteurs 
agricoles intéressés par l’utilisation des boues 
municipales jugées conformes aux normes du 
MDDELCC à l’égard des matières fertilisantes. 

Nombre d’ententes signées par 
les parties 

3. Obtenir les autorisations requises du MDDELCC 
pour l’épandage des boues municipales, et ce, pour 
chaque exploitation agricole réceptrice. 

Autorisations requises obtenues 

4. Modifier, si nécessaire, les clauses aux contrats pour 
la collecte, le transport et le traitement des boues 
municipales de manière à disposer les quantités 
traitées sur les terres agricoles. 

Clauses aux contrats de collecte, 
transport et traitement des 
boues municipales modifiées 

5. Procéder au suivi de la qualité de la MRF, suite à 
l’épandage dans les terres cultivables. 

Résultats d’analyse obtenus 
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Tableau 56  Indicateurs de suivi (suite) 

Mesure Actions Indicateurs de suivi 

Collectes, services et infrastructures (suite) 

Installer un composteur rotatif à 
l’écocentre de Saint-Gabriel-de-
Brandon afin d’y traiter les résidus 
organiques recueillis par la collecte 
municipale.  

1. Conclure une entente avec l’exploitant de 
l’écocentre définissant les frais et les 
responsabilités à l’égard de l’opération et de 
l’entretien du composteur. 

Entente signée par les parties 

2. Procéder à l’achat et à l’installation du composteur 
et des équipements connexes sur le site de 
l’écocentre, conformément aux Lignes directrices 
du MDDELCC pour les activités de compostage. 

Composteur rotatif installé 

3. Effectuer un contrôle indépendant de la qualité du 
compost en regard des normes et des critères du 
MDDELCC sur les matières résiduelles fertilisantes 
(MRF). 

Résultats d’analyse et 
classification obtenus 

8.3 Méthodologie pour pallier aux problèmes de mise en œuvre 

La mise en œuvre implique un suivi continu et un bilan périodique de l’atteinte des résultats escomptés par la mise 

en œuvre du PGMR 2016-2021. En remplissant le rapport annuel de suivi de la mise en œuvre du PGMR, la MRC 

effectue un bilan des actions réalisées à échéance, en plus d’évaluer l’écart existant entre la situation actuelle et les 

résultats. Le bilan périodique s’effectue en regard des indicateurs de suivi et des indicateurs de performance. Comme 

mentionné précédemment, les indicateurs de suivi permettent d’apprécier l’avancement d’une mesure en fonction 

de l’échéancier, alors que les indicateurs de performance permettent d’apprécier l’efficacité des mesures sur la 

résolution des enjeux de gestion des matières résiduelles (GMR). 

Si une ou plusieurs actions n’ont pas été réalisées pour des raisons autres qu’organisationnelles ou qu’un résultat n’a 

pas été atteint, le responsable du Service environnement effectuera une analyse approfondie des causes à l’origine 

des problèmes de mise en œuvre. Par exemple, il est possible qu’une mesure n’engendre pas le résultat escompté ou 

que certaines actions méthodologiques ne s’avèrent pas adaptées au contexte de gestion au moment de les réaliser. 

Dans les deux cas, cela impose de redéfinir une mesure plus réaliste ou au contraire, plus ambitieuse pour atteindre 

le résultat escompté. Un problème de mise en œuvre peut également exiger d’accentuer les efforts en communication 

accompagnant la mise en place d’un service. Des solutions seront formulées de manière à résoudre concrètement les 

causes aux problèmes soulevés ou tout au moins, y pallier par des alternatives adaptées à l’ampleur des enjeux du 

PGMR. Ces solutions ou ces alternatives seront mentionnées sous forme de commentaires dans le rapport annuel de 

suivi de la mise en œuvre du PGMR transmis au MDDELCC.  

Si une mesure, ou les actions méthodologiques associées à celle-ci, n’ont pas pu être réalisées pour des raisons de 

nature organisationnelle (c.-à-d. financières ou humaines), il sera nécessaire de reporter leur réalisation à un 
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moment plus propice sur le plan budgétaire. L’abandon d’une mesure s’effectue d’après les conditions suivantes : ne 

compromet pas le respect des exigences provinciales, ne contrevient pas de façon significative à la diminution de la 

quantité de déchets enfouis par habitant et enfin, résulte d’un engagement non obtenu de la part des principales 

parties prenantes. Bien que le plan d’action soit à la fois réaliste et ambitieux, il est possible qu’une ou plusieurs 

mesures soient abandonnées en raison d’une opposition vive et prolongée des principales parties prenantes. Par 

ailleurs, certaines mesures dépendent de l’implication d’autres acteurs que ceux de la MRC. La figure 13, présentée à 

la page suivante, montre les étapes permettant de déceler et de remédier aux lacunes décelées lors de la mise en 

œuvre du PGMR.  



 

 Municipalité régionale de comté de D’Autray   Mars 2016 

139 CHAPITRE 8 – SURVEILLANCE ET SUIVI 

Figure 13  Schéma illustrant la méthode permettant de pallier aux problèmes de mise en œuvre  
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http://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/docs/PAGE/ENVIRO_FR/MEDIA/DOCUMENTS/13.etude_lieux_enfouissement_technique_1.%20PDF
http://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/docs/PAGE/ENVIRO_FR/MEDIA/DOCUMENTS/13.etude_lieux_enfouissement_technique_1.%20PDF
http://www.cre-mauricie.com/pdf_comite_vigilance/14_03_04_p-v_st_etienne.pdf
http://www.cre-mauricie.com/pdf_comite_vigilance/14_03_04_p-v_st_etienne.pdf
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ANNEXE 2 

SECTEURS À ACCÈS RESTREINT PAR CAMION 

 

 

Municipalités visées Secteurs à accès restreints par camion 

Mandeville 

Chemin des Érables 

Chemin de la Montagne 

Chemin des Écorces 

Chemin du Ruisseau 

Chemin du Ruisseau vert 

Chemin de l’Étang 

Chemin des Cascades 

Chemin des Bois blancs 

Rue Sarrazin 

Chemin du Club 

Camping et Village LaBaie (120 chemin Lafrenière) 

Saint-Cuthbert Domaine Bellehumeur 

Domaine Bianchi 

Saint-Barthélemy 

Chemin du lac Dupras 

Domaine Maréchal 

Chemin de la Rivière 

Montée du lac Robert 

Montée Ouest 

Chemin Tour du Lac 

Domaine Labrosse 

Chemin de la Nature 

De la Sablière 

Chemin Guertin 

Rue du Beau-bois et Bon-air 

Rue des Rocailles 

Rue des Boisés 

Rue Michaud 

Rue Cayer 

Rue Rousseau 

9e rang York 

Saint-Gabriel-de-Brandon Pointe-du-Lac 

Pointe-aux-Ormes 

La Visitation-de-l’Île-Dupas 
Chemin des Chalets 

Saint-Ignace-de-Loyola 
Domaine privé sur le rang Saint-Michel, numéros civiques 1167 à 1187A 
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Mesure no 1 

Élaborer un guide complet de gestion des matières résiduelles 

Grande thématique 

Sensibilisation, information et éducation 

Orientation régionale 

Améliorer la qualité et la quantité de matières résiduelles récupérées par le secteur résidentiel. 

Objectif régional 

Distribuer à 100 % des résidents de la MRC un guide sur la gestion des matières résiduelles, et ce, dès 2016. 

Description et mise en contexte de l’action 

Justification de la mesure 
Le principe des 3RV-E n’est pas pleinement intégré aux habitudes de consommation et de tri des déchets de la population. La réduction à la source demeure la meilleure manière de diminuer la génération et le coût de 
traitement des matières résiduelles. Or, le tri des matières résiduelles par le secteur résidentiel n’est toujours pas optimal. Un triage adéquat contribuera à l’atteinte des objectifs de mise en valeur et, par la même occasion, 
bonifiera la performance territoriale. Ce guide présentera le principe des 3RV-E ainsi que les matières acceptées dans les différentes voies de collecte, en plus de relater les programmes municipaux en environnement. 

Générateurs ☐ Résidentiel ☐ Industries, commerces et institutions (ICI) ☐ Construction, rénovation et démolition (CRD) 

Responsable MRC 

Collaborateurs  Municipalités locales 

Budget organisationnel 8 000 $ pour la conception de matériel promotionnel  

Surveillance et suivi des actions 

Résultats attendus 
Diminuer de 30 % la quantité de matières résiduelles produites par habitant d’ici 2020. 

Recycler 60 % des matières organiques et 70 % des matières recyclables produites par le secteur résidentiel d’ici 2020. 

Indicateurs de suivi 

 Page consacrée au principe des 3RV-E dans l’édition 2016 du Guide de gestion des matières résiduelles. 
 Guide sur la gestion de matières résiduelles rédigé. 
 Nombre de calendriers de collecte imprimés. 
 Nombre de calendriers de collecte distribués. 

État d’avancement  ☐ Complété ☐ Complété, mesure en continu ☐ Amorcé ☐ Non débuté 

Échéancier 

2016 2017 2018 2019 2020 2021 

                                                               

Autres informations pertinentes 

Ce guide sera réalisé pour l’édition 2016 du calendrier de collecte. À l’automne 2016, une révision sera effectuée de manière à améliorer sa présentation visuelle et son contenu. 
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Mesure no 2 

Créer une plateforme de partage de données à l’égard de la performance en GMR du secteur municipal  

Grande thématique 

Sensibilisation, information et éducation 

Orientation régionale 

Rendre compte des résultats de performance du secteur résidentiel. 

Objectif régional 

Créer une plateforme de partage de données à l’égard de la performance en GMR du secteur municipal à partir du logiciel Metrio, accessible à 100 % des résidents de la MRC d’ici 2017. 

Description et mise en contexte  

Justification de la mesure 
La création d’une plateforme de partage permettra la diffusion des données sur la quantité de matières résiduelles récupérées dans les différentes voies de collecte, en plus de relater les résultats des dernières caractérisations 
effectuées sur le terrain. Il sera aussi question de détailler les étapes du compostage municipal, allant de la collecte des résidus organiques à la distribution du compost produit. Les données divulguées permettront aux résidents de 
prendre connaissance des retombées de leur participation et de la démarche entreprise par leur municipalité à l’égard de la gestion des matières résiduelles. 

Générateurs ☐ Résidentiel ☐ Industries, commerces et institutions (ICI) ☐ Construction, rénovation et démolition (CRD) 

Responsable MRC 

Collaborateurs  Municipalités locales 

Budget organisationnel 5000 $ pour les ressources humaines 13 800 $ pour l’abonnement annuel  

Surveillance et suivi  

Résultat attendu Augmenter de 50 % l’achalandage de la page Web du Service environnement de la MRC d’ici 2020. 

Indicateurs de suivi 
 Données mises à jour sur le logiciel Metrio. 
 Plateforme de partage créée. 

État d’avancement  ☐ Complété ☐ Complété, mesure en continu ☐ Amorcé ☐ Non débuté 

Échéancier 

2016 2017 2018 2019 2020 2021 

                                                               

Autres informations pertinentes 

Une page Web entièrement consacrée à la gestion des matières résiduelles a été créée sur le site Internet de la MRC. Au cours des prochaines années, de l’information utile et de nombreuses images éloquentes y seront ajoutées pour comprendre la pertinence et 
le fonctionnement du système de collectes à trois voies. Elle présentera aussi les actualités régionales concernant les matières résiduelles, notamment les derniers résultats des caractérisations. Elle aura une vocation interactive afin de dynamiser et d’optimiser 
la visite des internautes. À ce titre, il y aura un moteur de recherche pour associer une matière résiduelle à une collecte municipale, à un site de dépôt ou encore à un intervenant en valorisation et selon le générateur (citoyen ou ICI). Cette page deviendra une 
référence pour les citoyens et les ICI pour les aider à mieux gérer leurs matières résiduelles. 
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Mesure no 3 

Mettre en place une campagne annuelle de sensibilisation  

Grande thématique 

Sensibilisation, information et éducation 

Orientation régionale 

Améliorer la qualité et la quantité de matières résiduelles récupérées par le secteur résidentiel. 

Objectif régional 

Mettre en place une campagne annuelle de sensibilisation adaptée aux problématiques de GMR observées dans l’ensemble des municipalités locales d’ici 2017. 

Description et mise en contexte  

Justification de la mesure 

La participation au système de collecte à trois voies ainsi que les apports volontaires de RDD à l’écocentre exigent un niveau d’effort soutenu de la part des résidents. Il s’avère important d’appuyer leurs efforts par la transmission 
d’un message clair, concis et pratique à l’égard du triage des matières résiduelles. Ce programme annuel permettra d’identifier les éléments sur lesquels il est nécessaire d’accentuer les efforts en communication tels que la collecte 
de matières organiques récemment implantée, un taux de participation bas au système de collecte à trois voies, un mauvais tri des matières résiduelles dans certains secteurs. Les stratégies de communication seront définies de 
façon stratégique afin de sensibiliser le plus grand nombre de personnes. 

Générateurs ☐ Résidentiel ☐ Industries, commerces et institutions (ICI) ☐ Construction, rénovation et démolition (CRD) 

Responsable MRC 

Collaborateurs  Municipalités locales 

Budget organisationnel 181 218 $ pour les ressources humaines 6 000 $ pour la conception et la distribution de matériel promotionnel  

Surveillance et suivi  

Résultats attendus 
Recycler 60 % des matières organiques et 70 % des matières recyclables produites par le secteur résidentiel d’ici 2020. 

Diminuer de 50 % les coûts d’élimination relatifs aux matières résiduelles non visées par les filières de valorisation d’ici 2020. 

Indicateurs de suivi 

 Document relatant les problématiques en GMR. 

 Document relatant les stratégies de communication à privilégier pour l’année en cours. 

 Nombre et type de stratégies de communication mises en œuvre annuellement. 

État d’avancement  ☐ Complété ☐ Complété, mesure en continu ☐ Amorcé ☐ Non débuté 

Échéancier  

2016 2017 2018 2019 2020 2021 

                                                               

Autres informations pertinentes 

Le programme permettra la formulation d’actions adaptées aux enjeux actuels. Il devra témoigner d’une bonne compréhension de ces enjeux et être discuté en comité afin de trouver des solutions innovantes aux problèmes soulevés. Parmi les actions proposées, 
il y a la création d’outils informatifs tels que le Guide sur la gestion des matières résiduelles et des prospectus sur l’importance du triage des matières. Ces outils transmettront de façon claire et concise les règles du recyclage et du compostage municipal. La 
conception de ces outils nécessitera de la créativité et de la concertation afin de trouver une formule suscitant l’intérêt et la participation du public. À cela s’ajoute l’organisation de séances d’information et de consultation ou encore le porte-à-porte. Ces échanges 
avec les citoyens permettront d’améliorer leurs pratiques environnementales. En plus, les commentaires recueillis permettront d’identifier les enjeux de la gestion des matières résiduelles en vue de la révision du programme annuel. 
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Mesure no 4 

Mettre en place un programme d’information et de sensibilisation destiné aux trois sous-secteurs ICI 

Grande thématique 

Sensibilisation, information et éducation 

Orientation régionale 

Augmenter la performance de tri des matières résiduelles des secteurs ICI et CRD. 

Objectif régional 

Mettre en place un programme d’information et de sensibilisation destiné aux trois sous-secteurs ICI de la MRC d’ici 2018. 

Description et mise en contexte  

Justification de la mesure 
Les organismes municipaux sont redevables de la performance du secteur ICI à l’égard du triage des matières résiduelles. L’optimisation de leur performance implique de faire connaître les services municipaux mis à leur 
disposition pour gérer de façon responsable leurs déchets. La conception et la distribution de matériel de sensibilisation permettront d’accompagner les ICI dans la définition des actions à entreprendre en faveur d’une gestion 
responsable de leurs matières résiduelles. 

Générateurs ☐ Résidentiel ☐ Industries, commerces et institutions (ICI) ☐ Construction, rénovation et démolition (CRD) 

Responsable MRC 

Collaborateurs  Société d’aide au développement de la collectivité de D’Autray-Joliette (SADC) 

Budget organisationnel 4 000 $ pour la conception et la distribution de matériel promotionnel  

Surveillance et suivi 

Résultat attendu Diminuer de 50 % la quantité de matières résiduelles enfouies par le secteur ICI d’ici 2020. 

Indicateurs de suivi 

 Document relatant les principaux besoins pour chaque sous-secteur ICI. 
 Nombre de visites sur la page Web. 
 Dépliant créé. 
 Nombre de dépliants envoyés. 

État d’avancement  ☐ Complété ☐ Complété, mesure en continu ☐ Amorcé ☐ Non débuté 

Échéancier 

2016 2017 2018 2019 2020 2021 

                                                               

Autres informations pertinentes 

Cette mesure fait suite à l’inventaire et la caractérisation des matières résiduelles générées par le secteur des ICI (voir mesure 6). 
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Mesure no 5 

Réaliser une caractérisation sommaire des matières résiduelles disposées dans les bacs bruns et bleus, suite à l’implantation de la collecte des matières organiques dans les 
municipalités locales 

Grande thématique 

Acquisition de connaissances 

Orientation régionale 

Évaluer la performance de tri des matières résiduelles du secteur résidentiel. 

Objectif régional 

Apprécier le contenu des bacs bruns et bleus à partir d’un échantillon représentatif de 100 % des municipalités locales dont l’implantation de la collecte à trois voies est récente, et ce, au cours des cinq prochaines années. 

Description et mise en contexte 

Justification de la mesure 

Afin d’assurer la réussite de l’implantation de la collecte de matières organiques et conclure à un changement de comportement durable dans la collectivité, il faut juger du taux de participation de la population et du niveau de 
performance atteint par la conformité du contenu du bac. Une patrouille verte sera engagée pour effectuer cette caractérisation sommaire des bacs bruns et bleus au moment de leur disposition en bordure de rue. À cette fin, un 
échantillon représentatif des logements desservis par le système de collecte à trois voies sera défini. C’est à partir des résultats de ces études qu’il est possible d’identifier les difficultés rencontrées ainsi que les résidences et les 
secteurs qui méritent une sensibilisation accrue. 

Générateurs ☐ Résidentiel ☐ Industries, commerces et institutions (ICI) ☐ Construction, rénovation et démolition (CRD) 

Responsable MRC 

Collaborateurs  Municipalités locales 

Budget organisationnel 343 800 $ pour les ressources humaines 6 000 $ pour la conception et la distribution de matériel promotionnel 

Surveillance et suivi 

Résultat attendu 
Obtenir des informations permettant de connaître les matières résiduelles sur lesquelles il est important d’orienter les stratégies de sensibilisation et de communication afin de parvenir à un meilleur tri à la source du secteur 
résidentiel. 

Indicateurs de suivi 

 Patrouilles vertes engagées et formées. 

 Échantillon représentatif défini sur une carte. 

 Éléments d’appréciation définis. 

 Parcours de collecte transposé sur JMAP. 

 Formulaire électronique créé. 

 Données visibles et compilées sur JMAP. 

 Résultats publiés sur le site Web. 

État d’avancement  ☐ Complété ☐ Complété, mesure en continu ☐ Amorcé ☐ Non débuté 

Échéancier 

2016 2017 2018 2019 2020 2021 

                                                               

Autres informations pertinentes 

Cette mesure vise à bien cibler les problématiques actuelles en matière de tri des matières résiduelles. Les résultats obtenus permettront de bien orienter les besoins en matière de sensibilisation et de communication et d’évaluer l’efficacité des moyens choisis. 
Les informations recueillies permettront également d’apprécier l’évolution de la participation des citoyens aux différentes collectes. 
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Mesure no 6 

Réaliser un inventaire détaillé des matières résiduelles générées et récupérées par les sous-secteurs ICI 

Grande thématique 

Acquisition de connaissances 

Orientation régionale 

Évaluer la performance de tri des matières résiduelles du secteur ICI. 

Objectif régional 

Réaliser un inventaire détaillé des matières résiduelles générées et récupérées par les ICI à partir d’un échantillon représentatif de 100 % de ses sous-secteurs d’ici 2021. 

Description et mise en contexte 

Justification de la mesure 

Afin d’identifier les besoins des industries, des commerces et des institutions (ICI) en GMR ainsi que les stratégies de communication à privilégier, un organisme à vocation environnementale sera engagé pour effectuer un 
inventaire détaillé des matières résiduelles générées et récupérées. Cette initiative permettra d’obtenir des informations permettant de connaître les matières résiduelles sur lesquelles il est important d’orienter les stratégies 
de communication afin de parvenir à un meilleur tri à la source. Le programme d’information et de sensibilisation destiné aux trois sous-secteurs ICI sera basé sur les conclusions de cet inventaire de manière à mettre en valeur 
les services municipaux offerts.  

Générateurs ☐ Résidentiel ☐ Industries, commerces et institutions (ICI) ☐ Construction, rénovation et démolition (CRD) 

Responsable MRC 

Collaborateurs  Municipalités locales 

Budget organisationnel 20 000 $ pour les ressources humaines 

Surveillance et suivi 

Résultat attendu Obtenir des informations permettant de connaître les matières résiduelles sur lesquelles il est important d’orienter les stratégies de communication afin de parvenir à un meilleur tri à la source du secteur ICI. 

Indicateurs de suivi 

 Contrat signé par les parties. 

 Méthode et critères d’évaluation établis. 

 Nombre d’entreprises participantes au sondage. 

 Rapport rédigé. 

État d’avancement  ☐ Complété ☐ Complété, mesure en continu ☐ Amorcé ☐ Non débuté 

Échéancier 

2016 2017 2018 2019 2020 2021 

                                                               

Autres informations pertinentes 

La MRC détient peu d’information sur la génération de matières résiduelles issues des secteurs ICI et CRD. Au même titre que le secteur résidentiel, ces secteurs d’activité doivent fournir des efforts pour améliorer leur bilan de génération et les municipalités 
doivent faciliter cette responsabilisation. L’acquisition de données à ce sujet est essentielle pour dresser un portrait juste et représentatif de leurs besoins en matière de services et d’infrastructures. 
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Mesure no 7 

Réaliser une étude de faisabilité sur l’installation d’un site de compostage municipal sur le territoire de la MRC 

Grande thématique 

Acquisition de connaissances 

Orientation régionale 

Favoriser le traitement et le recyclage des matières résiduelles sur le territoire de planification. 

Objectif régional 

Réaliser une étude de faisabilité sur l’implantation d’un site de compostage municipal desservant 100 % des municipalités locales sur le territoire de la MRC d’ici 2021. 

Description et mise en contexte 

Justification de la mesure 

Il s’agit d’une étude évaluant la faisabilité technique, juridique, environnementale, financière et organisationnelle de l’implantation d’un site de compostage municipal sur le territoire de la MRC. L’étude révélera les ressources 
techniques et organisationnelles nécessaires à son fonctionnement. L’hypothèse de base étant qu’un site de compostage municipal permettrait un plus grand contrôle des intrants et des conditions du compostage et, par le fait 
même, de la qualité du compost. Le compost issu du traitement à la plate-forme municipal pourrait donc être recyclé plutôt que valorisé. L’installation d’un tel site permettrait également de diversifier les services en matière de 
traitement, de valorisation et de recyclage des matières organiques, tout en palliant à un éventuel manque d’espace sur la plate-forme de compostage industrielle du Groupe EBI. 

Générateurs ☐ Résidentiel ☐ Industries, commerces et institutions (ICI) ☐ Construction, rénovation et démolition (CRD) 

Responsable MRC 

Collaborateurs  Municipalités locales 

Budget organisationnel Aucun 

Surveillance et suivi 

Résultat attendu 
Obtenir des informations à l’égard de la faisabilité technique, financière, juridique, environnementale et organisationnelle de l’implantation d’un site de compostage dont les gestionnaires sont redevables aux organismes 
municipaux.  

Indicateurs de suivi  Document relatant les sites et les modalités potentielles de gestion. 
 Consultant ou contractuel engagé. 
 Document relatant les objectifs poursuivis par cette étude, les sources de données et les propositions techniques. 
 Rapport rédigé. 

État d’avancement  ☐ Complété ☐ Complété, mesure en continu ☐ Amorcé ☐ Non débuté 

Échéancier 

2016 2017 2018 2019 2020 2021 

                                                               

Autres informations pertinentes 

Cette étude sera réalisée par le personnel du Service environnement de la MRC car elle détient toutes les connaissances et compétences nécessaires. 
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Mesure no 8 

Bonifier l’entente avec les organismes communautaires assurant un service de récupération d’objets de seconde main et de textile. 

Grande thématique 

Collectes, services et infrastructures 

Orientation régionale 

Promouvoir la réutilisation des matières résiduelles. 

Objectif régional 

Bonifier l’entente avec 100 % des organismes communautaires assurant un service de récupération de textiles et d’objets de seconde main de façon à couvrir leurs frais administratifs d’ici 2017. 

Description et mise en contexte  

Justification de la mesure 
La formule actuelle de financement octroyé aux organismes communautaires pour la gestion des rebuts encombrants ne couvre pas les frais relatifs aux tâches administratives. Le coût à la tonne payé par la MRC, 
correspondant au tarif d’enfouissement (73.89 $/tm), pour la valorisation des rebuts encombrants et des textiles sera alors bonifié de manière à appuyer la réutilisation des matières résiduelles produites sur le territoire de 
planification.  

Générateurs ☐ Résidentiel ☐ Industries, commerces et institutions (ICI) ☐ Construction, rénovation et démolition (CRD) 

Responsable MRC 

Collaborateurs  Organismes communautaires 

Budget organisationnel 65 000 $ pour la gestion des objets encombrants et textiles (2016-2021) 

Surveillance et suivi 

Résultat attendu Augmenter de 15 % la quantité de textiles et de rebuts encombrants récupérés par les organismes communautaires d’ici 2020. 

Indicateurs de suivi 
 Coût à la tonne fixé pour couvrir les frais administratifs. 

 Entente bonifiée. 

État d’avancement  ☐ Complété ☐ Complété, mesure en continu ☐ Amorcé ☐ Non débuté 

Échéancier 

2016 2017 2018 2019 2020 2021 

                                                               

Autres informations pertinentes 

Le montant exact (à la tonne) de cette bonification demeure à déterminer. 
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Mesure no 9 

Contribuer à créer un partenariat entre les épiceries et les comptoirs vestimentaires situés sur le territoire de la MRC afin d’éviter le gaspillage alimentaire. 

Grande thématique 

Collectes, services et infrastructures 

Orientation régionale 

Promouvoir la réduction à la source des matières résiduelles. 

Objectif régional 

Contribuer à créer un partenariat entre les épiceries et 100 % des comptoirs vestimentaires situés sur le territoire de la MRC dans le but de lutter contre le gaspillage alimentaire, et ce, d’ici 2020. 

Description et mise en contexte  

Justification de la mesure 
Les comptoirs vestimentaires établis sur le territoire de la MRC ont manifesté l’intérêt d’établir un partenariat avec les épiceries locales afin de récupérer les denrées alimentaires invendues. Par ailleurs, bien que la date de 
péremption soit imminente ou dépassée, certains aliments ne perdent aucunement leur valeur nutritive ou organoleptique. L’approche privilégiée par cette mesure est de créer un canal de communication entre les organismes 
communautaires et les épiceries locales afin d’entamer les démarches qui s’imposent à l’égard de la récupération des aliments invendus.  

Générateurs ☐ Résidentiel ☐ Industries, commerces et institutions (ICI) ☐ Construction, rénovation et démolition (CRD) 

Responsable MRC 

Collaborateurs  Épiceries, comptoirs vestimentaires 

Budget organisationnel Aucun 

Surveillance et suivi 

Résultat attendu 
Diminuer de 30 % la quantité de matières résiduelles produites par habitant d’ici 2020. 

Indicateurs de suivi 

 Demande formulée par chaque banque alimentaire. 

 Offre formulée par chaque épicerie. 

 Modalités de partenariat définies. 

État d’avancement  ☐ Complété ☐ Complété, mesure en continu ☐ Amorcé ☐ Non débuté 

Échéancier 

2016 2017 2018 2019 2020 2021 

                                                               

Autres informations pertinentes 

Il s’agit d’une mesure consistant à contrer le gaspillage alimentaire attribuable aux détaillants alimentaires. 
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Mesure no 10 

Desservir les municipalités locales de la MRC par un service de collecte et de transport des matières organiques 

Grande thématique 

Collectes, services et infrastructures 

Orientation régionale 

Permettre le recyclage des résidus alimentaires et verts générés par le secteur résidentiel. 

Objectif régional 

Desservir 100 % des municipalités locales de la MRC par un service de collecte et de transport de matières organiques d’ici 2020. 

Description et mise en contexte 

Justification de la mesure Le bannissement des matières organiques de l’élimination en 2020 oblige les municipalités à mettre en œuvre des mesures pour détourner les résidus organiques putrescibles de l’élimination. Comme une seule collecte de 
matières organiques est en vigueur à l’échelle du territoire de la MRC, il faut redoubler d’ardeur pour offrir un service de collecte dans les municipalités locales qui en sont dépourvues. L’implantation de cette nouvelle collecte 
s’effectuera de façon progressive, dans quelques municipalités locales à la fois, dans le but d’assurer une sensibilisation accrue des résidents. La collecte visera tous les types d’habitations résidentielles, incluant les immeubles 
multi-logements. 

Générateurs ☐ Résidentiel ☐ Industries, commerces et institutions (ICI) ☐ Construction, rénovation et démolition (CRD) 

Responsable MRC/ Municipalités locales 

Collaborateurs  Municipalités locales 

Budget organisationnel 2 022 390 $ pour les ressources humaines 1 075 740 $ pour l’impression de documents informatifs et l’acquisition et la distribution de bacs bruns 

Surveillance et suivi 

Résultat attendu Atteindre un taux de participation de 70 % à la collecte de matières organiques pour les résidences visées d’ici 2020. 

Indicateurs de suivi  Devis complétés. 

 Appels d’offres publiés. 

 Contrats signés par les parties. 

 Nombre de contenants de collecte distribués. 

État d’avancement  ☐ Complété ☐ Complété, mesure en continu ☐ Amorcé ☐ Non débuté 

Échéancier 

2016 2017 2018 2019 2020 2021 

                                                               

Autres informations pertinentes 

La collecte des matières organiques a débuté en 2015 pour la Ville de Saint-Gabriel. En 2016, la municipalité de Saint-Cuthbert implantera cette collecte, puis par la suite elle débutera progressivement dans les autres municipalités visées par la collecte 

porte-à-porte. En 2020, toutes les municipalités locales de la MRC devront soit être desservies par une collecte des matières organiques, avoir distribué des composteurs domestiques ou une combinaison des deux. 
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Mesure no 11 

Fournir des composteurs domestiques aux résidents situés dans des secteurs à accès restreint ou éloignés 

Grande thématique 

Collectes, services et infrastructures 

Orientation régionale 

Permettre le recyclage des résidus alimentaires et verts générés par le secteur résidentiel. 

Objectif régional 

Fournir des composteurs domestiques à 100 % des résidents situés dans les secteurs à accès restreint ou éloignés d’ici 2020. 

Description et mise en contexte 

Justification de la mesure 

Le scénario de gestion des matières organiques putrescibles privilégié par la MRC dépend des réalités urbanistiques des municipalités locales. Certaines municipalités bénéficieront d’une collecte de type porte-à-porte sur 
l’ensemble de leur territoire, alors que pour d’autres, seule une partie de leur territoire sera desservie. En outre, les résidences situées dans les secteurs non desservis bénéficieront d’un composteur domestique pour recycler leurs 
résidus de table et leurs résidus verts. Les nouveaux propriétaires de composteurs domestiques seront informés de la distribution imminente de leur composteur et de la tenue d’ateliers sur le compostage domestique. Ils seront 
également informés de la pertinence de leur participation et des règles à suivre pour obtenir du compost de très grande qualité à portée de main grâce à la distribution d’un guide d’utilisation. 

Générateurs ☐ Résidentiel ☐ Industries, commerces et institutions (ICI) ☐ Construction, rénovation et démolition (CRD) 

Responsable MRC 

Collaborateurs  Municipalités locales 

Budget organisationnel 101 910 $ pour l’achat et la distribution de composteurs domestiques 

Surveillance et suivi 

Résultat attendu Atteindre un taux d’utilisation de 100 % des composteurs domestiques par les ménages visés d’ici 2021. 

Indicateurs de suivi 

 Nombre de résidences situées dans un secteur à accès restreint ou éloigné. 
 Ateliers de formation sur le compostage domestique organisés. 
 Lettre annonçant la distribution des composteurs domestiques envoyée. 
 Communiqué de presse envoyé. 
 Lettre justificative formulée. 

 Nombre de composteurs distribués. 
 Nombre de guides d’utilisation et de lettres justificatives distribués. 
 Nombre d’ateliers ayant eu lieu. 
 Nombre de participants à chacun des ateliers. 

État d’avancement  ☐ Complété ☐ Complété, mesure en continu ☐ Amorcé ☐ Non débuté 

Échéancier 

2016 2017 2018 2019 2020 2021 

                                                               

Autres informations pertinentes 

Une partie du territoire des municipalités de Saint-Barthélemy, de Mandeville, et de Saint-Didace sera exclue de la collecte municipale de matières organiques. Tout le territoire des municipalités de Saint-Cléophas-de-Brandon et de La Visitation-de-l’Île Dupas 
sera exclu de la collecte municipale de matières organiques. Il y aura donc une distribution de composteurs domestiques pour ces secteurs. 
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Mesure no 12 

Installer des sites de dépôt municipaux à RDD dans les quatre municipalités qui en sont dépourvues 

Grande thématique 

Collectes, services et infrastructures 

Orientation régionale 

Augmenter la quantité de résidus RDD et TIC récupérés par le secteur résidentiel. 

Objectif régional 

Installer des sites de dépôt municipaux à RDD dans 100 % des municipalités locales de la MRC d’ici 2020. 

Description et mise en contexte  

Justification de la mesure 
Comme la proximité des lieux de dépôt favorise la récupération des RDD, il apparaît important de desservir tout le territoire par des sites municipaux permanents. Un site de dépôt sera installé dans chacune des quatre 
municipalités qui en sont dépourvues, suite à un aménagement accessible et sécuritaire en ces lieux. 

Générateurs ☐ Résidentiel ☐ Industries, commerces et institutions (ICI) ☐ Construction, rénovation et démolition (CRD) 

Responsable MRC/Municipalités locales 

Collaborateurs  Municipalités locales 

Budget organisationnel Aucun 

Surveillance et suivi  

Résultat attendu Atteindre un taux de récupération de 70 % des RDD d’ici 2020. 

Indicateurs de suivi 

 Lieux de dépôt potentiels identifiés. 
 Entente signée par les parties. 
 Nombre de nouveaux lieux de dépôt aménagés. 

État d’avancement  ☐ Complété ☐ Complété, mesure en continu ☐ Amorcé ☐ Non débuté 

Échéancier  

2016 2017 2018 2019 2020 2021 

                                                               

Autres informations pertinentes 

Les municipalités de Saint-Cléophas-de-Brandon, Saint-Barthélemy, Saint-Cuthbert et Ville de Saint-Gabriel sont celles visées par l’installation de nouveaux dépôts de RDD. 
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Mesure no 13  

Doubler le nombre de sites municipaux de dépôt pour les TIC 

Grande thématique 

Collectes, services et infrastructures 

Orientation régionale 

Augmenter la quantité de résidus RDD et de TIC récupérés par le secteur résidentiel. 

Objectif régional 

Doubler le nombre de sites de dépôt municipaux pour les TIC sur le territoire de la MRC d’ici 2020. 

Description et mise en contexte  

Justification de la mesure 
Comme la proximité des lieux de dépôt favorise la récupération des TIC, il apparaît important d’ajouter de façon stratégique des sites municipaux permanents pour recueillir les rebuts provenant du secteur des TIC. Pour le 
moment, seulement quatre municipalités sur quinze bénéficient de contenants pouvant recueillir cette catégorie de matières résiduelles.  

Générateurs ☐ Résidentiel ☐ Industries, commerces et institutions (ICI) ☐ Construction, rénovation et démolition (CRD) 

Responsable MRC/municipalités locales 

Collaborateurs  Municipalités locales 

Budget organisationnel Aucun 

Surveillance et suivi  

Résultat attendu Atteindre un taux de récupération de 70 % des TIC d’ici 2020. 

Indicateurs de suivi 

 Lieux de dépôt stratégique identifiés. 
 Entente signée par les parties. 
 Nombre de contenants installés. 

État d’avancement  ☐ Complété ☐ Complété, mesure en continu ☐ Amorcé ☐ Non débuté 

Échéancier 

2016 2017 2018 2019 2020 2021 

                                                               

Autres informations pertinentes 
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Mesure no 14 

Installer des dispositifs de récupération pour les principales matières résiduelles dans l’ensemble des lieux publics de la MRC 

Grande thématique 

Collectes, services et infrastructures 

Orientation régionale 

Optimiser la récupération des principales matières résiduelles dans les lieux publics. 

Objectif régional 

Installer des dispositifs de récupération pour les principales matières résiduelles dans 100 % des lieux publics de la MRC d’ici 2020. 

Description et mise en contexte  

Justification de la mesure 
Les parcs et les artères les plus importantes devraient être dotés de dispositifs pour recueillir les différentes catégories de matières résiduelles valorisables et/ou recyclable. En se dotant de tels contenants, les municipalités locales 
donnent l’exemple et contribuent à créer un fil conducteur entre les habitudes de gestion des déchets à la maison et dans les endroits publics. La disposition de ces contenants dans les lieux achalandés permettra de diminuer les 
dépôts sauvages, en plus d’augmenter les quantités de matières résiduelles détournées de l’élimination. 

Générateurs ☐ Résidentiel ☐ Industries, commerces et institutions (ICI) ☐ Construction, rénovation et démolition (CRD) 

Responsable MRC 

Collaborateurs  Municipalités 

Budget organisationnel Aucun 

Surveillance et suivi  

Résultat attendu Augmenter de 20 % les volumes de matières organiques et recyclables récupérés et recyclées par la collecte municipale. 

Indicateurs de suivi 

 Document relatant l’échéancier de réalisation et le matériel requis. 
 Nombre de dispositifs de récupération installés. 
 Clauses au contrat de collecte et de transport des matières résiduelles modifiées. 

État d’avancement  ☐ Complété ☐ Complété, mesure en continu ☐ Amorcé ☐ Non débuté 

Échéancier  

2016 2017 2018 2019   2020 2021 

                                                               

Autres informations pertinentes 

Vérifier les installations existantes au préalable. Une demande de subvention sera faite avant la fin de 2016 pour installer des dispositifs de récupération pour les ordures et matières recyclables dans certains secteurs. Par la suite la mise en place de dispositifs 
de récupération (ordures / recyclables / organiques) se fera progressivement à chaque année en collaboration avec les municipalités selon les fonds et/ou programmes disponibles. Les économies réalisées sur le budget projeté pour la mise en œuvre du PGMR 
pourront également servir à financer l’installation de certains de ces dispositifs. 
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Mesure no 15 

Augmenter les volumes autorisés dans les collectes municipales de matières recyclables et de matières organiques produites par les sous-secteurs ICI 

Grande thématique 

Collectes, services et infrastructure. 

Orientation régionale 

Augmenter la participation des ICI aux collectes municipales. 

Objectif régional 

Augmenter les volumes autorisés de matières organiques et recyclables dans les collectes municipales pour 100 % des ICI présents sur le territoire de la MRC d’ici 2020. 

Description et mise en contexte  

Justification de la mesure 
Afin d’accroître la performance des ICI, il n’y aura plus de limite d’acquisition de bacs roulants imposée aux ICI à l’égard des collectes municipales de matières organiques et de matières recyclables. Les entreprises pourront 
communiquer avec la MRC afin d’évaluer leurs besoins, que ce soit le format ou le nombre de contenants de collecte à privilégier. 

Générateurs ☐ Résidentiel ☐ Industries, commerces et institutions (ICI) ☐ Construction, rénovation et démolition (CRD) 

Responsables MRC/Municipalités locales 

Collaborateurs  Municipalités locales 

Budget organisationnel Aucun 

Surveillance et suivi  

Résultats attendus 
Atteindre un taux de recyclage de 60 % des matières organiques pour le secteur ICI d’ici 2020. 

Atteindre un taux de recyclage de 70 % des matières recyclables pour le secteur ICI d’ici 2020. 

Indicateurs de suivi 

 Restriction de volume aux ICI abolie. 
 Portrait détaillé réalisé. 
 Nombre de contenants distribués. 

État d’avancement  ☐ Complété ☐ Complété, mesure en continu ☐ Amorcé ☐ Non débuté 

Échéancier  

2016 2017 2018 2019 2020 2021 

                                                               

Autres informations pertinentes 

Cette mesure pourra être réalisée parallèlement à la caractérisation et à la sensibilisation du secteur ICI. 
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Mesure no 16 

Offrir des conteneurs aux ICI ayant une génération importante de matières résiduelles organiques et recyclables  

Grande thématique 

Collectes, services et infrastructures 

Orientation régionale 

Augmenter la participation des ICI aux collectes municipales. 

Objectif régional 

Offrir des conteneurs à 100 % des ICI ayant une génération importante de matières résiduelles (organiques et recyclables) qui consentent à fournir leurs volumes de matières résiduelles d’ici 2020. 

Description et mise en contexte  

Justification de la mesure 
Parmi les entreprises établies sur le territoire de la MRC, les plus grands générateurs de matières résiduelles valorisables se verront offrir la possibilité d’installer des conteneurs sur le terrain. Outre l’espace disponible pour le 
passage du camion, une des conditions préalables à cette acquisition est le partage des volumes produits par les ICI à la MRC . De plus, ils devront s’engager à responsabiliser leur personnel au tri optimal de leurs matières 
résiduelles.  

Générateurs ☐ Résidentiel ☐ Industries, commerces et institutions (ICI) ☐ Construction, rénovation et démolition (CRD) 

Responsables MRC/Municipalités locales 

Collaborateurs  Municipalités locales 

Budget organisationnel Aucun 

Surveillance et suivi  

Résultats attendus 
Atteindre un taux de recyclage de 60 % des matières organiques pour le secteur ICI d’ici 2020. 

Atteindre un taux de recyclage de 70 % des matières recyclables pour le secteur ICI d’ici 2020. 

Indicateurs de suivi 

 Base de données créée et mise à jour. 
 Nombre d’adresses ICI visitées. 
 Nombre de conteneurs installés. 
 Clauses au contrat de collecte et de transport des matières organiques et recyclables modifiées. 

État d’avancement  ☐ Complété ☐ Complété, mesure en continu ☐ Amorcé ☐ Non débuté 

Échéancier  

2016 2017 2018 2019 2020 2021 

                                                               

Autres informations pertinentes 

Cette mesure pourra être réalisée parallèlement à la caractérisation et à la sensibilisation du secteur ICI. 
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Mesure no 17 

Installer un écocentre dans le pôle Lavaltrie-Lanoraie 

Grande thématique 

Collectes, services et infrastructures 

Orientation régionale 

Augmenter la quantité de résidus de CRD et d’agrégats récupérés par les segments du bâtiment et des travaux publics. 

Objectif régional 

Installer un nouvel écocentre dans le pôle Lavaltrie-Lanoraie d’ici 2020. 

Description et mise en contexte  

Justification de la mesure 
De nombreuses industries et une grande part de la population de la MRC se situent dans le pôle Lavaltrie-Lanoraie. Par le fait même, une quantité importante d’objets encombrants et de résidus de construction, de démolition et de 
rénovation (CRD) y sont produits. Or, il n’existe pas d’infrastructure dans le pôle pour recueillir ces catégories de matières résiduelles. L’implantation d’un écocentre comblera un besoin dans la desserte en services municipaux sur 
le territoire de la MRC. Comme il appartient au secteur municipal, les gestionnaires de l’écocentre seront redevables aux organismes municipaux quant à la gestion des matières résiduelles qui y sont acheminées. 

Générateurs ☐ Résidentiel ☐ Industries, commerces et institutions (ICI) ☐ Construction, rénovation et démolition (CRD) 

Responsables MRC/Municipalités locales 

Collaborateurs  Municipalités locales 

Budget organisationnel 150 000 $ pour l’aménagement de l’écocentre 

Surveillance et suivi  

Résultat attendu Atteindre un taux de récupération de 70 % des résidus de CRD et de 80 % des agrégats d’ici 2020. 

Indicateurs de suivi 

 Lieux potentiels et stratégiques identifiés. 
 Modalités de gestion définies. 
 Lieu sélectionné. 
 Certificat d’autorisation obtenu. 
 Entrepreneur général engagé. 

 Écocentre ouvert au public. 
 Demande d’information à l’égard de la gestion des résidus de CRD définie. 
 Information à l’égard de la gestion des résidus de CRD incluse dans la demande de permis. 
 Exigences de gestion des résidus de CRD définies. 
 Clause sur le recyclage des résidus de CRD incluse aux contrats municipaux de construction. 

État d’avancement  ☐ Complété ☐ Complété, mesure en continu ☐ Amorcé ☐ Non débuté 

Échéancier  

2016 2017 2018 2019 2020 2021 

                                                               

Autres informations pertinentes 

La MRC ainsi que les municipalités locales détermineront un lieu stratégique pour l’implantation d’un nouvel écocentre ainsi qu’un mode de gestion (c.-à-d. interne ou externe) et, le cas échéant, un mandataire pour en assurer le fonctionnement. 
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Mesure no 18  

Adopter et appliquer un règlement applicable dans 100 % des municipalités locales spécifiant que tous les générateurs de résidus de CRD doivent envoyer leurs résidus à un point ou à 
une installation de tri désigné par un organisme municipal, et ce, d’ici 2020 

Grande thématique 

Collectes, services et infrastructures 

Orientation régionale 

Augmenter la quantité de résidus de CRD et d’agrégats récupérés par les segments du bâtiment et des travaux publics. 

Objectif régional 

Atteindre un taux de recyclage de 70 % des résidus de CRD et de 80 % des agrégats d’ici 2020. 

Description et mise en contexte 

Justification de la mesure 

Le règlement s’adressera à tous les générateurs de résidus de CRD en exigeant leur récupération et leur recyclage ou tout au moins, leur acheminement à une installation de tri. Ce règlement pourra également prescrire les 
éléments suivants aux plus grands générateurs : l’évaluation de la quantité et de la nature des déchets produits, l’élaboration et la mise en œuvre d’un plan de gestion des déchets (entreposage, tri, conditionnement, traitement, 
recyclage, valorisation, élimination). Le plan de gestion des déchets devra alors être documenté. Il pourra se résumer à un formulaire à remplir dont un modèle sera présenté à l’intérieur du  règlement. La vérification de la mise 
en œuvre du plan de gestion des résidus de CRD pourra se traduire par la consultation d’une preuve sur leur taux de récupération, notamment les factures statuant les quantités envoyées à un centre de tri ou à un valorisateur. 

Générateurs ☐ Résidentiel ☐ Industries, commerces et institutions (ICI) ☐ Construction, rénovation et démolition (CRD) 

Responsable MRC/municipalités locales 

Collaborateurs  Municipalités locales 

Budget organisationnel Aucun 

Surveillance et suivi 

Résultat attendu Atteindre un taux de récupération de 70 % des résidus de CRD et de 80 % des agrégats d’ici 2020. 

Indicateurs de suivi 
 Possibilités en matière de réglementation municipale définies. 

 Preuves formelles d’appui de la part des municipalités locales. 

 Règlement municipal rédigé. 

 Règlement municipal adopté. 

 Rapports d’évaluation. 

 Nombre d’infractions émises. 

État d’avancement  ☐ Complété ☐ Complété, mesure en continu ☐ Amorcé ☐ Non débuté 

Échéancier 

2016 2017 2018 2019 2020 2021 

                                                               

Autres informations pertinentes 

Le règlement s’adressera à la fois au résidentiel, à l’industriel, au commercial et à l’institutionnel. Par contre, les exigences réglementaires les plus contraignantes s’adresseront aux constructions du secteur ICI. 

Une attention particulière devra être portée à la récupération et au recyclage des résidus de bois afin de s’adapter à un éventuel bannissement de cette matière de l’élimination. 
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Mesure no 19  

Inclure une demande d’information à l’égard de la gestion des résidus CRD à l’intérieur des permis de construction et de rénovation  

Grande thématique 

Collectes, services et infrastructures 

Orientation régionale 

Augmenter la quantité de résidus de CRD et d’agrégats récupérés par les segments du bâtiment et des travaux publics. 

Objectif régional 

Inclure une demande d’information à l’égard de la gestion des résidus de CRD à l’intérieur de 100 % des permis de construction et de rénovation d’ici 2020. 

Description et mise en contexte 

Justification de la mesure 
Une demande d’information sera ajoutée au formulaire pour l’octroi des permis de construction et de rénovation afin de connaître la capacité des conteneurs de débris de construction ainsi que le nom de l’entrepreneur assurant 
leur location et leur déchargement. En communiquant avec cet entrepreneur, il sera possible d’établir la traçabilité des résidus de CRD produits vers leur lieu de disposition finale.  

Générateurs ☐ Résidentiel ☐ Industries, commerces et institutions (ICI) ☐ Construction, rénovation et démolition (CRD) 

Responsables MRC/municipalités locales 

Collaborateurs  Municipalités locales 

Budget organisationnel Aucun 

Surveillance et suivi 

Résultat attendu Atteindre un taux de récupération de 70 % des résidus de CRD et de 80 % des agrégats d’ici 2020. 

Indicateurs de suivi 
 Demande d’information à l’égard de la gestion des résidus de CRD définie. 

 Information à l’égard de la gestion des résidus de CRD incluse dans la demande de permis. 

État d’avancement  ☐ Complété ☐ Complété, mesure en continu ☐ Amorcé ☐ Non débuté 

Échéancier 

2016 2017 2018 2019 2020 2021 

                                                               

Autres informations pertinentes 

À la discrétion de l’entrepreneur effectuant la collecte et le traitement des résidus de CRD, la MRC tentera d’obtenir des données permettant d’estimer la quantité de rebuts de construction produits par le secteur du bâtiment et des travaux publics.  
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Mesure no 20 

Inclure une clause concernant la gestion des résidus de CRD à l’intérieur des contrats de construction octroyés par les municipalités locales 

Grande thématique 

Collectes, services et infrastructures 

Orientation régionale 

Augmenter la quantité de résidus de CRD et d’agrégats récupérés par les segments du bâtiment et des travaux publics. 

Objectif régional 

Inclure une clause concernant la gestion des résidus de CRD à l’intérieur de 100 % des contrats de construction octroyés par les municipalités locales de la MRC d’ici 2018. 

Description et mise en contexte 

Justification de l’action 
Les contrats octroyés par les municipalités locales à des entrepreneurs en construction comprendront une nouvelle clause exigeant de divulguer la quantité de rebuts de construction produits ainsi que le recyclage de plus de 70 
% des résidus de CRD générés sur le chantier municipal.  

Générateurs ☐ Résidentiel ☐ Industries, commerces et institutions (ICI) ☐ Construction, rénovation et démolition (CRD) 

Responsables MRC/municipalités locales 

Collaborateurs  Municipalités locales 

Budget organisationnel Aucun 

Surveillance et suivi 

Résultat attendu Atteindre un taux de récupération de 70 % des résidus de CRD et de 80 % des agrégats d’ici 2020. 

Indicateurs de suivi 
 Exigences de gestion des résidus de CRD définies. 

 Clause sur la valorisation et le recyclage des résidus de CRD incluse aux contrats municipaux de construction. 

État d’avancement  ☐ Complété ☐ Complété, mesure en continu ☐ Amorcé ☐ Non débuté 

Échéancier 

2016 2017 2018 2019 2020 2021 

                                                               

Autres informations pertinentes 

Les données seront comptabilisées et un suivi s’effectuera auprès de l’entrepreneur afin qu’il puisse statuer sur le taux de récupération des résidus de CRD produits sur les chantiers municipaux. 
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Mesure no 21  

Réduire la fréquence de collecte des ordures ménagères à une fois aux deux semaines à l’année  

Grande thématique 

Collectes, services et infrastructures 

Orientation régionale 

Réduire la quantité de déchets enfouis par le secteur résidentiel. 

Objectif régional 

Réduire la fréquence de collecte des ordures ménagères à une fois aux deux semaines à l’année pour l’ensemble des municipalités locales de la MRC d’ici 2020. 

Description et mise en contexte 

Justification de la mesure 
Dans le but d’encourager la participation du secteur résidentiel et du secteur ICI à la collecte de matières organiques putrescibles et de réduire les coûts associés à l’enfouissement des déchets, la fréquence de collecte des ordures 
ménagères sera diminuée à une fois aux deux semaines à l’année. Dépendamment de la réceptivité des résidents, la collecte des  ordures ménagères pourrait subséquemment être réduite à une fois aux trois semaines durant la 
période hivernale. 

Générateurs ☐ Résidentiel ☐ Industries, commerces et institutions (ICI) ☐ Construction, rénovation et démolition (CRD) 

Responsable MRC/municipalités locales 

Collaborateurs  Municipalités locales 

Budget organisationnel Aucun 

Surveillance et suivi 

Résultat attendu Diminuer de 60 % la quantité de matières résiduelles acheminées au site d’enfouissement par la collecte municipale d’ici 2020. 

Indicateurs de suivi 
 Clauses modifiées aux contrats de collecte et de transport des ordures ménagères. 

 Nombre de vérifications effectuées par les municipalités locales. 

État d’avancement  ☐ Complété ☐ Complété, mesure en continu ☐ Amorcé ☐ Non débuté 

Échéancier 

2016 2017 2018 2019 2020 2021 

                                                               

Autres informations pertinentes 

Des efforts supplémentaires sur le plan de l’information et de la sensibilisation seront faits afin d’éviter de créer un problème de dépôts sauvages dans l’environnement.  
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Mesure no 22  

Conclure une entente avec les producteurs agricoles intéressés par le traitement et/ou le recyclage d’une partie des matières organiques recueillies par la collecte municipale 

Grande thématique 

Collectes, services et infrastructures 

Orientation régionale 

Favoriser le traitement et le recyclage des matières organiques sur le territoire de la MRC. 

Objectif régional 

Conclure une entente avec 100 % des producteurs agricoles intéressés par le traitement et/ou recyclage de résidus organiques issus de la collecte municipale d’ici 2021. 

Description et mise en contexte 

Justification de la mesure 

Déposée en 2015, une étude financée par la MRC a permis de révéler l’existence d’un potentiel agricole suffisant pour assurer la pleine valorisation des résidus organiques produits sur le territoire de la MRC, ce qui comprend 
certains résidus organiques de table, les résidus verts et les boues municipales. Si le projet pilote de compostage à l’écocentre de Saint-Gabriel-de-Brandon est concluant (mesure no 23), le traitement et le recyclage des résidus 
organiques municipaux à l’aide d’un composteur rotatif est envisageable à la ferme. Il sera alors question d’installer des composteurs rotatifs chez les producteurs agricoles intéressés afin d’y effectuer le traitement et le recyclage 
d’une partie des résidus organiques recueillis par la collecte municipale. Le compost sera produit et maturé à la ferme en vue de son épandage sur les terres agricoles.  

Certains producteurs sont plutôt intéressés par le recyclage du compost municipal. Afin d’assurer la qualité du produit final, un andain indépendant, contenant uniquement les résidus organiques des municipalités locales de la 
MRC, devra être créé sur la plateforme de compostage industrielle du Groupe EBI. La création d’un andain distinct permettrait à la MRC de récolter le fruit de ses efforts en communication à l’égard du tri à la source des déchets. 

Générateurs ☐ Résidentiel ☐ Industries, commerces et institutions (ICI) ☐ Construction, rénovation et démolition (CRD) 

Responsable MRC 

Collaborateurs  Municipalités locales 

Budget organisationnel Aucun 

Surveillance et suivi 

Résultat attendu Recycler 70 % des matières organiques recueillies par la collecte municipale dans les champs agricoles de la MRC d’ici 2021.  

Indicateurs de suivi 

 Nombre de producteurs agricoles participants. 

 Nombre d’ententes signées par les parties. 

 Autorisations requises. 

 Nombre de composteurs rotatifs installés. 

 Clauses au contrat de collecte et de transport des matières organiques modifiées. 

 Clauses au contrat de traitement des matières organiques modifiées. 

 Résultats d’analyse obtenus. 

État d’avancement  ☐ Complété ☐ Complété, mesure en continu ☐ Amorcé ☐ Non débuté 

Échéancier 

2016 2017 2018 2019 2020 2021 

                                                               

Autres informations pertinentes 

Le traitement et le recyclage des résidus organiques municipaux exigent un tri à la source optimal des matières résiduelles par le secteur résidentiel et le secteur ICI. Un taux de contamination élevé compromet la mise en œuvre de cette mesure. 
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Mesure no 23 

Conclure une entente avec des producteurs agricoles intéressés par le recyclage des boues municipales et de fosses septiques respectant les normes et critères du MDDELCC à l’égard des 

matières résiduelles fertilisantes 

Grande thématique 

Collectes, services et infrastructures 

Orientation régionale 

Favoriser le traitement et le recyclage des matières organiques sur le territoire de la MRC. 

Objectif régional 

Conclure une entente avec des producteurs agricoles de façon à recycler 100 % des volumes produits de boues municipales et de fosses septiques respectant les normes et critères du MDDELCC à l’égard des matières résiduelles fertilisantes (MRF) d’ici 2021. 

Description et mise en contexte 

Justification de la mesure 

En 2013, les boues des étangs aérés de la ville de Lavaltrie ont été recyclées dans des champs agricoles. Les boues de l’usine de traitement des eaux usées de Ville de Saint-Gabriel sont catégorisées C2P203 et, par le fait même, 
elles peuvent être recyclées conformément aux paramètres de qualité du Guide sur le recyclage des matières résiduelles fertilisantes du MDDELCC concernant les matières résiduelles fertilisantes. Cette évaluation, de même que 
recyclage antérieure des boues municipales de Lavaltrie, confirment la pertinence de détourner cette matière résiduelle fertilisante de l’élimination. L’épandage contrôlé des boues municipales et de fosses septiques est 
sécuritaire, en plus de réduire la facture d’engrais importés des agriculteurs. 

Générateurs ☐ Résidentiel ☐ Industries, commerces et institutions (ICI) ☐ Construction, rénovation et démolition (CRD) 

Responsable MRC 

Collaborateurs  Municipalités locales 

Budget organisationnel Aucun 

Surveillance et suivi 

Résultat attendu Recycler 100 % des boues municipales et de fosses septiques dans les champs agricoles de la MRC d’ici 2021. 

Indicateurs de suivi 
 Nombre de producteurs agricoles participants. 

 Nombre d’ententes signées par les parties. 

 Autorisations requises obtenues. 

 Clauses aux contrats de collecte, transport et traitement des boues municipales modifiées. 

 Résultats d’analyse obtenus. 

État d’avancement  ☐ Complété ☐ Complété, mesure en continu ☐ Amorcé ☐ Non débuté 

Échéancier 

2016 2017 2018 2019 2020 2021 

                                                               

Autres informations pertinentes 
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Mesure no 24  

Projet pilote - Installer un composteur rotatif à l’écocentre de Saint-Gabriel-de-Brandon afin d’y traiter une partie des résidus organiques recueillis par la collecte municipale  

Grande thématique 

Collectes, services et infrastructures 

Orientation régionale 

Favoriser le traitement et le recyclage des matières organiques sur le territoire de la MRC. 

Objectif régional 

Installer un composteur rotatif à l’écocentre de Saint-Gabriel-de-Brandon afin d’y recueillir les résidus alimentaires et verts provenant de la collecte municipale d’ici 2019. 

Diversifier les installations permettant le traitement et le recyclage des matières organiques sur le territoire de la MRC.  

Description et mise en contexte 

Justification de la mesure 

Il s’agit d’un projet pilote consistant à évaluer la qualité du compost produit par une partie des résidus organiques recueillis par la collecte municipale. Le composteur rotatif sera installé à l’écocentre de Saint-Gabriel-de-
Brandon. Le compost sera produit et maturé sur le site. Si la qualité du compost est jugée satisfaisante, à la lumière des normes et critères du MDDELCC à l’égard des matières résiduelles fertilisantes  (MRF), cela permettra son 
recyclage en terres agricoles. La réussite de ce projet pilote ouvrira la voie à l’installation de composteurs rotatifs sur les terres de certains producteurs agricoles intéressés par le traitement et le recyclage de certains résidus 
organiques municipaux, tout en assurant une diversification des services. Il s’agit d’une mesure complémentaire aux autres installations de traitement, valorisation et recyclage des matières organiques, existantes et/ou à venir. 

Générateurs ☐ Résidentiel ☐ Industries, commerces et institutions (ICI) ☐ Construction, rénovation et démolition (CRD) 

Responsable MRC 

Collaborateurs  Municipalités locales 

Budget organisationnel 130 000 $ pour l’achat et l’installation du composteur rotatif 

Surveillance et suivi 

Résultat attendu 
Atteindre 100 % de la capacité du composteur rotatif d’ici 2021.  
Déterminer la capacité de traitement du composteur rotatif ainsi que la quantité et la qualité du compost produit. 
Analyser et documenter les résultats afin d’établir les procédures menant à l’installation d’un tel composteur chez les producteurs agricoles, puis rédiger une entente type. 

Indicateurs de suivi 
 Entente signée par les parties. 

 Composteur rotatif installé. 

 Résultats d’analyse et classification obtenus. 

État d’avancement  ☐ Complété ☐ Complété, mesure en continu ☐ Amorcé ☐ Non débuté 

Échéancier 

2016 2017 2018 2019 2020 2021 

                                                               

Autres informations pertinentes 
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ANNEXE 4  

RÉSULTATS DE L’OUTIL D’INVENTAIRE 
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183 t 548 t









96 t

183 t 548 t

Rejets des centres de valorisation des M.O.

96 t

12 076 t 19 325 t

Textiles 365 t

Résidus ultimes

Textiles 365 t

Résidus ultimes

TOTAL (sans boues) 7 250 t

TOTAL boues 0 t mh 3 201 t mh 3 201 t mh

TOTAL boues estimé par l'outil 1 245 t mh 2 329 t mh 3 574 t mh

Boues municipales d'étangs aérés (BEA) 0 t mh 0 t mh 0 t mh

Boues de fosses septiques (BFS) 0 t mh 2 826 t mh 2 826 t mh

TOTAL estimé par l'outil (sans boues) 8 256 t 11 675 t 19 931 t

Boues municipales de stations d'épuration mécanisées (BSM) 0 t mh 375 t mh 375 t mh

Encombrants métalliques 584 t 292 t 876 t

Encombrants non-métalliques 0 t 319 t 319 t

0 t 15 t 15 t

Résidus domestiques dangereux (RDD) 77 t 197 t 274 t

318 tRejets des centres de tri 0 t 318 t

Autres résidus organiques 0 t 2 240 t 2 240 t

Véhicules hors d'usage 1 968 t 0 t 1 968 t

Résidus verts 480 t 2 200 t 2 680 t

Résidus alimentaires 66 t 3 398 t 3 464 t

Verre 658 t 354 t 1 012 t

Branches et sapins de Noël 0 t 0 t 0 t

Métal 164 t 244 t 408 t

Plastique 398 t 897 t 1 295 t

Récupéré Éliminé Généré

Papier et carton 2 490 t 1 323 t 3 813 t

Éliminé

TOTALITÉ DES RÉSIDUS DU SECTEUR RÉSIDENTIEL

Total 661 t 1 141 t 1 802 t

RÉSIDUS ULTIMES (Données de l'outil)

Métalliques 584 t 292 t 876 t

Non-métalliques 0 t 319 t 319 t

Résidus domestiques dangereux (RDD) (Données de l'utilisateur) 77 t 197 t 274 t

Encombrants (Données de l'utilisateur) 584 t 611 t 1 195 t

Centre de tri 0 t 318 t 318 t

Centre de valorisation des M.O. 0 t 15 t 15 t

AUTRES MATIÈRES RÉSIDUELLES

    (Données de l'utilisateur)

Récupéré Éliminé Généré

Rejets des centres de tri et des centres de valorisation des matières 

organiques
0 t 333 t 333 t

Récupéré Éliminé Généré

Véhicules hors d'usage 1 968 t 0 t 1 968 t

TEXTILE

    (Données de l'utilisateur)

VÉHICULES HORS D'USAGE (VHU)

    (Données de l'outil)

Récupéré Éliminé Généré

Boues de fosses septiques (BFS) 0 t mh 2 826 t mh 2 826 t mh

Total 0 t mh 3 201 t mh 3 201 t mh

Boues municipales de stations d'épuration mécanisées (BSM) 0 t mh 375 t mh 375 t mh

Boues municipales d'étangs aérés (BEA) 0 t mh 0 t mh 0 t mh

BOUES MUNICIPALES

    (Données de l'utilisateur)

Récupéré Éliminé Généré

Autres résidus organiques 0 t 2 240 t 2 240 t

Total 546 t 7 838 t 8 384 t

Résidus verts 480 t 2 200 t 2 680 t

Résidus alimentaires 66 t 3 398 t 3 464 t

MATIÈRES ORGANIQUES DES UNITÉS RÉSIDENTIELLES 

    (Données de l'utilisateur)

Récupéré Éliminé Généré

Branches et sapins de Noël 0 t 0 t 0 t

Verre 658 t 354 t 1 012 t

Total 3 710 t 2 818 t 6 528 t

Métal 164 t 244 t 408 t

Plastique 398 t 897 t 1 295 t

MATIÈRES RECYCLABLES

    (Données de l'utilisateur)

Récupéré (t) Éliminé (t) Généré (t)

Papier et carton 2 490 t 1 323 t 3 813 t
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Récupéré (t) Éliminé (t) Généré (t)
3 747 t 2 938 t 6 685 t

342 t 404 t 746 t

336 t 1 519 t 1 856 t

172 t 396 t 569 t

4 598 t 5 257 t 9 856 t

Récupéré Éliminé Généré
6 922 t 21 t 6 943 t

0 t 0 t 0 t

0 t 3 470 t 3 470 t

 0 t 369 t 369 t

 0 t 2 568 t 2 568 t

 0 t 534 t 534 t

6 922 t 3 491 t 10 413 t

Récupéré Éliminé Généré

Récupéré Éliminé Généré
0 t 394 t 394 t

0 t 0 t 0 t

0 t 1 354 t 1 354 t

0 t 1 748 t 1 748 t

Éliminé
334 t

Récupéré Éliminé Généré
3 747 t 2 938 t 6 685 t

342 t 404 t 746 t

336 t 1 519 t 1 856 t

172 t 396 t 569 t

6 922 t 21 t 6 943 t

0 t 0 t 0 t

0 t 369 t 369 t

0 t 2 568 t 2 568 t

0 t 534 t 534 t

0 t 394 t 394 t

0 t 0 t 0 t

0 t 1 354 t 1 354 t

0 t 334 t 334 t

11 520 t 10 831 t 22 351 t

11 520 t 10 831 t 22 351 t

TOTALITÉ DES RÉSIDUS DU SECTEUR ICI

Rejets du tri des matières recyclables des ICI

Rejets de la collecte des M.O. des ICI

Rejets des recycleurs de métaux (encombrants et véhicules hors usage)

Résidus ultimes

TOTAL

TOTAL estimé par l'outil

Boues de forage

Scories d’aciérie

Poussières de chaux

Autres résidus chaulant

Pierre de taille

Autres résidus

Résidus verts (t)

Résidus alimentaires

Autres résidus organiques

Autres résidus marins

Sables de fonderies

Poussières de cimenteries

Métal

Plastique

Verre

Total

Total

Papier et Carton

Métal

Plastique

Résidus ultimes

Verre

Industries de transformation agroalimentaire

Boues de papetières

Total

RÉSIDUS ULTIMES (Données de l'outil)

Rejets de la collecte des M.O. des ICI

Rejets des recycleurs de métaux (encombrants et véhicules hors usage)

Rejets du tri des matières recyclables des ICI

Total

AUTRES MATIÈRES RÉSIDUELLES

    (Données de l'outil)

Pierre de taille

Autres résidus

Poussières de chaux

Autres résidus chaulant

Boues de forage

Scories d’aciérie

Sables de fonderies

Poussières de cimenteries

RÉSIDUS SPÉCIFIQUES DE TRANSFORMATION INDUSTRIELLE

(Aucunes données)

Autres résidus marins

Autres résidus organiques

Résidus verts (t)

Résidus alimentaires

Boues de papetières

Commerces, institutions et autres industries (Données de l'outil)

MATIÈRES ORGANIQUES

    (Données de l'outil)

Industries de transformation agroalimentaire (Données de l'outil)

MATIÈRES RECYCLABLES

    (Données de l'outil)

Papier et Carton
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Récupéré (t) Éliminé (t) Généré (t)
Agrégats 9 059 t 559 t 9 618 t

Non-agrégats : 2 223 t 2 662 t 4 885 t

 Bois de construction 2 147 t 1 190 t 3 337 t

 Gypse 21 t 545 t 565 t

 Bardeaux d'asphalte 56 t 456 t 512 t

 Autres 0 t 471 t 471 t

Total 11 283 t 3 221 t 14 504 t

Récupéré Éliminé Généré
0 t 0 t 0 t

Récupéré Éliminé Généré
9 059 t 559 t 9 618 t

21 t 545 t 565 t

56 t 456 t 512 t

0 t 471 t 471 t

2 147 t 1 190 t 3 337 t

0 t 0 t 0 t

11 283 t 3 221 t 14 504 t

11 283 t 3 221 t 14 504 tTOTAL estimé par l'outil

Autres types de bois 

(Données de l'utilisateur)

TOTALITÉ DES RÉSIDUS DE TYPE CRD

Résidus de bois de transformation industrielle

TOTAL

Autres

Bois de construction

Gypse

Bardeaux d'asphalte

Agrégats

Résidus de bois de deuxième transformation industrielle

RÉSIDUS DE CRD

    (Données de l'outil)
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ANNEXE 5 

AUTRES POINTS DE DÉPÔT DE RDD PRÉSENTS SUR LE 
TERRITOIRE 
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SOGHU 

Éco-peinture 

Recyc-Fluo 

Appel à recycler Canada inc. ARPE Québec 

 
Quincaillerie Piette 
78, rue St-Gabriel 
Ville Saint-Gabriel 
 
Patrick Morin 
260 rue Saint-Antoine N 
Lavaltrie 
 
BMR, Quincaillerie Saint-Cuthbert Inc 
2040 rue Principale 
Saint-Cuthbert  
 
BMR, La Coop Agrivert 
1067 mtée Saint-Laurent 
Saint-Barthélemy 
 
Patrick Morin 
1020 av Gilles-Villeneuve 
Berthierville 
 

 
Atelier Mécanique Autray 
970 Rue Notre-Dame 
Berthierville 
 
La Source 
115 Rue Beausoleil 
Ville Saint-Gabriel  
 

 
Fleet Informatique 
7500, Notre-Dame 
Berthierville 
 

Consultants ISM 

199, ch. du Golf 

Lavaltrie 
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ANNEXE 6 

COMPILATION DES BUDGETS PRÉSENTÉS AUX MUNICIPALITÉS 
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Description Total des coûts 

de mise en 

œuvre du 

PGMR

Total annuel

PGMR et coûts 

actuels

Nb porte 2015 22 126               

nb porte collecte matières organiques 17 929               

nb porte composteurs domestiques 2 453                 

-                     

Collecte des organiques 2 022 390,00  $ 404 478,00  $        

Achat bacs roulants 896 450,00  $    179 290,00  $        

Achat bacs cuisines 101 910,00  $    20 382,00  $          

Distribution 89 645,00  $       17 929,00  $          

Composteurs domestiques 98 120,00  $       19 624,00  $          

Subvention possible du programme d'aide aux 

composteurs domestiques et communautaires 

(ACDC) 50% (49 060,00) $     (9 812,00) $           

Guide détaillé 8 000,00  $         1 600,00  $             

Plate forme partage de données 18 800,00  $       3 760,00  $             

Agent de communication, campagne de sensibilisation 187 218,00  $    37 443,60  $          

Patrouille verte / Suivi bacs bruns et bacs bleus 349 800,00  $    69 960,00  $          

Caractérisation ICI 20 000,00  $       4 000,00  $             

Campagne ICI 4 000,00  $         800,00  $                

Bonification entente comptoirs vestimentaires 65 000,00  $       13 000,00  $          

Projet pilote composteur rotatif écocentre 130 000,00  $    26 000,00  $          

Subvention possible des programmes ACDC ou PTMOBC (50 000,00) $     (10 000,00) $         

Écocentre Lavaltrie/Lanoraie 150 000,00  $    30 000,00  $          

-                     

Collecte sélective 915 560                

Collecte des ordures 1 816 108             

Économie baisse du nombre de collecte (20%) (363 222)             

Quote part MRC Résidus domestique dangereux 33 000                  

Quote-part MRC Élimination 1 699 090             

Économie compostage vs élimination (-15$/tm) (67 848)                

Administration communication (RFU) 155 820                

-                         

Subvention redevances (264 912)             

Redevances augmentées (15%) (39 737)                

Compensation collecte sélective (1 043 005)          

Coût TOTAL approximatif estimé 5 447 845,33  $     

Subventions et économies potentielles estimées (1 798 535,93) $  

Revenus taxation 3 649 309,41  $     

COMPILATION DES BUDGETS PRÉSENTÉS AUX MUNICIPALITÉS
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Description Total des 

coûts de mise 

en œuvre du 

PGMR

Total annuel

PGMR et coûts 

actuels

Nb porte 2015 959                   

Date début collecte organiques 2018

Proportion 4,33%

nb porte collecte matières organiques 959                   

nb porte composteurs domestiques -                    

Collecte des organiques 115 080,00  $   23 016,00  $     

Achat bacs roulants 47 950,00  $     9 590,00  $        

Achat bacs cuisines 4 795,00  $        959,00  $           

Distribution 4 795,00  $        959,00  $           

Composteurs domestiques -  $                  -  $                  

Subvention possible du programme d'aide aux 

composteurs domestiques et communautaires (ACDC) 

50%

-  $                 -  $                 

Guide détaillé 346,74  $           69,35  $             

Plate forme partage de données 814,84  $           162,97  $           

Agent de communication, campagne de sensibilisation 8 114,53  $        1 622,91  $        

Patrouille verte / Suivi bacs bruns et bacs bleus 15 161,27  $     3 032,25  $        

Caractérisation ICI 866,85  $           173,37  $           

Campagne ICI 173,37  $           34,67  $             

Bonification entente comptoirs vestimentaires 2 817,27  $        563,45  $           

Projet pilote composteur rotatif écocentre 5 634,55  $        1 126,91  $        

Subvention possible des programmes ACDC ou PTMOBC (2 167,13) $     (433,43) $         

Écocentre Lavaltrie/Lanoraie -  $                  -  $                  

Collecte sélective 37 845,89  $     

Collecte des ordures 86 808,91  $     

Économie baisse du nombre de collecte (20%) (17 361,78) $   

Quote part MRC Résidus domestique dangereux 1 430,31  $        

Quote-part MRC Élimination 81 143,69  $     

Économie compostage vs élimination (-15$/tm) (2 756,25) $     

Administration communication (RFU) 6 960,68  $       

Subvention redevances (15 159,17) $    

Redevances augmentées (15%) (2 273,88) $     

Compensation collecte sélective (45 974,00) $    

Coût TOTAL approximatif estimé 255 499,36  $   

Subventions et économies potentielles estimées (83 958,50) $   

Revenus taxation 171 540,85  $   

MUNICIPALITÉ DE SAINT-IGNACE-DE-LOYOLA
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Description Total des 

coûts de mise 

en œuvre du 

PGMR

Total annuel

PGMR et coûts 

actuels

Nb porte 2015 325                   

Date début collecte organiques 2017

Proportion 1,47%

nb porte collecte matières organiques -                    

nb porte composteurs domestiques 325                   

Collecte des organiques -  $                  -  $                       

Achat bacs roulants -  $                  -  $                       

Achat bacs cuisines 1 625,00  $        325,00  $                

Distribution -  $                  -  $                       

Composteurs domestiques 13 000,00  $     2 600,00  $             

Subvention possible du programme d'aide aux 

composteurs domestiques et communautaires (ACDC) 

50%

(6 500,00) $     (1 300,00) $          

Guide détaillé 117,51  $           23,50  $                  

Plate forme partage de données 276,15  $           55,23  $                  

Agent de communication, campagne de sensibilisation 2 749,97  $        549,99  $                

Patrouille verte / Suivi bacs bruns et bacs bleus 5 138,07  $        1 027,61  $             

Caractérisation ICI 293,77  $           58,75  $                  

Campagne ICI 58,75  $             11,75  $                  

Bonification entente comptoirs vestimentaires 954,76  $           190,95  $                

Projet pilote composteur rotatif écocentre 1 909,52  $        381,90  $                

Subvention possible des programmes ACDC ou PTMOBC (734,43) $         (146,89) $              

Écocentre Lavaltrie/Lanoraie -  $                  -  $                       

Collecte sélective 13 980,40  $          

Collecte des ordures 27 521,57  $          

Économie baisse du nombre de collecte (20%) (5 504,31) $          

Quote part MRC Résidus domestique dangereux 484,72  $                

Quote-part MRC Élimination 30 880,92  $          

Économie compostage vs élimination (-15$/tm) (1 020,71) $          

Administration communication (RFU) 2 911,15  $            

Subvention redevances (4 389,37) $           

Redevances augmentées (15%) (658,41) $              

Compensation collecte sélective (14 244,00) $        

Coût TOTAL approximatif estimé 81 003,47  $          

Subventions et économies potentielles estimées (27 263,69) $        

Revenus taxation 53 739,78  $          

MUNICIPALITÉ DE LA VISITATION-DE-L'ÎLE-DUPAS
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Description Total des 

coûts de mise 

en œuvre du 

PGMR

Total annuel

PGMR et coûts 

actuels

Nb porte 2015 998                   

Date début collecte organiques 2018

Proportion 4,51%

nb porte collecte matières organiques 998                   

nb porte composteurs domestiques -                    

Collecte des organiques 119 760,00  $   23 952,00  $        

Achat bacs roulants 49 900,00  $     9 980,00  $          

Achat bacs cuisines 4 990,00  $        998,00  $             

Distribution 4 990,00  $        998,00  $             

Composteurs domestiques -  $                  -  $                    

Subvention possible du programme d'aide aux 

composteurs domestiques et communautaires (ACDC) 

50%

-  $                 -  $                   

Guide détaillé 360,84  $           72,17  $                

Plate forme partage de données 847,98  $           169,60  $             

Agent de communication, campagne de sensibilisation 8 444,53  $        1 688,91  $          

Patrouille verte / Suivi bacs bruns et bacs bleus 15 777,84  $     3 155,57  $          

Caractérisation ICI 902,11  $           180,42  $             

Campagne ICI 180,42  $           36,08  $                

Bonification entente comptoirs vestimentaires 2 931,84  $        586,37  $             

Projet pilote composteur rotatif écocentre 5 863,69  $        1 172,74  $          

Subvention possible des programmes ACDC ou PTMOBC (2 255,27) $     (451,05) $           

Écocentre Lavaltrie/Lanoraie -  $                  -  $                    

Collecte sélective 38 146,00  $        

Collecte des ordures 88 135,88  $        

Économie baisse du nombre de collecte (20%) (17 627,18) $     

Quote part MRC Résidus domestique dangereux 1 488,48  $          

Quote-part MRC Élimination 36 052,39  $        

Économie compostage vs élimination (-15$/tm) (3 648,75) $        

Administration communication (RFU) 9 261,48  $         

Subvention redevances (17 415,60) $      

Redevances augmentées (15%) (2 612,34) $        

Compensation collecte sélective (47 240,00) $     

Coût TOTAL approximatif estimé 216 074,08  $     

Subventions et économies potentielles estimées (88 994,92) $     

Revenus taxation 127 079,16  $     

MUNICIPALITÉ DE SAINTE-GENEVIÈVE-DE-BERTHIER
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Description Total des 

coûts de mise 

en œuvre du 

PGMR

Total annuel

PGMR et coûts 

actuels

Nb porte 2015 2 464                

Date début collecte organiques 2019

Proportion 11,14%

nb porte collecte matières organiques 2 464                

nb porte composteurs domestiques -                    

Collecte des organiques 221 760,00  $   44 352,00  $          

Achat bacs roulants 123 200,00  $   24 640,00  $          

Achat bacs cuisines 12 320,00  $     2 464,00  $             

Distribution 12 320,00  $     2 464,00  $             

Composteurs domestiques -  $                  -  $                       

Subvention possible du programme d'aide aux 

composteurs domestiques et communautaires (ACDC) 

50%

-  $                 -  $                      

Guide détaillé 890,90  $           178,18  $                

Plate forme partage de données 2 093,61  $        418,72  $                

Agent de communication, campagne de sensibilisation 20 849,01  $     4 169,80  $             

Patrouille verte / Suivi bacs bruns et bacs bleus 38 954,50  $     7 790,90  $             

Caractérisation ICI 2 227,24  $        445,45  $                

Campagne ICI 445,45  $           89,09  $                  

Bonification entente comptoirs vestimentaires 7 238,54  $        1 447,71  $             

Projet pilote composteur rotatif écocentre 14 477,09  $     2 895,42  $             

Subvention possible des programmes ACDC ou PTMOBC (5 568,11) $     (1 113,62) $          

Écocentre Lavaltrie/Lanoraie -  $                  -  $                       

Collecte sélective 85 183,18  $          

Collecte des ordures 170 319,74  $        

Économie baisse du nombre de collecte (20%) (34 063,95) $        

Quote part MRC Résidus domestique dangereux 3 674,95  $             

Quote-part MRC Élimination 187 903,91  $        

Économie compostage vs élimination (-15$/tm) (6 134,40) $          

Administration communication (RFU) 13 979,52  $          

Subvention redevances (22 759,78) $         

Redevances augmentées (15%) (3 413,97) $          

Compensation collecte sélective (107 991,00) $      

Coût TOTAL approximatif estimé 552 416,57  $        

Subventions et économies potentielles estimées (175 476,72) $      

Revenus taxation 376 939,85  $        

VILLE DE BERTHIERVILLE
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Description Total des 

coûts de mise 

en œuvre du 

PGMR

Total annuel

PGMR et coûts 

actuels

Nb porte 2015 2 140                

Date début collecte organiques 2018

Proportion 9,67%

nb porte collecte matières organiques 2 140                

nb porte composteurs domestiques -                    

Collecte des organiques 256 800,00  $   51 360,00  $       

Achat bacs roulants 107 000,00  $   21 400,00  $       

Achat bacs cuisines 10 700,00  $     2 140,00  $         

Distribution 10 700,00  $     2 140,00  $         

Composteurs domestiques -  $                  -  $                   

Subvention possible du programme d'aide aux 

composteurs domestiques et communautaires (ACDC) 

50%

-  $                 -  $                  

Guide détaillé 773,75  $           154,75  $            

Plate forme partage de données 1 818,31  $        363,66  $            

Agent de communication, campagne de sensibilisation 18 107,50  $     3 621,50  $         

Patrouille verte / Suivi bacs bruns et bacs bleus 33 832,23  $     6 766,45  $         

Caractérisation ICI 1 934,38  $        386,88  $            

Campagne ICI 386,88  $           77,38  $               

Bonification entente comptoirs vestimentaires 6 286,72  $        1 257,34  $         

Projet pilote composteur rotatif écocentre 12 573,44  $     2 514,69  $         

Subvention possible des programmes ACDC ou PTMOBC (4 835,94) $     (967,19) $          

Écocentre Lavaltrie/Lanoraie 40 689,57  $     8 137,91  $         

Collecte sélective 92 769,00  $       

Collecte des ordures 170 756,27  $    

Économie baisse du nombre de collecte (20%) (34 151,25) $    

Quote part MRC Résidus domestique dangereux 3 191,72  $         

Quote-part MRC Élimination 211 336,84  $    

Économie compostage vs élimination (-15$/tm) (7 653,75) $       

Administration communication (RFU) 18 050,39  $      

Subvention redevances (26 806,63) $     

Redevances augmentées (15%) (4 020,99) $       

Compensation collecte sélective (N/D-->Mandeville) (95 202,00) $    

Coût TOTAL approximatif estimé 596 424,78  $    

Subventions et économies potentielles estimées (168 801,82) $  

Revenus taxation 427 622,96  $    

MUNICIPALITÉ DE LANORAIE
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Description Total des coûts 

de mise en 

œuvre du 

PGMR

Total annuel

PGMR et coûts 

actuels

Nb porte 2015 5 749                  

Date début collecte organiques 2018

Proportion 25,98%

nb porte collecte matières organiques 5 749                  

nb porte composteurs domestiques -                      

Collecte des organiques 689 880,00  $     137 976,00  $        

Achat bacs roulants 287 450,00  $     57 490,00  $          

Achat bacs cuisines 28 745,00  $       5 749,00  $             

Distribution 28 745,00  $       5 749,00  $             

Composteurs domestiques -  $                    -  $                       

Subvention possible du programme d'aide aux 

composteurs domestiques et communautaires (ACDC) 

50%

-  $                   -  $                      

Guide détaillé 2 078,64  $          415,73  $                

Plate forme partage de données 4 884,81  $          976,96  $                

Agent de communication, campagne de sensibilisation 48 644,86  $       9 728,97  $             

Patrouille verte / Suivi bacs bruns et bacs bleus 90 888,56  $       18 177,71  $          

Caractérisation ICI 5 196,60  $          1 039,32  $             

Campagne ICI 1 039,32  $          207,86  $                

Bonification entente comptoirs vestimentaires 16 888,95  $       3 377,79  $             

Projet pilote composteur rotatif écocentre 33 777,91  $       6 755,58  $             

Subvention possible des programmes ACDC ou PTMOBC (12 991,50) $     (2 598,30) $          

Écocentre Lavaltrie/Lanoraie 109 310,43  $     21 862,09  $          

Collecte sélective 240 226,23  $        

Collecte des ordures 410 277,28  $        

Économie baisse du nombre de collecte (20%) (82 055,46) $        

Quote part MRC Résidus domestique dangereux 8 574,39  $             

Quote-part MRC Élimination 571 948,81  $        

Économie compostage vs élimination (-15$/tm) (22 601,25) $        

Administration communication (RFU) 44 901,30  $          

Subvention redevances (83 485,11) $         

Redevances augmentées (15%) (12 522,77) $        

Compensation collecte sélective (313 722,00) $      

Coût TOTAL approximatif estimé 1 545 434,03  $     

Subventions et économies potentielles estimées (516 984,88) $      

Revenus taxation 1 028 449,15  $     

VILLE DE LAVALTRIE 
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Description Total des 

coûts de mise 

en œuvre du 

PGMR

Total annuel

PGMR et coûts 

actuels

Nb porte 2015 1 175                

Date début collecte organiques 2019

Proportion 5,31%

nb porte collecte matières organiques 700                   

nb porte composteurs domestiques 475                   

Collecte des organiques 63 000,00  $     12 600,00  $          

Achat bacs roulants 35 000,00  $     7 000,00  $             

Achat bacs cuisines 5 875,00  $        1 175,00  $             

Distribution 3 500,00  $        700,00  $                

Composteurs domestiques 19 000,00  $     3 800,00  $             

Subvention possible du programme d'aide aux 

composteurs domestiques et communautaires (ACDC) 

50%

(9 500,00) $     (1 900,00) $          

Guide détaillé 424,84  $           84,97  $                  

Plate forme partage de données 998,37  $           199,67  $                

Agent de communication, campagne de sensibilisation 9 942,20  $        1 988,44  $             

Patrouille verte / Suivi bacs bruns et bacs bleus 18 576,11  $     3 715,22  $             

Caractérisation ICI 1 062,10  $        212,42  $                

Campagne ICI 212,42  $           42,48  $                  

Bonification entente comptoirs vestimentaires 3 451,82  $        690,36  $                

Projet pilote composteur rotatif écocentre 6 903,64  $        1 380,73  $             

Subvention possible des programmes ACDC ou PTMOBC (2 655,25) $     (531,05) $              

Écocentre Lavaltrie/Lanoraie -  $                  -  $                       

Collecte sélective 52 364,95  $          

Collecte des ordures 112 274,82  $        

Économie baisse du nombre de collecte (20%) (22 454,96) $        

Quote part MRC Résidus domestique dangereux 1 752,46  $             

Quote-part MRC Élimination 80 713,79  $          

Économie compostage vs élimination (-15$/tm) (3 188,44) $          

Administration communication (RFU) 6 886,01  $            

Subvention redevances (12 273,25) $         

Redevances augmentées (15%) (1 840,99) $          

Compensation collecte sélective (51 497,00) $        

Coût TOTAL approximatif estimé 287 581,33  $        

Subventions et économies potentielles estimées (93 685,69) $        

Revenus taxation 193 895,64  $        

MUNICIPALITÉ DE SAINT-BARTHÉLEMY
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Description Total des 

coûts de mise 

en œuvre du 

PGMR

Total annuel

PGMR et coûts 

actuels

Nb porte 2015 954                   

Date début collecte organiques 2016

Proportion 4,31%

nb porte collecte matières organiques 954                   

nb porte composteurs domestiques -                    

Collecte des organiques 171 720,00  $   34 344,00  $     

Achat bacs roulants 47 700,00  $     9 540,00  $        

Achat bacs cuisines 4 770,00  $        954,00  $           

Distribution 4 770,00  $        954,00  $           

Composteurs domestiques -  $                  -  $                  

Subvention possible du programme d'aide aux 

composteurs domestiques et communautaires (ACDC) 

50%

-  $                 -  $                 

Guide détaillé 344,93  $           68,99  $             

Plate forme partage de données 810,59  $           162,12  $           

Agent de communication, campagne de sensibilisation 8 072,22  $        1 614,44  $        

Patrouille verte / Suivi bacs bruns et bacs bleus 15 082,22  $     3 016,44  $        

Caractérisation ICI 862,33  $           172,47  $           

Campagne ICI 172,47  $           34,49  $             

Bonification entente comptoirs vestimentaires 2 802,59  $        560,52  $           

Projet pilote composteur rotatif écocentre 5 605,17  $        1 121,03  $        

Subvention possible des programmes ACDC ou PTMOBC (2 155,83) $     (431,17) $         

Écocentre Lavaltrie/Lanoraie -  $                  -  $                  

Collecte sélective 43 813,79  $     

Collecte des ordures 87 086,52  $     

Économie baisse du nombre de collecte (20%) (17 417,30) $   

Quote part MRC Résidus domestique dangereux 1 422,85  $        

Quote-part MRC Élimination 70 294,73  $     

Économie compostage vs élimination (-15$/tm) (2 531,25) $     

Administration communication (RFU) 8 266,79  $       

Subvention redevances (13 374,43) $    

Redevances augmentées (15%) (2 006,16) $     

Compensation collecte sélective (N/D -->St-Ignace ) (45 974,00) $    

Coût TOTAL approximatif estimé 263 427,19  $   

Subventions et économies potentielles estimées (81 734,32) $   

Revenus taxation 181 692,87  $   

MUNICIPALITÉ DE SAINT-CUTHBERT
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Description Total des 

coûts de mise 

en œuvre du 

PGMR

Total annuel

PGMR et coûts 

actuels

Nb porte 2015 509                   

Date début collecte organiques 2017

Proportion 2,30%

nb porte collecte matières organiques 509                   

nb porte composteurs domestiques -                    

Collecte des organiques 76 350,00  $     15 270,00  $          

Achat bacs roulants 25 450,00  $     5 090,00  $             

Achat bacs cuisines 2 545,00  $        509,00  $                

Distribution 2 545,00  $        509,00  $                

Composteurs domestiques -  $                  -  $                       

Subvention possible du programme d'aide aux 

composteurs domestiques et communautaires (ACDC) 

50%

-  $                 -  $                      

Guide détaillé 184,04  $           36,81  $                  

Plate forme partage de données 432,49  $           86,50  $                  

Agent de communication, campagne de sensibilisation 4 306,88  $        861,38  $                

Patrouille verte / Suivi bacs bruns et bacs bleus 8 047,01  $        1 609,40  $             

Caractérisation ICI 460,09  $           92,02  $                  

Campagne ICI 92,02  $             18,40  $                  

Bonification entente comptoirs vestimentaires 1 495,30  $        299,06  $                

Projet pilote composteur rotatif écocentre 2 990,60  $        598,12  $                

Subvention possible des programmes ACDC ou PTMOBC (1 150,23) $     (230,05) $              

Écocentre Lavaltrie/Lanoraie -  $                  -  $                       

Collecte sélective 19 148,64  $          

Collecte des ordures 41 521,56  $          

Économie baisse du nombre de collecte (20%) (8 304,31) $          

Quote part MRC Résidus domestique dangereux 759,15  $                

Quote-part MRC Élimination 41 282,92  $          

Économie compostage vs élimination (-15$/tm) (1 575,00) $          

Administration communication (RFU) 4 576,29  $            

Subvention redevances (6 073,35) $           

Redevances augmentées (15%) (911,00) $              

Compensation collecte sélective (19 149,00) $        

Coût TOTAL approximatif estimé 132 268,24  $        

Subventions et économies potentielles estimées (36 242,71) $        

Revenus taxation 96 025,53  $          

MUNICIPALITÉ DE SAINT-NORBERT
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Description Total des 

coûts de mise 

en œuvre du 

PGMR

Total annuel

PGMR et coûts 

actuels

Nb porte 2015 1 719                

Date début collecte organiques 2019

Proportion 7,77%

nb porte collecte matières organiques 1 719                

nb porte composteurs domestiques -                    

Collecte des organiques 154 710,00  $   30 942,00  $        

Achat bacs roulants 85 950,00  $     17 190,00  $        

Achat bacs cuisines 8 595,00  $        1 719,00  $          

Distribution 8 595,00  $        1 719,00  $          

Composteurs domestiques -  $                  -  $                    

Subvention possible du programme d'aide aux 

composteurs domestiques et communautaires (ACDC) 

50%

-  $                 -  $                   

Guide détaillé 621,53  $           124,31  $             

Plate forme partage de données 1 460,60  $        292,12  $             

Agent de communication, campagne de sensibilisation 14 545,23  $     2 909,05  $          

Patrouille verte / Suivi bacs bruns et bacs bleus 27 176,45  $     5 435,29  $          

Caractérisation ICI 1 553,83  $        310,77  $             

Campagne ICI 310,77  $           62,15  $                

Bonification entente comptoirs vestimentaires 5 049,94  $        1 009,99  $          

Projet pilote composteur rotatif écocentre 10 099,88  $     2 019,98  $          

Subvention possible des programmes ACDC ou PTMOBC (3 884,57) $     (776,91) $           

Écocentre Lavaltrie/Lanoraie -  $                  -  $                    

Collecte sélective 88 936,97  $        

Collecte des ordures 160 643,44  $     

Économie baisse du nombre de collecte (20%) (32 128,69) $     

Quote part MRC Résidus domestique dangereux 2 563,82  $          

Quote-part MRC Élimination 102 394,64  $     

Économie compostage vs élimination (-15$/tm) (4 500,00) $        

Administration communication (RFU) 11 208,81  $       

Subvention redevances (18 216,54) $      

Redevances augmentées (15%) (2 732,48) $        

Compensation collecte sélective (78 175,00) $      

Coût TOTAL approximatif estimé 429 481,31  $     

Subventions et économies potentielles estimées (136 529,62) $   

Revenus taxation 292 951,69  $     

MUNICIPALITÉ DE SAINT-GABRIEL-DE-BRANDON
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Description Total des 

coûts de mise 

en œuvre du 

PGMR

Total annuel

PGMR et coûts 

actuels

Nb porte 2015 1 744                

Date début collecte organiques 2016

Proportion 7,88%

nb porte collecte matières organiques -                    

nb porte composteurs domestiques -                    

Collecte des organiques -  $                  -  $                       

Achat bacs roulants -  $                  -  $                       

Achat bacs cuisines -  $                  -  $                       

Distribution -  $                  -  $                       

Composteurs domestiques -  $                  -  $                       

Subvention possible du programme d'aide aux 

composteurs domestiques et communautaires (ACDC) 

50%

-  $                 -  $                      

Guide détaillé 630,57  $           126,11  $                

Plate forme partage de données 1 481,84  $        296,37  $                

Agent de communication, campagne de sensibilisation 14 756,77  $     2 951,35  $             

Patrouille verte / Suivi bacs bruns et bacs bleus 27 571,69  $     5 514,34  $             

Caractérisation ICI 1 576,43  $        315,29  $                

Campagne ICI 315,29  $           63,06  $                  

Bonification entente comptoirs vestimentaires 5 123,38  $        1 024,68  $             

Projet pilote composteur rotatif écocentre 10 246,77  $     2 049,35  $             

Subvention possible des programmes ACDC ou PTMOBC (3 941,06) $     (788,21) $              

Écocentre Lavaltrie/Lanoraie -  $                  -  $                       

Collecte sélective 64 128,84  $          

Collecte des ordures 137 153,22  $        

Économie baisse du nombre de collecte (20%) (27 430,64) $        

Quote part MRC Résidus domestique dangereux 2 601,10  $             

Quote-part MRC Élimination 106 051,59  $        

Économie compostage vs élimination (-15$/tm) (4 394,10) $          

Administration communication (RFU) 5 669,24  $            

Subvention redevances (18 086,67) $         

Redevances augmentées (15%) (2 713,00) $          

Compensation collecte sélective (75 039,00) $        

Coût TOTAL approximatif estimé 327 944,54  $        

Subventions et économies potentielles estimées (128 451,63) $      

Revenus taxation 199 492,91  $        

VILLE SAINT-GABRIEL
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Description Total des 

coûts de mise 

en œuvre du 

PGMR

Total annuel

PGMR et coûts 

actuels

Nb porte 2015 2 079                

Date début collecte organiques 2019

Proportion 9,40%

nb porte collecte matières organiques 1 000                

nb porte composteurs domestiques 1 079                

Collecte des organiques 90 000,00  $     18 000,00  $        

Achat bacs roulants 50 000,00  $     10 000,00  $        

Achat bacs cuisines 10 395,00  $     2 079,00  $          

Distribution 5 000,00  $        1 000,00  $          

Composteurs domestiques 43 160,00  $     8 632,00  $          

Subvention possible du programme d'aide aux 

composteurs domestiques et communautaires (ACDC) 

50%

(21 580,00) $   (4 316,00) $        

Guide détaillé 751,69  $           150,34  $              

Plate forme partage de données 1 766,48  $        353,30  $              

Agent de communication, campagne de sensibilisation 17 591,35  $     3 518,27  $          

Patrouille verte / Suivi bacs bruns et bacs bleus 32 867,86  $     6 573,57  $          

Caractérisation ICI 1 879,24  $        375,85  $              

Campagne ICI 375,85  $           75,17  $                

Bonification entente comptoirs vestimentaires 6 107,52  $        1 221,50  $          

Projet pilote composteur rotatif écocentre 12 215,04  $     2 443,01  $          

Subvention possible des programmes ACDC ou PTMOBC (4 698,09) $     (939,62) $           

Écocentre Lavaltrie/Lanoraie -  $                  -  $                    

Collecte sélective 89 153,91  $        

Collecte des ordures 208 485,47  $      

Économie baisse du nombre de collecte (20%) (41 697,09) $      

Quote part MRC Résidus domestique dangereux 3 100,74  $          

Quote-part MRC Élimination 97 112,37  $        

Économie compostage vs élimination (-15$/tm) (4 297,50) $        

Administration communication (RFU) 10 702,78  $       

Subvention redevances (9 905,35) $         

Redevances augmentées (15%) (1 485,80) $        

Compensation collecte sélective (95 202,00) $      

Coût TOTAL approximatif estimé 462 977,28  $      

Subventions et économies potentielles estimées (157 843,36) $   

Revenus taxation 305 133,92  $      

MUNICIPALITÉ DE MANDEVILLE 
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Description Total des 

coûts de mise 

en œuvre du 

PGMR

Total annuel

PGMR et coûts 

actuels

Nb porte 2015 637                   

Date début collecte organiques 2019

Proportion 2,88%

nb porte collecte matières organiques 637                   

nb porte composteurs domestiques -                    

Collecte des organiques 57 330,00  $     11 466,00  $     

Achat bacs roulants 31 850,00  $     6 370,00  $        

Achat bacs cuisines 3 185,00  $        637,00  $           

Distribution 3 185,00  $        637,00  $           

Composteurs domestiques -  $                  -  $                  

Subvention possible du programme d'aide aux 

composteurs domestiques et communautaires (ACDC) 

50%

-  $                 -  $                 

Guide détaillé 230,32  $           46,06  $             

Plate forme partage de données 541,25  $           108,25  $           

Agent de communication, campagne de sensibilisation 5 389,94  $        1 077,99  $        

Patrouille verte / Suivi bacs bruns et bacs bleus 10 070,62  $     2 014,12  $        

Caractérisation ICI 575,79  $           115,16  $           

Campagne ICI 115,16  $           23,03  $             

Bonification entente comptoirs vestimentaires 1 871,33  $        374,27  $           

Projet pilote composteur rotatif écocentre 3 742,66  $        748,53  $           

Subvention possible des programmes ACDC ou PTMOBC (1 439,48) $     (287,90) $         

Écocentre Lavaltrie/Lanoraie -  $                  -  $                  

Collecte sélective 24 799,47  $     

Collecte des ordures 56 833,46  $     

Économie baisse du nombre de collecte (20%) (11 366,69) $   

Quote part MRC Résidus domestique dangereux 950,06  $           

Quote-part MRC Élimination 48 410,72  $     

Économie compostage vs élimination (-15$/tm) (2 133,75) $     

Administration communication (RFU) 7 577,97  $       

Subvention redevances (11 220,77) $    

Redevances augmentées (15%) (1 683,12) $     

Compensation collecte sélective (N/D-->St-Didace) (24 725,00) $    

Coût TOTAL approximatif estimé 162 189,10  $   

Subventions et économies potentielles estimées (51 417,22) $   

Revenus taxation 110 771,87  $   

MUNICIPALITÉ DE SAINTE-ÉLISABETH
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Description Total des 

coûts de mise 

en œuvre du 

PGMR

Total annuel

PGMR et coûts 

actuels

Nb porte 2015 110                   

Date début collecte organiques 2017

Proportion 0,50%

nb porte collecte matières organiques -                    

nb porte composteurs domestiques 110                   

Collecte des organiques -  $                  -  $                       

Achat bacs roulants -  $                  -  $                       

Achat bacs cuisines 550,00  $           110,00  $                

Distribution -  $                  -  $                       

Composteurs domestiques 4 400,00  $        880,00  $                

Subvention possible du programme d'aide aux 

composteurs domestiques et communautaires (ACDC) 

50%

(2 200,00) $     (440,00) $              

Guide détaillé 39,77  $             7,95  $                     

Plate forme partage de données 93,46  $             18,69  $                  

Agent de communication, campagne de sensibilisation 930,76  $           186,15  $                

Patrouille verte / Suivi bacs bruns et bacs bleus 1 739,04  $        347,81  $                

Caractérisation ICI 99,43  $             19,89  $                  

Campagne ICI 19,89  $             3,98  $                     

Bonification entente comptoirs vestimentaires 323,15  $           64,63  $                  

Projet pilote composteur rotatif écocentre 646,30  $           129,26  $                

Subvention possible des programmes ACDC ou PTMOBC (248,58) $         (49,72) $                

Écocentre Lavaltrie/Lanoraie -  $                  -  $                       

Collecte sélective 4 145,55  $             

Collecte des ordures 9 513,26  $             

Économie baisse du nombre de collecte (20%) (1 902,65) $          

Quote part MRC Résidus domestique dangereux 164,06  $                

Quote-part MRC Élimination 5 119,73  $             

Économie compostage vs élimination (-15$/tm) (235,73) $              

Administration communication (RFU) 944,09  $               

Subvention redevances (2 949,97) $           

Redevances augmentées (15%) (442,50) $              

Compensation collecte sélective (4 145,55) $          

Coût TOTAL approximatif estimé 21 655,05  $          

Subventions et économies potentielles estimées (10 166,11) $        

Revenus taxation 11 488,94  $          

MUNICIPALITÉ DE SAINT-CLÉOPHAS
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Description Total des 

coûts de mise 

en œuvre du 

PGMR

Total annuel

PGMR et coûts 

actuels

Nb porte 2015 564                   

Date début collecte organiques 2020

Proportion 2,55%

nb porte collecte matières organiques 100                   

nb porte composteurs domestiques 464                   

Collecte des organiques 6 000,00  $        1 200,00  $             

Achat bacs roulants 5 000,00  $        1 000,00  $             

Achat bacs cuisines 2 820,00  $        564,00  $                

Distribution 500,00  $           100,00  $                

Composteurs domestiques 18 560,00  $     3 712,00  $             

Subvention possible du programme d'aide aux 

composteurs domestiques et communautaires (ACDC) 

50%

(9 280,00) $     (1 856,00) $          

Guide détaillé 203,92  $           40,78  $                  

Plate forme partage de données 479,22  $           95,84  $                  

Agent de communication, campagne de sensibilisation 4 772,26  $        954,45  $                

Patrouille verte / Suivi bacs bruns et bacs bleus 8 916,53  $        1 783,31  $             

Caractérisation ICI 509,81  $           101,96  $                

Campagne ICI 101,96  $           20,39  $                  

Bonification entente comptoirs vestimentaires 1 656,87  $        331,37  $                

Projet pilote composteur rotatif écocentre 3 313,75  $        662,75  $                

Subvention possible des programmes ACDC ou PTMOBC (1 274,52) $     (254,90) $              

Écocentre Lavaltrie/Lanoraie -  $                       

Collecte sélective 20 917,44  $          

Collecte des ordures 48 777,08  $          

Économie baisse du nombre de collecte (20%) (9 755,42) $          

Quote part MRC Résidus domestique dangereux 841,18  $                

Quote-part MRC Élimination 28 442,95  $          

Économie compostage vs élimination (-15$/tm) (1 177,50) $          

Administration communication (RFU) 3 923,49  $            

Subvention redevances (2 795,93) $           

Redevances augmentées (15%) (419,39) $              

Compensation collecte sélective (24 725,60) $        

Coût TOTAL approximatif estimé 113 469,01  $        

Subventions et économies potentielles estimées (40 984,74) $        

Revenus taxation 72 484,27  $          

MUNICIPALITÉ DE SAINT-DIDACE
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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE LAVALTRIE 
 
 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 020-2001 
 

 
Règlement relatif à la cueillette des déchets domestiques ainsi 
qu’à la cueillette sélective et imposant pour ces fins des tarifs de 
compensation annuelle 
 

 
ATTENDU qu’il est de l’intention de la Viile de Lavaltrie de réglementer 
la cueillette des déchets domestiques ainsi que la cueillette sélective 
sur son territoire ; 

ATTENDU qu'avis de motion du présent règlement a été dûment donné 
lors d’une séance du conseil tenue le 3 décembre 2001; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par monsieur Patrick Lapalme. 
appuyé par monsieur Pierre Marois et résolu que le présent règlement 
soit adopté et que ce règlement règle, décrète et statue comme suit : 

Article 1er  
 
Le préambule de ce règlement en fait partie intégrante. 

Article 2e  

 
Le présent règlement abroge à toutes fins que de droit les règlements 
numéros 146 et 146-17-2000 de l'ancienne Paroisse de Saint-Antoine-
de-Lavaltrie et les règlements numéros 250-1988, 419-1999, 278-1990 
et 420-1999 de l'ancien Village de Lavaltrie ainsi que tous les 
amendements de ces derniers. 

Article 3e – Interprétation et définitions 
 
Dans le présent règlement, à moins que le contexte n’indique un sens 
différent, on entend par : 
 
Carton :  Boîtes de carton ondulé, boîtes de 

céréales, sacs d’épicerie (type Kraft), 
boîtes d’œufs. 

Déchets dangereux :  Les déchets dangereux au sens du 
règlement sur les déchets dangereux 
(L.R.Q., Q-2, r 12.1) et les déchets 
domestiques dangereux comprennent les 
produits ou objets domestiques qui sont 
périmés ou défectueux ou dont on ne fait 
plus usage et dont l'entreposage, la 
manipulation et l'élimination présentent des 
risques pour la santé et la sécurité des 
personnes ou pour l'environnement, en 
raison de leur inflammabilité, toxicité, 
caractère explosif ou radioactif, pouvoir 
corrosif ou réactivité.  Ces déchets se 
regroupent principalement dans cinq 



 

 

catégories : pesticides, produits nettoyants, 
peintures et solvants, produits liés à 
l'utilisation et à l'entretien de l'automobile. 

Déchets domestiques : De manière non limitative, les déchets 
résultant de la manipulation, cuisson, 
préparation, nourriture, entreposage et 
vente de marchandises périssables, 
détritus, balayures, débris de pelouse, 
vitres, poteries, copeaux de bois. rognures 
de métal, cendres refroidies, branches 
d’arbre. 

Déchets solides 
volumineux :  

D’une manière non limitative, les déchets 
solides qui excèdent 1,5 mètre de longueur 
ou qui pèsent plus de vingt-cinq (25) 
kilogrammes et qui sont d'origine 
domestique tels que mobilier, objets et 
appareils ménagers usagés (tapis, meuble, 
évier, bain, cuisinière, réfrigérateur, 
laveuse, sécheuse), appareils de chauffage 
incluant réservoirs d'huile vides, réservoirs 
à eau chaude, barbecue au gaz propane 
sans la bonbonne, téléviseurs et en 
général tout ce qui peut être chargé 
manuellement par deux personnes sans 
autre condition. 

Matériaux solides 
secs :  

Les résidus secs broyés ou déchiquetés 
qui ne sont pas fermentescibles et qui ne 
contiennent pas de déchets dangereux tels 
que les matériaux résultant de travaux de 
démolition, rénovation ou construction, les 
pièces de béton et maçonnerie, les 
morceaux d'asphalte, roc, pierre et la terre 
non contaminée. 

Métal :  Ferreux et non ferreux, boîtes de conserve, 
cannettes, papier et articles en aluminium. 

Occupant : Propriétaire, locataire, utilisateur ou 
gardien d’une unité d’occupation. 

Papier fin :  Courrier, papier blanc, papier de couleur, 
annuaires téléphoniques, magazines, 
circulaires. 

Papier journal :  Journaux, circulaires. 

Plastique rigide :  Contenants divers (margarine, crème 
glacée, eau de javel, shampoing, jouet et 
objets divers en plastique) 

Point de cueillette :  Face à une unité d'occupation, près du 
trottoir public ou de la bordure de rue ou en 
bordure de l'accotement, tel que décrit 
dans le règlement municipal (sauf pour le 
conteneur). 

Unité d’occupation 
à desservir :  

Toute unité d’occupation permanente, 
temporaire ou saisonnière sur le territoire à 
desservir et définie comme suit :  



 

 

 
1. Unité d’occupation résidentielle :  

a) toute maison unifamiliale ; 
b) chacun des logements d’une 

habitation à logements multiples. 

 2. Unité d’occupation publique :  
a) chaque église, école ou autres 

institutions ; 
b) chaque édifice gouvernemental ; 
c) chaque édifice municipal y compris 

les locaux loués par la 
Municipalité. 

 
 3. Unité d’occupation commerciale et 

industrielle :  
a) chaque place d’affaires ; 
b) chaque commerce ; 
c) chaque magasin d’un centre 

d’achat ; 
d) chaque établissement industriel. 

Verre :  Contenants de verre, pots et bouteilles 
qu’ils soient blanc (transparent) ou de 
couleur. 

 

Article 4e – Service de cueillette des déchets domestiques  
 
4.1 Cueillette des déchets domestiques  

 
La Ville de Lavaltrie établit par le présent règlement un service 
pour la cueillette des déchets domestiques dans les limites de 
son territoire, le tout sujet aux conditions et modalités prévues au 
présent règlement. 

Le conseil détermine la fréquence des cueillettes, les jours et les 
heures. 

4.2 Contenants destinés à la cueillette des déchets domestiques 
 
Les déchets domestiques destinés à la cueillette doivent être 
placés dans l’un ou l’autre des contenants suivants :  

a) poubelle fermée et étanche, fabriquée de métal ou de 
matière plastique, munie de poignées et d’un couvercle et 
dont la capacité maximale est de cent litres lorsque 
l’enlèvement se fait manuellement ; 

b) bac roulant de 240 ou 360 litres conçu pour le levage 
automatique ; 

c) sac non retournable de plastique dont l’épaisseur 
minimale moyenne est de 0,40 mm ou l’équivalent ; 

d) tout autre contenant non retournable qui ne laisse 
échapper aucun déchet. 

Le poids maximal d’un contenant rempli de déchets et destiné à 
l’enlèvement ne doit pas excéder vingt-cinq kilogrammes (25 kg) 



 

 

dans tous les cas où l’enlèvement des déchets s’effectue 
manuellement. 

Dans le cas d’une habitation à logements multiples, d’un édifice 
public, d’un édifice à bureaux ou d’un bâtiment commercial ou 
industriel, les déchets destinés à l’enlèvement peuvent 
également être placés dans un contenant fermé et étanche 
fabriqué de métal d’une capacité minimale d’un mètre cube 
(1 m3), lorsque l’agencement des lieux et l’équipement utilisé 
permettent l’accès en tout temps et en toute saison pour vider 
mécaniquement un tel contenant. 

L’utilisation d’un tel contenant requiert au préalable l’autorisation 
de la Municipalité. 

Les poubelles doivent être gardées propres, sèches et en bon 
état de fonctionnement.  Une poubelle en mauvais état, 
dangereuse à manipuler ou endommagée doit être enlevée 
comme rebut après un avis de sept (7) jours à son propriétaire 
par le représentant de la Municipalité. 

Si lors d’une cueillette, il y a plus de six (6) contenants à 
ramasser pour une même unité d’occupation ou si la méthode 
utilisée pour préparer les déchets à la cueillette est autre que 
l’alignement de contenants en bordure de la voie publique tel 
que prévu par le présent règlement, le propriétaire devra prendre 
les moyens nécessaires pour faire ramasser ces déchets et il 
devra en assumer le coût. 

4.3 Préparation des déchets 
 
Les cendres doivent être éteintes, refroidies et sèches avant 
d’être déposées dans les poubelles pour la cueillette. 

Les déchets volumineux doivent être empilés de façon ordonnée 
et liés en paquets pour éviter leur éparpillement et faciliter leur 
enlèvement. 

Les branches et arbustes doivent être attachés en fagots et 
coupés en longueur n’excédant pas un (1) mètre et cinq (5) 
centimètres de diamètre. 

Article 5e – Service de cueillette des matières secondaires 
récupérables  

 
5.1 La Ville de Lavaltrie établit par le présent règlement un service 

pour la cueillette des matières secondaires récupérables dans 
les limites de son territoire, le tout sujet aux conditions et 
modalités prévues au présent règlement. 

Le conseil détermine la fréquence des cueillettes, les jours et les 
heures. 

5.2 Contenants 

Les matières secondaires récupérables destinées à la cueillette 
doivent être placées dans l’un ou l’autre des contenants 
suivants :  

a) bac prévu à cet effet et disponible aux bureaux de la 
municipalité ; 



 

 

b) sac non retournable de plastique transparent et destiné à 
la récupération des matières secondaires ; 

c) tout autre contenant non retournable qui ne laisse 
échapper aucun déchet. 

Le poids maximal d’un contenant rempli de matières secondaires 
récupérables et destiné à l’enlèvement ne doit pas excéder 
vingt-cinq kilogrammes (25 kg). 

5.3 Matières secondaires récupérables admissibles 

Sous réserve de l’article 3e et d’une manière générale, les 
matières secondaires récupérables admissibles sont les 
suivantes : 
 carton ; 
 métal ; 
 papier fin et papier journal ; 
 plastique rigide ; et 
 verre. 

5.4 Matières secondaires non admissibles 

D’une manière non limitative, les matières secondaires non 
admissibles sont les suivantes : 

Papier  :  Papier souillé, ciré, cellophane, carbone, 
multicolore, bleu de dessin. 

Verre :   Vitre, cristal, ampoules électriques, tubes 
fluorescents, porcelaine, poterie, verre 
composé, verre bleu. 

Divers :   Matériaux provenant d’activités de 
construction, de démolition et d’excavation, 
déchets de table, batteries, aérosols sous 
pression, D.D.D. (solvant, peinture, etc.) 

 
Article 6e – Dépôt pour la cueillette  
 
Les déchets domestiques et les matières secondaires récupérables 
doivent être déposés en bordure de la voie publique au plus tôt à 
18 heures la veille du jour fixé pour la cueillette et les contenants 
doivent être récupérés, au plus tard, dans les douze (12) heures 
suivant l’enlèvement. 

Dans le cas d’une habitation à logements multiples, d’un édifice public, 
d’un édifice à bureaux ou d’un bâtiment commercial ou industriel, les 
déchets domestiques pourront être déposés dans un conteneur sur le 
côté ou à l’arrière des bâtiments si l’endroit est accessible en tout 
temps et en toute saison au camion de l’entrepreneur et si celui-ci peut 
s’approcher à au moins deux (2) mètres de ceux-ci, avec entente au 
préalable avec l’entrepreneur. 

Le dépôt de déchets domestiques et de matières secondaires 
récupérables ailleurs qu’en bordure de la voie publique requiert 
cependant l’autorisation préalable de la Municipalité. 

Article 7e – Garde des déchets domestiques ou des matières 
secondaires récupérables entre les cueillettes  



 

 

Lorsque l’enlèvement des déchets domestiques ou des matières 
secondaires récupérables n’est pas effectué en façade d’une unité 
d’occupation desservie, l’occupant d’une telle unité d’occupation doit 
récupérer les déchets destinés à l’enlèvement avant la nuit et faire 
rapport à la Municipalité. 

En tout temps, les déchets domestiques doivent être tenus dans des 
contenants prévenant toute nuisance que ce soit par l’odeur, 
l’accumulation ou la vermine. 

Article 8e – Dispositions diverses 
 
Il est interdit : 

1. de fouiller dans un contenant de déchets domestiques ou de 
matières secondaires récupérables destiné à la cueillette, de 
prendre des déchets destinés à l’enlèvement ou de les répandre 
sur le sol ; 

2. de déposer ou de jeter des déchets domestiques ou matières 
secondaires récupérables dans les rues, chemins publics ou 
privés, places publiques, lots vacants ou en partie construits ; 

3. de déposer des déchets domestiques ou matières secondaires 
récupérables devant la propriété d’autrui ; 

4. de disposer de déchets industriels ou de toute autre nature dans 
les égouts. 

Article 9e – Dispositions de certains biens 
 
Quiconque veut disposer d’un animal mort doit communiquer avec le 
gardien d’enclos ou la Municipalité. 

Quiconque veut disposer d’explosif, d’arme explosive, de fusil et de 
munition doit communiquer avec le service de police desservant le 
territoire de la municipalité. 

Quiconque veut disposer de débris ou matériaux provenant de 
construction ou de rénovation de bâtiment ainsi que de terre, béton, 
pierres ou roches doit les enlever ou les faire enlever par ses propres 
moyens et à ses frais. 

Quiconque dépose pour la cueillette ou dispose de quelque façon que 
ce soit d’appareils électroménagers, caisse, coffre, boîte et 
généralement de tout autre contenant qui comporte un dispositif de 
fermeture doit, préalablement, avoir enlevé ce dispositif. 

Article 10e – Compensation 
 
Afin de pourvoir au paiement des coûts occasionnés par les services de 
cueillette de déchets domestiques et de cueillette sélective des 
matières secondaires récupérables, il est, par le présent règlement 
imposé et il doit être prélevé sur toutes les unités d’occupation à 
desservir bénéficiant de ces services une tarification par mode de 
compensation annuelle spécifique à chacun des ces services.  Cette 
compensation est due le 1er janvier de chaque année et s’applique 
pour la période du 1er janvier au 31 décembre de chaque année.  Le 
propriétaire de telles unités d’occupation est responsable du paiement 
de cette compensation et cette dernière est payable annuellement à la 
Municipalité dans les délais prévus par la loi. 

Article 11e – Pénalité 



 

 

 
Quiconque contrevient à l’une quelconque des dispositions du présent 
règlement commet une infraction et est passible d’une amende 
minimale de cent dollars (100 $) et maximale de cinq cent dollars 
(500 $) pour une première infraction si le contrevenant est une 
personne physique et d’une amende minimale de deux cent (200 $) et 
maximale de mille dollars (1 000 $) pour une première infraction si le 
contrevenant est une personne morale ; d’une amende minimale de 
deux cent dollars (200 $) et maximale de mille dollars (1 000 $) pour 
une récidive si le contrevenant est une personne physique et d’une 
amende minimale de cinq cent dollars (500 $) et maximale de deux 
mille dollars (2 000 $) pour une récidive si le contrevenant est une 
personne morale.  Dans tous les cas, les frais sont en sus. 

Si une infraction au présent règlement dure plus d’un jour, l’infraction 
commise à chacune des journées constitue une infraction distincte et 
les pénalités édictées pour chacune des infractions peuvent être 
imposées pour chaque jour que dure l’infraction.  

Est un récidiviste, quiconque a été déclaré coupable d’une infraction à 
la même disposition que celle pour laquelle la peine est réclamée dans 
un délai de deux (2) ans de ladite déclaration de culpabilité. 

Article 12e  
 
Le présent règlement entrera en vigueur selon la loi. 

 
 
 
 
 
Sylvie Thouin, maire  Madeleine Barbeau, greffière 
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Règlement numéro 25  
 
 

Concernant la gestion des déchets 
  

Attendu que la nouvelle Municipalité de Saint-Cuthbert, issue du regroupement de 
la Paroisse de Saint-Cuthbert et de la Paroisse de Saint-Viateur, a été créé par décret du 
gouvernement, adopté le 10 décembre 1997, et entrant en vigueur le jour de sa 
publication, le 7 janvier 1998 ; 
 
Attendu que la nouvelle municipalité doit adopter des règlements afin de se 
conformer au code municipal du Québec ou aux diverses lois et règlements du 
gouvernement du Québec concernant les municipalités ; 
 
Attendu que le conseil municipal peut en vertu de l’article 547 du code municipal 
adopter ou modifier des règlements  concernant  la collecte et la disposition des 
déchets; 
 
Attendu que l’article 547 b) du code municipal permet à la municipalité de 
déterminer parmi les déchets, les matières  qui sont réutilisables ou recyclables et 
établir, dans tout ou partie de la municipalité, un système de collecte sélective dans le 
but de pourvoir à leur enlèvement de manière spéciale; obliger, à cette fin, tout 
propriétaire, locataire ou occupant d’un immeuble à séparer de ces matières celles qui 
sont réutilisables ou recyclables, selon les catégories qu’il détermine; se départir de ces 
matières après leur enlèvement, notamment en faisant traiter les matières recyclables 
dans un centre de récupération et de tri; 
 
Attendu qu’il est de l’intérêt général de la municipalité d’établir par des dispositions 
légales les conditions applicables sur le territoire de la municipalité en ce qui concerne 
l’élimination et la disposition des déchets; 
 
Attendu que le règlement numéro 660 adopté par la Paroisse de Saint-Cuthbert 
devra être applicable sur l’ensemble du territoire de la nouvelle municipalité ; 
 
Attendu qu’avis de motion a été régulièrement lors de l’assemblée tenue le 12 
janvier 1998 ; 
 
En conséquence, il est proposé par M. Bruno Vadnais appuyé par M. Yves Fafard  
et unanimement résolu qu’il est ordonné et statué par règlement de ce conseil portant le 
numéro 25 et ce conseil ordonne et statue comme suit: 
 
 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 
Article 1- Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante pour valoir à 
toutes fins que de droit; 
 
Article 2- Tous les mots et expressions utilisés dans le présent règlement conservent 
leur sens, à l’exception des mots ou expressions suivants qui ont le sens et la 
signification qui leur sont attribués au présent article. Pour l’interprétation du présent 
règlement, le masculin comprend les deux sexes et l’utilisation du nombre singulier 
s’étend à plusieurs personnes, animaux ou choses, chaque fois que le contexte se prête 
à cette extension. 
 
a) Inspecteur Municipal: L’inspecteur municipal au sens du code municipal ou 
l’inspecteur municipal en environnement  étant les deux personnes  ou organismes 
chargés par le conseil de la municipalité de l’application du présent règlement; 
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b)Personne: Comprend tout individu, société, syndicat, compagnie, club, 
regroupement, association, corporation ou autre organisme bona fidae; 
 
c) Municipalité: La Municipalité de Saint-Cuthbert ; 
 
d) Entrepreneur: Partie contractante avec la Municipalité et qui a la responsabilité de 
l’exécution de la collecte et du transport  des déchets ainsi que de l’élimination, le tri 
ou la récupération; 
  
e) Unité d’occupation: Toute unité d'occupation permanente, temporaire ou saisonnière  
sur le territoire à desservir et définie comme suit : 
 
1.Unité d'occupation résidentielle 
 

a) toute maison unifamiliale; 
b) chacun des logements d'une habitation à logements multiples (locatif ou en 
condominium); 
c) chacun des logements ou appartements d'une conciergerie ou d'une garçonnière. 

 
2.Unité d'occupation publique 
 

a) chaque église école ou autres institutions; 
b) chaque édifice gouvernemental; 
c) chaque édifice municipal y compris les locaux loués par les municipalités. 

 
3.Unité d'occupation commerciale et industrielle 
 

a) chaque bureau et chaque place d'affaires; 
b) chaque commerce; 
c) chaque magasin ou boutique d'un centre d'achat; 
d) chaque établissement industriel. 

 
f) Territoire à desservir : Tout le territoire de la Municipalité de Saint-Cuthbert. 
 
g) Occupant: Le propriétaire, le locataire ou celui qui occupe à un autre titre une unité 
d'occupation. 
 
h) Logement: Toute maison unifamiliale, chacun des logements d'une maison à logements 
multiples, chacun des logements d'une conciergerie et les offices municipaux d'habitation. 
 
i) Point de collecte: Face à une unité d'occupation, près du trottoir public ou de la bordure 
de rue ou en bordure de l'accotement. 
 
j) Collecte régulière: L'action d'enlever les contenants à déchets solides admissibles situés 
au point de collecte de toutes les unités d'occupation à desservir et de les charger dans des 
camions-tasseurs complètement fermés, les transporter au site d'élimination prévu et 
procéder à leur disposition. 
 
k) Collecte sélective:  L'action d'enlever sélectivement au point de collecte de toutes les 
unités d'occupation à desservir les matières secondaires récupérables admissibles 
déposées dans des contenants autorisés et de les acheminer vers un centre de tri, de 
récupération ou une usine de traitement prévu et procéder à leur mise en marché. 
 
l) Contenant : Tout récipient autorisé pouvant contenir soit des déchets solides ou des 
matières récupérables. 
 
m) Collecte sélective  par dépôt: L'action d'enlever sélectivement d'un lieu de dépôt les 
matières secondaires récupérables admissibles provenant des activités des occupants de 
toutes les unités d'occupation à desservir, placées dans les contenants de récupération 
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autorisés et les acheminer vers un centre de tri, de récupération ou une usine de 
traitement. 
 
n) Transport:  L'action de porter à un lieu de traitement les déchets ou matières 
secondaires récupérables admissibles recueillis dans les limites du territoire à desservir.  
Dans le présent cas, le transport inclut l'opération de transbordement, s'il y a lieu. 
 
o) Disposition ou élimination:  Toute méthode conforme au texte réglementaire sur la 
gestion des déchets solides domestiques employée par l'Entrepreneur pour se défaire des 
déchets recueillis dans la municipalité à un ou des endroits autorisés et d'une manière 
acceptée par le Ministère de l'Environnement du Québec (MENVIQ). 
 
p) Lieu de disposition ou d’élimination: Le lieu de dépôt définitif des déchets solides 
domestiques admissibles en conformité avec la "Loi sur la qualité de l'environnement" et 
le texte réglementaire de la gestion des déchets solides, soit par incinération, broyage, 
enfouissement sanitaire, compostage ou autre procédé. 
 
q) Traitement ou  récupération : L'action de recevoir, séparer, trier et valoriser les 
matières secondaires récupérables admissibles. 
 
r) Loi sur la qualité de l’environnement: La Loi sur la qualité de l'environnement 
(L.R.Q.), chapitre (Q-2) et le règlement sur les déchets solides (Q-2, r 14). 
 
s) Site de pesée :Endroit comportant les installations requises pour fins de mesurage des 
matières secondaires récupérables à l'aide d'une balance à camion. 
 
t) Centre de récupération ou traitement: Lieu aménagé pour le traitement des matières 
secondaires récupérables admissibles. 
 
u) Déchets ou rebuts solides : Les produits résiduaires solides à 20°C, combustibles ou 
non, résultant des activités domestiques, commerciales et industrielles. 
 
v) Déchets solides volumineux : D'une manière non limitative, les déchets solides qui 
excèdent 1,5 mètres de longueur ou qui pèsent plus de vingt-cinq (25) kilogrammes et qui 
sont d'origine domestique, tels que le mobilier, les objets et appareils ménagers usagés 
(tapis, meubles, évier, bain, cuisinière, réfrigérateur, laveuse, sécheuse), les appareils de 
chauffage incluant les réservoirs d'huile vides, les réservoirs à eau chaude, les barbecues 
au gaz propane sans la bonbonne, les téléviseurs et en général tout ce qui peut être chargé 
manuellement par deux (2) personnes en moins de dix (10) minutes sans autre condition. 
 
w) Matières secondaires récupérables: Tout produit récupérable qui une fois séparé des 
déchets ou rebuts solides peut être recyclé, réemployé ou réutilisé, tel que le papier, le 
carton, le verre, le plastique, le métal ou tout autre produit accepté par la municipalité. 
 
x) Matériaux solides secs : Les résidus secs broyés ou déchiquetés qui ne sont pas 
fermentescibles et qui ne contiennent pas de déchets dangereux tels que les matériaux 
résultant de travaux de démolition, de rénovation ou de construction (gravats et plâtras), 
les pièces de béton et de maçonnerie les morceaux d'asphalte, de roc et pierre et la terre 
non contaminée. 
 
y) Déchets dangereux : Les déchets dangereux au sens du règlement sur les déchets 
dangereux (L.R.Q., Q-2, r 12.1) et les déchets domestiques dangereux (ou D.D.D.) 
comprenant les produits ou objets domestiques qui sont périmés ou défectueux ou encore 
dont on ne fait plus usage et dont l'entreposage, la manipulation et l'élimination présentent 
des risques pour la santé et la sécurité des personnes ou pour l'environnement, en raison 
de leur inflammabilité, toxicité, caractère explosif ou radioactif, pouvoir corrosif ou 
réactivité.  Ces déchets se regroupent principalement dans cinq (5) catégories : pesticides, 
produits nettoyants, peintures et solvants, produits liés à l'utilisation et à l'entretien de 
l'automobile, autres. 
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z) Bac: Contenant de soixante-quatre litres, fourni par la municipalité et identifié au nom 
de la Municipalité de Saint-Cuthbert. Ce contenant sert  à déposer les matières 
récupérables  
 
Article 3- L’inspecteur municipal et l’inspecteur municipal en environnement sont les 
officiers désignés par le conseil municipal pour faire appliquer le présent règlement; 
 
Article 4- Il est interdit, en tout de temps, à toute personne de déposer, d’éliminer  ou 
de disposer  de déchets,  de rebuts solides, des déchets solides volumineux, de 
matériaux solides secs, de détritus, d’immondices,  et autres matières malsaines,  
ailleurs que dans un lieu de disposition ou  d’élimination possédant un permis 
d’exploitation et un système de gestion des déchets solides validés par le Ministère de 
l’Environnement du Québec; 
 
Article 5- Il est interdit à tout propriétaire, locataire ou occupant d’un lot vacant ou en 
partie construit, ou d’un terrain, d’y laisser des ferrailles, des déchets, des matériaux 
solides secs, des rebuts solides, des détritus, des papiers, des bouteilles vides ou des 
substances nauséabondes; 
 
Article 6-  Il est interdit, en tout de temps, à toute personne de déposer, d’éliminer  ou 
de disposer  de déchets dangereux, ailleurs que dans un lieu d’élimination, de 
traitement, de recyclage ou de réutilisation  de déchets dangereux, détenant un certificat 
délivré par le Ministère de l’Environnement du Québec; 
 
Article 7-  Toute personne doit, avant de disposer des déchets ou rebuts solides, séparer 
les matières secondaires récupérables qui peuvent être recyclé, réemployé ou réutilisé, 
et  dont la municipalité fait la collecte  et achemine vers un centre de tri ou de 
récupération; 
 
Article 8- Il est interdit à toute personne de disposer ou d’éliminer des matières 
secondaires récupérables,  admissibles en vertu du présent règlement, ailleurs que dans 
un centre de tri, de récupération ou de traitement;  
 
Article 9- L’élimination 
 
1- Pour permettre la collecte, le transport et l’élimination des déchets solides 
admissibles, dont les matières secondaires ont été séparées, ainsi que pour permettre la 
collecte, le transport et la récupération des matières secondaires,  la Municipalité  fait 
effectuer une collecte régulière des déchets et une collecte sélective; 
 
2- Pour permettre l’élimination de certains déchets non admissibles pour la collecte 
régulière et la collecte sélective, la Municipalité permet le dépôt de ces déchets dans un 
conteneur situé à  un endroit à des périodes qu’elle détermine, selon les dispositions du 
présent règlement; 
 

LA COLLECTE RÉGULIÈRE DES DÉCHETS SOLIDES 
 
Article 10- La Collecte régulière  
 
La Municipalité fait effectuer par un Entrepreneur privé la collecte, le transport et 
l’élimination des déchets solides à chacune des unités d’occupation à desservir à 
l’intérieur du territoire de la municipalité, à l’aide de véhicules appropriés;  
 
Article 11- L’Entrepreneur 
 
Toutes les conditions à respecter par l’Entrepreneur ainsi que la façon d’effectuer la 
collecte, le transport et l’élimination des déchets sont énoncées au devis accompagnant 
le contrat entre la Municipalité et l’Entrepreneur et fait partie intégrante du présent 
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règlement comme si lesdits documents y étaient récités au long, pour valoir à toutes 
fins que de droit; 
 
Article 12- Journée de la collecte 
 
La collecte régulière sera effectuée de porte en porte, le jour de la semaine fixée par 
résolution du conseil, sauf pour les jours fériés, dont la collecte sera effectuée le jour 
ouvrable suivant. 
 
Le conseil se réserve le droit de modifier par résolution la journée dont la collecte sera 
effectuée; 
 
Article 13- Les déchets solides admissibles pour la collecte régulière 
 
Les produits résiduaires solides à 20°C, combustibles ou non, provenant de l'activité des 
ménages, et des établissements commerciaux et industriels, plus précisément et d'une 
manière non limitative : 
 

a) Les ordures ménagères comprenant les résidus de cuisine, les déchets 
de denrées consommables, les objets brisés, les emballages, dont sont 
exclus les déchets domestiques dangereux. 
 
Les déchets de jardinage comprenant les feuilles, l'herbe, les branches 
d'arbres d'un diamètre inférieur à cinq (5) cm et dont les ballots ficelés ont 
des dimensions maximales de zéro virgule quatre (0,4) m. de 
circonférence et un virgule cinq (1,5) m. de longueur, les arbres de Noël 
en sections d'une longueur maximale de 3 m. 
 
Les cendres et mâchefers éteints et refroidis comprenant les produits de 
combustion du charbon et de bois utilisés pour la cuisine ou le chauffage, 
les résidus d'incinération des ordures ménagères, un pneu par semaine par 
unité d'occupation. 
 
b) Les déchets solides volumineux. 
 
c) Les déchets commerciaux: les déchets commerciaux constitués des 
résidus de l'activité des différents circuits de distribution et de vente de 
biens et/ou de services et qui sont assimilables aux déchets domestiques, 
tel que défini au paragraphe a) du présent article. 
 
d) Les déchets industriels: les déchets des établissements industriels 
provenant des activités administratives et de gestion et qui sont 
assimilables aux déchets domestiques, tel que défini au paragraphe a) du 
présent article. 
 
e) Déchets urbains publics: les déchets provenant des corbeilles des 
parcs, rues et places publiques, les balayures des rues et tous les autres 
déchets provenant des activités publiques (ex. : Fêtes) et municipales qui 
sont déposés dans les conteneurs à déchets de la municipalité, les paniers 
installés par le Service des travaux publics et qui sont situés le long du 
parcours du camion-tasseur.  Le parcours ne doit pas être allongé ou 
modifié dans le but unique de faire la vidange des paniers. 

 
Article 14- Les déchets prohibés pour la collecte régulière 
 
Les matières récupérables admissibles pour la collecte sélective sont prohibées 
ainsi que les déchets suivants: 
 
D'une manière non limitative : 
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a) Les matériaux solides secs. 
 
b) Les déchets dangereux. 
 
c) Les pièces automobiles : les carcasses et les pièces de véhicules 
automobiles à l'exception des pneus. 

 
d) Les terres et les sables contaminés : les terres et les sables 
imbibés d’hydrocarbures et les boues. 

 
e) Les produits médicaux et animaux : les rebuts pathologiques, les 
cadavres d'animaux. 
 
f) Les arbres de Noël en sections de plus de 3 m. de longueur. 
 
g) Les déchets liquides de quelque nature que ce soit. 
 
h) Les déchets résultant des activités de production industrielle ou 
commerciale (transformation, traitement, assemblage, etc.) 
 
i) Les matières explosives : les explosifs, les armes explosives,  la 
dynamite, les fusées, les balles et les grenades. 
 
j) Les contenants pressurisés : les contenants pressurisés tels que les 
bonbonnes au gaz propane, les bouteilles d'acétylène, etc. 

 
Cependant, l'Entrepreneur devra en général enlever et transporter tout objet déposé 
comme déchet qui n'est pas spécifiquement exclus dans la liste qui précède. 
 
Règle générale

Article 17- Poids maximal des contenants - Enlèvement manuel 
 

, il devra charger tout objet qui peut être introduit par l'ouverture de 
chargement de la benne et qui peut être écrasé par le  mécanisme tasseur.  
 
Article 15- Les contenants à déchets admissibles 
 
Les contribuables doivent utiliser les contenants admissibles suivants: 
 
a) Une poubelle fermée et étanche, fabriquée de métal ou de matière plastique résistant, 
munie de poignées et d'un couvercle et dont le volume maximal est de 100 litres lorsque 
l'enlèvement se fait manuellement; 
 
b) Un sac non retournable de plastique dont l'épaisseur minimale moyenne est de 0,040 
millimètre (1,57 mil); 
 
Article 16- Les conteneurs admissibles 
 
L'occupant d'une habitation à logements multiples, d'un édifice public, d'un édifice à 
bureaux, d'un bâtiment commercial ou industriel, peut également utiliser, pour chaque 
collecte, un ou plusieurs conteneur(s) à rebuts fermé(s) et étanche(s) de type "à 
chargement avant (front loader)" ou chargement arrière compatible avec l'équipement de 
l'Entrepreneur, fabriqué(s) de métal d'une capacité minimale d'un mètre cube (1 m3 ou 2 
vg3) et maximale de six mètres cubes (6 m3 ou 8 vg3) équivalant au nombre de déchets 
admissibles par collecte, multiplié par le volume maximal d'un contenant admissible 
multiplié par le nombre de logements, de bureaux ou de commerces de l'établissement 
desservi.  L'agencement des lieux et l'équipement utilisé doivent permettre l'accès en tout 
temps et en toute saison pour vider mécaniquement un tel conteneur; 
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Le poids maximal de tout contenant admissible rempli de déchets solides et destinés à un 
service d'enlèvement de déchets ne doit pas excéder vingt-cinq (25) kilogrammes dans 
tous les cas où l'enlèvement des déchets s'effectue manuellement; 
 
Article 18- Dépôt pour enlèvement 
 
Les ordures destinées à la collecte régulière doivent être déposées en bordure de la voie 
publique au plus tôt 12 heures avant le moment prévu pour l’enlèvement. Les 
contenants vides doivent être retirés au plus tard 12 heures après l’enlèvement des 
ordures; 
 

LA COLLECTE SÉLECTIVE 
 
Article 19- La Collecte sélective  
 
La Municipalité fait effectuer par un Entrepreneur privé la collecte, le transport et la 
récupération pour fins de recyclages des déchets solides. L’Entrepreneur effectuera une 
collecte hebdomadaire, à l’aide de camions adaptés à la collecte sélective de porte en 
porte, le transport et le traitement de toutes les matières secondaires récupérables et 
admissibles, recueillies par et pour le compte de la municipalité, dans chacune des 
unités d’occupation à desservir à l’intérieur du territoire de la municipalité; 
 
Article 20- L’Entrepreneur 
 
Toutes les conditions à respecter par l’Entrepreneur ainsi que la façon d’effectuer la 
collecte, le transport et la récupération des déchets recyclables sont énoncées au devis 
accompagnant le contrat entre la Municipalité et l’Entrepreneur et fait partie intégrante 
du présent règlement comme si lesdits documents y étaient récités au long, pour valoir 
à toutes fins que de droit; 
 
Article 21- Journée de la collecte 
 
La collecte sélective sera effectuée de porte en porte, le mardi de chaque semaine, sauf 
pour les jours fériés, dont la collecte sera effectuée le jour ouvrable suivant; 
 
Le conseil se réserve le droit de modifier par résolution la journée dont la collecte 
sélective sera effectuée; 
 
Article 22- Les matières secondaires récupérables  admissibles pour la collecte 
sélective 
 
 
a) Papier fin: courrier, papier blanc, papier de couleur, papier informatique, bottin 
téléphonique, magazine, circulaire 
 
b) Papier journal : journaux, circulaires 
 
c) Carton : boîtes de carton ondulé ou plat, boîtes de céréales, sac d'épicerie (type Kraft), 
boîte d'oeufs en carton 
 
d) Verre: contenants de verre, pots et bouteille qu'ils soient blancs (transparents) ou de 
couleur 
 
e) Plastique rigide : contenants divers : margarine, crème glacée, eau de javel, 
shampoing, jouets et objets divers en plastique 
 
f) Métal: ferreux et non ferreux boîte de conserve, canette, papier et articles en 
aluminium. 
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Article 23- Les matières secondaires non admissibles. 
 
D'une manière non limitative : 
 
a) Papier :papier souillé, carbone, ciré, multicolore, cellophane, bleu de dessin 
 
b) Divers : matériaux provenant d'activités de construction, de démolition et 
d'excavation, les déchets de table, les batteries,  les aérosols sous pression et les déchets 
dangereux. 
 
c) Verre:  porcelaine, cristal, poterie, ampoules électriques, verres composés, tubes 
fluorescents, verre bleu 
 
Ainsi que tous les déchets solides admissibles et prohibés définis aux articles 13 et 14 du 
présent règlement. 
 
Article 24- Les contenants à déchets admissibles 
 
Les contribuables doivent utiliser le contenant fourni par la municipalité et appartenant à 
la municipalité soit un bac standardisé, d’une capacité d’environ soixante-quatre (64)  
litres; 
 
Article 25- Poids maximal des bacs - Enlèvement manuel 
 
Le poids maximal de tout contenant admissible rempli de matières secondaires 
récupérables ne doit pas excéder vingt-cinq (25) kilogrammes dans tous les cas où 
l'enlèvement des matières récupérables s'effectue manuellement; 
 
Article 26- Les bacs 
 
Les bacs sont la propriété de la municipalité. Toutes personnes doivent protéger les bacs 
contre le soleil et les intempéries. Les bacs doivent être remisés avant 19 heures, le jour 
de la collecte. Les bacs doivent être déposés en bordure de la voie publique au plus tôt 
12 heures avant le moment prévu pour l’enlèvement;  
 
Article 27- La préparation des matières récupérables admissibles 
 
Les matières récupérables déposer dans les bacs, doivent être préparés de la façon 
suivante: 
 
1- Le papier et le carton: Il faut mettre les papiers et les journaux dans des sacs ou en 
paquets ficelés et il faut défaire les boîtes de carton. 
 
2- Le verre: Il faut retirer les couvercles et les bouchons des contenants et il faut bien  
les rincer. 
 
3- Le Métal: Il faut enlever les étiquettes  sur les contenants de métal et il faut bien les 
rincer. 
 
4- Le Plastique: Il faut retirer les couvercles et les bouchons des contenants et il faut 
bien les rincer. 
 

LE SERVICE DE CONTENEURS À DÉCHETS 
 
Article 28- Service d’un conteneur 
 
Un conteneur localisé dans la cour arrière du terrain de la municipalité, situé au 1891 
rue Principale,  est mis à la disposition de tous propriétaires, locataires ou occupants 
d’un immeuble sur le territoire de la municipalité; 
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Article 29-  Déchets solides admissibles 
 
Il est permis de déposer dans ce conteneur, dont il est fait mention à l’article 28,  les 
déchets admissibles suivants: 
 
a) Les matériaux solides secs; 
 
b) Les rouleaux de broche carrelée et barbelée; 
 
c) Les déchets volumineux qui ne peuvent être introduits par l’ouverture du chargement 
de la benne, lors de la collecte régulière des déchets, et qui ne peuvent être écrasés par 
le mécanisme tasseur; 
 
Article 30- Les déchets prohibés 
 
a) Les déchets admissibles lors de la collecte régulière des déchets; 
 
b) Les déchets admissibles lors de la collecte sélective; 
 
c) Les déchets dangereux; 
 
d) Les pièces automobiles : les carcasses et les pièces de véhicules automobiles à 
l'exception des pneus. 
 
e) Les terres et les sables contaminés : les terres et les sables imbibés d’hydrocarbures et 
les boues. 
 
f) Les produits médicaux et animaux : les rebuts pathologiques, les cadavres d'animaux. 
 
g)  les déchets liquides de quelque nature que ce soit. 
 
h) Les déchets résultant des activités de production industrielle ou commerciale 
(transformation, traitement, assemblage, etc.) 
 
i) Les matières explosives : les explosifs, les armes explosives, la dynamite, les fusées, les 
balles et les grenades. 
 
j) Les contenants pressurisés: les contenants pressurisés tels que les bonbonnes au gaz 
propane, les bouteilles d’acétylène, etc. 
 
Article 32- Dépôt des déchets 
 
Il est interdit de laisser des déchets sur le sol près du conteneur. Les déchets devront 
être obligatoirement déposés dans le conteneur, sauf les déchets volumineux, qui ne 
peuvent être ramassés par le camion lors de la collecte régulière des déchets, peuvent 
être déposés sur le sol près du conteneur.  
 

NUISANCES 
 
Article 32- Les faits circonstances, actes et gestes ci-après détaillés sont des nuisances 
et sont, à ce titre, interdits et  toute personne auteur d’une telle nuisance commet une 
infraction la rendant passible des amendes prévues au présent règlement à savoir: 
 
a) Toute personne  déposant, éliminant  ou  disposant  de déchets,  de rebuts solides, 
des déchets solides volumineux, de matériaux solides secs, de détritus, d’immondices,  
et autres matières malsaines,  ailleurs que dans un lieu de disposition ou  d’élimination 
possédant un permis d’exploitation et un système de gestion des déchets solides validés 
par le Ministère de l’Environnement du Québec; 
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b) Tout propriétaire, locataire ou occupant d’un lot vacant ou en partie construit, ou 
d’un terrain, d’y laisser des ferrailles, des déchets, des matériaux solides secs, des 
rebuts solides, des détritus, des papiers, des bouteilles vides ou des substances 
nauséabondes; 
 
c) Toute personne  déposant, éliminant  ou disposant  de déchets dangereux, ailleurs 
que dans un lieu d’élimination, de traitement, de recyclage ou de réutilisation  de 
déchets dangereux, détenant un certificat délivré par le Ministère de l’Environnement 
du Québec; 
 
d) Toute personne déposant des déchets non autorisés ou prohibés dans le conteneur 
situé dans la cour municipale et mis à la disposition des contribuables; 
 
e)  Toute personne ne déposant pas à l’intérieur du conteneur ou laissant sur le sol de la 
cour municipale des déchets autre que des déchets solides volumineux; 
 

DISPOSITIONS PÉNALES 
 
Article 33- Quiconque contrevient à l’une quelconque des dispositions du présent 
règlement commet une infraction et est passible des peines et amendes y édictées avec 
en sus les frais; 
 
Article 34- Les poursuites pénales pour sanctionner les infractions au présent règlement 
sont intentées en vertu du code de procédure pénale du Québec et ses amendements; 
 
Article 35- La Municipalité peut exercer, en sus des poursuites pénales prévues au 
présent règlement, tout autre recours civil qu’elle jugera approprié devant les tribunaux 
compétents, de façon à faire respecter le présent règlement et en faire cesser toute 
contravention le cas échéant; 
 
Article 36- Lorsqu’une infraction au présent règlement a duré plus d’un jour, on compte 
autant d’infraction distincte qu’il a de jour ou de fraction de jour qu’elle a duré; 
 
Article 37- Quiconque contrevient aux dispositions des articles 32 a) b) et c)  commet 
une infraction et est passible d’une amende minimum de deux cents dollars ($200.00) 
et d’une amende maximum de quatre cents dollars ($400.00) pour une première 
infraction avec, en sus les frais et d’une amende minimum de quatre cents dollars 
($400.00) et d’une amende maximum de huit cents dollars ( $800.00) en cas de 
récidive, avec en sus, les frais; 
 
Article 38- Quiconque contrevient aux dispositions des articles 32 d) et e) commet une 
infraction et est passible d’une amende minimum de cent dollars ($100.00) et d’une 
amende maximum de deux cents dollars ($200.00) pour une première infraction avec, 
en sus les frais et d’une amende minimum de deux cents dollars ($200.00) et d’une 
amende maximum de quatre cents dollars ($400.00)  en cas de récidive, avec en sus les 
frais; 
 
Article 39- Est un récidiviste, quiconque a été déclaré coupable d’une infraction à la 
même disposition que celle pour laquelle la peine est réclamée dans un délai de deux 
(2) ans de la dite déclaration de culpabilité; 
 
Article 40- Le présent règlement remplace et abroge le règlement numéro 660 de la 
Paroisse de Saint-Cuthbert, de même que tout autre règlement au même effet de la 
Paroisse de Saint-Viateur, mais il n’a  pas pour effet d’accorder des droits acquis à 
quiconque ou d’empêcher les recours de la municipalité à l’encontre des personnes qui 
étaient en contravention avec le règlement numéro 660 et auxquels cas, la municipalité 
peut intenter les poursuites nécessaires à l’encontre des contrevenants au règlement 
numéro 660 comme s’il n’y avait pas eu d’abrogation; 
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Article 41- Toute déclaration de nullité, d’illégalité ou d’inconstitutionnalité par un 
tribunal compétent de l’une quelconque des dispositions du présent règlement n’a pas 
pour effet d’invalider les autres dispositions du présent règlement, lesquelles demeurent 
valides et ont leur plein et entier effet; 
 
Article 42- Dans le cas ou des dispositions du présent règlement sont incompatibles 
avec la loi sur la Qualité  de l’Environnement et de ses règlements, les dispositions les 
plus sévères de la loi ou le présent règlement ont préséance. 
 
Article 43- Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

 

          Robert Fernet, Maire 

 

          Richard Lauzon, secrétaire-trésorier 
 
 
 
Adopté le 2 février 1998 
Publié le 4 février 1998 
En vigueur le 4 février 1998 
 



 
 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE D’AUTRAY 
VILLE DE SAINT-GABRIEL 
 

RÈGELEMENT C.V. 438  
________________________________________                                 
AMENDANT LE RÈGLEMENT C.V 177 
CONCERNANT L’ENLÈVEMENT DES 
DÉCHETS ET/OU VIDANGES ET/OU ORDURES 
MÉNAGÈRES DANS LA VILLE DE SAINT-
GABRIEL ET LA TAXE OU TARIF A Y ÊTRE 
IMPOSÉ. 

 
 
ATTENDU QUE le conseil de la municipalité de ville de Saint-Gabriel désire modifier son 

règlement numéro C.V. 177 concernant l’enlèvement des déchets et/ou 
vidanges et/ou ordures ménagers dans la ville de Saint-Gabriel et la taxe 
ou tarif à y être imposé. 

 
 
ATTENDU QU’ avis de motion de la présentation d’un règlement a été donné par madame 

la  conseillère Béatrice Grenier à la séance de conseil du 6 avril 2009; 
 
ATTENDU  les pouvoirs conférés par la Loi; 
 
En conséquence,  
Il est proposé par la conseillère Béatrice Grenier 
Appuyé par le conseiller Stéphen Subranni 
Et résolu :  
 
QUE   Le règlement portant le numéro C.V. 438 soit adopté, pour valoir à toutes 

  fins que de droit. 
 
ARTICLE 1 Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante pour valoir à 

toutes fins que de droit. 
 
ARTICLE 2 Le but du présent règlement est de modifier le règlement numéro C.V. 177 

concernant l’enlèvement des déchets et/ou vidanges et/ou ordures 
ménagères dans la ville de Saint-Gabriel et la taxe ou tarif a y être imposé 
afin d’ajouter des dispositions concernant l’entretien des contenants, 
contenants spéciaux, conteneurs ou poubelles, ainsi que des dispositions 
concernant les interdictions, l’administration, les constats d’infraction et les 
amendes. 

 
ARTICLE 3 L’article 5 du règlement numéro C.V. 177 sera modifié par l’ajout de la 

définition suivante : 
 

 
Contenants fixes 

Les mots "contenants fixes" signifient une boîte fermée en métal, en bois 
ou en plastique fixe ou non située près du chemin municipal ou privé. Un 
seul contenant fixe est autorisé par immeuble. La superficie des 
contenants fixes ne peut dépasser 1.5 mètre carré. La hauteur des 
contenants fixes ne peut dépasser 1.2 mètre.  

 
ARTICLE 4 L’article 6 du règlement numéro C.V. 177  sera remplacé par l’article 6 et 

les sous-articles 6.1, 6.2, 6.3, 6.4 et 6.5 suivants : 
  
 



 
 

ARTICLE 6 - CONTENANTS 
 

6.1 Les contenants ou poubelles doivent être tenues bien propres et 
en bon état et sèches. Les vidangeurs doivent manipuler ces 
poubelles avec précaution. Une poubelle dangereuse à manipuler 
ou qui se disloque ou est endommagée au point que les déchets 
n’y restent pas sera enlevée comme rebut, après qu’un avis de 
huit (8) jours aura été donné a son propriétaire 

 
6.2 En tout temps, les contenants, contenants spéciaux, conteneurs 

ou poubelles doivent êtres tenus fermés de façon à ne pas 
constituer une nuisance, que ce soit par l'odeur, l'accumulation, la 
dispersion ou la vermine.  

 
6.3 Tous les contenants, contenants spéciaux, conteneurs ou 

poubelles d'un même édifice doivent être placés ensemble à un 
endroit unique pour les fins de collecte par les préposés à la 
collecte sauf lorsque la situation des lieux ne le permet pas et 
qu'une entente écrite avec le responsable du service de la 
collecte, du transport et de la disposition des matières résiduelles 
est conclue.  

 
6.4 Aucun contenant, contenant spécial, conteneur ou poubelle ne 

peut être placé dans les cours avant de tout immeuble sauf 
lorsque la situation des lieux ne le permet pas et/ou qu'une 
entente écrite avec le responsable du service de la collecte, du 
transport et de la disposition des matières résiduelles ait été 
conclue. Cette disposition ne s’applique pas dans les cas ou les 
propriétaires, locataires ou occupants se doteront d’un contenant 
fixe préalablement autorisé. 

 
6.5 Les contenants ou poubelles ne doivent pas entraver la circulation 

ou constituer un obstacle au déneigement durant la période 
hivernale. Il est de la responsabilité des propriétaires, locataires 
ou occupants de l’immeuble auquel sont rattachés les bacs 
roulants, de veiller à l’entretien et au déneigement des bacs 
roulants ou des parcs de bacs roulants.  

 
ARTICLE 5 L’article 7 du règlement numéro C.V. 177 sera remplacé par l’article 7 et 

les sous-articles 7.1 et 7.2 suivants : 
 

ARTICLE 7 - CONTENANTS SPÉCIAUX,FIXES ET CONTENEURS  
 

7.1 Les contenants spéciaux et les conteneurs doivent être faciles 
d'accès et disposés sur une surface dure et plane permettant de 
les manipuler proprement. Ils doivent être munis de couvercles sur 
charnières et/ou être fermés en permanence. 

 
7.2 L’installation de contenants fixes est autorisée pour les chalets 

uniquement. Les contenants fixes doivent être installés sur la 
propriété privée, en bordure du chemin, rue ou ruelle et ce, de 
façon à faciliter la cueillette sans toutefois nuire à la circulation ou 
l'entretien dudit chemin, rue ou ruelle. Leur entretien demeure la 
responsabilité des propriétaires, locataires ou occupants qui 
devront s’assurer de la propreté et de la salubrité des lieux. Ils 
doivent être munis de couvercles sur charnières et/ou être fermés 
en permanence. L'utilisation de barils ou de vieux réfrigérateurs ou 
congélateurs est défendue. 

 
 



 
 
 
 
 
ARTICLE 6 L’article 10 du règlement numéro C.V. 177 sera remplacé par l’article 10 

suivant : 
 
   ARTICLE 10  
 

Les contenants pour les déchets doivent être déposés en bordure de rue 
au jour fixé pour l'enlèvement des résidus solides, au maximum douze 
(12) heures avant l'heure de collecte et au plus tôt à vingt (20) heures le 
jour précédent la collecte. Les poubelles doivent ensuite être enlevées des 
bordures de rues au maximum douze (12) heures après la collecte. 
Aucune poubelle ou contenant ne doit rester en permanence le long du 
trottoir ou de la bordure de rue. De plus, les contenants doivent être placés 
à l'arrière des unités d'occupation et, autant que faire se peut, n'être pas 
visibles de la rue. Cet article ne s’applique pas dans les cas ou les 
propriétaires, locataires ou occupants se doteront de contenants fixes 
préalablement autorisés par la ville de Saint-Gabriel. 

 
ARTICLE 7 L’article 14 du règlement numéro C.V. 177 sera remplacé par l’article 14 et 

les sous-articles 14.1, 14.2, 14.3, 14,4, 14,5, 14,6 et 14,7 suivants : 
 

ARTICLE 14 - INTERDICTION 
 
14.1 Il est interdit de déposer des déchets sur la voie  publique ou tout 

autre endroit non autorisé. 
 

14.2 Il est interdit de s'approprier le bac de récupération d'un occupant. 
 

14.3 Il est interdit de jeter ou déposer des déchets ou autres rebuts de 
quelque nature que ce soit dans les rues, allées, cours, terrains 
publics, places publiques, eaux et cours d'eau de même que sur 
les terrains privés;  

 
14.4 Il est interdit de déposer des déchets ou un contenant de déchets 

devant ou sur la propriété d'autrui;  
 

14.5 Il est interdit de disposer des déchets liquides en les jetant dans 
l'égout;  

 
14.6 Il est interdit d'accumuler des déchets sur une période plus longue 

que celle entre deux (2) collectes;  
 

14.7 Il est interdit de laisser les déchets s'accumuler en dedans, au-
dessous ou autour d'un bâtiment ou d'un local utilisé comme 
restaurant ou un établissement où sont servis des produits 
alimentaires;  

 
 
ARTICLE 8 L’article 20 du règlement numéro C.V. 177 sera remplacé par l’article 20 et 

les sous-articles 20.1 et 20.2 suivants : 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

ARTICLE 20 - ADMINISTRATION 
 

20.1 La collecte des déchets dans les limites du territoire de la ville de 
Saint-Gabriel est effectuée soit par la Ville, soit par un 
entrepreneur avec lequel la Ville aura passé un contrat. La Ville 
peut déterminer ou obliger, par résolution du Conseil, la collecte 
des matières recyclables et la collecte des matières compostables 
triées à la source en plus de la collecte des déchets solides. La 
Ville est alors habilitée à établir et exploiter un centre de 
récupération ou de compostage et à confier ces fonctions à toute 
personne. 

 
20.2 Lorsque la collecte des déchets solides, des matières recyclables 

ou des matières compostables est effectuée par un entrepreneur, 
le Conseil municipal peut, par résolution, déterminer les conditions 
auxquelles et les considérations pour lesquelles ces collectes 
seront faites, incluant l'horaire ou la cédule des collectes. 
L'entrepreneur devra se conformer aux exigences, conditions, 
horaires et cédules édictés par la Ville. 

 
 
ARTICLE 9 Le règlement C.V. 177 est modifié par l’ajout de l’article 24 et des sous-

articles 24.1 et  24.2 suivants : 
 

ARTICLE 24 - CONSTAT D’INFRACTION 
 

24.1 Les officiers, inspecteurs, fonctionnaires désignés, agents de la 
paix, directeur des travaux publics, personnes chargées de 
l’application de la réglementation municipale ou mandatées en 
vertu d’icelle peuvent entrer et pénétrer dans et sur tous les 
immeubles pour vérifier et constater si les règlements municipaux 
sont respectés et exécutés et ce, en tout temps entre 8h00 et 
19h00 tous les jours de la semaine et, au cas d’urgence, à tout 
moment. 

 
24.2 Toute personne qui empêche ou gêne de quelque façon que ce 

soit le travail du fonctionnaire désigné ou de tout autre officier de 
la municipalité dans l’exercice de leurs fonctions en vertu du 
présent règlement commet une infraction. 

 
 
ARTICLE 10 Le règlement C.V. 177 est modifié par l’ajout de l’article 25 et des sous-

articles 25.1, 25.2, 25.3 et 25.4 suivants : 
 

ARTICLE 25 - AMENDE 
 

25.1 Quiconque contrevient à une disposition du présent règlement 
commet une infraction. 

 
25.2  Quiconque commet une première infraction est passible d'une 

amende d'au moins cinquante dollars (50 $) et d'au plus mille 
dollars (1 000 $) s'il s'agit d'une personne physique, et d'au moins 
cent dollars (100 $) et d'au plus deux mille dollars (2 000 $) s'il 
s'agit d'une personne morale. 

 
 
 
 
 



 
 
 
 

25.3  Quiconque commet une deuxième infraction à une même disposition 
dans une période de deux (2) ans de la première infraction est 
passible d'une amende d'au moins cent dollars (100 $) et d'au plus 
deux mille dollars (2 000 $) s'il s'agit d'une personne physique, et 
d'au moins deux cents dollars (200 $) et d'au plus quatre mille 
dollars (4 000 $) s'il s'agit d'une personne morale.  

 
25.4 Si l'infraction à un article du présent règlement se continue, cette 

continuité constitue, jour après jour, une infraction séparée.  
 
 
ARTICLE 11  Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.  
 
 
 
 
 
ADOPTÉ À VILLE DE SAINT-GABRIEL  
CE PREMIER JUIN, DEUX MILLE NEUF 
 
 
 
___________________________________   
   Gaétan Gravel, maire 
 
 
___________________________________  
   Michel St-Laurent, 
   Directeur général et greffier   
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RÈGLEMENT DE DÉCHETS, RÈGLEMENT MUNICIPAL NO. 172 

 
 
Article 1  
  
 Les ordures ménagères comprennent les déchets de cuisine et de table des 

maisons d’habitation, restaurants, hôtels, hôpitaux, clubs, etc., ainsi que les 
balayures. 
 

 
Article 2 
  
 Les cendres comprennent les produits de la combustion du charbon ou du bois 

utilisé pour la cuisson ou le chauffage dans les maisons d’habitation, magasins, 
restaurants, etc., ou de la combustion des ordures ménagères, des feuilles et du 
papier. Les cendres de forge et de chaudière ne sont pas incluses dans cette 
définition. 
 

 
Article 3  
 
 Les rebuts comprennent tous les déchets domestiques qui ne sont pas définis 

comme cendres ou ordures ménagères. Les matériaux de construction sont 
exclus. Les rebuts combustibles comprennent le papier, les guenilles, le bois, le 
caoutchouc, le cuir, les feuilles et l’herbe qui peuvent être brûlés. Le métal, le 
verre, les bouteilles, la vaisselle, les boîtes de conserve, les huitres sont des 
rebuts incombustibles 

 
 
Article 4  
 
 Le terme déchets, désigne les ordures ménagères, les centres et les rebuts. 
 
 
Article 5  
 
 Les réceptacles ou poubelles doivent être étanches et munis de couvercles et de 

poignées ou d’anses. Les contenants de 45 gallons (drum de 45 gal.) ne sont pas 
acceptés et ne seront pas ramassés. L’utilisation de réceptacles en matières 
plastique et polythène est permise. Ils ne doivent pas contenir ou peser plus de 
50 lbs de déchets, ou contenir plus de 3 pieds cubes. 
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Article 6 
 
 a)Il est exigé par le présent règlement que tous les propriétaires de chalets 

saisonniers aient un réceptacle aux dimensions suivantes : 24 pouces de largeur, 
48 pouces de longueur, 36 pouces de hauteur, et muni d’un couvercle. Ce 
réceptacle doit être construit en bois ou métal et dans lequel les poubelles ou 
sacs de polythène seront déposés, ou tout autre récipient approuvé par la 
municipalité. Cette boite devra également être munie d’un drapeau rouge 
pouvant s’abaisser et se relever pour indiquer s’il y a ou non des déchets dans 
ladite boite.  

 
 Les congélateurs ou frigidaires sont défendus en tout temps et seront ramassés 

à titre de déchets. 
 
 Ces propriétaires de chalet devront faire l’installation de ce réceptacle, sur leur 

propriété, en bordure du chemin public le plus rapproché de leur demeure. 
 
 Cette exigence est obligatoire afin d’empêcher les animaux sauvages, ainsi que 

la vermine de détériorer les sacs ou boites de vidanges.  
 
 b) Les propriétaires qui s’objecteront au passage du camion à vidanges sur leur 

chemin privé devront installer une boite communautaire assez grande pour 
contenir les déchets de tous les résidents, sur les bords du chemin public le plus 
près dudit chemin. Ces boites seront sous l’entière responsabilité des 
propriétaires. 

 
 c) La municipalité fera construire, aux frais des propriétaires, des boites ou 

réceptacles pour les contribuables, ou tout autre propriétaire saisonnier qui ne 
respectera pas l’article 6, paragraphes a et b du présent règlement, qui devront 
laisser leurs déchets au chemin, surtout les chemins où le camion ne pourra pas 
se rendre.  

 
 
Article 7 
 
 Les réceptacles et poubelles doivent être tenus bien propres, en bon état et secs. 

Ils seront la responsabilité même des propriétaires. Les vidangeurs doivent 
manipuler ces poubelles avec précautions. Une poubelle dangereuse à 
manipuler ou qui se disloque ou est endommagée au point que les déchets ne 
restent pas, sera enlevée comme rebut, après un avertissement de 8 jours.  

 
  

Amendement 
Règ. 172 A 

Amendement 
Règ. 172 A 
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Article 8 
 
 Les ordures ménagères doivent être déposées dans des sacs de polythène avant 

d’être déposées dans les réceptacles ou poubelles. Les vidanges doivent être 
drainées de toute substance liquide.  

 
 
Article 9 
 
 Les cendres doivent être éteintes, refroidies et sèches avant d’être déposées 

pour la collecte. Les cendres doivent être déposées dans des sacs de polythène 
ou des boites de cartons. Les cendres déposées dans tout autre contenant ne se 
seront pas ramassées.  

 
 

Article 10 
 

Les sapins devront être ébranchés, les troncs sectionnés en tronçons de pas plus 
de 3 pieds, le tout devra être déposé en ballot n’excédant pas 2 pieds de largeur, 
soigneusement ficelés et déposés le long des trottoirs, il en sera de même pour 
les branches d’arbres.  
 
Les papiers et cartons doivent être déposés à côté des réceptacles en un ou des 
paquets bien ficelés.   
 
Les objets qui sont trop volumineux pour être mis dans un réceptacle, soit les 
caisses, les boites de livraison, les meubles, les pneus, doivent être démolis, 
attachés solidement en paquet de pas plus de 4 pieds de long et placés à côté 
des réceptacles ou poubelles, sinon elles ne seront pas ramassées.  
 
L’herbe doit être déposée dans un réceptacle après avoir été drainée.  
 
De petites quantités de rebuts de construction seront enlevées pourvu que le 
poids total à chaque cueillette ne dépasse pas 50 lbs; au-delà de cette quantité 
les rebuts de construction doivent être enlevés par l’entrepreneur en 
construction ou l’occupant de la bâtisse.  

 
 
Article 11 
 
 Le jour de l’enlèvement des vidanges, tout propriétaire, locataire ou occupant 

d’immeuble qui a des vidanges, devra au moins une heure avant le passage du 
préposé aux vidanges, déposer sur son terrain, à proximité du chemin public et 
à un endroit facile d’accès, les poubelles ou réceptacles contenant les vidanges, 
lesquelles poubelles devront être enlevées de cet endroit dans un délai 
raisonnable après que le préposé aux vidanges en aura enlevé le contenu.  

Amendement 
Règ. 172 A 

Amendement 
Règ. 172 A 

Amendement 
Règ. 172 A 
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Article 12 
 
 Abrogé 
 
 
Article 13 
 
 Il est défendu à toute personne de fouiller dans les réceptacles, poubelles ou 

dans tout paquet déposé pour la cueillette.  
 
 
Article 14 
 

Il est interdit à toute personne de déposer des ordures ménagères, déchets ou 
rebuts dans un réceptacle ou dans une poubelle que ne lui appartient pas, ou 
devant la propriété d’autrui.  

 
 

Article 15 
 

Il est interdit de déposer des déchets sur la voie publique ou tout autre endroit 
non-autorisé. 

 
 
Article 16 
 
 Il est défendu de déposer avec les déchets tout objet ou substances susceptibles 

de causer, par combustion, corrosion ou explosion, des accidents ou des 
dommages. 

 
 

Article 17 
 
 Quiconque veut se débarrasser d’explosifs ou d’armes explosives comme la 

dynamite, des fusées, des balles, des grenades, doit communiquer avec le 
secrétaire trésorier de la Corporation Municipale. 

 
 

Article 18 
 

Il est strictement défendu de déposer pour la cueillette des déchets un animal 
mort non-emballé convenablement (c’est-à-dire dans un sac ou une boîte). 

 
  

Amendement 
Règ. 172 A 
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Article 19 
 

Il est défendu d’abandonner pour être enlever comme déchet ou de disposer 
d’une façon quelconque comme déchet toute boîte, réfrigérateur, caisse, valise, 
coffre et généralement tout autre contenant qui ferme par un couvercle, une 
porte ou par tout autre dispositif, dans lequel des enfants peuvent s’introduire, 
à moins que, préalablement, on en ait enlevé les portes, couvercles ou autres 
fermetures.  
 
La municipalité procèdera à la cueillette dite « DU GRAND MÉNAGE », deux 
fois par année soit le 2ième lundi du mois de mai et le 2ième lundi du mois 
d’octobre. 
 
 

Article 20 
 
 Personne ne brisera ou n’endommagera aucun réceptacle ou poubelle, ni ne 

fouillera ou ne renversera son contenu après que tels réceptacles auront été 
déposés sur ou près du trottoir ou de la chaussée pour être vidés par les 
vidangeurs. 

 
 
Article 21 
 
 La collecte des vidanges, déchets, ordures ménagères ou rebuts se fera une fois 

par semaine. Le lundi pour la région du Lac Long, Lac Déligny, Lac Mandeville 
et tout le village incluant la 20ième Avenue jusqu’à la jonction du Rang St-
Augustin. La collecte pour le Chemin du Parc, Lac Héneault, Rang 
Mastigouche, Rang St-Pierre, Rang St-Augustin et toutes les avenues de la 1ère à 
la 58ième se fera le mardi.  

 
 
Article 22 
 
 Pour rencontrer les frais de l’enlèvement et de la disposition des déchets, 

vidanges ou rebuts, dans la paroisse de St-Charles de Mandeville, il est, par le 
présent règlement imposé une taxe ou tarif de la manière suivante, sur tout 
propriétaire d’habitation, de magasin, de commerce ou de partie d’habitation, 
de magasin, ou de commerce, déposant ou non des vidanges. 

 
 Dans tous les cas, cette taxe ou tarif sera imposé et prélevé sur tout propriétaire, 

que ce soit pour lui-même ou pour ses locataires ou occupants selon les taux 
suivants : 
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 Tarifs Annuels : 
 
 - Habitations ou logements       25.00$ 
 - Chalets saisonniers sur chemins publics                   
   entretenus à l’année par la municipalité     25.00$ 
 - Chalets saisonniers sur chemins publics                   
   entretenus à l’année par la municipalité     25.00$ 
 
 - Fabricants de meubles artisanaux      25.00$ 
 - Commerces divers : bijouterie, hôtel, moulin à scie, meubles, tissus  

      laine       25.00$ 
 - Établissements commerciaux : épiceries, garages, dépanneurs,   

            restaurants, boulangerie, camping 75.00$ 
 - Industries de plus de 50 employés, tel       
   La Birchwood Division Tréco, et Al Nadler    150.00$ 
 
 Il est également interdit à ces commerçants ou fabricants ou industries de jeter 

du brin de scie, et de la ripe pour la cueillette des déchets. 
 
 
Article 23 
 
23.1 Infraction 
 
 Quiconque contrevient à l’une quelconque des dispositions du présent 

règlement commet une infraction et est passible des peines d’amendes 
suivantes : 

 
 A) Pour une personne physique, une amende minimum de 100.$ et maximum 

de 1000.$ pour une première infraction avec, en sus, les frais de d’une amende 
minimum de 200.$ et maximum de 2000.$ en cas de récidive avec, en sus, les 
frais. 

 
 B) Pour une personne morale, une amende minimum de 200.$ et maximum de 

2000.$ pour une première infraction avec, en sus, les frais et d’une amende 
minimum de 400.$ et maximum de 4000.$ en cas de récidive avec, en sus, les 
frais. 

 
23.2 Infraction continue 
 
 Lorsqu’une infraction au présent règlement a duré plus d’un jour, on compte 

autant d’infractions distinctes qu’il y a de jours ou fractions de jours qu’elle a 
duré. 
  

Amendement 
Règ. 172 A 

Amendement 
Règ. 172-96 
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23.3 Recours 
 
 Les poursuites pénales pour sanctionner les infractions au présent règlement 

sont intentées en vertu du Code de procédure pénale du Québec et ses 
amendements. 

 
 La municipalité peut exercer, en sus des poursuites pénales prévues au présent 

règlement, tout autre recours civil qu’elle jugera appropriée devant les 
tribunaux compétents, de façon à faire respecter le présent règlement et à en 
faire cesser toute contravention le cas échéant. 

  
23.4 Récidive 
 
 Est un récidiviste, quiconque a été déclaré coupable d’une infraction à la même 

disposition que celle pour laquelle la peine est réclamée dans un délai de deux 
(2) ans de ladite déclaration de culpabilité.  

 
 
Article 24 
 
 Le parcours pourra être raccourci soit l’hiver ou l’été, selon la possibilité au 

camion d’accéder à ces chemins de la municipalité. Le taux (tarifs annuels) 
pourra être changé par simple résolution du Conseil. 

 
 
Article 25 
 
 Le présent règlement sera promulgué aussitôt après son adoption et il entrera 

en vigueur quinze jours après sa promulgation.  

Amendement 
Règ. 172 A 



PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DE D’AUTRAY 

MUNICIPALITÉ DE SAINTE-ÉLISABETH 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 467-2009 

 

ADOPTION DU RÈGLEMENT 467-2009 QUI A POUR BUT DE DÉCRÉTER UNE 

COMPENSATION POUR LA VIDANGE DES FOSSES SEPTIQUES 

SUR LE TERRITOIRE DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINTE-ÉLISABETH 

 

CONSIDÉRANT QUE la protection de l’environnement est une préoccupation 

constante, notamment pour le secteur riverain; 

 

CONSIDÉRANT QUE les municipalités locales sont responsables d’appliquer 

le règlement provincial portant sur l’évacuation et le 

traitement des eaux usées des résidences isolées (Q-2, 

r-8); 

 

CONSIDÉRANT QUE pour respecter la Loi sur la qualité de l’environnement 

et le règlement relatif à son application, les résidences 

isolées doivent êtres munies d’installations septiques 

conformes; 

 

CONSIDÉRANT QU’ il est requis, pour éviter toute source de pollution, 

qu’une vidange périodique des installations septiques 

sur le territoire de la municipalité soit exécutée; 

 

CONSIDÉRANT QU’ il importe d’assurer le suivi de la performance des 

ouvrages de traitement des eaux usées; 

 

CONSIDÉRANT QU’ il est fortement recommandé d’instaurer un système de 

contrôle de la fréquence des vidanges des fosses sep-

tiques sur le territoire de la municipalité, en adoptant 

une résolution en vertu du paragraphe 4 de l’article 4 de 

la Loi sur les compétences municipales; 

 

CONSIDÉRANT QU’ un avis de motion du présent règlement a été 

préalablement donné lors de la séance régulière du con-

seil tenue le 1er décembre 2008. 

 

POUR CES CAUSES ET RAISONS, 

 il est proposé par  

 appuyé par  

 

QUE le règlement portant le numéro 467-2009 soit et est adopté et qu’il soit 

décrété, statué par ce règlement comme suit : 

 

INTERPRÉTATION DU TEXTE ET DES MOTS 

 

a) L’emploi des verbes au présent inclut le futur. 

 

b) Le singulier comprend le pluriel et vice-versa, à moins que le sens 

indique clairement qu’il ne peut en être ainsi. 

 

c) L’emploi du mot « doit » ou sa conjugaison implique une obligation 

absolue; le mot « peut » ou sa conjugaison conserve un sens facultatif. 

 

d) Le mot « conseil » désigne le conseil de la municipalité de Sainte-

Élisabeth. 

 

e) Le mot « municipalité » désigne la municipalité de Sainte-Élisabeth. 

 

f) Le mot « quiconque » inclut toute personne morale ou physique. 

 



g) L’expression « résidence isolée permanente » signifie qu’elle est la 

résidence principale du ou des propriétaires, qui est déterminé selon 

l’adresse inscrite au rôle d’évaluation de la municipalité. 

 

h) L’expression « résidence isolée saisonnière » signifie qu’elle est la 

résidence secondaire du ou des propriétaires, qui est déterminé selon 

l’adresse inscrite au rôle d’évaluation de la municipalité. 

 

PERSONNES TOUCHÉES 

 

Le présent règlement touche toute personne morale de droit public ou de droit 

privé et quiconque propriétaire d’une résidence isolée sur le territoire de la 

municipalité de Sainte-Élisabeth. 

 

RÈGLEMENTS ET LOIS 

 

Aucun article du présent règlement ne peut avoir pour effet de soustraire les 

personnes touchées par ledit règlement de l’application d’une loi du Canada 

ou du Québec. 

 

 

VALIDITÉ DU RÈGLEMENT 

 

Le conseil de la municipalité de Sainte-Élisabeth décrète l’adoption du présent 

règlement dans son ensemble et également article par article, paragraphe par 

paragraphe, de manière à ce que, si une disposition devait être un jour déclarée 

nulle, les autres dispositions du présent règlement puissent continuer de 

s’appliquer.  

 

 

CONTENU DU RÈGLEMENT 

 

ARTICLE 1 : Le préambule fait partie intégrante du présent règlement 

comme ici tout au long récité. 

 

ARTICLE 2 : Partout où les résidences isolées saisonnières sont mentionnées 

dans le présent règlement, on doit comprendre les bâtiments 

servant d’habitation pendant une période de moins de 6 mois 

par année. 

 

ARTICLE 3 : Le conseil de la municipalité de Sainte-Élisabeth établit, par le 

présent règlement, une politique de vidange périodique obliga-

toire de l’ensemble des fosses septiques situées sur le territoire 

de la municipalité. 

 

ARTICLE 4 COMPENSATION 

  Une compensation annuelle de quatre-vingt-cinq dollars (85$) 

par installation septique est imposée et prélevée à tous les pro-

priétaires d’une résidence ou d’un commerce pour la vidange 

des boues de fosses septiques.  Cette compensation est appli-

quée à tous les immeubles possédant ou non une fosse septique 

sauf pour les immeubles qui bénéficient du service de réseau 

d’égout municipal. 

 

ARTICLE 4 : Quiconque dont les installations septiques et d’égouts de leur 

résidence ne sont pas reliées directement au réseau d’égout mu-

nicipal doit, aux dates déterminées par la municipalité et con-

formément au présent règlement, faire vidanger sa fosse sep-

tique par l’entrepreneur déterminé par la municipalité et/ou la 

MRC de D’Autray. 

 

ARTICLE 5 : À chaque année, la municipalité fera vidanger 50 % des fosses 

septiques des résidences isolées. 

 



ARTICLE 6 : La vidange étant obligatoire, tel que décrété dans le présent 

règlement, celle-ci sera aux frais du contribuable et apparaîtra 

directement sur le compte de taxes de chaque année, de sorte 

que les coûts de ladite vidange soient amortis sur une période 

de deux (2) ans ou de quatre (4) ans, selon le cas. 

 

ARTICLE 7 : La vidange obligatoire des fosses septiques, telle que décrétée 

dans le présent règlement, sera exécutée durant la période esti-

vale à savoir entre le 1er mai et le 15 novembre de chaque an-

née. 

 

ARTICLE 8 : Toute vidange de fosse septique requise et faite à l’extérieur de 

la période de vidange des fosses septiques exécutée par la mu-

nicipalité devra être faite aux frais du contribuable et exécutée 

par un entrepreneur compétent choisi par ce dernier. 

 

ARTICLE 9  Que par ce règlement sont abrogées toutes résolutions ou 

réglementations incompatibles avec le présent règlement. 

 

ARTICLE 10 Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

 

 

Monsieur le Maire demande le vote. 

Le règlement est adopté à l’unanimité. 

 

Avis de motion :    1er décembre 2008 

Adoption du règlement :   

Affichage :     

 

 

 

 

 

Mario Houle, maire  Lorraine C. Gamelin 

Secrétaire-trésorière & directrice générale 

 



























Adoption d’un règlement établissant un service de vidange des boues de fosses septiques. 
 
CONSIDÉRANT QU’une copie du présent règlement a été remise aux membres du conseil 
conformément à la loi et que tous les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu ; 
 
CONSIDÉRANT QU’un avis de motion a été donné le 11 février 2008 
 
résolution  no. 2008-04-58 
 
IL EST PROPOSÉ PAR la conseillère Nicole Gravel  
            APPUYÉ     PAR le conseiller Claude Sarrazin  
            RÉSOLU UNANIMEMENT d’adopter le règlement numéro 409 établissant un service de 
vidange des boues de fosses septiques après avoir renoncé à sa lecture. 
 
Règlement # 409 

Établissant un service de vidange des boues de fosses septiques 
 
ATTENDU  que les pouvoirs généraux octroyés aux municipalités par la « Loi sur les 

compétences municipales » (L.R.Q., chapitre C-47.1), prévoit, notamment, que toute 
municipalité locale peut adopter des règlements en matière d'environnement; 

 
ATTENDU  que l’article 88 du « Règlement sur l’évacuation et le traitement des  eaux usées des 

résidences isolées » (R.R.Q., c. Q-2, r.8) prévoit qu’il est du devoir de toute 
municipalité d’exécuter et de faire exécuter ce règlement; 

 
ATTENDU  que l’article 25.1 de la « Loi sur les compétences municipales » (L.R.Q., chapitre C-

47.1), prévoit que toute municipalité locale peut, aux frais du propriétaire de 
l'immeuble, entretenir tout système de traitement des eaux usées d'une résidence 
isolée au sens du « Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des 
résidences isolées »  (R.R.Q., 1981, chapitre Q-2, r. 8).  

 
ATTENDU  que l’article 96 de cette loi, prévoit que toute somme due à la municipalité à la suite 

de son intervention en vertu de cette loi est assimilée à une taxe foncière si la 
créance est reliée à un immeuble et si le débiteur est le propriétaire de cet immeuble; 

ATTENDU  que le conseil municipal considère qu’il est dans l’intérêt de l’ensemble de la 
population que la municipalité pourvoie à la vidange des fosses septiques situées sur 
son territoire;  

 
ATTENDU  qu’il y a lieu d’adopter un règlement afin d’établir les modalités de gestion de ce 

service municipal; 
 
ATTENDU  qu’un avis de motion relatif au présent règlement a été donné lors de la session du 

11 février 2008; 
 
 
EN CONSÉQUENCE, il a été ordonné et statué par le Conseil municipal de St-Gabriel-de-Brandon 
et ledit Conseil ordonne et statue par le présent règlement ce qui suit : 

SECTION I :   DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES 

Article 1 - Préambule 

Le préambule ci-dessus fait partie intégrante du présent règlement. 



Article 2 - Objet 

La municipalité de St-Gabriel-de-Brandon décrète la mise en place d’un service municipal de 
vidange systématique des fosses septiques ainsi que les normes relatives à ce service, est 
notamment comprise dans ce service, la disposition des boues vers un site autorisé par le ministère 
du Développement Durable, de l’Environnement et des Parcs. 

Article 3 -  Définitions 

 
Aire de service: case de stationnement ou emplacement pouvant être utilisé à cette fin par un 
véhicule de service conçu pour effectuer la vidange de fosses septiques; 
 
Boues: Résidus, de siccité variable, produits par la décantation des matières solides présentes dans 
une fosse septique; 
 
Conseil: le Conseil municipal de St-Gabriel-de-Brandon; 
 
Eaux clarifiées : Partie du produit d’une vidange partielle dont la concentration en matières en 
suspension est inférieure à 100 milligrammes par litres; 
 
Entrepreneur : personne à qui la municipalité a confié la responsabilité de l’exécution de l’ensemble 
des travaux prévus au présent règlement, ses représentants, ses successeurs ou ayants droit; 
 
Fosse septique:   tout réservoir destiné à recevoir les eaux usées d’une résidence isolée, que ce 
réservoir soit conforme ou non aux normes prescrites, incluant les fosses scellées, les fosses de 
rétention et les puisards.  Est assimilable à une seule fosse septique, un ensemble constitué d’une 
fosse destinée à recevoir uniquement les eaux ménagères et d’une fosse destinée à recevoir 
uniquement les eaux provenant d’un cabinet d’aisance, dans la mesure où cet ensemble dessert une 
même résidence isolée; 
 
Inspecteur des eaux:   toute personne chargée de l’application, en tout ou en partie, du présent 
règlement et nommée par résolution du Conseil; 
 
MDDEP:   le ministère du Développement Durable, de l’Environnement et des Parcs. 
 
Municipalité:   la municipalité de St-Gabriel-de-Brandon; 
 
Obstruction:   tout matériel, matière, objet ou construction qui recouvre tout capuchon, couvercle ou 
autre élément fermant l’ouverture de toute fosse septique, tels que terre, gravier, herbe, arbuste, 
ornement, mobilier, etc. 
 
Occupant:   toute personne qui jouit de l’usage d’une résidence isolée soit à titre de propriétaire, de 
locataire, s’usufruitier, de possesseur ou autrement. 
 
Période de vidange systématique: période durant laquelle l’Entrepreneur exécute les travaux 
prévus au présent règlement; 
 
Propriétaire:   toute personne ou société dont le nom figure au rôle d’évaluation de la municipalité à 
titre de propriétaire d’une résidence isolée; 
 
Règlement provincial: le Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des 
résidences isolées (R.R.Q., c Q-2, r. 8) 
 



Résidence isolée:   toute habitation unifamiliale ou multifamiliale comprenant six (6) chambres à 
coucher ou moins et qui n’est pas raccordée à un système d’égout autorisé par le ministère du 
Développement Durable, de l’Environnement et des Parcs; sans restreindre la généralité de ce qui 
précède, toute résidence, chalet, maison mobile, maison à logements, tout commerce, service et 
bâtiment municipal qui rejette exclusivement des eaux usées et dont le débit total quotidien est d’au 
plus 3 240 litres est considéré comme une résidence isolée. 
 
Résidence permanente: résidence isolée utilisée pendant une période de six mois ou plus par 
année. 
 
Résidence saisonnière: résidence isolée utilisée pendant une période inférieure à six mois par 
année. 
 
Vidange complète: opération consistant à vider complètement une fosse septique de tous liquide, 
écume et boues. 
 
Vidange sélective : Opération consistant à vider complètement une fosse septique de tous 
liquide,  
écume et boues et de retourner les eaux clarifiées dans la fosse septique. 

Article 4 - Champ d’application  

Le présent règlement s’applique à l’ensemble du territoire de la municipalité de St-Gabriel-de-
Brandon. 

Article 5 - Personnes assujetties 

Le présent règlement s’applique à tout propriétaire ou occupant d’une résidence isolée. 

SECTION II :   DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

Article 6 - Obligation de vidange 

Toute fosse septique desservant une résidence isolée doit être vidangée au moins une fois par 
l’Entrepreneur durant la période de vidange systématique selon la fréquence suivante : 

 résidence saisonnière:   une fois tous les quatre (4) ans. 

 résidence permanente:   une fois tous les deux (2) ans. 

Article 7 – Avis préalable 

Quinze (15) jours avant la date prévue pour les travaux de vidange d’une fosse septique, un avis 
écrit est transmis par la poste régulière au propriétaire ou à l’occupant de la résidence isolée 
l’informant de la date de vidange de sa fosse septique, le propriétaire doit alors s’assurer qu’à cette 
date, sa fosse septique est accessible et que les travaux préalables prévus à l’article 8 sont 
complétés. 

Article 8 – Travaux préalables 

La journée prévue pour la vidange, le propriétaire et/ou l’occupant doit : 
 

 s’assurer que l’accès à toute fosse septique est libre et dégagé, de telle sorte que l’aire de 
service destinée à recevoir le véhicule de l’Entrepreneur se localise à une distance inférieure 
ou égale à 40 mètres de l’ouverture de la fosse septique, cette aire de service devant être 
d’une largeur minimale de 4,2 mètres et d’un dégagement d’une hauteur minimale de 4,2 
mètres; une voie de circulation carrossable (rue, route, chemin, etc.) peut servir d’aire de 



service dans la mesure où elle rencontre les normes de largeur, de dégagement et de 
localisation susmentionnées; 

 s’assurer que tout capuchon, couvercle ou autre élément fermant l’ouverture de la fosse 
septique est dégagé de toute obstruction en excavant, au besoin, la terre, en enlevant les 
objets et les autres matériaux qui pourraient la recouvrir, de façon à laisser un espace libre 
de 15 cm tout autour de ce capuchon, couvercle ou élément;   

 prendre tous les moyens nécessaires pour prévenir les dommages qui pourraient résulter 
d’une circulation à proximité de la ou des fosses septiques par le véhicule de l’Entrepreneur. 

 indiquer clairement la localisation de l’ouverture de la fosse septique; 

Article 9 – Distance excédentaire 

Dans l’éventualité où la distance entre l’ouverture la plus éloignée de la fosse septique et l’aire de 
service s’avère supérieure à 40 mètres, le propriétaire peut être tenu de payer un supplément pour 
les services et les équipements nécessaires afin de permettre la vidange, tel supplément est facturé 
au propriétaire selon le tarif établi entre la municipalité et l’Entrepreneur. 
 
Article 10 – Défaut 
 
Si l’Entrepreneur ne peut procéder à la vidange parce que l’occupant a omis de préparer son terrain 
ou de dégager les ouvertures de la fosse septique à la date prévue, le propriétaire ou l’occupant est 
facturé au tarif convenu entre l’Entrepreneur et la municipalité à cet égard. 

Article 11 – Accès pour la vidange 

 
L’Entrepreneur peut procéder à la vidange entre 8h et 19h, du lundi au samedi. 

Article 12 – Matières interdites 

Si, lors de la vidange, l’Entrepreneur constate qu’une fosse septique contient des matières 
combustibles, chimiques, métalliques, toxiques, explosives, corrosives, radioactives ou autrement 
dangereuses, le propriétaire est tenu de faire exécuter lui-même la vidange, de faire décontaminer 
les eaux usées avant d’en disposer conformément à la Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., 
c Q-2) et d’assumer tous les coûts reliés à ces opérations, le tout dans les dix (10) jours suivant la 
remise de l’avis de constatation de la présence de telles matières dans la fosse. 

Article 13 – Vidanges supplémentaires ou hors période 

Le propriétaire ou l’occupant d’une résidence isolée qui nécessite une vidange de fosse septique à 
un moment autre que celui déterminé à l’article 7 doit en faire la demande à la municipalité et le coût 
de la vidange, du transport et du traitement des boues est à la charge du propriétaire de la résidence 
isolée le tout établit selon l’entente avec l’entrepreneur.  

Article 14 – Réglementation provinciale 

Nonobstant les dispositions du présent règlement, le propriétaire ou l’occupant de la résidence isolée 
n’est pas dispensé de l’application des articles 13 et 59 du Règlement provincial ou des conditions 
de l’autorisation émise en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement.  Dans ces cas, le 
propriétaire ou l’occupant doit faire la demande de vidange à la municipalité et le coût de la vidange, 
du transport et du traitement des boues est à la charge du propriétaire de la résidence isolée le tout 
établit selon l’entente avec l’entrepreneur. 



Article 15 – Application du présent règlement 

L’application du présent règlement est confiée à l’inspecteur des eaux de la municipalité. 

Article 16 – Pouvoirs de l’inspecteur 

L’inspecteur est autorisé à visiter et à examiner, entre 7 heures et 19 heures, du lundi au samedi, 
toute propriété immobilière et, si nécessaire, l’intérieur et l’extérieur de toute résidence isolée et/ou 
appareils, pièces ou parties des installations septiques pour constater si le présent règlement est 
exécuté, tout occupant est obligé de recevoir cet officier et de répondre à toutes les questions qui lui 
sont posées relativement à l’exécution du présent règlement. 

Article 17 – Devoirs de l’inspecteur 

L’inspecteur complète un registre contenant le nom et l’adresse de chaque occupant, la date de la 
délivrance des avis prescrits aux termes du présent règlement, la date de vidange ou la date de tout 
constat d’impossibilité de procéder à la vidange et il conserve copie de chaque avis et constat 
délivré. 
 
Article 18 – Poursuites pénales 
 
L’inspecteur émet, lorsque nécessaire, les constats d’infraction au présent règlement. 

Article 19 – Non responsabilité 

Lors de la vidange, la municipalité ne peut être tenue responsable de dommages à la propriété ou 
aux personnes dus à un bris, une défectuosité ou un vice du système d’évacuation et de traitement 
des eaux usées d’une résidence isolée.   

Article 20 – Compensation 

Afin de pourvoir au service de vidange, une compensation est imposée et exigée de chaque 
propriétaire, chaque année.  Le montant de cette compensation est établi annuellement par 
règlement du Conseil et est inclus dans le compte de taxes. 
 
SECTION III :   DISPOSITIONS PÉNALES 

Article 21 – Infractions 

Quiconque contrevient à une disposition du présent règlement commet une infraction et est passible, 
en plus des frais, d’une amende minimale de cent dollars (100 $) et maximale de mille dollars (1 000 
$), si le contrevenant est une personne physique ou, si le contrevenant est une personne morale, 
d’une amende minimale de deux cents dollars (200 $) et maximale de deux mille dollars (2 000 $), 
les frais en sus. 
 
Article 22 – Récidive 
En cas de récidive, les montants mentionnés au paragraphe précédent sont doublés; est un 
récidiviste tout contrevenant qui a été trouvé coupable pour une infraction à la même disposition qui 
a eu lieu dans les deux ans de la déclaration de culpabilité. 
 
Article 23 – Infraction continue 
 
Si l’infraction dure plus d’un jour, l’infraction commise à chacune des journées constitue une 
infraction distincte et les pénalités édictées pour chacune des infractions peuvent être imposées pour 
chaque jour que dure l’infraction. 



SECTION IV :   DISPOSITIONS FINALES 

Article 19 – Entrée en vigueur 

 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
ADOPTÉ 
 

 



mendement au règlement numéro 409 - Établissant un service de vidange des boues de fosses 
septiques 
 
Règlement  numéro 419 
 
Modifiant le règlement # 409 - Établissant un service de vidange des boues de fosses 
septiques 
 
ATTENDU  que la Municipalité a adopté le règlement #409 établissant un service de vidange 

des boues de fosses septiques; 
 
ATTENDU  que plusieurs propriétés sont équipées de systèmes à vidange périodique; 
 
ATTENDU que la vidange systématique prévue au règlement établissant un service de 

vidange des boues de fosses septiques n’est pas adaptée à ce type de système 
dont la vidange dépend de l’utilisation qui en est faite; 

 
ATTENDU  que l’imposition d’une contribution annuelle pour la vidange des fosses septiques 

est inique eut égard aux propriétaires de résidences desservies par des 
installations à vidange périodique; 

 
ATTENDU qu’il y a lieu de prévoir un remboursement aux propriétaires qui ont dû faire 

vidanger leurs fosses, suite à des complications, avant que la municipalité n’ait 
pu le faire, en autant que la vidange ait eu lieu la même année qu’il avait été 
prévu par la municipalité; 

 
ATTENDU  qu’un avis de motion relatif au présent règlement a été donné lors de la session 

du 14 octobre 2008; 
 
résolution no. 2008-12-240 
 
IL EST PROPOSÉ PAR la conseillère Manon Rainville 
            APPUYÉ     PAR la conseillère Nicole Gravel 
            RÉSOLU  UNANIMEMENT d’adopter le règlement numéro 419 amendant le règlement 
numéro 409 établissant un service de vidange des boues de fosses septiques; 
 
EN CONSÉQUENCE, il a été ordonné et statué par le Conseil municipal de Saint-Gabriel-de-
Brandon et ledit Conseil ordonne et statue par le présent règlement ce qui suit : 

Article 1 - Préambule 

Le préambule ci-dessus fait partie intégrante du présent règlement. 

Article 2  

Le règlement numéro 409 établissant un service de vidange des boues de fosses septiques est 
modifié par l’ajout, après l’article 13, de ce qui suit : 
 
Article 13.1 – Installations à vidange périodique 

 



Nonobstant les autres dispositions du présent règlement, le propriétaire ou l’occupant 
d’une résidence isolée équipée d’une installation septique à vidange périodique est 
responsable de voir à sa vidange et à ses frais; 
 
Article 13.2 – Fosse de rétention (fosse pour les eaux des cabinets d’aisance) 
 
La fosse de rétention d’un système à vidange périodique doit être vidangée de sorte à 
éviter le débordement des eaux de cabinet d'aisances qui y sont déposées; 
 
Article 13.3 – Fosse septique (pour les eaux ménagères) 
 
La fosse septique qui reçoit les eaux ménagères d’une installation à vidange périodique, 
doit être inspectée une fois par année et être vidangée lorsque l'épaisseur de la couche 
d'écume est égale ou supérieure à 12 centimètres (4,75 pouces) ou lorsque l'épaisseur 
de la couche de boues est égale ou supérieure à 30 centimètres (12 pouces); 
 
Article 13.4 – Responsabilité du propriétaire ou de l’occupant 
 
Le propriétaire ou l’occupant d’une résidence isolée équipée d’une installation à vidange 
périodique doit voir à son inspection une fois par année et il doit transmettre à la 
municipalité un document démontrant l’épaisseur de la couche d’écume ou de la couche 
de boues.  
 
Article 13.5 – Date effective d’application 
 
Cette responsabilité entrera en vigueur à partir du 1er janvier 2010, soit après que la 
Municipalité aura fini l’inventaire et la vidange des fosses septiques et des fosses 
septiques pour les eaux ménagères soit complétée. 
 
Article 13.6 – Tarification 
 
Le financement de la vidange des boues de fosses septiques étant fait par l’imposition 
d’une contribution annuelle sur la propriété, la municipalité dispense les propriétés 
desservies par une installation septique à vidange périodique de ladite contribution à 
partir de l’année 2010. 

Article 3 – Remboursements exceptionnels 

La directrice générale, secrétaire-trésorière est autorisée à rembourser, pour l’année 2008 et les 
suivantes, le coût de la vidange d’une fosse, assumé par un propriétaire, qui suite à un 
problème à son installation septique, a dû faire vidanger celle-ci avant que le service de vidange 
de la Municipalité n’ait pu le faire et si la vidange s’est faite dans la même année où est prévue 
le service de vidange par la municipalité pour cette propriété; Le montant remboursé, équivaut 
au montant payé par la Municipalité à l’entrepreneur lors de l’attribution du contrat et le 
propriétaire doit fournir avec sa demande de remboursement, une facture indiquant la date de 
vidange et le motif. 
 
Article 4 – Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
Adopté 



 
 

 

 

 

 

Règlement 235-2008-03 

Établissant un service de vidange des boues de fosses septiques 
 

 

ATTENDU  que les pouvoirs généraux octroyés aux municipalités par la « Loi sur les compétences 

municipales » (L.R.Q., chapitre C-47.1), prévoit, notamment, que toute municipalité 

locale peut adopter des règlements en matière d'environnement; 

 

ATTENDU  que l’article 88 du « Règlement sur l’évacuation et le traitement des  eaux usées des 

résidences isolées » (R.R.Q., c. Q-2, r.8) prévoit qu’il est du devoir de toute 

municipalité d’exécuter et de faire exécuter ce règlement; 

 

ATTENDU  que l’article 25.1 de la « Loi sur les compétences municipales » (L.R.Q., chapitre C-

47.1), prévoit que toute municipalité locale peut, aux frais du propriétaire de l'immeuble, 

entretenir tout système de traitement des eaux usées d'une résidence isolée au sens du 

« Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées »  

(R.R.Q., 1981, chapitre Q-2, r. 8).  

 

ATTENDU  que l’article 96 de cette loi, prévoit que toute somme due à la municipalité à la suite de 

son intervention en vertu de cette loi est assimilée à une taxe foncière si la créance est 

reliée à un immeuble et si le débiteur est le propriétaire de cet immeuble; 

 

ATTENDU  que le conseil municipal considère qu’il est dans l’intérêt de l’ensemble de la population 

que la municipalité pourvoie à la vidange des fosses septiques situées sur son territoire;  

 

ATTENDU  qu’il y a lieu d’adopter un règlement afin d’établir les modalités de gestion de ce service 

municipal; 

 

ATTENDU  qu’un avis de motion relatif au présent règlement a été donné lors de la session du 10 

mars 2008 (2008-03-43); 

 

EN CONSÉQUENCE, il a été ordonné et statué par le Conseil municipal de Saint-Didace et ledit 

Conseil ordonne et statue par le présent règlement ce qui suit : 

 



 

 

 

SECTION I :   DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES 

Article 1 - Préambule 

Le préambule ci-dessus fait partie intégrante du présent règlement. 

Article 2 – Objet 

La municipalité de Saint-Didace décrète la mise en place d’un service municipal de vidange 

systématique des fosses septiques ainsi que les normes relatives à ce service, est notamment comprise 

dans ce service, la disposition des boues vers un site autorisé par le ministère du Développement 

Durable, de l’Environnement et des Parcs. 

Article 3 -  Définitions 

Aire de service:  case de stationnement ou emplacement pouvant être utilisé à cette fin par un véhicule 

de service conçu pour effectuer la vidange de fosses septiques; 

Boues: Résidus, de siccité variable, produits par la décantation des matières solides présentes dans une 

fosse septique; 

Conseil:  le Conseil municipal de Saint-Didace; 

Eaux clarifiées : Partie du produit d’une vidange partielle dont la concentration en matières en 

suspension est inférieure à 100 milligrammes par litres; 

Entrepreneur :  personne à qui la municipalité a confié la responsabilité de l’exécution de l’ensemble 

des travaux prévus au présent règlement, ses représentants, ses successeurs ou ayants-droit; 

Fosse septique:   tout réservoir destiné à recevoir les eaux usées d’une résidence isolée, que ce 

réservoir soit conforme ou non aux normes prescrites, incluant les fosses scellées, les fosses de 

rétention et les puisards.  Est assimilable à une seule fosse septique, un ensemble constitué d’une fosse 

destinée à recevoir uniquement les eaux ménagères et d’une fosse destinée à recevoir uniquement les 

eaux provenant d’un cabinet d’aisance, dans la mesure où cet ensemble dessert une même résidence 

isolée; 

Inspecteur des eaux:   toute personne chargée de l’application, en tout ou en partie, du présent 

règlement et nommée par résolution du Conseil; 

MDDEP:   le ministère du Développement Durable, de l’Environnement et des Parcs. 

Municipalité:   la municipalité de Saint-Didace 

Obstruction:   tout matériel, matière, objet ou construction qui recouvre tout capuchon, couvercle ou 

autre élément fermant l’ouverture de toute fosse septique, tels que terre, gravier, herbe, arbuste, 

ornement, mobilier, etc. 

Occupant:   toute personne qui jouit de l’usage d’une résidence isolée soit à titre de propriétaire, de 

locataire, s’usufruitier, de possesseur ou autrement. 

Période de vidange systématique:  période durant laquelle l’Entrepreneur exécute les travaux prévus 

au présent règlement; 

 



 

 

 

Propriétaire:   toute personne ou société dont le nom figure au rôle d’évaluation de la municipalité à 

titre de propriétaire d’une résidence isolée; 

Règlement provincial:  le Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des résidences 

isolées (R.R.Q., c Q-2, r. 8) 

Résidence isolée:   toute habitation unifamiliale ou multifamiliale comprenant six (6) chambres à 

coucher ou moins et qui n’est pas raccordé à un système d’égout autorisé par le ministère du 

Développement Durable, de l’Environnement et des Parcs; sans restreindre la généralité de ce qui 

précède, toute résidence, chalet, maison mobile, maison à logements, tout commerce, service et 

bâtiment municipal qui rejette exclusivement des eaux usées et dont le débit total quotidien est d’au 

plus 3 240 litres est considéré comme une résidence isolée. 

Résidence permanente:  résidence isolée utilisée pendant une période de six mois ou plus par année. 

Résidence saisonnière:  résidence isolée utilisée pendant une période inférieure à six mois par année. 

Vidange complète:  Opération consistant à vider complètement une fosse septique de tous liquide, 

écume et boues. 

Vidange sélective : Opération consistant à vider complètement une fosse septique de tous liquide, 

écume et boues et de retourner les eaux clarifiées dans la fosse septique. 

Article 4 - Champ d’application  

Le présent règlement s’applique à l’ensemble du territoire de la municipalité de Saint-Didace. 

Article 5 - Personnes assujetties 

Le présent règlement s’applique à tout propriétaire ou occupant d’une résidence isolée. 

 

SECTION II :   DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

Article 6 - Obligation de vidange 

Toute fosse septique desservant une résidence isolée doit être vidangée au moins une fois par 

l’Entrepreneur durant la période de vidange systématique selon la fréquence suivante : 

 résidence saisonnière:   une fois tous les quatre (4) ans. 

 résidence permanente:   une fois tous les deux (2) ans. 

Article 7 – Avis préalable 

Quinze (15) jours avant la date prévue pour les travaux de vidange d’une fosse septique, un avis écrit 

est transmis par la poste régulière au propriétaire ou à l’occupant de la résidence isolée l’informant de 

la date de vidange de sa fosse septique, le propriétaire doit alors s’assurer qu’à cette date, sa fosse 

septique est accessible et que les travaux préalables prévus à l’article 8 sont complétés. 



 

 

 

Article 8 – Travaux préalables 

La journée prévue pour la vidange, le propriétaire et/ou l’occupant doit : 

 s’assurer que l’accès à toute fosse septique est libre et dégagé, de telle sorte que l’aire de service 

destinée à recevoir le véhicule de l’Entrepreneur se localise à une distance inférieure ou égale à 

40 mètres de l’ouverture de la fosse septique, cette aire de service devant être d’une largeur 

minimale de 4,2 mètres et d’un dégagement d’une hauteur minimale de 4,2 mètres; une voie de 

circulation carrossable (rue, route, chemin, etc.) peut servir d’aire de service dans la mesure où 

elle rencontre les normes de largeur, de dégagement et de localisation susmentionnées; 

 s’assurer que tout capuchon, couvercle ou autre élément fermant l’ouverture de la fosse septique 

est dégagé de toute obstruction en excavant, au besoin, la terre, en enlevant les objets et les 

autres matériaux qui pourraient la recouvrir, de façon à laisser un espace libre de 15 cm tout 

autour de ce capuchon, couvercle ou élément;   

 prendre tous les moyens nécessaires pour prévenir les dommages qui pourraient résulter d’une 

circulation à proximité de la ou des fosses septiques par le véhicule de l’Entrepreneur. 

 indiquer clairement la localisation de l’ouverture de la fosse septique; 

Article 9 – Distance excédentaire 

Dans l’éventualité où la distance entre l’ouverture la plus éloignée de la fosse septique et l’aire de 

service s’avère supérieure à 40 mètres, le propriétaire peut être tenu de payer un supplément pour les 

services et les équipements nécessaires afin de permettre la vidange, tel supplément est facturé au 

propriétaire selon le tarif établi entre la municipalité et l’Entrepreneur. 

Article 10 – Défaut 

Si l’Entrepreneur ne peut procéder à la vidange parce que l’occupant a omis de préparer son terrain ou 

de dégager les ouvertures de la fosse septique à la date prévue, le propriétaire ou l’occupant est facturé 

au tarif convenu entre l’Entrepreneur et la municipalité à cet égard. 

Article 11 – Accès pour la vidange 

L’Entrepreneur peut procéder à la vidange entre 8h et 19h, du lundi au samedi. 

Article 12 – Matières interdites 

Si, lors de la vidange, l’Entrepreneur constate qu’une fosse septique contient des matières 

combustibles, chimiques, métalliques, toxiques, explosives, corrosives, radioactives ou autrement 

dangereuses, le propriétaire est tenu de faire exécuter lui-même la vidange, de faire décontaminer les 

eaux usées avant d’en disposer conformément à la Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c Q-

2) et d’assumer tous les coûts reliés à ces opérations, le tout dans les dix (10) jours suivant la remise de 

l’avis de constatation de la présence de telles matières dans la fosse. 

 

 



 

 

 

 

Article 13 – Vidanges supplémentaires ou hors période 

Toute vidange de fosse septique faite à la demande de l’occupant à un moment autre que celui 

déterminé à l’article 7 doit être faite par l’Entrepreneur et le coût de la vidange, du transport et du 

traitement des boues est à la charge du propriétaire de la résidence isolée. 

Article 14 – Réglementation provinciale 

Nonobstant les dispositions du présent règlement, le propriétaire de la fosse septique n’est pas dispensé 

de l’application des articles 13 et 59 du Règlement provincial ou des conditions de l’autorisation émise 

en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement.  Dans ces cas, le propriétaire doit confier à 

l’Entrepreneur la réalisation des travaux et en assumer le coût. 

Article 15 – Application du présent règlement 

L’application du présent règlement est confiée à l’inspecteur.des eaux de la municipalité. 

Article 16 – Pouvoirs de l’inspecteur 

L’inspecteur est autorisé à visiter et à examiner, entre 7 heures et 19 heures, du lundi au samedi, toute 

propriété immobilière et, si nécessaire, l’intérieur et l’extérieur de toute résidence isolée et/ou appareils, 

pièces ou parties des installations septiques pour constater si le présent règlement est exécuté, tout 

occupant est obligé de recevoir cet officier et de répondre à toutes les questions qui lui sont posées 

relativement à l’exécution du présent règlement. 

Article 17 – Devoirs de l’inspecteur 

L’inspecteur complète un registre contenant le nom et l’adresse de chaque occupant, la date de la 

délivrance des avis prescrits aux termes du présent règlement, la date de vidange ou la date de tout 

constat d’impossibilité de procéder à la vidange et il conserve copie de chaque avis et constat délivré. 

Article 18 – Poursuites pénales 

L’inspecteur émet, lorsque nécessaire, les constats d’infraction au présent règlement. 

Article 19 – Non responsabilité 

Lors de la vidange, la municipalité ne peut être tenue responsable de dommages à la propriété ou aux 

personnes dus à un bris, une défectuosité ou un vice du système d’évacuation et de traitement des eaux 

usées d’une résidence isolée.   

 

 

 



 

 

 

Article 20 – Compensation 

Afin de pourvoir au service de vidange, une compensation est imposée et exigée de chaque 

propriétaire, chaque année.  Le montant de cette compensation est établi annuellement par règlement du 

Conseil et est inclus dans le compte de taxes. 

 

SECTION III :   DISPOSITIONS PÉNALES 

Article 21 – Infractions 

Quiconque contrevient à une disposition du présent règlement commet une infraction et est passible, en 

plus des frais, d’une amende minimale de trois cents dollars (100 $) et maximale de mille dollars 

(1 000 $), si le contrevenant est une personne physique ou, si le contrevenant est une personne morale, 

d’une amende minimale de six cents dollars (200 $) et maximale de deux mille dollars (2 000 $), les 

frais en sus. 

Article 22 – Récidive 

En cas de récidive, les montants mentionnés au paragraphe précédent sont doublés; est un récidiviste 

tous contrevenant qui a été trouvé coupable pour une infraction à la même disposition qui a eu lieu dans 

les deux ans de la déclaration de culpabilité. 

Article 23 – Infraction continue 

Si l’infraction dure plus d’un jour, l’infraction commise à chacune des journées constitue une infraction 

distincte et les pénalités édictés pour chacune des infractions peuvent être imposées pour chaque jour 

que dure l’infraction. 

 

SECTION IV :   DISPOSITIONS FINALES 

Article 19 – Entrée en vigueur 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

 

 

______________________________________ 

Isabelle Villeneuve, mairesse 

 

_____________________________________ 

André Allard, sec.-trés. 
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